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En couverture:

Température superficielle du Golfe Normano-Breton,
le 16 avril 1984

NOTER :

- le gradient thermique existant entre les eaux en cours de
réchauffement du fond du golfe (couleurs claires) et les
eaux plus froides de la Manche (couleurs sombres), gradient
particulièrement marqué entre Jersey et Guernesey (front) ;

- la pénétration des eaux de la Manche dans le Golfe par le
S-O ;

- la circulation cyclonique, très apparente autour des
Minquiers. (Observation: les taches bleutées correspondent
à des nuages).
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mnuxc:rrœt

Le Golfe Normano-Breton est une zone où les activités humaines
liées à la mer sont importantes et diversifiées : pêche,
conchyliculture, extractions d'agrégats et d'amendements marins,
activités portuaires et industrielles, tourisrre et loisirs.

Leur exercice et leur développement peuvent s' acc:onpagner, selon
les secteurs, soit d'un prélèvement mal contrôlé de la ressource
naturelle (pêche, extractions), soit d'une occupation et d'une
utilisation parfois conflictuelle de différents milieux
(conchyliculture et tourisrre sur l'estran, pêche et plaisance dans les
zones de mouillages en eau profonde etc ... ), soit d'une dégradation
de la qualité des eaux (rejets urbains, pollution des cours d'eau par
les activités des bassins versants, etc ••. ) ou de milieux naturels
(dunes, zones humides).

Ces constatations sont sans doute communes à l'ensemble du
littoral français mais chaque région a des particularisrres, tant du
point de vue économique que juridique, qu'il convient d'étudier pour
mieux les appréhender.

En fait, du point de vue juridique et administratif, le Golfe
Norman:>-Breton n' est pas une entité régionale :

- Les eaux marines sont partagées entre la France et la
Grande-Bretagne, ce qui en fait une zone d'application des règles du
droit international,

- d'autre part le littoral dépend administrativement de 2
régions, de 3 departerrents et de 4 quartiers des Affaires Maritirœs :
Région Bretagne (départements des Côtes du Nord et de l'rlle et
Vilaine, quartiers des Affaires Maritirœs de Painpol, St Brieuc et St
Malo) et Région Basse Normandie (oéparteIœnt de la Manche, Quartier
des Affaires Maritimes de Cherbourg).

- L'ensemble des côtes est sous l'autorité des Préfets Maritirœs
de la 1ère région (Cherbourg : de la frontière belge au Couesnon) et
de la 2èrre Région (Brest : du Couesnon à la frontière espagnole).

- Enfin, la limite entre les Agences financières de Bassin
Loire-Bretagne et seine-Nprmandie qui ont c:orrpétence sur les bassins
hydrographiques correspond a la limite des deux régions-programne.

Ces coupures entre responsabilités et c:onpétences administratives
et entre politiques régionales ont quelque peu compliqué l'approche
des facteurs scx:io-éconaniques et juridiques.

L'objectif de ce thèrœ est de faire :

- d'une part un état de référence des activités humaines liées à
la mer (exploitation de la ressource vivante, extraction des sables et
graviers et des amenderrents marins, transports maritirœs, tourisrre) et
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de celles qui influent sur la qualité du milieu marin (agriculture,
industrie, urbanisation) afin d'en évaluer l'illportance économique et
leurs relations ou leur influence sur le milieu marin côtier.

- D'autre part de mettre en évidence la compatibilité des
réglementations des diverses activités économiques et de déterminer
les failles juridiques possibles mettant en péril le maintien de la
zone en l'état.

Dans un ~remier temps il a donc été réalisé une étude des
activités liees à la mer à partir d'une collecte des données
existantes et de travaux prcpres à l' IFREMER (pêche, conchyliculture).

- Activités exploitant les ressources marines : ressources
vivantes, extractions de granulats et d'amendenents marins.

- Activités utilisant la mer cc:mre support : trafics maritimes et
tourisme.

- Mesures de protection des écosystèmes marins et littoraux
(protecticn des milieux naturels).

Puis à partir d'un bilan des activités agricoles et industrielles
des bassins versants on a tenté d'évaluer les charges en nutriments
transitant par les cours d'eau.

Enfin il a été procédé à une étude des particularismes juridiques
dus à la complexité des régimes juridiques mis en oeuvre sur cette
zone.

La réalisation d'un certain I10lliJre de chapitres a été confiée par
l'IFREMER à des partenaires extérieurs (voir tableau "intervenants").

Leurs travaux ne sont pas reproduits "in extenso" dans ce volume
nais ont été synthétisés.

Les rapports originaux sont référencés de la nanière suivante

FEREJ:: C., CHAUVIN '!h. (1985). L'exploitation des' agrégats et des
amendements marins : Golfe Normano-Breton. Contrat
IFREMER/Geolitt n° 85-2-430-003 - 55 P + annexes.

ALMERAS V. (1985). Golfe Nontano-Breton : Aspects socio-économiques
des activités humaines des bassins versants. COntrat IFREMER,
Université Rennes I. n° 84.7572 et n° 85.2.434.002. 72 p. +
annexes.

/oœVAN D., roNZONI D., PRAT J.L. (1984). Etude des facteurs juridiques
du Golfe Normano-Breton. Tome 1. COntrat IFREMER/Université de
Bretagne OCcidentale. centre de Droit et d'Economie de la Mer n°
83-7194 (sous la direction de J.P. ŒURIER) : 178 p + annexes.

COIC J.C., GUERNALEC C., LE BIHAN D., LE BOZEC A., LE MJRVAN D.,
Ml'ILLEIN J., roNZONI D., PRAT J.L. (1986). Etude des facteurs

juridiques du Golfe Normano-Breton. Tome 2. Contrat
IFREMER/Université de Bretagne OCcidentale - centre de Droit et
d'Economie de la Mer n° 84.7491 (sous la direction de J.P.
BEURIER). 260 p.
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L'ensemble marin que constitue le Golfe Nonnano-Breton apparait
comme étant d'importance majeure pour l'économie nationale des
productions marines. Cette importance découle en premier lieu des
caractéristiques physiques dominantes du secteur : l'amplitude du
marnage et l'omniprésence du plateau continental. Les variations
journalières du niveau marin offrent sur l'ensemble du littoral de
vastes surfaces favorables aux activités conchylicoles, tandis que les
fonds, généralement inférieurs à 60 m, sont propices au développerœnt
et à la reprcduction de la plupart des espèces ainsi qu'à la fOl:rnation
de gisements de bivalves. La valeur halieutique du Golfe
Normano-Breton tient ensuite au fait que le stock exploitable se
trouve saiSOlUlièrerrent renforcé par des apports extérieurs.
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IDCALISATION ET IMPORTANCE DES COOCESSIONS CON:HYLICOLES

1 1 1 1

1 IHUI'IRES (surfaces concédées ha) 1 1

1 1 1 1 M)ULES 1
1 IDCALISATION Estran 1 Eau Profonde 1 Km de bouchots 1
1 (ha) 1 (ha) 1 1
1 1

1

1

1 1 r
1 TRIEUX 57 1 1 1
1 1 1
1BlUE DE PAIMPOL 525 1 1

1 1
1 PLOUHA 140 (COncession 1
1 expérirœntale) 1
1 BINIC 1070 (non exploités) 1
1 1
1BlUE DE IDRIEUX 1 83 1

1 1 1
1 LA FRESNAYE 1 21 25 1

1 1 1
1 ARGUEmN 1 2 35 1

1 1 1
RAN:E 1Gisarent 101 (Privé) 1

lnaturel 1 1
lnon exploité (insalubre) 1

1 1 1
CAOCALE 1 386 1 280 1

1 1 1
LE VIVIER/MER 1 1 212 1

1 1 1

CHAUSEY 1 1 26 1

1 1 1
OUEST~I 400 1 1

1 1 1
1 1 1

'1tl'mL OOLFE 1 1.391 1 1.591 651 1
1 1 1

Sources: Affaires maritimes - C.I.C. - IFREMER. 1983.
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l - CXHFfTJClJL'l'ORE

La conchyliculture dans le Golfe Normano-Breton est presque
exclusivement limitée à l'élevage des huîtres et des rroules. Elle
occupe une place originale parmi les autres activités rœritimes. Si
l'on peut par1er d'une activité traditionnelle pour la côte bretonne
où la profession a dû faire face aux deux épizooties de l'huître
plate, il s'agit, pour la côte nonnande d'une activité plus récente en
plein essor.

La population conchylicole du Golfe Nonnano-Breton COIlprend près
de 1.300 concessionnaires et environ 1.500 employés, non-ccmpris la
main d'oeuvre de fin d'année.

La prise de conscience de la profession vis à vis de~
problèmes fondamentaux a permis une reconversion vers l'élevage de
l'huître creuse et la recherche de solutions diversifiées pour faire
face à la crise (prospection de nouvelles zones, polyculture).

Le développement de la conchyliculture passe par la résolution de
trois problèmes majeurs :

- les conflits d'espace avec les autres activités qui s'exercent
sur le littoral,

- la qualité du milieu
- la pathologie.

Il faut dès à présent noter que l'estimation des productions pose
de nombreux problèmes. L'accès à ces oonnées se fait selon trois voies
principales :

- production earmercialisée
- décœpte des étiquettes sanitaires
- recensarent sur parcs.

Il va de soi que les deux premières approches ne peuvent aboutir
qu'à une estimation minimale de la production. La troisième approche,
plus longue, est assujettie aux fluctuations saisonnières que subit
l'activité conchylicole en raison de facteurs biologiques ou
économiques. De plus, les importants transferts d'huîtres entre
régions d'élevage avant commercialisation rendent difficiles
l'estimation des productions par localité. Les chiffres proposés dans
ce chapitre doivent d:>nc être considérés ccmœ un ordre de grandeur et
non pas des valeurs précises de production.

l.l. Ostréiculture (fig. 1)

La production ostréicole du Golfe Normano-Breton s'établit à
12. 000 tonnes (tableau l, figure 1) soit près de 10 % de la production
nationale. Les 2/3 de ce tonnage proviennent de la côte
OUest-<::otentin •

Suite aux épizooties dûes à Marteilia refringens et Bonamia
ostreae la quantité d'huîtres plates commercialisees est aujourd'hui
negligeable alors qu'elle atteignait 2.200 tonnes pour les seuls
départerœnts bretons (côtes du Nord et Ille et Vilaine) en 1973.
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PRŒlOCTION cmom.ICOLE

ï 1 11
1 1 HUI'IRES (en tonnes) 1 1
1 LOCALISATICN 1 1 1 MJULES 1
1 1 Creuses 1 Plates 1 (en tonnes) 1

·1
1

1
1

,
1 1 1

1 PAIMPCL , 2.200 1 40 1 1
1(B. de Pai.Jtix>l) 1 1 1 1
1 + Trieux 1 1 1 1
1 + plouha 1 1 1 1
1 1 1 1 1
BlUE DE M:lRIEllX 1 1 1 3.700 ,

1 1 1 1
LA FtŒSNAYE 1 200 1 1 500 1

1 1 1 1
MGUENJN 1 , , 700 ,

1 1 1 ,
CAOCFoLE 1 2.000 1 32 1 ,

1 , 1 1
LA VlVIERM:x 1 , 1 5.000 1

1 1 1 1
OUEST~I 7.500 1 1 5.000 1

1
1

,
1

1 1 1 1, 'IO'mL OOLFE 1 11.900 , 72 1 14.900 1,
1 1 1 1

Scurces : Affaires Maritimes - C.I .C. - IFREMER - 1983.

EMPWIS

1 1 Baie dê 1 1 1 1
1 Painp:ll 1 M:>rieux 1 Cancale 1 OUest 1 'lbtal 1
1 1 La Fresnaye 1 Le Vivier' Cctentinl Golfe'
1 1 Ar'guencn , , 1 ,

1 1 1 1 1 1 1
1Coo.cessionnaires 1 234 , 164 1 668 1 238 1 1.304 1
1 1 1

, , ,
1

sœrœs : Affaires Maritines - 1983
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1.1.1. caractéristiques des principaUK sites de productien

1.1.1.1. centre ostreicole de Painpol (huÎtre plate et huître
creuse)

1

1 Zoles SUrfaces Nœbre
1 ostreicoles concédées de parcs

1
1 'IRIEUX 57 ha 72
1 BAIE DE
1 PAIMPOL 525 ha 215
1 PLOUHA 140 ha l
J
SCUrce . Affaires MaritiIœs 1983.

r
Concessionnaires 1

1
1
1
1
1

234 1
1
1

La régien de Painp:ll se caractérise par les relations
étroites qui relient cette zone d'élevage au M::lrbihan, principale zone
de captage. Les huîtres sont imnergées dans le centre de Painpol, soit
par les ostreiculteurs locaux (sous forme de naissain ou, plus
souvent, de 18 mois ou de 2 ans provenant du M::lrbihan), soit par les
exploitants morbihanais eux-memes installés à Paimpol et qui
effectuent le trajet entre ces deUK régictlS à chaque narée favorable.
De ce fait, on constate une réelle disproportien entre l' importance de
la superficie totale concédée et le nombre réduit d'entreprises
installées à deneure.

Il existe trois types d'exploitations que l'en peut
classer selc:n leur superficie.

- Une cinquantaine d'entreprises ont une superficie
inférieure à 5 hectares. Elles sont exploitées par des pêcheurs
partiellement reconvertis ou par des ostréiculteurs llCrbihanais cu
charentais, en complément de leur activité principale extérieure. En
général la productien est cédée à des expéditeurs.

- Près de 20 entreprises ont une superficie oonprise "
entre 5 et 25 ha. Il s'agit le plus souvent de terrains decouvrants.
Les exploitants sont le plus souvent des Morbihanais ou des
SUd-Finistériens. L'élevage du naissain jusqu'à un âge de trois ans
CctlStitue leur activité unique.

- Enfin, une dizaine de grandes entreprises exploitent
jusqu'à 50 ha de concession souvent en eau profonde. Ce type
d'exploitation nécessite l'utilisation de matériel lourd. La
commercialisation est le plus souvent directe car beaucoup de ces
ostréiculteurs sont également propriétaires de poissonneries cu de
bancs d'écaillers.

L'élevage en surélévation sur table est apparu lors de
la première maladie de l'huître plate. En 1983 cette technique de
culture était pratiquée sur 713 concessions représentant 217 hectares.
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Fig. 1 Golfe normana - breton

OSTREICULTURE
EXTENSION ET PRODUCTION DES PRINCIPAUX SITES ' 1983

- SURFACES CONCEDEES (Hectares)
sur l'estran et en eau profonde

- PRODUCTION en Tonnes

PRODUCTION NATIONALE
121000 Tonnes

SOURCES

AFFAIRES MARITIMES
CIC
IFREMER

N

Cancale

S Eau prof 280 ha
S Estran 386 ha
Production 2000T

S Estran 400 ha

Production 7500 T

~:.-.-_-----.
~~UBst CotBntin

B.dB la FrBsnaYB

S. Estran 21 ha

Production 200 T

Binic

5 Eau prot!1070ha

5 Eau prot '140 ha

Trieux

B. de Paimpol

st BriellC

Plouha

S Estran 525ha

Production 2200 T
+ Trieux

S. Estran 1 57ha

HU/TRES PRODUCTION du GOLFE

•

' . 11900 Tonnes

~~~---r---------'
~ ESTRANd (\ .r> .. EA~rROFONDE
WJII ESTRA~. EAU PROFONDE

, 1

o 20Km
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* Evolutim entre 1971 et 1983

ConsécutiveIœnt aux deux épizooties de l'huÎtre plate,
la profession a dÛ opérer une nutation qui touchait à la fois le m:xie
de culture et l'espece cultivée. En 1975 le centre de Paimpol ne
s'était pas encore reconverti à l'huître creuse et produisait avec le
secteur de Saint-Brieuc, envirm 1.oa::> tonnes d'huîtres plates.

Huître plate
Huître creuse

75

1.000

80

362
290

82

53
1.379

83 1
r

40 1
2.150 1

1

(d'après GRIZEL - IFREMm).

Devant cette situation, le Ministère de la M3r, en
accord avec les organisations professionnelles, devait rrettre en place
en 1982 un plan de sauvegarde de 1 'huître plate. Entre autres rresures,
ce plan prévoyait la création d'une concession expérirrentale en eau
profonde en vue d'un ensemencement de 50 tonnes de naissain d'huîtres
plates indemnes de parasite. Les prévisions de production d'huîtres
plates pour l'année 1985 s'établissent à 100 tonnes dent environ 50
tonnes pour la concessim expérirrentale de Plouha.

1.1.1.2. - centre ostréicole de Saint-Brieuc

1 1 1

1 Zooes ostréicoles 1SUrfaces ooncédées Nc:ttDre de 1COœessionnaires
1 1 Parcs 1

1 1 1
1 BINIC (huÎtre 1 1.070 ha 1
1 plate) 1 (nm eJ(ploités) 1

1 1 1
1 Baie de la 1 21 ha 47 1 79
1 FRESNAYE 1 1
1 (huÎtre creuse) 1 1

.1 1 1

(SCUrce : Affaires MaritiIres 1983).

La création des zones conchylicoles <il quartier de
Saint-Brieuc date de 1960.

A Binic, 1070 hectares en eau profonde étaient
réservés à la culture de l'huître plate à partir de naissain et de
juvéniles de 18 nois en provenance du !'bJ:bihan. Suite aux prcblàres de
l'huître plate cette zme est actuellement gelée. .

En baie de la Fresnaye la culture surélevée de
l'huître creuse constitue généralement une activité de cœplément pour
certains mytiliculteurs. La production peut être estiJrée à environ 200
tonnes (Affaires Maritirres).
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I.l.1.3. centre ostréicole de Saint-Malo

Zenes ostréicoles

Baie de CAN:ALE

1 1
1Surfaces concédées 1

1 1
1 1
1 386 ha (estran) 1
1 280 ha (eau 1
1 profonde) 1

1 1

Ncrrbre de
Parcs

970
6

1
Concessionnaires 1

1

1

468 1
4 1

1

1

(Source Affaires Maritimes : 1983)

- HuÎtres plates.

La baie de Cancale a été par le passé, l'un des plus
importants centres de production d'huître plate de FRANCE.
L'exploitation se limitait alors au dragage d'huîtres sauvages qui
étaient ensuite parquées en terrain découvrant.

L'élevage de l'huître plate sur estran date de 1920
mais n'a pris de l'essor qu'à partir des années soixante. En 1965, la
surface concédée était de 173 ha. Devant la raréfaction des terrains
découvrants favorables, la plupart des pêcheurs de la baie se sont
regroupés pour fonner une coopérative gérant la preniêre concession en
eau profonde (71 ha). En 1973, la superficie totale concédée en eau
profende dans le secteur de Cancale était de 1.121 ha.

En 1975, d'importantes réductions de superficie
devaient être apportées à certaines de ces concessions en vue d'une
meilleure exploitation. Par la suite, la forte IlDrtalité de l'huÎtre
plate a induit de nouvelles réductions de surface. En 1983, 4
concessionnaires se partageaient 280 hectares.

- HuÎtres creuses

La culture de l'huître creuse a suivi la même
évolution que sur l'ensemble de ·la côte occidentale du Golfe
Normano-Breton. Cependant, deux faits concourent à un certain
plafonnerrent de la producticn (AllBIN 1979) :

L'envasement constaté depuis plusieurs années s'est amplifié
sensibleIrent à partir de 1978.

L'utilisation pour la culture surélevée, de terrains jusqu'à lors
réservés à la culture de l'huÎtre plate à plat ne peut se faire que
progressivement.

L'ensanble des activités ostréicoles de la baie du Mt
St Michel erocure 61 emplois à temps complet et 100 errplois à ~s
partiel. Pres de 120 personnes constituent le renfort de fin d' annee.
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I.l.1.4. - centre ostréicole de la côte OUest-<:otentin

1 1 1 1
1 CÔte 1 403 ha 670 1168 ostréiculture 1
1 OUest-<otentin 1 1 97 ostréiculture 1
1 1 1 + Mytiliculture 1
J I ---!. -..!-I -..!-I

1 1 r
1 zœes ostreicoles 1 SUrfaces Natbre de Concessionnaires 1
1 1 concédées Parcs 1

(Source: Affaires Maritilœs - IFREMER 1983)

La conchyliculture sur la côte OUest-<otentin est une
activité relativement recente puisque les premiers bouchots à moules
sont apparus en 1965 et les praniers pares à huîtres en 1970.

La zone conchylicole s'étend sur environ 60 kiloaètres
de Granville à Portbail, mais l'essentiel des concessions ostréicoles
se trouve concentré dans le secteur Blainville - Gouville (85 % des
surfaces concédées). La zone découvrante atteint à ce niveau une
largeur d' envirc:n 3.500 mètres.

La production d'huîtres plates est quasiment
inexistante (quelques tonnes). L'élevage des huîtres creuses en
surélevé est la seule technique utilisée sur l'ensemble de la côte
Ouest-Cotentin et le cycle long de production a progressivement
remplacé le cycle court qui était pratiqué durant les• premières
annees. Le naissain provient de Charente Maritime et de Vendee.

L'ostréiculture a connu au cours de ces dernières
années une phase de progression importante. La regression des
implantations mytilicoles au bénéfice des créations d'établisserrents
ostréicoles a largement contribué à cet essor. On note cependant un
certain fléchissement de cette tendance car la plus grande partie des
secteurs prcpices a déjà été utilisée.

D'autres phénonÈ:nes conccurent également à la relative
stabilité de la prodUction :

Difficultés d'approvisionnement en naissain en 1982.
Action des compétiteurs (créPidules) et prédateurs (bigorneaux
perceurs) •
Envahissement des sites d'exploitation par l'algue japonaise
Sargassum muticum.

I.1.2. Evolution de l'ostreiculture

Cancale est le centre ostréicole le plus ancien cil Golfe
Normano-Breton ; les premières concessions sur estran y ont été
attribuées pour reparquer le produit des "caravanes" (pêche d'huîtres
sauvages). A Paimpol les premières inplantations datent de 1945-1950.
Jusqp 'en 1974 l'ostréiculture repose essentiellerrent sur l'élevage de
1 'hw.tre plate Ostrea edulis.
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En 1975, la première maladie de l'huître plate, dÛe à
Marteilla refringens, atteint la baie de Paimpol. La plupart des
cegtres se reconvertissent à l'huÎtre creuse Crassostrea gigas, cu se
SEecialisent dans la finition des huîtres plates. Le parasite ne se
développant ~as dans les baies ouvertes ~St Brieuc, Canca.le) de
nombreux ostreiculteurs s'orientent vers l'elevage cu le 1/2 elevage
en eau profonde. A cette époque, les 2/3 du naissain produit dans le
Morbihan sont élevés à Binic ; l'ostréiculture se développe vers le
large.

En 1980, alors que la première maladie de 1 'huître est en
regression sur la majorité des sites, apparait une seconde épizootie
dÛe à Bonomia ostrea. Après Painpol, Binic et cancale sont rapidarent
touchés. Les repercussions sont imrédi.ates ; elles se traduisent par
une diminution des surfaces exploitées et de la main d'oeuvre
arployée.

Contrairement à ce qui s'est passé sur la côte bretonne,
il n'y a pas eu de véritable mutation de la profession sur la côte
Ouest-Cotentin. En effet, l'essor de l'ostréiculture dans cette réc]ion
est relativement récent et correspond à l'introduction de l'~tre
creuse au début des années 70, en renplaeement de l'hUÎtre portugaise
(Ostrea angulata) .

l.l.3. Perspectives de dévelC?B;?E!!œ!lt

Le nombre limité de zones nouvelles propices à
l'ostréiculture implique que les perspectives de développement de
ce~te activité reposent plus sur une optimisation des techniques
d'el.eyage et de production que sur une extension des surfaces
con::edees •

La reconmtandation majeure est sans doute la diminution de
la densité au semis. Cette mesure devrait favoriser la croissance et
diminuer les risques de maladie. D' autre t>art, le développerrent du
cycle intégré (élevage de l'huÎtre sur un IœIœ site du naissain cu du
18 mois jusqu'à sa carmercialisation) peIlllet de limiter les transferts
entre les différents centres ostréicoles et concœrt à l'indépendance
pathologique des bassins.

Les dernières années ayant montré la précarité des
exploitations monospécifiques, il est envisageable d'associer à la
culture de l' huître l'élevage d'espèces =plérentaires telles que la
palourde ou la c09uille St Jacques suivant qu'il s'agisse de
concessien en zone decouvrante cu en eau prefende.

Enfin, compte tenu de l'inpact éconanique des parasitoses
survenues au cours des dernières ann~es, il apparait nécessaire
d'etablir une prophylaxie sanitaire preventive et curative (GRIZEL,
1983) •

1.2. M.Ytj 1iculture

* L'essentiel des informations relatives aux dÉpartelœnts
bretons sont extraites de l'étude de J. PARAmE, 1983.
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Avec 15.000 tonnes de lICU1es le Golfe NornBl1O-Breton assure
30 % de la production française (fig. 2). J'près une phase d'expansion
al constate aujoord'hui une certaine stabilisatial de la productial.

I.2.l - caractéristiques des principaux sites de production

I.2.l.l. - Baie de ~ieux

lLongueur des 1 Ncmbre de 1 ~lois 1Production 1 Productivite 1
lconcessions 1concessionnaires 1(pernanents) 1 (tonnes) 1(kg/m bouchot) 1

1 (km) 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1
1 83 1 48 1 45 salariés 1 3.700 1 t 44 1
1 1 1 70 aides 1 1 1
1 1 1 famil. 1 1 1
1 1 1 1 1 1

(SCUrce : Affaires MaritiJnes - CIC 1983) •

La mytiliculture dans le secteur de St Brieuc présente
une particularité qui différencie la baie de ~rieux des autres sites
d'élevage du Golfe Normano-Breton. La production annuelle repose en
effet sur 2 espèces de moules distinctes: Mytilus edulis, dont,le
naiss~in provient de la baie d'Aiguillon et Gallo provincialis, espece
indigene. Cette particularité permet à la profession de repartir la
production sur l'ensemble de l'année, ce qui représente un atout
commercial et ouvre des débouchés sur les marchés nationaux de Rungis
et de la CÔte d'Azur.

La culture des IlCUles en Baie de ~rieux est affectée
par l'irrégularité de la production de naissain et par la prédation
qu •exerce une forte ccncentration de goelands.

- Eilplois :

Le nombre d'employés par entreprise varie en fonction des
activités pratiquées (captage élevage ou élevage seul) et en
fonction de la main d'oeuvre familiale (PARAIRE, 1983).
SChématiqueœnt la situation de l'anploi se résune ainsi :

- 1 anploi pour 900 m de bouchots avec captage
- 1 anploi peur 2.400 m de !:loucOOts sans captage
- 1 emploi pour 1.500 à 1.800 m pour les établissem:nts utilisant

de la main d'oeuvre salariée autre que familiale. Le personnel salarié
peut~ être estimé à 45 personnes. Le volume de main-d' oeuvre que
represente les aides familiaux est d'environ 70 personnes. A ces 115
emplois permanents s'ajoutent une soixantaine d'anplois saisonniers,
au lI"OlleIlt des périodes de grosse conmereialisation.
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Fig. 2 Golfe Normano- Breton

MYTILICULTURE
EXTENSION ET PRODUCTION DES PRINCIPAUX SITES' 1983

SOURCES

PRODUCTION NATIONALE
48700 Tonnes

- AFFAIRES MARITIMES

- CIC
IFREMER

N

Le Vivier

L.Bouchots 1212 Km

Production 15000 T

• 'Q ~

.------..,.
S.Fresnaye
Arguenon

PRODUCTION du GOLFE
14900 Tonnes

L. Bouchots 60 Km

Production 1200 T

S. de Morieux

L. Bouchots 83 Km

Production 3700 T

1

•MOULES

o 20Km
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- Production - Productivité

La produçtivité de la baie de ~riellX a été estinée à :
- 44 kg de noules par mètre de lxJuchots (élevage)
- environ 15 kg de noules par nètre de corde (captage).
(source: PARAIRE, 1983).

I.2.l.2. - Baies de la Fresnaye et de l'Arguencn

1 1Longeur des 1Nonbre de 1 1Producticn 1Productivite 1
IIlxalisationla:mcessionslconcession-IElIploisl (tonnes) 1 (kg/rn de 1

1 1 (km) 1 Mires 1 1 1 bouchots) 1
1 1 1 1 1 1 1
1 LA mESNAYE 1 24 1 12 1 18 1 600. 1 1 20 1
1 1 1 1 1 1 1
1 ARJtJEmN 1 35 1 17 1 18 1 700 1 1 20 1
1 1 1 1 1 1 1.

(sources : CIC - IFREMER 1983).

Les baies de La Fresnaye et de l'Arguenon forment le
plus petit site de production mytilicole du Golfe Nornano-Breton.

L'ensemble des deux baies constitue un centre
conchylicole très horrogène. La productivité médiocre de la baie de la
Fresna~e a incité la quasi-totalité des exploitants à y pratiquer
l'ostreiculture comme activité secondaire. Les surfaces ostréicoles
sont toutes voisines de 1 hectare.

Presque toutes les entreprises associent le captage à
l'élevage. L' essentiel de ce captage est réalisé dans les Charentes
Maritimes.

D'une façon générale, il faut oompter 1 enploi pour
1,5 km de bouchots.

I.2.1.3. - Le Vivier-&1r-Mar

1 Longueur 1 1 Productivite r
1 des 1 tbri:lre des ElIplois Production 1 (kg/rn de 1
1concessions 1concessionnaires (tonnes) 1 bouchot 1
1 1 1 1
1 1 1 r
1 214 km 1 152 172 5.000 Il 50 kg (80 et 1
1 1 1 81) 1
1 1 Il 40 kg en 82 1
1 1 1 83 1
1 1 1 1

(Sources : CIe - Affaires Maritimes 1983).
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Le site conchylicole cil Vivier SUr Mer représente dans
le secteur conchylicole un cas exemplaire dans la conception et
l' organisation de la structure de production. Le dynamisme de la
profession a permis la création d'une structure collective regroupant
les équipements à terre.

- Historique

L'implantation du site mytilicole du Vivier SUr Mer date de
1954 ; 12 kilomètres de bouchots étaient alors attribués à une
quarantaine de professionnels. Devant les résultats prometteurs
enregistrés les concessions se sont ensuite accrues de 120 kilaretres
supplémentaires en 2 étapes successives (1958 et 1960). Par la suite,
le développeneat du site s'est poorsuivi jusqu'en 1968.

En 1983, 152 concessionnaires se partageaient 214 kilœètres de
bouchots.

- OIganisation de la producticn :

Pour la moitié des concessionnaires l'exploitation des moules
représente une activité unique, l'élevage et l'expédition étant
toujours associés. Le captage de naissain (dans les Charentes) n'est
pratiqué que par la lIDitié des mytiliculteurs.

La IIDdernisation du site est relativarent récente puisqu'elle
date des années 78-80. L'originalité de cet élan dynamique tient d'une
part au choix et à la concel{tion du matériel lourd utilisé (engins
amphibies) et d'autre part a la création d'une structure oollective
regroupant les installations à terre. Les véhicules anphibies utilisés
assurent non seulement les déplacements à terre et en mer mais
permettent également la récolte et le conditionnenent des lIDU1es.

- Emploi:

L'activité rnytilioole cil Vivier sur Mer représente 172 eIlplois
permanents. Ut eIlploi peur 1.200 mètres de bouc:hots sentlle ëtre le cas
le plus général. cependant, ce chiffre doit étre lIDàllé en fonction de
la taille de l'entreprise ; les plus petites exploitations E!!Iploient l
personne pour 800 Ilètres de bouchots.

- Productivité :

Le centre du Vivier sur Mer est le site conchylicole ou l'on a
enregistré la plus forte productivité. Avec près de 50 kg de moules
par mètre de bouchots la proàltion a atteint plus de 10.COO tonnes en
1980 et 1981. La baisse de productivité survenue en 1982 et 1983
pourrait être dÛe à des conditions hydrabiologiques défavorables mais
aussi à des densités de culture excessives.

- Vente :

Les mytiliculteurs du Vivier sur mer assurent la première
commercialisation. L'essentiel de la production est vendue à des
grossistes. La conscmnaticn l=ale ne réprésente que 5 % de ces ventes
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et les départements VOl.Sl.ns du centre OUest llDins de 20 %. Les trois
~arts de la production sont acheminés, à part égale, vers les trois
régions consommatrices que sont la régicn parisienne, Lyon~seille
et la côte d'Azur.

1.2.1.4. - La côte OUest-<:otentin

Longueur des
concessions

(km)

270
1
1 167 1
1 1

E)(ploi

# 270

Production
(tonnes)

5.000

Productivite 1
(kg/m de 1

bouchot) 1.

# 22 1
1

(5a1rc:e :~ - Affaires Maritimes 1983)

- Historique :

L'iIlplantation de la conchyliculture sur la côte OUest Cotentin
est relativement récente puisque son origine date de 1963 lorsque les
premiers essais ont été réalisés sur la Sienne. Devant les bons
résultats enregistrés, cette activité s'est développée jusqu'en 1975.
Depuis cette date, la longueur totale des concessions a peu évolué.
Le développemant de la conchyliculture dans cette régicn repose depuis
sur l'extension de la zone ostréicole.

1964
1975
1980
1983

10 concessions
302 " "
317 " "
344 " "

23,6 km de bouchots
291 km
277 km
270 km

Aujourd'hui, la mytiliculture reste l'activité quasi unique du
secteur s'étendant de Granville à Agcn-<:outainville.

- Organisation de l'exploitation:

Les entreprises de la côte OUest-<:otentin. sont essentiellement
à caractère familial et artisanal. L'i!Iportance des activités annexes
à la conchyliculture représente une caractéristique dominante de la
côte Ouest-<:otentin où les 3/5 des exploitants sont également inscrits
maritiIœs.

- Production/Productivité:

La production officielle de llCUles de bouchot s'établit à 5.000
tonnes pour l'année 1983. Ce chiffre sous-estime quelque peu la
production réelle mais fait apparaitre une nette diminution des
tonnages par rapport à l'année précédente. Deux facteurs concourent à
cette situation : le captage déficient en 1982 et les conditions
climatiques ;>articulièrement sévéres de 1983. La largeur de l'estran
dans cette regicn rend les installations très vulnérables aux tatpêtes
de secteur Ouest. La !2roductivité llDyenIle la plus souvent avancée est
de 22 kilogrannes par metre de bouchots.
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Fig.3 Golfe Normano- Breton
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Principaux Sites d'Exploitation
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I.2.2. Perpectives de développ::mmt de la mytiliculture

Les possibilités d'extension des surfaces concédées
restent relativement limitées. La majeure partie des sites prcpices
étant déjà exploités l'expansion de la mytiliculture passe par
l'amélioration préalable des conditions sanitaires des secteurs
potentiels, subordonnées à l'assainissement des rivières et à
l'épuration des eaux des communes riveraines. D'autre part, la
conchyliculture se heurte fréquament à l'cpposition des populations
locales principalement dans les communes présentant un fort intérêt
tooristique•

Le développement de la mytiliculture traditionnelle repose
donc principalement sur une augmentation des rendements et sur une
mise en valeur plus rationnelle des surfaces concédées qui devraient
déboucher sur une hausse IrOdérée de la producticn globale.

Enfin, depuis quelques années, la profession est associée
à l'étude de nouvelles techniques d'élevage. Des expériences sont
conduites dans ce sens dans le département des côtes du Nord où sont
testées différentes structures permettant l'élevage des moules sur
cordes en eau profonde.

II - P!X:BE A PIPD

La pèche à pied professionnelle dans le Golfe Normano-Breton
revêt de multiples aspects. Elle s'apparente souvent à une sinple
récolte et dans ce cas les espèces cibles sont peu nombreuses, il
s'agit des moules sauvages du banc des Henrelles de la baie du Mont
Saint-Michel et des coques présentes dans la plupart des baies du
Golfe. La récolte annuelle toutes espèces confondues serait de l'ordre
de 600 à 700 tonnes. La pèche artisanale sur l'estran fait parfois
appel à des techniques traditionnelles ccmne le piégeage de poissons
au moyen de pécheries (constructions de pierres 00 de bois réparties
entre Cancale et Blainville) ou la capture de crevettes à l'aide de
filets fixes (tésures) comme dans le fond de la baie du Mont
Saint-Michel.

La pèche récréative ou de loisir sur l'estran peut localement
avoir des répercussions socio-économiques sensibles et devenir un
véritable argument touristique. Cet aspect de la pêche à pied est
particulièrement prononcé sur la rive orientale du Golfe
Normano-Breton. En 1982, lors des marées d'équinoxe il a été recensé
près de 9.000 pêcheurs à pied entre Granville et Lessay soit sur
envircn 40 kiJ.anetres de littoral (fig. 6).

II.I. - Pêcbe à pied professi.cnnelle (figs. J et 5)

II-l.l. - Coques (Cerastoderna edule L.)

Cette espèce est présente sur de nombreux sites du
Golfe Normano-Breton. Les principaux gisements donnant lieu à une
exploitation sont les suivants : Baie du lobnt St Michel, Baie de



22

l'Arguenon, anse d'Yffiniac. L'activité de pêche est généralarent
saisonnière, la période la plus intensive se situant entre juin et
OC1:d::lre.

r1 1
1 ux:alisation 1 Période N:a1bre Production
1 1 d'activité pêcheurs estimée

·1
1
1

1Baie Chl MJnt St Michel 1
1 CHAMPEAUX-DR!a:Y 1 12 mis 20 à 30 60 tonnes
1 CHERRTJEIX-ST BEOOIT D.o.1 12 mis 35 tonnes
1 1
1 1
1 B. AR:;UENJN 1 12 mis 20 à 30 50 tonnes
1 ST Ji\CUl' 1

i 1 r1
1 ANSE D'YFFINIl'e 1 4 mis 50 80 tonnes 1
1 1 1

(Soorces : Affaires MaritiJœs - IFREMm 1983).

II.l.2. M:lules (Mytilus eChllis L.)

La Baie du Mont St Michel est le seul secteur où il
existe un véritable gisement de moules exploité ~ar des
professionnels. Il ne s'agit pas d'une mulière spontanee; son
développement est récent et consécutif à l' inplantation de structures
d'élevage ltlftilicole de la baie.

Au fur et à mesure de la mise en place des lignes de
bouchots un gisement de moules s'est développé sur le Banc des
Hermelles. Ce banc est constitué d'Annélides Polychètes constructeurs
(Sabellaria alveolata L.) qui édifient de véritables récifs sur
lesquels se fixent les moules échappées des bouchots lors de
manipulations ou de tempêtes. Il ne s'agit donc pas d'un gisarent
autoIlCllE! •

Exploitation

Le nombre de Jlêcheurs exploitant cette ressoorce fluctue
parallèlement à la densite de llDU1.es sur le nassif d'herrnelles. A la
quinzaine de professionnels vivant de cette ressource s'ajoutent,
suivant les années, 30 à 40 "non amateurs" (inscrits au casier
sanitaire IFREMm).

Les prélèvements réalisés sont destinés à la vente.
Compte tenu des fluctuations d'intensité de pêche, la production
annuelle oscille entre 200 tonnes et 1.000 à 2.0c0 tonnes.
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II.1.3. Pêcheries Fixes *

II.1.3.1. Technique de pêche

li s'~it d'une nétllode de pêche très ancienne puisque
la création des premières pêcheries rem::nte au xvèIre siècle. Il eKi.ste
deux types de pêcheries suivant le matériau utilisé pour leur
édification. Qu'elles soient en pierre ou en bois leur principe de
falctiCllllleIœJlt est identique.

Les pêcheries ont une fonne de V dont la pointe est
dirigée vers le large. Chaque branche de "l'entonnoir" nesure environ
250 mètres et a pour but de canaliser le poisson vers un goulet dont
il ne pcurra s'échapper à marée basse (fig. 4).

- Pêcheries en pierre :

Les bras de la pêcherie sont oonstitués de gros blocs de pierre
empilés sur une hauteur de lm à 1,5 m. Lors de la marée descendante,
la présence d'un seuil provoque une retenue d'eau d'une superficie
voisine du 1/3 de la surface totale de la pêcherie. Les pêcheries en
pierre sont localisées entre la pointe Gautier et Jilllouville. Elles
sont situées à proximité d'un platier rocheux d'où sont extraites les
pierres de construction.

- Pêcheries en bois :

L'ossature de ces pêcheries est oonstituée de pieux de chênes,
distants de 0,5 à l m, entre lesquels sont enchevêtrés des branchages.
Le clayonnage s'intensifie au fur et à nesure que l'on se ~roche du
goulet. Le poisson ainsi retenu se trouve alors capture dans une
nasse.

II.l.3.2. - Evoluticn du narbre de pêcheries

L'origine de ces pêcheries raronte au Moyen-age. La
première ordonnance visant à limiter ce type d'établissare.nt date de
1584. Il semble que l'exécution de cette ordonnance n'ait jamais été
effective. Les multiples tentatives ultérieures qui se sont succédées
depuis cette date sont elles aussi restées sans effet.

1. Entre Cancale et le Couesnon le nombre de
pêcheries en bois recensées était de 54 unités en 1832 (AlJIX)UIN et
MILNE-EDWARDS). En 1925, CHEVEY dénombrait 40 pêcheries en
exploitation. En 1983, LEGENDRE estine à 16 le nombre de pêcheries
"actives" sur ce secteur.

2. Au sud de Granville 6 pêcheries en pierre
bénéficiaient d'une autorisation d'exploitation sur les 17 pêcheries
nentiomées sur les cartes de l' l .G.N.

* Cf. "La pêche artisanale sur le domaine intertidal de la baie du
M:>nt St Michel ". Legendre 1983.
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Fig. 4 TESURE ( d.près GULLY )
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3. Sur le littoral Ouest Cotentin, au Nord de
Granville il existait à la fin de la dernière guerre 62 pêcheries en
bois ; 37 figurent sur les cartes I.G.N. En 1983, 6 concessions sont
enregistrées dont seulement trois peuvent être considérées comœ en
activité.

ILl.3.3. Estimation de la producti.en ;

Les données historiques de product;.ien étant t;rès peu
nombreuses, toute estimation de capture doit etre avancee avec
précaution. Il semblerait que les captures hivernales soient
négligeables devant celles de la belle saison (mai, juin) (Lan Hoi,
1967). En 1983, LEGENDRE estimait que la production totale
correspcndant aux l10is de mai à octoore se répartissait ainsi ;

- 7 à 8 tonnes pour la zone occidentale de la baie
- l,Stonne pour la zone Nord-Est de la baie (dont plus de la

l10itié en crevette et bcuquets).

Ces chiffres signifient que l'on peut avancer en
première approxination une productien llOyenne d '1/2 tonne par pécherie
en boi.s (soit 2,5 kg par marée) et une producti'!1 llOyenne de 200 kg
par pecherie en pierre (soit 2,1 kg par maree dont 1,1 kg de
crevettes) .

ll.1.3.4. Problènes posés par ce type de pêche

Le présence de ces "pièges à poissons" pose certains
problèmes pour les espèces retenues lors cil jusant, nêœ lorsque le
pêcheur n'effectue pas de prélèvement dans sa pêcherie. Cette
incidence est variable selen le type de construction de la pécherie.

- pêcherie en pierre : secteur Sud-Granville : étant ëamé !eur
nombre restreint et leur faible pouvoir de capture, en peut considerer
que l'incidence de ces pêcheries est minime. De plus, ce type de
construction crée une retenue d'eau importante où se maintient,
jusqu'au retoor cil flot, la majorité des individus capturés.

- pêcheries en bois : Secteur Nord-Granville : là encore le
nombre de concessions est très limité (3 pécheries en activité). La
:Erésence d'un seuil penret également la formation d'une retenue d'eau
egale au 1/3 de la superficie totale de la pêcherie. La llOrtalité
induite par ces pécheries est toutefois supérieure à celle occasionnée
par les ~pêcheries en pierre, CCtl}'te tenu de la faible profondeur de la
mare residuelle. Il faut egalement considérer les pertes
supplémentaires que représentent les poissons maillés dans
l'enchevêtrerrent de branchages et de grillage en matière plastique qui
constitue les bras de la pécherie.

- Pêcheries en bois cil secteur Sud-Est de Cancale : la conception
même de ces pêcheries (absence de retenue d'eau résiduelle et
surélévation du piè<;e terminal) implique une l10rtalité supérieure à
celle envisagée précedel1œnt. D'autre part, les 16 pécheries "actives"
recensées se trouvant située dans un secteur reconnu comme une
nurserie de poissons plats cette llOrtalité s'exerce principalement sur
des alevins et des juvéniles.
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En conclusion, si l'impact économique de ces pêcheries apparaît
minime leur présence contribue pour une part certaine à
l'accroissement de la mortalité chez les jeunes poissons; les
captures recueillies par les pêcheurs n'atteignent qu'exception
nellerrent la taille réglerrentaire.

II.l.4. Tésures *

II .1.4 .1. Technique de pêche

Il s'agit de filets fixes s' apparantant aux verveux
disposés en batteries, composées le plus souvent d'une vingtaine
d'unités mais pouvant dépasser parfois la centaine. '

Chaque unité est fomé! d'un filet de faible maillage
(20 1!W, maille étirée) maintenu par trois cerceaux de bois ou de
matiere plastique lui conférant un aspect cylindrique. Un filet
intérieur en forme d'entonnoir empêche les captures de sortir de la
"cage" (fig. 4).

En avant de la cage, une nappe de filet "le grand
mélage" de maillage compris entre 40 et 50 mm (maille étirée) est
disposée de telle sorte qu'elle délimite une ouverture rectangulaire
maintenue par deux pieux.

Les batteries de tésures sont placées
perpendiculairement aux chenaux, rivières et dépressions par lesquels
transite à marée descendante un volune maximJm d'eau.

COntrairerrent aux pêcheries fixes, les tésures peuvent
être mise "hors pêche" par fermeture du "grand nélage" •

II.l.4.2. Effort de pêche

L'espèce cible étant la crevette grise Crangon
crangon, l'effort de pêche est maximal en automne. Le printemps
constitue une seconde période d'activité intense.

Les travaux de GULLY ont llD11tré qu'au cours de l'année
1982... le nœi?re de ~~es posées dans la baie du r-bnt St Michel avait
varie de 550 a 900 ~tes.

II .1.4.3. Production

La crevette grise représente plus de 80 % (en poids)
des 9aptures commercialisées. La production annuelle, d'après GULLY,
se repartit camœ suit :

Productton totale % Prod. Ponderale 1
(kg) 1

Crevette grise 18.300 84 r
Sole 1.650 8 1
Flet 800 4 1
Crevette rose 650 3 1
Divers 150 1 1

* CÏ. GULLY F. 1982 et GULLY F. & DESADNAY Y. (1983) •
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Fig 6. PECHE A PIED RECREATIVE
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II.1.4.4. Problèmes posés par ce type de pêche

Come peur les pêcheries fixes le problène IIBjeur posé
par les tésures tient à la capture de juvéniles de poissons plats,
principalement pendant les lTOis de juillet et août.

II.1.5. Algues

Les lichens carraghéens sont récoltés sur la côte du
Cotentin, du Cap de Flamanville jusqu'à Granville. En 1983 ces
récoltes étaient esti.nées à environ 220 tonnes pour le départerrent de
la Manche. La totalité de la production est traitée par l'usine de
Baupte près de Carentan qui assure près de 80 % du traitement des
lichens récoltés en France.

II.2. Fêcbe à pied réc:réati.ve

L'importance du marnage dans le Golfe Normano-Breton en
fait un site privilégié pour la pêcœ à pied récréative tant sur les
zones rocheuses et baies de sable du littoral occidental que sur
l'enseni:lle de la côte OUest Cotentin.

Il est très difficile de se faire une idée précise du
nombre de personnes pratiquant ce type de loisir sur l'ensentlle du
golfe. En effet, l'effectif présent sur les lieux de pêche est très
fluctuant, non seulement en fonction de l'amplitude des lIBrées lIBis
aussi suivant les conditions météorol09iques et la saison. Dans de
nombreuses communes littorales la peche à pied est aujourd'hui
utilisée comme un véritable argument touristique pour inciter les
estivants à choisir ces régions cc:mœ lieu de résidence de vacances.

Les prélèverœnts réalisés par les pêcheurs alIBteurs restent
le plus souvent très faibles; cependant, l'incidence de leur récolte
sur le biotope n'est pas négligeable si l'on considère qu'il en
résulte, après les plus grandes marées, un véritable labourage de
certaines zones meubles et un retournement quasi systématique des
cailloux en zone rocheuse.

La partie centrale de la côte Ouest Cotentin a été plus
tlarticulièrement étudiée (cf. Pêche à pied itinérante in Contribution
a l'étude de faisabilité d'une usine marémotrice dans le Golfe
Normano-Bretcn, IFREMER, 1983) (fig. 6).

Quarante deux kilomètres de côte de sable séparent
Granville du Havre de Lessay. ce secteur est caractérisé par une zone
exondable très vaste (environ 115 J<m2) composée à 75 % de substrat
meuble. Les substrats durs se trouvent essentiellement concentrés dans
la partie médiane de la zone étudiée et se présentent sous forme de
platiers rocheux.
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II.2.l. Espèces cibles et techniques de pêche

II.2.l.l. SUbstrats neubles

- Bivalves

* Praire (Venus vexrucosa)

Cette espèce est exclusivement pêchée dans le
secteur de la pointe d'Agon et aux accès des rochers de Coutainville.
Elle est présente dans les sédiments grossiers cu les cailloutis sur
des secteurs qui ne sont accessibles qu'aux marées de vive eau. Le
pêcheur à pied se déplace en martelant le sol devant lui à l'aide
d'une fourche cu d'une pelle très étroite. La présence d'une praire se
manifeste par l'expulsion d'un petit jet d'eau. Cette technique de
pêche est la "pissette".

* Anande de mer (Glycymeris glycymeris)
Vivant dans le rœrœ type de substrat l'amande de mer

est œlativement raœ sur la frange littorale.

* Coque (Cardium edule)
La coque est une espèce caractéristique des

sédiments fins, le plus souvent en milieu à forte dessaluœ. On peut
donc la trouver relativement haut sur l'estran au niveau de la
resurgence de la napJ;2e I2hréatique et le long des chenaux d'écoulement
des havres. Elle est pechee au rateau lorsqu'elle est abcndante.

* Mactres
Deux espèces de mactres sont capturées à la fourche

dans les sédiments fins.
- Mactra glauca est la plus recherchée. Sa coquille jaunâtre est très

fragile ; elle peut atteindœ 10 i 12 cm.
- Mactra corrallina est plus petite et de couleur violacée.

* Palourdes
L'espèce la plus fréquente est Venerupis pullastra

aepelée localement "coque bleue" cu "fausse palourde". Principalement
pechée dans les sables fins et les sédirœnts sablo-vaseux èecoUVrant
aux grandes marées, on la trouve également plus haut sur l'estran dans
les veines de sable qui parcourent les platiers rocheux. La seconde
e~èce, Venerupis decussatus, est pêchée occasionnellement dans les
memes cxnditions que la precedente.

* M:lules (Mytilus edulis) •
L 'essa1tiel de l'effectif des pecheurs de moules se

trouve concentré à proximité imnédiate des bouchots pour oollecter au
rateau les individus arrachés par la mer.

- Crustacés

la zone étudiée.
armature de bois
"pousseux") •

* CIevette grise (Crangon crangon)

La crevette ~ise est présente sur l'a1senDle de
Elle est capturee à l'aide de filets gréés sur une
que le pêcheur pousse devant lui (d'où le non de
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- Poissons

* Sole (Solea vulgaris)
. Differents engins de J'êche sont utilisés~ pou~

capturer les soles. L'cutil le plus caracteristique du secteur etudie
est le "rateau à sole". Cet engin, de fabrication artisanale, se
compose d'une armature triangulaire dont la base lestée est munie
d'une série de dents d'une vingtaine de centimètres. Le pêcheur marche
à reculons en tirant le rateau dans une très faible profondeur d'eau
cu sur les zones de sable que la Iœr vient juste de découvrir.

Les soles étant très dilficileœnt repérables à la
surface du sédiment, cet engin a pour but de les obliger à se
déplacer; elles sont alors capturées à la main cu piquées avec une
fcene.

La fouine peut également être utilisée "à
l'aveuglette" dans une profondeur d'eau plus inportante, sénéralarent
aux accores de cailloux. Cette technique est moins selective et
d'autres poissons plats (plies, flets), ~gnent les captures de
soles.

II.2.1.2. Substrats durs

- Bivalves

* )b.ùe (Mytilus edulis)
Compte tenu de l'importance des installations

mytilicoles les moules détachées des bouchots sont présentes sur
l'ensemble du secteur dès qu' elles trouvent un nouveau support peur se
fixer (rochers isolés, platiers rocheux).

- Gastéropodes

* Bigorneau (Littorina littorea)
Le bigorneau est de tres loin le gastéropode le plus

p~hé. Inféoëé au substrat rocheux en le trouve dans les flaques d'eau
residuelles mais aussi sous les cailloux et les algues.

* Buccin (B.lcCinum undatum)
Localement designe sous le nom de "ran", "coucou",

ou "calicoco", le buccin n'est présent qu'épisodiquement en zone
exondable. Cependant, lors des grandes marées de novembre et de
décembre, des buccins viennent à la côte peur y pendre en grand noJri:lre
("marées des chl.cilerolles").

- Crusta:és

* Etrille (Macropipus puber)
L'étrille est un crabe aisément identifiable par la

forme aplatie de ses pattes postérieures et par sa carapace brun
rougeâtre recouverte de ceurtes soies. L'engin de pêche utilisé est un
croc métallique aplati qui permet de déloger les étrilles des
infractuosités des platiers rocheux où elles se refugient à basse Iœr.
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Fig. 7 PECHE A PIED RECREATIVE
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* Homard (Homarus gall1l1MUS)
La c<pture de homard de taille réglementaire reste

occasionnelle et réservee aux spécialistes connaissant parfaitement
"leur" secteur de platier et les trous qu'il révèle. La pêche du
homard se pratique, à l'aide d'un long crochet métallique.

* crevette rose ou bouquet (Paloerron serratus)
Espèce de plus grande taille que la crevette grise

le bouquet est pêché avec un haveneau en pleine eau autour des rochers
ou dans les mares résiduelles.

II.2.2. Estimation de la fréquentation de l'estran

Les informations ont été collectées sous forme de fiches
remplies par cinq observateurs répartis sur l'ensemble de la zone à
étudier (fig. 7).

Sept marées de coefficient supérieur à 100 ont donné lieu à
des estimations de fréquentation de l'estran en narbre d'individus .

1 ICeef.1 ZONES D'OBSERVATIONS Effectif
1 DA'Œ Ide 1 A 1IIBII 1Ikll 1 D 1 E global
1 1marée 1 11/11/11/1111 1

1 1 1 1 1 1 1

1 Sanedi 27.03.821 106 1 119 1 86 1 97 1 1.590 1 2.380 4.272
1 Dimanche 23.05.821 104 1 224 1 69 1 66 1 174 1 1.308 1.841
1 Mardi 25.05.821 102 1 51 1 19 1 19 1 113 1 193 385
1 Vendredi 20.08.821 103 1 538 1 440 1 354 1 446 1 4.962 6.740
1 Sanedi 21.08.821 101 1 794 1 236 1 182 1 764 1 3.052 5.028
1 Vendredi 17.09.821 101 1 252 1 250 1 122 1 370 1 1.738 2.732
1 Sanedi 18.09.821 104 1 535 1 429 1 206 1 1.318 1 6.332 8.820
1 1 1 1 1 1 1

A Zone a dêiTîiÏÎante "substrats rœubles"
IIBII Zone à daninante "substrats durs"

Seule une étude statistique de type "sondage" auprès
des pêcheurs à pied permettrait de préciser leurs motivations ainsi
que les principaux paramètres intervenant sur la fr.équentation de la
zone. Toutefois, les marées d'équinoxes, réputées les plus
fructueuses, sont toujours très suivies et les conditions climatiques
n'ont qu'une faible incidence sur la participation. Lors des grandes
marées (cofficient > 100), le jour de coefficient maxiIral et le jour
qui précède sont les plus attractifs. La participation est d'autant
plus forte que ces jours cOIDcident avec des congés de fin de semaine
ou avec les vacances estivales.

L'effectif présent sur les zones à dominante "substrats
meubles" est très largement supérieur à celui des platiers rocheux. En
effet, l'accessibilité à la côte, la topographie du terrain, la
variété de la ressource et les techniques de pêche qui en général ne
nécessitent pas de matériel très spécifique, sont autant d'éléments
susceptibles d'attirer les anateurs en grand noni:lre et de favoriser la
pêche familiale.
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Fig. 8 Golfe Normano- Breton
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Le Golfe Ngrmano-Breton représente une unité relativement
iJ.!dépendante des regions voisines. Bien;lUe canposée d'une ncsaïque de
pecheries pratiquant des métiers varies, il s'agit d'une flottille
homogène de pêche côtière composée de bateaux de petite taille
pratiquant au cours de l'année une succession de pêches mono
sp~cif.iq;tes~ très spécialisées. Les captures p:>rtent sur des ~èces en
maJor~te sedentaires ou effectuant des deplacements moderes. Les
espèces débarquées sont généralement de haute valeur marchande.

La flottille de pêche artisanale du Golfe Normano-Breton
comprend 1.060 navires répartis sur tout ou partie de quatre quartiers
maritimes (fig. 8).

Quartier de Pailtpol.. de Saint Brieuc.. de Saint Malo.. de Chertlourg.

Les zones de pèches couvrent l'ensarble du Golfe (Fig. 9 et 10).
Le tableau ci-dessous illustre la répartition des principaux apports
ear quartier maritime. On constate que le Golfe Norrrano-Sreton assure
a lqi seul la gnasi-totalité de la production nationale pour certaines
especes comme le buccin et la praire. D~ plus, par leur valeur
~chande, la coquille St Jacques, l'araignee et la~praire jouent un
role capital dans l'économie halieutique de cette region. L' ensarble
des activités de pèche artisanale fait vivre environ 2.200 marins.

Répartition des principaux êlWOrts (en tonnes)

l 1983 Araignee 1 COq. st 1 Buccin 1 seiche Praire Homard Poisson
1 1 Jacques 1 1
1 CHEROOUR; 329 1 1 4.037 1 1.392 2.433 61 3.000 *
1 1 1 1
1 SAINT-MAW 1.052 1 75 1 1 195 115 5 3.900 *
1 1 1 1
1 SAINT-BRIEu:: 462 1 2.929 1 1 447 260 8 1.116
1 1 1 1
1 PAIMPOL 974 1 797 1 1 4 24 140
1 1 1 1
1 Km.AIX 875 1 1 1
1 1 1 1
1 Production Golfe 3.690 1 3.801 1 4.311 1 2.034 2.812 98
1 1 1 1
1 Valeur appro. 41 1 46 1 17 1 18 34 9
1 (]oS. F) 1 1 1
J 1 1 1
1 Producticn 4.483 1 9.893 1 4.311 1 9.335 2.986 295
1 Nationale 1 1 1
J 1 1 1
1 GNB/Prod. Nat. 82 % 1 38 % 1 100 % 1 22 % 94 % 33 %

Source : Aff. Mar.-IFREMER - œr

* Ces chiffres intègrent des captures réalisées à l'extérieur du Golfe
Normano-Bretcn •
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Golfe Normano - Breton
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Golfe Normano· Breton
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Rg.11

PORTS DE DEBARQUEMENT DE LA COQUILLE SAINT-JACQUES

ET ZONES DE PECHE EN BAIE DE SAINT BRIEUC
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III.l - La pê le. ie de ccquille St Jacques de la Baie de St Brieuc

Les recherches halieutiques reposent sur trois rréthodes
d'acqui.siticn de données :

1. Une enquête au débarquement durant la saison de pêc~$

chaque..POrt étant visité une fois par rois environ. ce travail a ete
cemnenœ en 1979.

2. Une ou deux campagnes de navire océanographique côtier
pour effectuer l'inventaire des ressources et du recrutenent. Depuis
1984, les prélèvements à la drague sont suivis visuellement par une
caméra vidéo rontée sur les bras de l'engin qui surveille le bon
déroulement de la pêche expér:iJœntale.

3. Un réseau de stations d'observation biologique pour
suivre l'évolution estivale des pontes à travers les pesées des
glandes reproductrices et pour déterminer l'abondance annuelle des
juvéniles d'après les rendements en naissain des collecteurs. Le
ré~eau permet de disposer d'informations sur les ccquilles aux points
d'echantillonnage depuis 1975.

De plus, un certain nombre de travaux ponctuels sont
réalisés chaque année. Ces interventions sont réalisées à bord de
navires de pêche de la baie affrétés pour la circonstance.

III.1.1. La producticn

La pêche de la ccquille St Jacques en baie de St Brieuc est
stabilisée depuis 6 ans à environ 4.000 tonnes par an. Les ports de
débarquement (fig. 11) sont équipés d'une criée et les statistiques
donnent les résultats suivants :

ProDOCTION ANNUELLE (en tonnes)

1 <:anpagnes 1

l 1

1
1982-83 1983-84 1984-85 1

St Mâlo 53 33 35 1"
St cast 61 95 } 1.215 1
Erquy 1.290 1.280 1
Dahooet 362 333 279 1
Le Légué 330 410 398 1
Binic 673 680 732 1
St Quay Portrieux 564 550 530 1
Paimpol-Loguivy 422 419 502 1
Pors-Even 439 422 508 1

1
mTAL 4.194 4.220 4.210 1

1.
• Le port d'Erquy reste le port le plus i.Ilportant. Depuis la

derniere c~'3l1e, il carptabilise les captures de St cast. ce dernier
port ayant ete rattaché au quartier des Affaires Maritimes de St
Brieuc.
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COQUILLE st JACQUES
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III.1.2. Evolution de la notUle de pêche

mMBRE DE LICEOCES

1 Origine des bateaux 1 1982=83 1983=84 1984-85
1 1
1 Cherba.lrg 1 0 l 2
1 St Malo 1 44 40 41
1 St Brieuc 1 160 153 154
1 Pa.i.Jrt:ol 1 ) 1ll 112 ) 109
1 Lannim-Perros 1
1 Morlaix 1 4 2 3
1 Brest 1 12 11 9
1 camaret 1 4 3 2
1 Audieme 1 15 9 7
1 Douamenez 1 6 5 5
1 Le Guilvinec 1 8 4 5
1 ConCaJ:IlE!ilU 1
1 Auray 1 3 2 1
1 \ 367 343 338

On recensait plus de 450 bateaux en 1975-76 ; en 1984 on
ne eatpte plus que 340 inscrits.

Cette diminution est liée à l'appauvrissement de la
ressource, les captures ne représentent plus que la m:>itié ou le tiers
du volume de celles des années 1968-1978. Devant cette évolution, les
responsables professiamels, grâce au système de licence =éé en 1973,
ont restreint l'accès à la ressource à quelques heures par semaine et
limité les conditions de délivrance des licences. Ces rresures ont eu
un effet dissuasif certain pour les nouveaux demandeurs et~ les
pêcheurs des ports éloignés.

III.l.3. Evolutim des rendeœnts horaires

Les décisions de gestion du Comité Interprofessionnel des
pectinidés se traduisent par un teIlpS de pêche variable, fixé tous les
mois. Depuis quelques années le principe retenu est de démarrer la
campagne avec un effort de pêche faible : une heure de pêche par jour
et par bateau, trois jours par semaine ; à la mi-décenbre, cet effort
s'intensifie et on passe à 1 h 30 par jour, avec un quatrième jour de
pêche durant les fêtes de fin d'année. Entre le premier et le 15-20
janvier un arrêt ccnplet est observé ; il a été décidé en raison de la
faiblesse des ventes durant cette période. La deuxième partie de la
campagne démarre à 1 h 30 par jour et se termine à 2 h de pêche par
jour en fin de saison.

Un système de rattrapage a été mis en place pour les
journées de mauvais temps. Il permet tous les mardis nécessaires,
d'autoriser la pêche aux bateaux qui n'ont pu sortir du fait de
Calmtions météorologiques défavorables.

• , En cas d'invendus ( la pêche est arrêtée et ne reprend
qu'aeres eliminatim des stocks a un prix plancher fixé avant canpagne
en r~union du Comité Interprofessionnel des Crustacés et Coquillages
de Peche.
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Evaluation des captures en nari::lre d'après les enquêtes au
debarquement (en milliers d'individus)

1Carrpagnes de peche 1 1984-1985 1 1983-1984 1982-1983 1

1
1 1 1

classe 1 cU 1 c13 1 c14 1 cU 1 cl3 1 c14 cU 1 c13 c14 1
1 d'âge 1 1 1 1 1 1 1 1 1
Izones d'étude 1 1 1 et +1 1 let+ 1 1 et + 1
ï 1 1 1 1 1 1 1 1 1

1 Zooe 0 (CAFFA) 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 Plaine Il.3501 7001 21011.9151 725 1 185 1.1901 335 1 195 1
1 cailloux 1 3501 901 liol - 1 - 1 2101 73 1 70 1
1 Mixte 1 1601 651 501 - 1 - 1 3201 80 1 50 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1Zone 1 (5.est baie) 1 1 1 1 1 1 1 1
1 Plaine 12.95511.0051 5701 8951 745 1 565 3.68011.840 1 1.7951
1 Cailloux 11.0001 3801 4551 3801 695 1 435 3851 395 1 4701
/ Mixte 1 301 101 51 -1 - 1 liS 1 155 1 1411
1 Zone 2 (MlillVE) 1 1 1 1 1 1 1 1 L
1 Plaine 11.1651 935/ 39512.25011.020 1 430 1 1.9501 860 1 6051
1 Cailloux 1 5151 1501 501 7401 230 1 85 1 701 50 1 301
1 Mixte 1 -1 -1 -1 -1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1
1 Zone 3 (Large) 1 . 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 Plaine 13.48511.95011.88012.825\2.610 12.090 1 2.14511.420 1 1.3301
1 cailloux 1 5101 3251 3701 7101 400 1 440 1 1651 60 1 751

Mixte 1 -1 -1 -1 -1 - 1 - 1 - 1 - 1 -1
Zone 4 (Large NW) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Plaine 1 -1 -1 - 1 -1 - 1 - 1 951 125 1 1201
Cailloux 1 71 71 401 171 92 1 105 1 - 1 - 1 -1
Mixte 1 -1 -1 -1 - 1 - 1 - 1 - 1 - 1 -1

Hors zone 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
Plaine 1 4101 2151 2001 981 145 1 200 1 651 225 1 6701
cailloux 11.1801 3501 5351 401 320 1 700 1 2501 435 1 9001
Mixte 1 -1 - 1 -1 -1 - 1 - 1 - 1 - 1 -1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

'tOTAL 13.12016.25014.87019.87016.980 15.235 110.58016.050 1 6.6901
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Plaine = Zones sableuses franches
cailloux = Zones à "=oches!'
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L'engagerent de l'effort de pêche au cours des dernières
campagnes est donc extrêmement régulier et devant la stabilité du
recrutement, la courbe d'évolution des rendetrents horaires est très
homogène pour les trois dernières campagnes (fig. 12). Il faut
cependant noter que le recrutement 84-85, bien que très supérieur en
abondance aux recrutements précédents, ne se traduit pas par une
augmentation des captures car seule une faible fraction des aninaux
atteint la taille cOlllœrciale à l'ooverture de la saison. Le reliquat
devrait être plus important en 1985-86 et les rendements horaires
meilleurs.

Ur.l.4. Producticn par zone de pêche

La répartition des captures par zone de pêche reste
globalement stable, les pêcheurs ont tendance à rester dans les
secteurs proches de leur port de débarquanent et la distributicn des
captures révèle mal l'hétérogénéité de la distributicn de la ressource
(fig. 13). Celle-ci est en effet plus abondante dans les zones 0 et 2
(fig. 11), mais pose des problèmes d'exploitation car les jeunes
animaux n' atteignent pas tous la taille ccmrerciale au cours de leur
troisième hiver. Cet effet est partiellement sensible palr la campagne
§4-8~ où le recrutement était numériquement entre 2 et 6 fois plus
eleve dans les zones de l'ooest de la baie que dans les zones Est mais
de taille très inférieure à la taille commerciale (un animal sur
cinq). Cf. tableau ci-<:ontre.

UI.l.5. Conclusions

Sur l'ensemble des zones étudiées, pour les trois
dernières campagnes, les pêches sont essentiellement composées
d'animaux de elus de 2 ans et de llCins de 5 ans. Le recrutarent fome
à lui seul pres de 50 % des captures en OOlI'bre. Les aninaux de 6 ans
et plus représentent moins de 1 %. Cette situation est le fait d'une
ressource exploitée très intensivarent qui repose sur l'exploitation
de deux classes d'âge. Elle se maintient du fait d'une gestion très
rigoureuse.

, Le principe de cette gestion repose sur des infonnations
predictives sur l'abondance des jeunes animaux. Celles-ci sont
discutées au sein du Comité interprofessionnel qui décide de l'effort
de pêche à engager en déteJ:minant le IlCIli:lre d'heures de pêche pour la
f!ottille disposant de la licence de pêche. Le but visé est de
repartir les variations d'abondance du recrutement sur deux cu trois
ans pour éviter les alternances de bonnes et mauvaises années, en
proposant des telps de pêche adéquats.

En application de cette stratégie, les réglaœntations en
1984 ont été très restrictives pour maintenir un fort reliquat de la
cla;;se d'}<;l:e née en 1982 (beaucoup plus abondante que celles des
annees precedentes). Cette classe d'age sert de ressource principale
palr la campagne 1985-1986.

Cette gestion devrait de nêIre perrrettre le changerent de
~illage des dragues de pêche au cours de la saison pour améliorer la
selectivité de l'engin sans perte à ccurt terne.
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Fig. 13 LOCALISATION DES PRINCIPALES CAPTURES(en poids)

de COQUILLES SAINT-JACQUES EN BAIE DE SAINT-BRIEUC

Campagne 1983-1984

1

Campagne 1984-1985

1 1
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Les dernières prév~s~Ol1S sur l'abondance des animaux nés
en 1983, 1984 et 1985 permettent de plus d'être assez optimiste sur
l'évolution du giserœnt~ le cadre ~ la, réglerœntation en vi;JUeur,
car les indices calcules sont plus eleves que ceux de la periode
1977-1981.

Enfin, à plus long terme on devrait déboucher sur les
travaux d'aquaculture extensive en tant que moyen d'arnénagerœnt du
gisement. Le programme en cours, après avoir Jliétiné par manque de
juvéniles entre 1982 et 1984, s'est redeve10pPe en 1985 avec la mise
au point d'une filière originale de production artificielle de
naissain dans le cadre du programme national sur la coquille St
Jacques et les Jlectinidé~ (1983-87) ••Le semis de juvéniles pour
assurer un complement de peche et un devel0t'pement du giserœnt est
envisa3é par les professionnels et les equipes de recherche
inpliquees.

UI.2. - Praire et bivalves associés

nI.2.1. Praire

La praire (Venus verrucosa) est, dePuis les années 1950,
une des espèces importantes de l'economie halieutique du Golfe
Normano-Breton, avec une production qui atteint 4.500 tonnes en 1981
(soit l'essentiel de la production nationale) pour une valeur
marchande supérieure à 40 MF.

On estillle que, dans ce secteur, 120 unités polyvalentes de
pêche artisanale (70 en Normandie, 60 en Bretagne) participent à
l'exploitation de cette espèce. Il s'agit d'une pêche hivernale qui se
déroule du mois de seJ2tembr~ au mois d'avril. Activité es~entielle
pour 70 bateaux de 8 a 12 metres, c'est une ressource eatplerœntaire
indispensable pour 50 bateaux de 8 à 15 mètres qui pratiquent
égalerœnt le chalutage ou le dragage de la coquille Saint Jacques.

On peut distinguer trois pêcheries :

- La pêcherie normande (60 à 75 % des apports nationaux)
exploite les bancs les plus riches, de Carteret à la baie du l'bnt St.
Michel. Elle est dc:minée par le port de Granville où sont regroupés 60
chalutiers-coquilliers (récents pour la plupart et très adaptés). On
CCIIpte en outre 10 unités polyvalentes entre Blainville et Carteret.

- La pêcherie de Cancale à Dinard exploite les giserœnts
du Sud ChauseY,au Cap F7eh~~ et co~cern~ une quinzaine d'unités
polyvalentes, generalerœnt infeneures a 12 rœtres.

- La pècherie de la baie de St Brieuc est dominée par
l'ensemble Erquy-St Cast. Les zones de pêche vont de Cézembre (en baie
de Saint Malo) à Paimpol. La flotille est constituée de 30
coquilliers-chalutiers basés à Erquy et St Cé'-st et d'une quinzaine de
canots, généralerœnt inférieurs à 10 m, sur le secteur de Painpol.
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III.2.1.l. Producticn

L'examen des statistiques globales de producticn indique
une diminution continue des captures depuis 1980, particulièrerrent
sensible dans la partie est du Golfe Norrnano-Breton. En baie de St
Brieuc, les captures sont à leur niveau le plus bas depuis 1978. En
1984, la production totale de praires est est.inÉe à 2.520 tonnes pour
l'ensemble du Golfe Narnano-Breton soit une baisse de plus de 40 % par
rapport à l'année 1981 et ce malgré une situation commerciale
assainie.

EIIoluticn de la Producticn de Praires (en tonnes)

1 1 1 1 1 1 1
1 1976 1977 1 1978 1 1979 1 1980 1981 1 1982 1 1983 1984 1
1 1 1 1 1 1 1
[ Baie de St- 1 1 1 1 1 1
1 Brieœ 1 353 385 1 178 1 130 1 165 1 90 1 83 1 135 221 1
1 Baie de St Malo1 958 750 1 754 1 792 11.088 1 973 1 735 1 560 451 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 i 1 1 1 1
1 Sud Golfe 11.311 Il.135 1 932 1 922 Il.253 11.063 1 818 1 695 672 1
1 Est Golfe 12.912 13.012 13.161 12.898 13.041 13.359 12.873 12.450 1.850 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 i 1 1 1 1 1 1 1
1 'tOTAL 14.223 14.147 14.093 13.820 14.294 14.422 13.691 13.145 12.522 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

III.2.l.2. Suivi et évoluticn du stock de praires

Depuis 1977, pour la partie normande du gisement, et
depuis 1982 pœr sa partie bretonne, le stock de praires du golfe fait
l'objet d'un suivi scientifique Itené en étroite collaboration avec la
professicn.

Les principaux paramètres biologiques de l'espèce sont
désormais acquis :

- Croissance lente : 40 llIlI à 7 ou 8 ans
- Forte longévité, supérieure à 20 ans
- L'espèce est goncchorique. La maturité est atteinte à 3

ou 4 ans, soit pour une taille de 30 llIlI. La ponte est étalée pendant
les lICis d'été.

- ~ités d'exploitation
A partir des series de données de captures d:ltenues dans

les criées de Granville et d'Erquy il a été possible de réaliser une
analyse fine de l'exploitaticn.

Il apparait ainsi que l'effort de pêche développé dans
la zone ouest Cotentin est passé de 40.000 heures, au cours de la
saison 77-78 à près de 60.000 heures en 81-82. Cette augrrentation de
l'effort de pêche résulte de l'amélioration des conditions de
commercialisation et de la nécessité de compenser la diminution des
renderrents. Depuis, l'effort de pêche a diminué ; il se situait en
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83-84 à environ 50.000 heures par suite d'une certaine diversification
des activités et de l'application de nouvelles mesures mise en place
par l'organisation professionnelle en vue de diminuer le nombre de
jours de pêche.

- Analyse des captures •
L'evolution des p.u.e moyennes (prises par unite

d'effort) montre que les rendanents horaires rot chuté de lIDitié en 7
ans dans le secteur de Granville (40 kg en 84-85). Dans le méme tenps,
les Iend~nts horaires enregistrés ~s .le secteur d:Erquy,sont
restes tres stables car le taux d'explo~tauonest demeure modere sur
des gisements relativement vastes.

Evolution des prises par unité d'effort noyennes dans les pêcheries
d'Erquy, St cast et de Granville

CémpagJJe ERQUY-sAINl' CAST GRANVILLE
ou annee

78 79
kg/sortie kg/heure kg/sortie kg/heure

515 80
79 174 25
79-80 516 73
80 171 24
80-81 529 66
81 181 26
81-82 524 62
82 187 27
82-83 474 55
83 185 26
83-84 430 45
84 193 28

L'analyse des structures démographiques des débarquements
de praires a permis de mettre en évidence une classe d'âge très
importante, née en 1971, qui constitue le mode des captures depuis
1977. Cette abondance très marquée dans le secteur ouest-{:Qtentin a
induit des investissements très .iJIportants contribuant à augmenter le
nombre de navires performants.

Les faibles niveaux de recrutement observé depuis 1978
devraient e!.1tr~in~r une dégrada?-on progres~ive du stock de t'rai~s.
Il existe des a present une surpmssance de peche par rapport a l'etat
actuel de la ressource. Un transfert de l'effort de pêche est donc à
envisager à court terme sur d'autres espèces déjà exploitées
(poissons, buccin) ou sur un ensemble de bivalves de substitution qui
paraissent pouvoir faire l'objet d'une exploitation.

II.2.2. Bivalves

L'importance majeure des bivalves dans les peuplements
benthiques du Golfe Normano-Breton, révélée par des études écologiques
récentes (RETIERE, 1979), a été confirmée au cours des premières
évaluations quantitatives menées dans l'est du Golfe en 1982 et 1983.
Ainsj, dans le secteur Nord Chausey (750 km2) quatre bivalves
representent 90 % de la biomasse totale de la macrofaune benthique
soit 280.000 tonnes de poids frais.



48

OUtre la praire, il s'agit de :

, - L'amande de mer, Glycymeris glycymeris ; largarent sous
exploitee en raison de sa qualite gastronanique Iœdiocre, l'aII'al1.de de
mer est une capture accessoire de la praire.

- La spi~ule, Spisula ovalis. J\ctuE}l1~t inexploitée dans
le Golfe, cette espece a fait l'objet d'une peche a Granville dans les
années 60.

- La palourde rose, Tapes rhomboïdes. La baie de St Brieuc
est le seul site d'exploitation de ce bivalve dans le Golfe
Normano-Breton. En 1984 la production se serait élevée à quelques
dizaines de tonnes.

Il serID1e que les plus sérieux espoirs de diversification de
l'activité de la flotille coquillière du Golfe repose sur la mise en
valeur de ces deux dernières espèces. La spisule et la palourde rose
sont déjà exploitées dans d'autres secteurs (Sud Bretagne, Vendée) et
conmercialisées vers un marché en frais et transfonné.

A l'échelle du Golfe, la biomasse globale estimée pour ces
quatres bivalves majeurs est de l'ordre de 2 millions de tonnes (cf. :
thème III Benthos chap. 2). La moitié de cette biomasse est
constituée de palourdes roses.

L'essentiel de la biCll'aSse est concentrée dans les strates
biosédimentaires "sables grossiers" et "maërl". L'évolution de la
biomasse e~loitable dans le sud du Golfe No~-Breton est présentée
ci-dessous a titre d'exenple sous les hypotheses d'une taille minimale
de capture de 40 mm et selon différents scénarii du seuil d'abondance
(exprimé en biomasse par mètre carré) en deça duquel l'exploitation ne
sera pas envisageable.

Biomasse exploitable de bivalves (en milliers de tonnes)
secteur Sud Golfe Nonnaro-Breton (Saint Brieuc - Saint Malo)

1
1 Taille minimale de capture = 40 nm Biomasse
1 seuil globale
1d'exploitation 0 80 160 240 1 320 400 1 600 1 800 0-
1 g/m2

1 J\nBnde 80 40 25 16 12 10 5 0,6 316
1
1 Palourde rose 323 241 187 150 121 99 64 45 476
1
1 Praire 24 7 3 35
1
1 Spisule 30
1
1 Bivalves 427 332 265 220 185 155 101 67 857
1 'lbtaux
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III.3. - Pêcherie d'araignée du Golfe Ni il "ki1o-Bret:a1

Les débarquements d'arai~née dans l'ensemble du Golfe
Normano-Breton s'élevaient, en 1984 aS. 500 tonnes ; plus de 80 % de
cette production revient à la pêcherie Française pour une valeur de 50
millions de francs. La participation de la flottille des îles
Anglo-Normandes est estimée à environ 1.000 tonnes.

II!.3.l. Historique de la pêcherie

1970 : La pêche de l'araignée est essentiellement côtière et
printanière, elle s'effectue au casier et au filet. Seuls quelques
caseyeurs du quartier de furlaix travaillent en période hivernale dans
le ~eur des Roches Douvres.

1970 à 1975 : J\ccroissement progressif de l'effort de pêche hivernal
de la part des caseyeurs de Morlaix; augmentation du nombre de
navires et du llCIIbre de casiers par bateau.

1973 à 1976 : Généralisation de la pêche au filet à St Malo et St
Brieuc. La saison de l'araignée se situe alors entre mars et juillet.

1976 à 1978 : Développement de la pêcherie hivernale du secteur des
Roches Douvres avec une augmentation sensible du nombre de fileyeurs
des quartiers de St Malo, St Brieuc et Paimpol ainsi que de la
longueur de filet immergé par bateau.

1978 à 1980 : Essor de la flotille de caseyeurs des îles
anglo-normandes •

1981 à 1982 : Reconversion au filet d'une partie de la flotille du
quartier de furlaix.

1984 à 1985 : Diminution de l'effort de pêche hivernal suite au
désengagement de certains bateaux de Morlaix.
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ID:.3.2. MXlalités d'exploitati.a1

Stratégies d' exploitaticn de l'araignée pour les différentes flottilles
cil Golfe Normano Bretcn.

secteur d'origine
1 Engins de capture
1 pa.lr l'araignée
1

Activites
CCII1?lémentaires

casiers •.•••••••••

Filets & Mixtes ••••
(fil. + cas.)

1
1 fot)rlaix casiers ou Filets ..
1
1 Pailrpol •••••••••••••••••• casiers .
1
1
1
1 saint Brieuc ••••••••••••• Filets .......•....
1
( saint Malo ••••••••••••••• Mixtes (fil. cas • ) .
1
1
1
1
1 ouest Coten.tin •••••••••• casiers ...•.......
1
1

1 Nord-OUest Cotentin ....•. casiers .
1
1 Iles Anglo-normandes .••.. casiers •..•.......
1

Tourteau à l'exterieur
du golfe

Coquille St Jacques
& Praires (hiver)
Poissan, Homard (été)

Néant
Hcmard, Poisson,
Coquille St Jacques,
!?raire

!?raire, Hanard, B.1ccin
seiche

Hcmard, Tourteau

L'araignée est une espèce qui effectue des migrations
annuelles liées à la reproducticn. Au début cil printanps les individus
adultes quittent les zones d'hiverna;:Je, correspcI.!~t au sesteur.le
plus large du golfe, pa.lr gagner des regions plus colleres. L'eclos~on

des oeufs a lieu principalement au mois d'août. A partir du rrois de
septembre l'ensemble des animaux adultes regagne les zones
d'hivernage.

Jusqu'au début des années 70 l'araignée n'était pêchée qu'à
la côte entre le mois de mai et le mis de juillet. Elle représentait
une ressource de complément pour une flottille côtière )?Olyvalente.
Oeeuis, la pêche hivernale s'est développée pour devenir nettement
predominante. Les conditions d'exploitation plus sévères font que
cette activité est réservée à des unités de plus srande taille. A la
fin de la saison hivernale l'effort de peche se reporte
essentiellement sur la pêche cil tourteau sauf pour la flottille de St
Malo qui recherche l'araignée pendant toute l'année.

UI.3.3. Flottille

La pêcherie d'araignées du Golfe Normano-Breton se
caractérise par l'hétérogénéité de la flottille concernée. Il s'agit
d'unités de 5 à 20 mètres <Nec l à 8 homnes à bord. Le llOlri:lre d'engins
par navire varie dans les rrêrres pn:portions : de 30 à 800 casiers et
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d~ 2 à 3 kilomètres de filets. La fraction de la flottille pratiquant
la pêche hivernale est un peu plus hatcgène :

Longueur de navires: 10 à 20 llètres
Norrbre de casiers : JO:) à 800
Longueur des filets: 10 à 30 kilaœtres.

III.3.4. Evolution annuelle de l'effort de pêche (fig. 9 & 10)

Automne: la saison de ~êche de l'araignée déb~te
progressivement en septembre-octobre a partir de St Malo et des :L1es
Anglo-Normandes. L'engin utilisé est le casier; la pêche s'exerce
essentiellement sur la génération d'araignées adultes venant
d'éffectuer la dernière l1lle (AoÛt-septembre). Les lieux de pêche sent
assez proches des côtes (Minquiers, Sud et ouest Jersey) et les fonds
travaillés se situent entre 20 et 30 nÈtres.

Hiver : Dès le mois de novembre, la majorité des bateaux
s'oriente vers la pêche au filet ; les flotilles de St Malo, Pai.Ilpol
et Morlaix se répartissent selon les voies de migration de l'araignée
qui rejoint progressivement les secteurs d'hivernage. Cette zone
correspond à des fonds de 40 à 60 nÈtres situés entre le Plateau de la
Horaine, les Roches Douvres et le Sud de Guernesey. Du mois de
décembre au mois de mars l'effort de pêche reste stabilisé sur ce
secteur; pour la saison 84-85, il était évalué à environ 600
kilanètres de filets intrergés.

A partir du mois de février une partie des bateaux
coquilliers de Paimpol et Saint Brieuc s'engage progressivement vers
cette activité. L'effort de pêche correspondant est estiIré à environ
300 kiJ.c::m!tres de filets intrergés.

Sur ces mêmes secteurs existe un effort de pêche au casier.
Outre la flottille des Îles anglo-nonnandes une douzaine de caseyeurs
du Quartier de Morlaix et quatre bateaux de Paimpol travaillent à
proximité du plateau de la Horaine.

Printemps : Vers le rois d'avril la flottille se disperse et
suit les deplacements de l'araignée qui rejoint les zones de
reproduction plus côtières. Ce mouvement se poursuit jusqu'en juin.
Dès le mois de mai de nombreuses petites unités pratiquent cette
activité en zone côtière. L'effort de pêche correspondant est très
difficile à appréhender. Il s'exerce principalement dans le secteur
Barnouic-Brehat, le long de la côte Ouest-<:otentin ainsi que sur le
plateau des Minquiers et autour de Jersey.

Eté : L'effort de pêche diminue très sensiblement au cours du
mois de j uiUet. La saison s'achève à la fin du rois d'août sur tous
les secteurs.

111.3.5. Production

La production est difficile à connaître avec précision car
les débarquements ne passent jamais en criée. A partir des données
extraites de carnets de pêche et des débarquerrents connus on peut, par
extrapolation, avancer les chiffres suivants pour l'année 1984.
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Fig. 14 Produc:ticn ew.. çe iDE: de "reins par pays
et par zœe en 1983, ex:priJIÉe en tonnes/an.
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.. 200 tonnes
: 1.200 à 1.500 tonnes

800 tonnes
1.500 tonnes

300 à 500 tonnes
1.000 tonnes

* Morlaix
* Painp:J1

Saint Brieuc:
Saint Malo :
OUest-cotentin :
Jersey-Guernesey :

* llpports PJ:OVenant du Golfe Nornano-Breten.

Se basant sur des résultats de marquage, DE KERGARIOU
(1980)estimait que 70 à 80 % de la biarasse adulte était exploité en
une année. Dans ces conditions la biomasse adulte pourrait être
évaluée à 7.000 ou 8.000 tonnes.

In.4. 91CCiu *

Le buccin ou bulot est un Il'Ollusque gastérqxJde très répandu
sur l'ensemble de l'Atlantique Nord. En quelques années,
l'exploitation de cette espèce est devenue une activité essentielle
pour la flottille de pêche artisanale du Golfe Normano-Breton. La
quasi totalité de la production nationale 5!st déb~arquée entre Portbail
et St Malo. Avec pres de 4.000 tonnes debarquees en 1983 (pour une
valeur marchande de 15 millions de francs) la France est de très loin
le premier producteur européen de buccin (fig. 14). Principalement
pêché au casier, le buccin entre également dans les captures
accessoires des dragueurs de praires qui contribuent pour 5 % à
l'ensemble des débarquements réalisés sur le secteur.

Depuis le début des années 1970, l'effort de pêche s'est
considérablement accru. Actuellement la profession se trouve
confrontée aux problèmes inhérents aux pêcheries fortement
dévelowées .

UI.4.1. Flottille

La flottille bulotière est~e de façcn très hétérogène
le long du littoral OUest-<:otentin. Pres de la Il'Oitié des bateaux est
basée à Granville, seul port à bénéficier de véritables
infrastructures. Les autes unités se trouvent dispersées dans les
différents havres et abris de la côte entre Granville et Portbail.

Deux types de bateaux très distincts pratiquent la pêche du
buccin, selon qu'il s'agisse de l'activité essentielle ou d'une
activité saisonnière de CaIPlénent. Le premier groupe est constitué de
bateaux aux caractéristiques très harogènes (longueur ncyenne 8,5 m l
puissance Il'Oyenne : 100 CV). Le seoond type de bateau est représente
par les doris de construction traditionnelle. Ces embarcations ne
travaillent qu'à la belle saison, entre le rois de rrai. et le rois de
juillet; leur pêche est d'abord dirigée vers les crustacés (araignée,
hanard) puis s'oriente vers le buccin.

J,

* SANTARELLI, VERON & HUET. Exploitation du buccin dans le Golfe
Normaro-Bretcn. La pêche maritirre n° 1294, Janv. 1986.
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La pêcherie est encore dans une phase de croissance.
Plusieurs bateaux de construction récente et conçus pour cette pêche
s'ajoutent aux traditionnels "picoteux" et contribuent à l'expansion
de la flottille.

En 1983, la flottille de bulotiers se répartissait comme
suit :

Station de mainville
Port de Granville
Port de Saint-Malo

17 caseyeurs, 14 doris
18 caseyeurs

3 caseyeurs

IU.4.2. M:ldalités d'exploitation

En 1983, les bulotiers ont pêché 4 à 5 joors par semaine.
Chaque marée dure de 5 à 10 heures. Les lieux de pêche les plus
eloignés se trouvent à moins de deux heures de route. Les zones de
J,2êche couvrent la partie =ientale du Golfe Normano-Breton et peuvent
etre divisées en trois unités (fig. 15) correspondant aux secteurs
respectivement exploités par les flottilles de la station de
mainville, du Port de Granville et du Port de Saint-Malo.

Le buccin étant un animal carnivore sa capture est le plus
souvent réalisée au casier, l'appât utilisé se compose généralaœnt
d'un morceau de roussette (Scyli=hinus canicula) et d'un rrorceau de
crabe (araignée ou tourteau). L'apparition du treuil hydraulique en
1979 à facilité l'augmentation du nombre de casiers par bateau;
actuellement chaque caseyeur dispose de 300 à 450 casiers grées en
filières de 50 à 60 unités.

III.4.3. Effort de pêche

L'effort de pêche s'est considérablenent accru au cours de
ces dernières années. L'essor de la flottille a été particulièraœnt
sensible à Granville où la présence d'infrastructures portuaires
attire de nouveaux exploitants. Le noobre de bulotiers du port a ainsi
été multiplié par 4,5 èntre 1975 et 1983, depuis 1980, 3 à 4 bateaux
s'intègrent annuellement à la flottille. Aujourd'hui ce phénomène
d' expansicn est éga1elrent sensible pour le secteur de St Malo.

UI.4.4. Productic:n (fig-. 16)

En 1983, la production nationale se situe à 3.900 tonnes,
pour une valeur de 15 millions de francs (prix moyen: 4,00 F/kg).
Suite au développpernent de sa flottille la productic:n de buccin de la
station de Granville a été mutlipliée par 5 entre 1973 (350 t) et 1983
(1.940 t). Parallèlement., les captures accessoires de buccin,
réalisées par les .dragueurs de praires, sont passées de 40 tonnes en
1978 à 130 tonnes en 1983.

Le prix noyen au kilogramœ a fortaœnt progressé entre 1974
(1,20 F) et 1982 (3,90 F), soit une augmentation de 50 % en francs
constants. Cette évolution contraste avec celle d'autres produits de
la pêche (10 % pour le poisson frais dans cette nêne période). Elle
est liée à l'extension des marchés vers l'étranger (Belgique) et la
région parisienne mais également au développement des procédés de
conservatioo des produits (congélatic:n, cuissoo).
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En 1983, suite à l'apparition de nouveaux problèmes
commerciaux, dûs en particulier à l'en9orgement des marchés à
certaines périodes de l'année, la quantite d'invendus a fortement
progressé tandis que le prix rroyen (en francs constants) est passé, à
Granville, de 4,80 F en 1982 à 4,10 F en 1983 (fig. 17).

UI.4.5. Evolution des captures (fig. 18)

UI.4.5.10 Evolution saisonnière

Les moyennes mensuelles de capture par casier d'un
bulotier Granvillais donne un aperçu de l'évolution saisonnière des
prises par unité d'effort. Le rnax.i.rnurn est observé en fin de printenps
(3 kg/casier). Il est suivi d'une baisse très prononcée pour atteindre
les minima en août et septembre (1 kg/casier). Cette "coupure d'été"
s'expliquerait par une réducticn de l'activité alimentaire du buccin à
cette époque.

III.4.5.2. Evolution annuelle

La baisse des rendements enregistrée depuis plusieurs
années témoigne de la dirninuticn de l'abondance du stock. Les enquêtes
auprès des professionnels révèlent qu'à l'origine de la pêcherie les
casiers étaient souvent saturés (environ 5 kg/casier/jour). Depuis
cette époque, les rendeIœnts n'ont pas cessé de diminuer.

Evoluticn du rendement rroyen d'un casier à ooccin en (kg)

rANNEES
TYPE D' APPM 1

Avant 1 1960 1971 1976 1

1960 là 1970 à 1976 1977 1983 1

1 1
Poisson seul 5 1 3 2 / / 1

1 1

1 1 • r
Poisson + crabe / 1 / / 3,5 à 4 Il,5 a 1,91

1 1 L

III.4.6. Structure dém:Jgraphigue des captures (figure 19)

La structure dérrographique des captures COIImerciales rrontre
que l'âge moyen des animaux pêchés est de 4,4 ans dans la plupart des
secteurs, l'essentiel des captures étant constitué par des individus
de 3 à 6 ans. La Baie du I-bnt St Michel supporte une ~loitation plus
intense, de telle sorte que l'âge moyen des captures n' y est que de
3,8 ans, c'est à dire légèrerrent inférieur à l'âge de maturité.
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SOlEMA DE CROISSAOCE DU BUCCIN

1 1
J\GE 1 l 2 3 1 4 5 6 7 8 9

1 1
1 1

LON:iUEUR 1 16 28 40 1 54 64 71 75 80 84
(mu) 1 1

1 1
1 1

POIDS VIF1 0.4 2.4 7.1 117.7 29.7 40.7 48.0 58.5 67.8
(gl 1 1

MA'IDRI'lE

. ' L' an~lyse des ,st~ctures démog:r:aphüiues suggère qu.e la
IIIOrtal~te par peche est elevee. Sur la ma]orite des zones, pres de
15 % des animaux de 3 ans et 45 % des individus de 6 ans sont pêchés
annuellement. Dans la baie du Mont Saint-Michel, aux âges
correspcndant, les nmtalités annuelles sont de 30 et 55 %.

III. 4.7. Perspectives d' aménagerrent

Les baisses de rendement associées à un engorgement des
marchés ont provoqué ces dernières années un fléchissement de la
rentabilité des exploitations. Malgré cela, l'effectif de la flottille
n'a cessé de s' accroitre, tant du fait de la reconversion de bateaux
pratiquant une autre activité que de l'arrivée d'unités neuves. Devant
cette situation, la profession a mis en place des mesures
d'aménagement destinées à améliorer les conditions de
commercialisation (criée, organisation de producteurs, quotas de
vente, .•. l .

Néanmoins, en l'absence de mesures nouvelles, la situation
actuelle, déjà préoccupante, risque de se dégrader. Les seules mesures
commerciales ne suffiront pas à éloigner les risques de
surexploitation. La gestion de la ressource passe par des mesures plus
restrictives permettant la limitation de l'effort de péche et le
renouvellerrent du stock.

L'instauration récente d'un système de licences ne
fonctionne pas encore ccmre un frein à l'expansion de la flottille car
aucune restriction n'a été fixée à ce jour pour leur délivrance.

L'adoption d'une taille marchande devrait contribuer à
maintenir le recrutement à un niveau satisfaisant en évitant de trop
fortes captures de buccin i.Imlatures.

III.S. - La seiche

La seiche (Sepia officinalisl est une espèce qui effectue des
migrations de grande arrplitude. L'exploitation des adultes se fait au
casier et au chalut lorsqu'ils viennent se reproduire à la côte au
printemps. Les juvéniles sont également capturés en automne par les
chalutiers côtiers.
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La pêche des adultes est très limitée dans le temps,
l'essentiel des captures se situant entre le 15 avril et le 15 juin.
Toutefois, la seiche constitue pour un grand l'IOII'i:Jre de petites unités
un élément J;?rimordial de leur calendrier de pêche. Cette activité
concerne pres de 200 bateaux entre St Brieuc et carteret. La seiche
dont le niveau de capture est soumis à une forte variabilité annuelle,
représentait en 1983 un chiffre d'affaire proche de 18 MF.

IIr.S.l. pêche au casier

La pêche de la seiche au casier se pratique sur les zones
très côtières, principalement en baie de St Brieuc et le long du
littoral Ouest-Cotentin entre Granville et Carteret. Le casier à
seiche est très sélectif, son pouvoir de capture est basé sur le
comportement sexuel de l'animal ; les individus femelles étant
utilisés comme attractants ; les captures ne sont constituées que de
géniteurs.

Cette technique de pêche présente cependant un inconvénient
majeur pour le stock. En effet, au cours de la saison, les casiers se
garnissent très souvent de pontes. En fin de canpagne, si ces rrêmes
casiers ne sont pas réutilisés pour la pêche des crustacés, les ceufs
se trouvent détruits lors de la mise à terre du matériel.

nr.S.2. Pêche au chalut

Le chalutage de la seiche se pratique en baie de St Brieuc
et en Baie du /obnt Saint Michel cù l'effort de pêche est très intense.
Cette activité étant obligatoirement côtière à l'époque de la
reproduction,des dérogations sont accordées pour chaluter dans les
trois milles, sous certaines cmditions.

- Période de pêche 15 avril - 15 juin
- Pêche de jour autorisée jusqu'au zéro

l'exclusion des concessions ostréicoles.
- Pêche de nuit interdite en fond de baie.
- Maillage de 80 mu, boorrelet ncn lesté.

.
des cartes a

nr.S.3. Evolution des captures

D' après les données des Affaires Maritilœs et des Criées de
cancale et de Granville en peut distinguer trois périodes différentes.

Avant 1971 : Productien relativement faible

71-78 : Cette période correspond au dével~t du marché
à l'exportation. Elle se caractérise par une
succession de bonnes années (années irrpai res) et de
mauvaises années (années paires).

Depuis 1978 : L'effort se dévelq:pe vers l'exploitation
estivale des immatures (géniteurs potentiels de
l'année suivante). Cette extension de la pêche, qui
semble s'établir de façon régulière, est soutenue
par un excellent prix de vente des "sépions"
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La seiche Evolution des captures

seJ.che
(tonnes)

Granville

Seiche
(tonnes)
cancale

Sepions 1

(tonnes) 1
Granville 1

1966
1967
1968
1969
1970
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980
1981
1982
1983

400
170
490
370
510

1.180
880
210
420

1.645
610

1.770
800
220
190
700
630
540

345
160
395
30

150
1.025

115
640
80

605
140
695
355
85

180
230
360

?

610
1.570

640
220
260
830
150
310

1
1

1
1
1
1

1
1
1

1
1
1
1
1
1

1

1

1

1

1

(SOUrœs : Aff. Mar. Criées).

Conclusion : Certains problèmes apparaissent clairement
quant à l'exploitation de cette ressource.

- Compétition entre deux engins de captures pour une nâne
espèce cible.

- Incidence sur le stock de la destruction des œufs par les •
casiers et des captures de juvéniles par le chalutage. D'ores et dé~à,
au vu des premières investigations concernant la biologie de l'espece
(cycle de reproduction) et de l'analyse c:c:rtFarative des débarquements
de seiche et de sépions, il apparait necessaire d'envisager un
aménagement des conditions d'exploitation au chalut dès que les
apports en adultes se réduisent notablement (15 mai).
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IIJ:.6. - POISSaI

Le chalutage danine l' enserri:Jle des autres techniques de pêche
du poisson. Dans le Golfe NorIrano-Breton la ligne de traine, le filet
ou les palangres restent des activités saisonnières souvent très
limitées géographiquen-ent.

Le filet est généralement une activité d'appoint pratiquée
principalement par les unités polyvalentes côtières. La ligne de
traine pour le bar ou le lieu est une pêche saisonnière (mai à
septembre) réservée aux bateaux de petites dilœnsions, souvent anrés
par des marins retraités. ces deux techniques de pêche sont presentes
sur l'ensaIble du littoral Normano-Bretcn.

Le tenre de palangres ou de cordes regr~ un grand llCIIbre
de techniques différentes, toutes basées sur le IœIœ principe : une
ligne maîtresse sur laquelle est fixée une série d'avançons IIIlIli.s.
d'hameçolls.

Les palangres de fond comportent ylusieurs centaines
d'hameçons. Cette technique de pêche est très repandue sur le littoral
normand en fin d'été et en autœlne. Les principales espèces capturées
sont des requins (M, emissoles, roussettes) des raies et dl. congre.

La palangre de surface ou palangre à "taupe" (Lamna nasus)
est une activité relativement récente pour les bateaux dl. golfe. Une
dizaine de navires des guartiers de Saint-Malo et de Cherbourg
effectuent quelques marées au mois de juillet et d'août dans le
secteur d'Aurigny. Le niveau de capture de cette espèce migratrice est
très aléatoire.

La palans-re peut aussi être utilisée à pied, sur l'estran à
basse mer. L' espece visée est alors le bar. C' est une technique de
pêche principalement hivernale et relativement fréquente dans le
Nord-OUest COtentin.

Le chalutage dans le golfe concerne environ 150 bateaux, à
titre permanent ou saisonnier. Les diminutions de ressources
enregisg-ées récemment sur la coquill';! St J~que:sl la praire et les
crustaces provoquent une augmentat~on regul~ere du nombre de
chalutiers, de l'effort de pêche et de l'incidence financière des
captures au chalut sur l'équilibre des revenus des bateaux
saisonniers •

La quasi totalité de la flottille chalutière du Golfe
Normano-Breton pêche en zone côtière ou à proximité des îles
anglo-normandes. Seuls huit bateaux de Saint-Malo travaillent à
l'extérieur des limites ~éographiques du golfe. Ils effectuent des
marées de 5 à 7 jours, genéralement dans la partie septentrionale de
la Manche-ouest et plus particulièrement au large de la baie de
Plym:uth.
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IU.6.10 Productien par secteur

- Quartier de Saint-Brieuc:

Il s'agit d'1.me activité de <Xl1TIfllélœnt pratiquée par une
cinquantaine de chalutiers pendant toute l'année, y <Xl1TIfl~is. pe;1dant
la saison de la coquille St Jacques. Les secteurs frequentes ,se
limitent à la baie de St Brieuc et aux zones lirnit.rq;:>œs. Les rrarees
n' excèdent pas 12 heures. En 1983, la production de poisson vendu en
criée s'élève à 1.116 tonnes, ce qui représente 20 %de la totalité
des apports réalisés sur l'ensenble cil quartier maritime.

- Quartier de Saint-Malo

Si l'on fait exception des chalutiers travaillant en
dehors des limites géographiques du golfe en peut oonsidérer que !e
chalutage intéresse une trentaine de bateaux principalement regroupes
dans les ports de St Malo et de Cancale. La règle générale est la
rotation quotidienne sauf pour trois bateaux malouins qui travaillent
à proximité des îles anglo-nonnandes. Lorsq.Ie le chalutage devient une
activité de complément, il se pratique essentiellement cil 15 avril à
la fin octobre, les poissons de fend succédant à la seiche.

- Quartier de cœrl?ourg

Port de Granville

La zone de pêche granvillaise englobe la baie du Mt St
Michel, la frange comprise entre le littoral Ouest-Q)tentin et les
îles Anglo-Nomandes ainsi q.Ie le secteur S1.1d de Guernesey. Les marées
sont généralement de 12 heures pour la petite pêche et de 2 à 5 joors
pour la pêcœ côtière. Plus de 70 % des soixante chalutiers recensés à
Granville vendent régulièrement en criée. Les débarquements de
poissons, sont équivalents en tonn~e à ceux de seiches et de sépions
(850 tonnes). En valeur, ils representent plus de 10 millions de
francs.

CÔte Nard OUest Cotentin

L'essentiel de la flottille chalutière du secteur
Nord-Ouest Cotentin est concentré à Carteret. Les"professionnels
recherchent les espèces à forte valeur commerciale et plus
particulièrement la sole pêchée au chalut à perche sur le banc de la
Schole, entre Aurigny et Sercq et sur le banc de Surtainville au nord
de Carteret. S'agissant d'un port d'échouage, les rrarées durent en
général de 12 à 24 heures, plus rarement 36 heures.

Au cours des dernières années, les plus grosses unités
ont étenà1 leurs zones de pêche au-œlà cil cap de la Hague.

III.6 .2. Conp?sitien des captures

Les débarquements de poisson vendus dans les criées de
Granville et des Cotes Du Nord donnent une bonne image de la nature de
la resscurce disponible dans le Golfe Normano-Breton.
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QUEE DE GRANIIIILE - 1983

1 11 1
1 Espèces 1 Poids (kg) 1 Valeur (F) 1
1 1

1 ~1 Div. Raies 1 270.633 2.563.875
1 Roussettes 1 89.989 1 187.044
1 Lieu Jaune 1 84.947 1 782.134

Sole 1 72.588 1 2.438.478
Grcndin rouge 1 49.107 1 254.793
calmar 1 48.651 1 1.023.023
Rouget Bartlet 1 44.187 1 1.214.333
Lingue franche 1 33.595 1 233.937
Dorade grise 1 27.685 1 152.529
Tacaud 1 26.799 1 62.068
Baudroie 1 15.811 1 512.633
Plies 1 12.779 1 44.154
Aiguillat 1 7.737 1 83.747
cabillaud 1 6.590 1 60.247
Barl:lue 1 5.728 1 152.179
COngre 1 5.692 1 37.733
Chinchard 1 5.688 1 8.514

1 Grondin perlon 1 5.247 1 27.738
1 Grande roussette 1 4.395 1 32.827
1 Bar 1 3.845 1 174.223
1 1 1
1 'IOTAL 20 especes 1 821.693 1 10.046.209

CRJEi§i IlES CDœS DO !Dm - 1983

1 1
Espèces 1 Poids (kg) 1 Valeur (F)

1 1
Div. Raies 1 178.905 1 1.897.355
Roussettes 1 119.350 1 297.560
Macpereau 1 71.555 1 679.610 .
Tacaud 1 63.310 1 167.520
Baudroie 1 61.065 1 1.046.185
Lieu jaune 1 57.185 1 837.150
Plie 1 53.240 1 256.455
Sole 1 50.375 1 2.019.050
Rouget Barl:let 1 47.190 1 1.429.430
Grondin I:roge 1 43.945 _1 324.085
Calmar 1 43.225 851. 740
Groodin gris 1 30.830 137.845
Lingue franche 1 28.910 203.515
Bar 1 21.185 1.263.645

1 l3arl:lue 1 18.435 649.270
1 Chinchard 1 16.435 20.855
1 COngre 1 9.840 97.620
1~lan 1 9.320 82.375
l '1\lrbot 1 9.030 410.050
1 cabillaud 1 8.275 80.431
1 1

1 'IOTAL 1 932.285 12.751. 746
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La composition faunistique des apports est très serrblable
puisque sur les 20 premières espèces débarquées (en tormage) 16 sont
coJtmunes au deux criées. li s'agit en général d'espèces à haute valeur
commerciale. A Granville, en 1983 les 10 premières es~èces
représentaient 85 % de la valeur gld:lale du poissœ vendu en criee (38
espèces I:épertoriées).
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Le Golfe Normano-Breton est une région caractérisée par la
juxtaposition d'activités huIraines très diversifiées telles que péche,
conchyliculture, extraction d'agrégats marins, tourisrre, activités
portuaires et industrielles. Leurs intéractions sont parfois évidentes
et peuvent générer un certains nombre de conflits, potentiels ou
actuels. Concernant l'exploitation des ressources vivantes
l'interdépendance envers les autres secteurs d'activité s'exprirre
principalement en terme de qualité du milieu et d'occupation des
surfaces.

La conchyliculture occupe une place prépondérante dans les
métiers de la mer. Par son dynamisrre la profession a su œrontrer sa
capacité d'adaptation face aux epizooties successives de l'huÎtre et
faire valoir l'importance économique qu'elle représente face à la
concurrence des autres activités littorales. Le nombre limité de zones
nouvelles propices à la conchyliculture inplique que les perspectives
de développement reposent plus sur une optimisation des techniques
d'élevage et de production que sur une extension des surfaces
concédées; Il convient d'aménager les bassins conchïlicoles par un
meilleur equilibre entre les cheptels et la capacite biotique des
bassins par la conservation de la productivité naturelle des milieux
et la lutte contre les épizooties.

Avec 12 000 tonnes d'huîtres, dont les 2/3 proviennent de la
côte Ouest Cotentin, l'ostréiculture dans le Golfe Normano-Breton
représente 10 % de la production nationale. Les deux maladies
parasitaires survenues au cours des dernières années ont forterent
altéré l'économie de l'ostréiculture sur la façade bretonne du golfe
et imposé une véritable llUtation touchant à la fois le rrode de culture
et l'espèce cultivée. Le plan national de sauvegarde de l'huître plate
et la diversification des cultures devrai~nt permettre de mieux
garantir l'avenir des entreprises conchylicoles bien qu'elles restent
soumises à de nœt>reux aléas.

Le Golfe Normano-Breton est le premier site de production de
moules de bouchot. Avec 15 000 tonnes par an, soit 30 % de la
production nationale, le dévelCiflf'btent de la mytiliculture passe par
une amélioration des conditions sanitaires et une mise en valeur plus
rationnelle des surfaces corx:édées.

La pêche artisanale entre Païnpol et Carteret concerne plus de
mille navires et fait vivre environ 2 200 marins. Cette région assure
à elle seule la quasi totalité de la production nationale pour
certaines espèces comme la praire et le buccin. De plus, par leur
valeur marchande, la coquille St Jacques et l'araignée lui confèrent
également un rô1;e capital dans l'écpnomie halieuti~ nationale. La
grande majorite des ressources cotières est déja intensivement
exploitée, l'accroissement des quantités péchée:; repose oonc sur une
meilleure régulation du taux d'exploitation qui justifie la mise en
oeuvre de plans d'aménagement intégrant les relations entre les
diverses flottilles de pêche et les stocks halieutiques. Les
perspectives de mise en valeur de certains stocks encore sous-estirrés
devraient égalerrent contribuer à la rationalisation des exploitations.
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Enfin, l'importance de la pression de pêche à pied exercée en
certains secteurs justifie que cette activité soit IœI1tionnée. A titre
d'illustration elle concerne plus de 300 professionnels en baie du
Mont Saint-Michel. La pêche à pied récréative ou de loisir peut elle
aussi avoir des répercussions soci~nomi.ques sensibles et devenir
localement un véritable argunent touristique. La côte Ouest-cotentin,
particulièrement exemplaire à ce sujet, concentre sur l'estran
plusieurs milliers de personnes à chaque grande marée.
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L'ElŒ'IDITATION DES GlU\liICLMS ET DES~ MllRINS
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Les activités extractives concernent les granulats (sables
siliceux, et calcaires non organiques, les graviers, les galets ... )
et les amendements marins (sables coquilliers, maërl, marnes,
tangue ••• ).

Elles se rencontrent dans deIDC milieux différents en lier et sur
le littoral.

Une première approche nous a pe=is de constater :

- une méconnaissance des quantités du sédiment extrait, de la
localisatial des giserœnts et surtcut des quantités prélevées,

- une Iréeonnaissanœ des marchés, des débouchés,

- une méconnaissance de l'importance de l'activité extractive
dans l'éconani.e régionale et nationale.

Ncus avons tenté d'y J:épondre :

• En analysant dans les deux premiers chapitres, les activités
d'extraction en mer et sur le littoral par une évaluation de la
production et par une observation des modes d'exploitation et des
trafics •

. • En définissant dans un troisiène chapitre, les utilisations des
produits et leurs débouchés.

Enfin, les différents éléments recensés nous ont autorisé à
évaluer l'importance des activités extractives en mer et sur le
littoral dans le Golfe Nornaro-Bretal.

Cette analyse a été menée suivant 3 approches :

~- Une approche documentaire et bibliographique à partir de
donnees provenant de : l' IFREMER, l' UNICEM, le SNAM, l'INRA (1) •••
(liste non exhaustive) •

- Une approche statistique à partir des recensements réalisés
par : la Direction Régionale de l'Equipement, les Affaires Maritimes,
les Services Maritimes des D.D.E., les organismes consulaires,
l'INSEE

Il> UNlCEM Unicn Natiœale des Industries de carrieres et Materiaux
de Constru:::tion

SNJ\M Syndicat National des Atmateurs Extracteurs de Matériaux
Marins

INRA Institut National de Recherche l\grOllCmi.que.
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- Une awroche de terrain par :

~ . Des entretiens auprès des professionnels et des personnalités
o:zrpet.entes •••

une analyse des registres portuaires.

Des questionnaires adressés aux entreprises du COtentin.

Ces enquêtes de terrain ont pennis de corriger et d' affiner les
deux pranières appr=hes.
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Il nous a paru nécessaire de préciser quelques points de
nÉthoclologie.

En effet, les sables marins n'apparaissent pas dans les
statistiques : ils sont généralement confondus avec les sables
d'alluvions •

De plus, les différentes statistiques établies par les Affaires
Maritimes, les organismes consulaires, les comités d'expansion, la
Direction Régionale de l'Equipement et les entreprises ne coincident
pas.

Aussi, avons nous choisi de nous référer aux statistiques
établies par M.R. MOISAN, professeur d'économie (1), qui, après
enquête dans chaque port, a dressé un tableau (en OOnnées corrigées)
des tonnages débarqués entre 1938 et 1979.

Pour la période 1980-1984, nous avons adopté la même méthode
après une dernière vérification sur les registres portuaires (bases de
toutes statistiques).

Nous pouvons donc considérer que les chiffres énoncés dans ce
rapport sont harogènes. .

N~us préci~erons toutefois que les re.gistres portuaires, renplis
sur declarat~on des extracteurs presentent des erreurs de
transcription.

Les tonnages extraits par gisements ne représentent que des
estimations, ceux-ci étant répartis entre les differents ports du nord
de la Bretagne.

Les statistiques concernant le sable marin et littoral et plus
généralement les granulats et les amendements marins sont à utiliser
avec beaucoup de réserve carpte tenu :

- des nanbreuses approximations,
- de la confidentialité entourant certains produits,
- de la discrétion des entreprises,
- de l'absence de données pour le sable du COtentin.

(1) Université de Nantes.
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l - LE HlRNllGE

Au XIXe siècle, le bornage était pratiqué par des navires de II'Dins
de 100 tonneaux jusqu'à 65 milles de chaque côté de leur port
d'attache. Ils transportaient de l'orge, de l'avoine, des porrmes de
terre etc •.• Actuellement, le bornage se réduit aux trafics de sable
et de rraërl le loIB' des côtes.

Dans le Golfe Normano-Breton, les sédiments extraits par les
sabliers au-dessous du niveau zéro hydrographique sont :

- le sable siliceux ou décalcifié classé dans la catégorie des
agrégats,

- le Ërl et les coquilles brisées pour les amendanents rrarins.

1.~. - Les granulats

1.1.1. Localisation et production (fig. l et 2)

Granulats Marins : sables siliceux

Chiffres 1984

1 1 1 1 1

1 Gisaœnt Wcal.isation 1 Profondeur Tonnage 1 Ports de 1
1 , extrait 1 débarquement ,
ï 1 1 1 l'
1 Baie de 1- 2 à - 10 ml 155.000 t 1 St Malo : 36.000 tl
1 St Malo 1 1 ISt Brieuc : 44.000 tl
1 1 1 1 Painl;lol : 4.000 t 1

1 1 1 'Treguier 1, ,
1 IMJrlaix 171.000 t 1

1 1 1 1 1

1 La MJisie E.N.E. du 1 1 1 Pontrieux 1
1 "Sillon de 1 1 1 Lezardrieux 1
1 Talbert" 1

, 36.000 t ,
1

1 1 1 1 1

1 La Rivière Chenal 1 1 1 Lezardrieux 1
1 du Trieux 1 1 1 1
1 1 1 1 1

1.1.2. Règlerrentation

Avec la loi n° 76-646 du 16 juillet 1976 suivi du décret n°
80-204 du Il mars 1980 et n° 80-470 du 18 juin 1980, les granulats
marins sont &sonnais considérés ccmœ produits miniers.

Les autorisations d'exploitation sont délivrées par le
Ministère chargé des Mines pour la durée du titre.

En 1985, aucune autorisation n'avait encore été délivrée dans
le golfe puisque les dossiers sont en cours d'instruction. Les
extractions actuelles sont tolérées et soumises à une redevance
domaniale définie conune redevance d'occupation tenporaire du Domaine
Public Marit.iIœ.



~MARINS

Chiffres : 1984
l 1 1 1 1 1 1 r
1 Giserœnt 1 Localisaticn Superficiel profcndeur 1 Tonnage extrait 1Ports de débarquenent 1 Réglenentaticn 1 Quotas 1

1 1
Ilot St Erquy-Frehel 160 ha - 6 a - 16 m 106.000 t (1) St Malo : 82.000 t C1assenent des - 100.000

1 Micœl 1 1 2 km/800 ml 1 St Brieuc: 24.000 tl Aff. Maritirres lpour "Timac" 1
1 1 1 1 1 1 du 12.03.1974 1(St Malo) (2) 1
1 1 1 1 1 1 1 - 12.000 t 1
1 1 1 1 1 1 lpour "Secma" 1

~ 1 1 1
1

1
1 (POmRIEUX) l-

I Painpo1 : 7.000 t
1 Grand Banc 1 Painpo1. 1 1 1 Pontrieux : 80.000 tl 1 1
1 1 NE du phare de 1 340 ha 1- 3 à - 12 ml 251.000 t St Brieuc: 39.000 tl 1 1
1 1 Lospic 1 1 1 (Maërl + St Malo: 64.000 t 1 Non classé 1 1
1 1 1 1 1 coquilles M:>rlaix 1 1 1

1 1 1 1 brisées) + Roscoff 61.000 t 1 1
Cœna1 w S.o du phare 9ha - 3 a - 10 m 9.000 t Lezardrieux: 9.000 t Non classe

1 Trieux 1 de la Croix 1 (Maërl + 1 1
1 1 1 coquilles 1 1 ..;a

~
1 1 brisées) 1

1-

ID

Banc de 1 1 Exploitation 1
1 l'Etendrée 1 Frehel o à - 6 ml épisodique 1 Non classé 1
1 1 1 (maërl + coq. 1 1
1 1 1 brisées)

1 I-I 1 1
1 Chausey 1 N.O. des Iles 1 Exploitation 1 Non classé 1
1 1 Chausey 1 arrêtée depuis 1 1

~ Ensenb1e 1
1 1976 1

~366.000 t Ports du Golfe 1
1 Golfe 1 1 305.000 t 1 1
1 1 1 Ports hors Golfe 1 1
J 1 1 61.000 t 1 1.

(1) 110.000 t pour campagne 1984-1985
(2) : CëIlpagne du 1.09.1984 à 30.04.1985
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I.2. - Les 6'Hffl.e lts marins

L2.l. Définition

La dénomination du "maërl" est appliquée, en Manche, à un
sédiment calcaire essentiellement constitué par deux espèces d'algues
Rhodcphyœes : Lithothamnium calcareum et Lithothamnium corallioides.

Il se localise de préférence dans des régions abritées de
la houle, parcourues par des courants relativement forts où
l'ensablement est faible (L. CABIcx:::H. 1968).

Les coquilles brisées : il n'existe pas de nomenclature
précise pour classer les coquilles brisées qui apparaissent dans les
statistiques portuaires sous différentes appellations : sables
coquilliers, coquilles, calcaire brut, maerl .••

Ceci s'explique par le caractère hétérogène des produits
débarqués (le maerl est souvent mélangé à du sable coquillier).

Les coquilles brisées étant utilisées dans l'agriculture
nous les avons volontairement confondues avec le maerl et les
statistiques sont arrcndi.es au millier de tonne supérieur.

1.2.2. Localisation et production (Figure l et 2 et tableau
ci-=ntre)

Au total en 1984 366.000 tonnes ont été extraites sur les 3
sites principaux du Golfe : Hot St Michel, Grand Banc de Painpol et
chenal du Trieux.

L2.3. Réglementation

Les amendements marins ne sont pas soumis à autorisation. Ils
sont considérés comme produits de pêche et ne sont pas frappés d'une
redevance spécifique.

1.3. - Les lŒldes d'exp1oi:tatiœ.

Le bornage, activité traditionnelle du Trégor-Goelo et du
pays malouin, a connu depuis le début du siècle, une évolution
illportante.
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SITES D'EXTRACTIONS DU TREGOR GOELO

.'-Ir~
l'AI"I'01. ~.I".. ""

1

,.

,.

Fond de carte d'après carte S.H.O.M. N° 970 -[édition N° 6.1958].

fi 1 MAERL DE TRIEUX

8 2 MAERL DU GRAND BANC PAIMPOL

Figure 2

-A
V

SABLES DE LA MOISIE

COQUILLES BRISEES DE
CORMORENDIERE

LA
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1.3.1. Les bateaux

Evolution du nanbre de bateaux

1 1 1 1
1 19511 1956 1961 1966 1971 1976 1977 1979 1981 1 1983 1984

+,---1--+1-----+-------+--+---+---+[--+---+
lNati::lre dei 7 1 15 14 15 13 14 9 9 7 1 6 5
1 bateaux 1 1 1
1 1 1 1

A travers ce tableau, nous pouvons constater une i.Irportante
diminution du nombre des bateaux après un maximum dans les années
1970. (14 bateaux en 1976 - 5 en 1984).

Parallèlement, le tonnage extrait par bateau a éIl.lgll1E!l1té.
ceci s'explique par :

- l'accroissement de leur capacité (351 t en 1976 - 758 t
en 1984).

- l'apparition des dragues aspiratrices.

ce gain de productivité s'est accœpagné d'une réducticn du
personnel errbarqué.

La production des agregats et des amenderents marins s'est
industrialisee .

Au début de l'année 1985 il subsiste 3 arneœnts dans le
Golfe Normano-Breton :

- 1 artisanal armé à la pêche côtière et basé à
Lezardrieux: (1 bateau, 4 personnes enployées).

- 2 industriels armés à la pêche ou .au commerce : La
T1MAC basée à St Malo (1 bateau) et la SEX:MA à Pontrieux (2 bateaux).
Ces de~ armemen}s emploient un effectif total d~ 30 ~ersonnes

embarquees. Ils dependent du groupe ROULLIER et cnt realise en 1984,
97 % du volune extrait en mer dans le golfe.
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A benne Preneuse
traditionnel depuis 1930 ce mo
dèle artisanal est en voie de
dis pari tion.
La benne est mue par un treuil
qui ouvre ou ferme le godet.
L'extraction est faite en point
fixe au mouillage.
Ce système est sensible aux
houles et limite ainsi les pé
riodes d'extraction (en 1956,
la campagne d'extraction durait
6 mois).

z. Drague aspiratrice à élinde*fixe
Le déplacement du point d'ex
traction se fait par évitage
autour du mouillage ou par lar
gage ou reprise de quelques
maillons. Comme précédemment le
navire est au mouillage.

~:~;ii;~;~i ~:'~~~~t"mil;;~t{i)~~~~l~iitim!§,J

1.

3. Drague aspiratrice à élinde
trainante.
Le déplacement se fait à petite
vitesse 1 à 2 Noeuds. Quelque
fois plusieurs passages sont
nécessaires.
L'orifice de l'élinde est situé
sur l'arrière du bateau •

• ELINDE = conduite d'aspiration.

Figure 3
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1.3.2. L'outillage

L'industrialisation du bornage se caractérise aussi par de
nouveaux outillages.

écheué)
Au XIxè siècle, l'extractiOn se faisait à la pelle

ou avec des dragues en toile d'une capacité de 1 m3.
8"

(le bateau

Dans les années 1930, avec la rrotorisation sont apparues les
bennes preneuses. Ce système domine jusqu'aux années 1970 pour être
remplacé par les dragues aspiratrices. En 1985, sur les 4 sabliers, un
seul a conservé le système benne.

1.3.2.1. Les techniques d'extraction: (figure 3)

1.3.2.2. Le ncde de déchargenent

Deux techniques sont principalement utilisées pour
décharger les matériaux extraits : la benne preneuse (déchargelœl1t à
sec) et le refoulement hydraulique.

Les tenps de déchargelœl1t sont détenninés non seulelœl1t par
l'outillage mais aussi par la nature des produits

OU'I'ILlJ\GE Dechargement 1

PRODUITS hydraulique 1 Benne preneuse
1

1

Maerl 2 h 1
1 3 à 5 h
t"

Sable Ih 1
1

Le maërl, d'une constituticn plus aérée, demande une charge
d'eau iItportante, donc un tenps de èéchargement plus long.

1.3.3. L'exploitation

Le déplacement vers le gisement, l'extraction, la route de
retour, le déchargement est appelé battelée. Elle est déteJ:Ini.née par :

- la distance entre les ports et les gisements,
- les a:mditions hydrologiques : courants, houles,
- le marnage,
- l'existence ou non d'écluses,
- les caractéristiques du navire et de son outillage,
- la qualité du gisement,
- la nature du produit.

Un exemple de battelée est donné en figure 4 pour deux
bateaux entre le port de Pontrieux et les bancs de Paillp:>1 et de la
Moisie.
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.SCHEMA D'UNE BATTE LEE ENTRE PONTRIE~ ET LE BANC DE PAIMPOL ET DE LA
MOISIE POUR 2 NAVIRES APPARTENANT A L'ARMEMENT SECMA :
LE "CORSEN", LE "SECMA".

r-----~,..,

tl ...... l
J./

r----------------->
-Pleine mer -en route vers -extraction. -retour vers
-Eclusage le gisement. -"Secma" : 2 H le port de

2 heures Pontrieux.-"Corsen ll
: 2 Heures

.Sables à la avec le flot
Moisie l h à
4 h •

•Maërl Banc
de Paimpol
l heure 30.

ces temps sont fonction des con
ditions météorologiques et hy
drologiques des sites, des maté
riaux et des bateaux.

<:------
-déchargement :
-hydraulique en
bac de décan
tation pour le
"Corsen" l heure
pour le sable 2
heures pour le
Maërl

-par grue à terre
pour le "Secma".
5 heures.

-Pleine mer
du matin +
10 heures :
éclusage avec
attente avant
si nécess aire

Figure 4
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I.3.4. Les charges d'exploitation

Notre enquéte ne nous a pas permis de déterminer avec
précision la part des différents postes qui participent à la
définition du prix de revient de la tonne débarquée. Le prix de la
talne de sable cu de maërl débarquée est de l'ordre de 40 francs.

3 postes influencent de façcn déterminante le prix ; en ordre
décroissant :

- entretien, rêparaticn, classificaticn (1),
- c~es d'équipage,
- natieres consœmables, lubrifiants, fioul.

Les charges d'équi~e grandissantes suscitent une recherche
de bateaux à forte capacite où la productivité par hcmne d'équipage
est plus importante. (en 1983 : 8.000 t/homme, en 1984 : Il.000
t/homme). Cette évolution s'est accompagnée, en 1985, au sein du
Groupe Roullier d'une réorganisation des aLllenel1ts et des équipages
visant à accroître la durée d'exploitaticn des bateaux dans l'année.

D'autre part les différents produits extraits sont soumis à
un certain nœi::lre de taxes et redevances qui jcuent sur le prix final.
Le tableau qui suit en donne un ~le :

1 r
1 OBJET MJNTANT (1984)

i
1 T.V.A. Agrégats 18,6 %
1
1 T.V.A. Maërl 7 %
1

0,07 F/m3
1 Taxe staticn de pcmpage (St Malo) (1)
1

0,10 F/m3
1 Droit de Port (St Malo) (1)
1
1 Taxes sur les narchandises (St Malo) 0,97 FIT
1

F/m3
1 Redevance à:xIaniale (2) 4,5
1

Pa.lr méroire prix de vente hors T.V.A. du Sable 55 F/T
du maërl 65 F/T

(1) Le volume est celui du bateau: longueur x largeur x
creux.

(2) Le vol1.me est celui du sable débarqué.

(1) Classification: Mise en conformité des normes, nécessitée par les
règles d'assurance et de sécurité.
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Fig. 5 EVOLUTION DU TRAFIC DES SABLES ET GRAVIERS
ET MAERL DANS L'ENSEMBLE DES PORTS DE BORNAGE

DU GOLFE <1938-1984)

1000 milliers de tonnes
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I.4. - Les trafics et les ports de débarsuement
1.4.1. - Les trafics

1.4.1.1. Evolution des trafics depuis 1938 (figure 5)

1.4.1.1.1. Le bornage sable

Depuis la seconde guerre mondiale jusqu'en 1963, le
bornage sable a connu une progression régulière (47.000 t en 1950,
211.000 t en 1963).

Entre 1963 et 1979, le trafic des sables évolue en dents
de scie avec des pointes qui correspondent à une forte demande dans le
secteur du bati.rœnt.

A partir de 1979, le bornage sable est en chute constante
(211.000 t en 1979, 120.000 t en 1984). Cette baisse est la
conséquencee directe de la crise que traverse le secteur du batilœnt
ces dernières années.

1. 4 .1.1.2. Le bornage ll'aërl

Jusqu 1 en 1963, le bornage maërl connait tme =issance
lente. En 1963 il ne représentait que 35 % du bornage total. De 1964 à
1974, il s'opère une très forte progression (47 % du bornage en 1964,
66 % en 1974).

Ceci s'explique par l'inplantation d'usines de traiterrent
du maërl à St Malo, St Brieuc et Pontrieux, et par une politique
comnerciale plus puissante des entreprises.

En 1975, le trafic de ll'aërl chute (crise de 1973) puis se
redresse légèrerrent de 1976 à 1979.

A partir de 1980, date de la fermeture de l'usine de
traitement de ll'aërl (Carbocentre) à St Brieuc, il chute à nouveau pour
se stabiliser depuis autour des 300.000 tian.

Ce trafic représente, en 1984, 72 % du bornage dans le
Golfe No:r:nano-Breton.

I.4.1.1.3. Evolution générale

Le traf ic du bornage (sable et maërl confondus) a
augmenté régulièrement, passant de 39.000 t à 250.000 t entre 1938 et
1960. Cette progression s'est accélérée jusqu'en 1974 (673.000 t.).

De 1975 à 1980, le trafic se situe à tm niveau rroyen de
540.000 tian et à partir de 1981, il se stabilise autour des 430.000
tian.

Depuis 1950, le bornage r~résente un trafic total de
!5.000.000 t (1). 41 % de ce tonnage a éte réalisé en 10 ans : de 1965
a 1975 (31 % depuis 1975).

(1) Compte tenu de la sous evaluation des statistiques et la non prise
en CCtlpte du port de Lézardrieux de 1950 à 1973.
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l .4.1.2. Evolution des trafics dans l'armée

Dans l'armée, le trafic eSt ccndi.tionné par :

- les conditions météorologiques et océanographiques (en
hiver, les extractions ne représentent que 85 % d'une production
nonnale par battelée) ,

- le marnage (ncn accessibilité des ports de P~l et St
Brieuc: en nortes ealDl:),

- la réglementation sur certains gisements (ex ilot St
Michel autorisé d'avril à septeni:lre) ,

- les périodes d'entretien et de réparation des navires,

- la danande des utilisateurs (forte de lIiIrS à octcbre),

- la gestion des stocks de sable et IlBërl.

I.4.2. Les ports

Dans le Golfe Normano-Breton 5 ports ont un trafic de
bornage. Ils sont tous situés en Bretagne (1) : St Malo, St Brieuc,
P~, LezardrielDl:, PontrielDl:

3 ports captent 93 % du bornage : St Malo, St
Brieu::: ,PontrielDl:

Trafics des ~ats et des amendements marins
dans leGôfe Normano-Bretcn en 1984

1 PRCOUI'lS
1 Ml'IERL SABLE M+S
1 PORTS (en t) (en t) (en t)
1

1 St Ml\ID 146.000 36.000 182.000
1 ST BRIEO: 63.000 51.000 114.000
1 PAIMPOL 7.000 4.000 11.000
1 LEZARDRIEUX 9.000 10.000 19.000
1 PON'IRIEUX 80.000 19.000 99.000
ï
1 'IOTAL GOLFE 305.000 120.000 425.000
1
1 BRETl\GNE 460.000 565.000 1.025.000
1
1 % GOLFE / BRETl\GNE 66 % 21 % 41 %
1

(1) 3 autres ports bretons (non étudiés ici) ont un trafic de bornage
issu dl Golfe: Tréguier, Morlaix, Roscoff.
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St Malo

St Malo est le 1er port du bornage maërl en France. Dans le
Golfe Normano-Breton, il est le seul port accessible aux bateaux de
plus de 2.000 t et de llDins de 15.000 t.

Malgré la proximité de sites d'extraction actuels (Ilot St
Michel, Plateau de la Rance) ou potentiels (bancs de sable et de maërl
des iles Chausey), le bornage ne représente qu'une part infime du
trafic d'entrée de St Malo (13,5 %).

Mais la présence de l'usine de traitement de maërl : la TIMl'C
(spécialisée dans la production d'engrais) induit un trafic connexe de
500.000 t (phosphates, magnésie etc ... ) qui représente 45 % du trafic
des entrées.

Avec les car-ferries, la TIMAC est le 2èrre pÔle de l'activité
maritime de St Malo et elle emploie environ l millier de personnes
(E!llplois directs et indirects).

Dans ce contexte.J le bornage sable appar~t COIIIre une astivit~
secondaire, il ne represente que 2,5 % des entrees. Le sable debarque
provient essentiellement du plateau de la Rance (Grand Bey, Roches aux
Normands etc ... ) alors qu'autrefois ils transitait depuis la Vilaine
par la Rance sur des gabares.

St Brieuc - Le Légué .

Dans le Golfe Normano-Breton, Le Legué est le deuxièrre port pour
le bornage qui représente 50 % de son trafic.

La part du sable est actuellement de 22 %, elle fut plus
importante dans le passé (51 % en 1979). Elle connait actuellement une
baisse constante. Le Légué malgré cela, reste le 1er port du Golfe
pour le bornage sable (un de ses atouts est la proximité des sites
d'extractions) •

La part du maërl occupe une place de plus en plus i.!rp:Jrtante
dans le trafic des entrées. Depuis 1973, elle représente plus de la
rnci tié du bornage. Toutefois, la fermeture de l'usine CARB:X:ENTRE en
1980 a entrainé une chute du bornage maërl.

Depuis 1982, il s'est stabilisé autour des 60.000 tian.

Pœtrieux

Essentiellement approvisionné en sable côtier de la M)isie et en
maërl du ban:: de Paillpol, le port de Pontrieux est dépendant à 97 % du
bornage.

Depuis 1972, la part du sable a chuté au profit semble-t-il du
port de Tréguier.

Le trafic du maërl représente 78 % du trafic total de PON'IRIEUX.
Sa situation très "terrestre" (fond de ria), la présence d'une usine
de traitement du maërl (la SE01A) et un hinterland traditionnellement
utilisateur de maërl lui assure actuellement un marché non
négligeable.
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CARTE DE LOCALISATION DES EXTRACTIONS SUR LE LITTORAL EN 1984
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Figure 6
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II - LES~ sœ LE LI'l'lœl\L

II.l. Les exl:1.act:iaIs ;réglementées

Dans le Golfe Normano-Breton, les sédiments extraits sur le
rivage se classent en 3 catégories :

- le sable siliceux ou décalcifié,
- le sable coquillier,
- les marnes et la tangue.

ILL!. Le sable siliceux ou décalcifié

IL1.!.1. Définiticn

Le sable décalcifié constitue le bourrelet de haut-estran
et les massifs dunaires sur la côte ouest du Cotentin (département de
la Manche) où se situent les principales extractions.

C'est un sable fin à lTOyeI1 (diaIlÈtre nédian 0,2 à 0,4 rrm)
et il contient de 15 à 40 % d'éléments calcaires, le plus souvent des
débris coquilliers.

II.1.!.2. Production

Officiellement, la production s'élève à 380.500 t en 1984.
Après enquête menée auprès des extracteurs, le volurre de sable prélevé
serait de 413.000 t (chiffre probablement sous évalué).

II.1.1.3. Règlementaticn

La réglementation sur les extractions de matériaux sur les
rivages marins est ancienne et précise.

. Quartier de Cherbourg

Les dernières dispositions réglementant les extractions de
matières non considérées comme amendements marins datent du 14
noveni:>re 1967 (arrêté n" 924). Elles définissent C01lII1UIle par conm.me :

1. Les zones où toute extraction est interdite.
2. Les zones où toute extraction est libre et gratuite.
3. Les zones où toute extraction est gratuite mais subordonnée à

autorisation .
4. Les conditions d'extraction.
5. Les tarifs.

L'arrêté n" 74.4261 du 31 décembre 1974 élargit les zones
où toute extraction est interdite. Les autorisations sont données pour
une période de 9 lTOis : du 1er septembre au 31 mai.

• Quartier de St Brieuc et de Pailrpol

Le littoral des CÔtes-du-Nord dispose d'un règlement aussi
précis gu~ celui du quartier de Cherbourg. Il date du 1er mai 1939.
Cet arrete préfectoral a été modifié par l'arrêté du Il avril 1958.
Celui du 8 mars 1985 rectifie le prix des matériaux.
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• Quartier de St Malo : ce quartier maritiJre n'a pas de
règlementaticn specifique.

1.1.1.4. Localisation (figure 6l

Elctracticns sur le littoral Sable décalcifié

chiffre : 1984
1 1 1 1
1 GISEMENT UlCALISATION l '1ONN1'Œ e:tJOTA 1 REGLEMENTATION 1
1 1 EXTRAIT 1 1
1 1 1 1
1 BLAINVILLE Chenal du 1 17.500 t 18.000 tl Quartier de 1
1 Havre 1 1 Cherl:lourg : zones 1
1 1 1 d'extraction 1
1 1 1 définie par arrêté 1
1 lin° 74.4261 du 1

+1 -+-- -111--__-+ +1 du 31 déc. 1974 1
1 1 1 1
1 GEroSSEE Chenal 1 61.000 t 22.500 tl 1
1 1 1 1 1

1
1 roRBAIL Chenal 1165.000 t 1120.000 tl 1

1 1 1 1
1 BARNEVILLE Chenal 1170.000 t 1120.000 tl 1
I~~ 1 1 1 1+1..=.=.==--+----1 1 1 1
1 Ensarb1e Chenal 1413.500 t 1280.500 tl 1
1 Golfe 1 1 1 1
1 1 1 1 1

Sur la côte Ouest du Cotentin 4 zones sont actuellerrent
exploitées : Havre de Blainville, Havre de Gefosses, Havre de
Portbail, Havre de Barneville-carteret. Les autorisations d'extraction
rot été données pour désensabler les chenaux d'accès.

Au total les quotas fixés par la Directicn Départerrentale
de l'Equipement pour ces 4 sites en 1984 s'élèvent à 120.000 t. En
fait, après enquéte, le tonnage extrait aurait été de 170.000 t.

Les extractions dans les havres de Portbail et de
Carteret ont été suspendues au 1er juillet 1985 en raison de conflits
d'usage (ncn respect de quotas etc •••Î •

n.l.1.5. M;)de d'exploitation

Les extractions de sable dans les havres de Normandie
présentent des ccnstantes mais aussi des différences.

- Les constantes :
Elles s'observent :

1. Dans les modes d'extraction: les 4 entreprises
utilisent le même type de matériel : (chargeurs, scrapers, dLmpers,
bulldozers, camions etc •.• l. Cette activité reste terrestre et
s'apparente aux Travaux Publics.
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2. Le sable est st=ké sur place (dans les sablières ou

~ 3 ..Le sable extrait ~'~t pas finellel1~ grib!é t ~s il
est classe en fOllCtion de sa granul<::cretne et de son heterogeneite.

4. Les entreprises ne disposent pas d'usines de
traitelœnt.

5. Le sable extrait sur cette côte est principalellel1t
utilisé pour le bâtiIrent et les Travaux Publics.

- Les différences :

Elles se manifestent par la taille et l'inportance
des entreprises que nous pouvons classer en 3 catégories :

• 1. Entreprise artisanale.
Une entreprise artisanale exploite le havre de

Blainville pendant 9 rois de l'année.
Cette société de type familiale emploie 2

personnes. Sa clientèle reste locale et se situe dans un hinterland de
20 km environ.

2. Entreprise semi-industrielle

Une entreprise basée à Agon-<:outainville exploite
le havre de Gefosses pendant 9 mois de l'année. Elle emploie 6
personnes. Son aire de distribution dépasse le cadre local pour se
placer à un niveau départellel1tal et régional.

3. Entreprise industrielle

- La Société RASASSE exploite le havre de Portbail
durant toute l'année sauf en été. Elle errploie 10 personnes.

Cette société se situe à un niveau régional mais
son impact sur l'économie locale est importante. 2 entreprises de
fabrication de produits en béton iJIplantées à Portbail (150 personnes
etployées) utilisent directelœnt sa production.

- La société SAI3CO à BarnevillEH:arteret exploite
le havre pendant 9 rois de l'année. C'est la plus grande entreprise :
elle etploie 18 personnes. Son iJIportance est égalerrent régionale.

Le développerrent de ces deux entreprises est la
conséquenc~ d'une demande en produits préfabriqués pour des travaux
connexes a la construction des centres nucléaires de la Hague à
Flamanville (assainissement, urbanisation) •.

II .1.2. - Le sable coquillier

II.1.2.1. Définition

Ce sédiment est classé dans la catégorie des élIœI1delœnts
marins. Il est carposé de débris de coquilles.
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II .1.2.2. Producticn

En 1984, la production de sable coquillier s'élève
officiellement à 4.000 t.

II.l.2.3. Réglementation

Le sable coquillier est uniquement exploité dans le
quartier de St Malo.

En 1984, à la demande de la FnSEA (1), les prélèverrents
ont fait l'objet d'un arrêté préfectoral datant du 8 octobre 1984 qui
définit la période et les conditions d'exploitation.

II.1.2.4. Localisation (figure 6)

En 1984, un seul site a été exploité. Il se situe à
l'ouest de la baie du M:lnt St Michel, sur le littoral de la commme de
St Meloir des Ondes dans un périmètre défini dans la zone de
balancement des marées (des établissenents conchylicoles des Nielles
jusqu'à St Eenoit des Ondes).

II .1.2.5. M:lde d'exploitation

Les autorisations d'extractions sont annuelles. En 1984
elles ont été donnée pour une période d'une semaine : en octobre de
8 h à 18 h.

Cette autorisation répondait à la dem3nde 700 agriculteurs
priIœuristes environ (chiffre ncn contrôlé).

Le marché de ce sable reste par conséquent très local et
est particulièrement destiné à la culture des prirreurs.

II .1.3. - Les marnes et la tangue

II.1.3.1. Définition

Les marnes sont composees d'argile à plus de 50 % et de
calcite d'origine détritique.

La tangue est une vase calcaire formée par des algues
microscopiques. Ce sédiment ne se rencontre que dans la baie du M:lnt
St Michel.

Les marnes et la tangue sont classées cœrœ amendements
marins.

II .1.3.2. Production

La production des marnes reste minime avec 1.595 t
(1063 m3) extraits pour la carrpagne 1984-85.

Pour la tangue, la production ne cesse de baisser et
atteint à peine 1.500 t (1.000 m3) pendant cette mêrre période.

(1) Syndicat agricole.



96

II .1.3.3. Réglerrentation

Comme pour les agrégats, le littoral des CÔtes-du-Nord et
le quartier maritime de Cherbourg disposent d'une réglerrentation sur
les extractions d' arnendelœnts marins.

L'arrêté du 2 août 1950 réglemente l'extraction des
amendements marins sur le littoral des Cotes-du-Nord. Mais seul le
quartier maritime de St Brieuc dispose d'un arrêté fixant la période
(1er septembre au 15 juin entre les heures légales du lever et du
coucher du soleil, les jours ouvrables) et les conditions
d'extractions poor la canpagne 1984-85.

Pour le quartier maritime de Cherbourg l'arrêté n· 825
s/2.1. du 21 février 1975 précise ccmnune par ccmnune les secteurs du
littoral où les extractions sont interdites. Pour les autres, elles
peuvent être pratiquées après autorisation et sont soumises à
redevance sauf celles entreprises directaœnt en vue de l' amenàaœnt
des sols.

II.1.3.4. Localisation (figure 6)

Les marnes sont exploitées sur le littoral du quartier
maritiIœ de St Brieuc, principalerrent dans les fonds de baie.

La production en 1984 est de 1.063 m3, elle se répartit
sur 4 sites : Trégon, Baie de la Fresnaye, Planguenoual, Langueux. Le
site de Langueux est le plus ilrportant (75 % de la production).

La tangue est extraite dans les embouchures de la see et
de la Selune en Noonandie (4 sites).

Le tonnage extrait par site reste infime puisque la
totalité représente à peine 1.CXXl m3.

II.1.3.5. M:lde d'exploitation

Seuls les engins agricoles (tracteurs munis d'une pelle
mécanique) sont autorisées.

Cette activité reste très locale: 17 autorisations
données en 1984 dans les Côtes du Nord. En Normandie une dizaine
d'agriculteurs extraient la tangue (cette pratique, autrefois très
ilrportante, est actuellerrent en voie de disparition).

II.2. - Les ext:ractiœs Da1 régl.eœntées

Les extractions non réglementées concernent aussi bien les
agrégats que les arnendelœnts marins.

Après enquête, nous pouvons affirmer qu'aucune portion du
littoral n'échappe à ces pratiques clandestines.

Il s'est avéré iJrpossible de les quantifier. Cependant, si le
tonnage extrait reste faible compte tenu des moyens utilisés
(brouettes etc .•. ), il devient non négligeable par la llU.I1tiplicité
des sites.
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Fig. 7 CARTE SCHEMATIQUE DE L'UTILISATION
DES AMENDEMENTS MARINS EN 1984

G
~

J'i;:;l
L.&.:J

LE TREGOR (maërl brut
ou broyé)

BRETAGNE NORD
(concurrence avec au
tres amendemen ts )

LE CENTRE OUEST DES
COTES DU NORD
(maërl brut)

lEI LA REGION MALOUINE
(sables coquilliers.
nes, tangue)

~mar-

LA PENl'H IEVRE
(maërl brut marne)

FONO BAIE DU MONT ST
MICHEL (tangue)

OUEST alTENTIN
(con=rence mais marché déficitaire en amendements calcaires).
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les zones particulièraœnt sensibles à ces pratiques sont :

• L'ouest de la baie du Mont St Michel où en 1984
l'autorisation d'extraire le sable coquillier sur l'estran a été
donnée peur tenter de limiter les extractions ncn réglarentées •

• La côte ouest du Cotentin où ce littoral presque
entièrement sableux attire les convoitises (traces de prélèvement sur
l'enseIlble des dunes).

Les agrégats et les amendenents marins sont exploités depuis des
millénaires. Encore actuellement, leurs utilisations sont nœi:lreuses
et diversifiées.

85 % sont utilisés dans deux secteurs privilégiés :

- l'agriculture et l'agroalimentaire pour les amendements
marins.

- le bâtiIœnt et les Travaux Publics pour le sable.

Ces amendements calcaires étaient utilisés dans les zones
côtières, parfois éloignées de 40 km du point d'extraction ou de
débarquarent.

La commercialisation de produits plus sophistiqués, plus
efficaces, plus faciles à extraire et à épandre ainsi que la mise en
place de réseaux de distribution bien adaptés au tissu agricole ont
entraîné leur quasi-disparition sur le marché des amendements
calcaires.

Le maërl est le grand bénéficiaire de cette rrutation.

III.l.2. Les produits offerts

III.l.2.l. La tangue, les marnes et les sables coquilliers

Ces amendements présentent le grand avantage d'être peu
coûteux. Généralement extraits avec les moyens techniques de
l'exploitant, ils sont soumis à une redevance (5 à 6 F/mJ) qui ne
renchérit pas trc:p le prix de revient de ce produit (37 F/t).

(1) Bournerias, Panerol, 'lUrquier : la Bretagne du M::>nt St Michel a la
pointe du Raz. Guides naturalistes des côtes de France. Delachaux
et Niestlé (Edit.).
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Cependant, ils présentent plusieurs inconvénients
- faible valeur neutralisante des sols.
- difficile à extraire car très chargés en eau.
- épandage peu aisé (le plus souvent à la pelle).

III.1.2.2. Le naërl

Utilisé depuis le XVIIe siècle pour le chaulage des
terres, le maërl présente de nanbreuses qualités, 110tanment au niveau
de l'amélioration du pH et de la structure des sols et par son apport
en calcium et en oligoélénents.

Le naërl est cannercialisé sous trois fOrIreS :

· le naërl brut
· le naërl broyé
• les produits "élaborés" à base de naërl.

a) le naërl brut

Présentation et coûts

Le naërl est directaœnt livré en vrac après pesée.

Son prix de vente varie entre 65 et 67 Fit hors taxes
(+ T.V.A. 7 %) sur le lieu de débarquerent, il peut atteindre 90-100
Fit H.T. à 50 km du port.

Transports et zone de distribution

Le maërl brut est distribué dans un rayon de 50 km
maximum autour des points de débarquerrent. Le transport se fait soit
par camion (négociants et coopératives), soit par tracteurs
(exploitants agricoles).

Mise en oeuvre

Le maërl brut est épandu à la pelle. Cependant depuis
une dizaine d'années, l'apparition de reIlDrques spécialerrent adaptées
permet une répartition plus homogène du produit sur les sols. Les
doses sont les suivantes :

. • chaulage de redressement (mise a niveau de pH) 6
tonnes de maërl/ha,

• chaulage d'entretien: 3 tonnes de naërl/ha tous les

b) Le naërl broyé

Les premières usines de broyage ont été créées en 1959 à
l'initiative du Groupe ROlJLLIER (1) qui a fondé 2 sociétés :

- la TIMl>C à St Malo : 'Iraiterrent Industriel du Maërl et
des Amendements calcaires.

(1) Le groupe ROULIER est la societe financiere qui dirige la TIMl'C et
la SECMA, il compte à travers le !l'Onde, 30 usines qui atploient
2.000 personnes oont 850 en Bretagne.
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- la SECMA à Pontrieux : Société d'Exploitation des
Calcaires et des Amendements Marins.

En 1983, 2.000.000 t d'engrais ont été produits ~ le
groupe roUILIER èont 10 % par la TIM2lC.

Actuellement, ce groupe est la seule entreprise privée
des 3 leaders français qui dominent 85 % du marché national des
engrais. Bien qu'il ne représente que 10 à 12 % de ce marché, il
domine pour un certain nombre de produits : les produits "élaborés" à
base de maërl, les phosphates naturels (70 % du marché).

Présentation et coûts

Le traitement consiste à sécher, broyer puis tamiser le
maërl.

Par rapport au maërl brut, le maërl broyé offre une
grande hc:IIogénéité et sa concentration autorise un dosage plus léger.

Il est présenté en vrac, sac de 100 kg cu de 500 kg sur
palette, à un prix de 400 à 500 Fit Hors Taxes.

transport et zone de distribution

Grâce à un meilleur conditionnement, sa zone de
distribution se calque sur celles des sols non calcaires en France
(Massif Armoricain, Massif Central, Bassin Parisien, .•• ) et il est
exporté par mer, vers les Iles britanniques essentiellement.

• Mise en oeuvre

Elle nécessite l'utilisation d' épandeurs traditionnels.
Le maërl broyé permet un èosage IlDindre en chaulage d'entretien: 1,5
t à 2 t de maërl /ha tous les 2 à 3 ans.

c) Les produits "élaborés"

ce sont les engrais issus des phosphates et des potasses,
mais ils offrent la particularité d'associer le maërl ccmne.COIlpOsant
carbonaté.

Celui-ci rentre à 45 % dans la COIlpOsition des 200.000 t
d'engrais fabriqués à St Malo par la TIM2lC.

Présentation et coûts

Ces produits "élaborés" sont vendus en vrac ou en sac
de 100 kg et de 500 kg sur palette. Leurs prix de vente varient de
500 F à 1.000 Fit H.T.

Transport et zone de distribution

Le transport est assuré par chemin de fer, ~ route et
dans yne moindre mesure par mer. La distribution de ces produits est
eurcpeenne.
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CARTE DES ZONES D'l11'1USATION DES SABLES MARINS ET LI'ITORAUX

.....
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SABLES DE BORNAGE (zone dite de St Brieuc)

SABLES DE HAVRES (zone ouest et nord Cotentin)

Figure 8
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III.l.3. - La danande en azre.ndements marins

III.1.3.1. Evolution de la danande

Si l'utilisation du maërl est ancienne, le développerrent
technologique de l'agriculture a permis de mettre en valeur les
qualités calcomagniésiennes des amendements marins (campagnes
d'analyses des sols).

Ceci a motivé une utilisation plus iIrportante du maërl.
De 1960 à 1975, le maërl brut a cédé la place au maërl broyé. Depuis
le brut connait un regain d'intérêt (apparition d'epandeurs
spécifiques etc ... ) •

.IIctuel.lanent, sur la quantité de maërl débarqué

• Le brut représente environ 30 %,
• le broyé 25 %,
• le reste est incorporé dans les produits "élaborés".

III.l.3.2. Répartition géographique de la danande

L'utilisation des amendements marins est inégale suivant
les régions considérées :

Elle est fonction de 3 facteurs : les traditions, les
coûts de transport et d'épandage, les habitudes commerciales des
distributeurs •

Le maërl (brut ou broyé) reste l'azre.ndement habituel du
Tregor et du centre ouest des CÔtes du Nord (rayon de 50 km des ports
du Legue et de Pontrieux).

De St Brieuc au Fremur (Penthièvre), les agriculteurs
utilisent le maerl brut et les marnes pour les cultures légumières
d'Yffiniac et de Langueux, notamœnt.

Dans la région malouine (zone pri.neure du Clos Poulet et
du marais de Dol) on prefere, par tradition, les sables coquilliers,
les marnes et la tangue.

L'utilisation des amendements marins est plus faible dans
les autres zones de Bretagne et sur la côte Ouest du Cotentin. Ils
sont concurrencés par d'autres produits calcc:magniésiens (produits de
carrière) •

IIL2. L'util.i.satia1 des saNes marins (figure 8)

Al' instar des amendements1 le sable marin est utilisé depuis
des siècles principalerœnt dans le bëitiment.

Les sables de Bretagne et ceux de Normandie présentent des
qualités techniques sensiblerœnt diffèrentes (teneur en sel, teneur en
calcaire) .
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III.2.1. - Les sables marins de Bretagne

III.2.l.l. Présentation et coûts

Mis à disposition, en vrac, sur le port de débarquaœnt,
les sables de bornage sont vendus au prix 55 f la tonne H.T. (T.V.A.
18,6 %) (1).

La qualité de ces sables est"parfois améliorée par des
traitements désalinisation par lavage, elimination des éléments
calcaires par criblage.

Seuls les ports de St Malo et du Légué disposent d'unité
de désalinisation et de criblage. 'lbutefois, ce traitaœnt renchérit
le produit.

UI.2.1.2. Transport et zone de distribution

Les utilisateurs viennent directaœnt chercher le sable
sur le port avec des camions.

La zone de distribution se limite à celle que J.F.
CABlOCH (1981) (2) a appelé: la zone de St Brieuc. Elle représente
une bande côtière large de 30 km sur le littorâl des CÔtes du Nord et
de l'Ille et vilaine.

111.2.1.3. Utilisation

Elle est étroitement liée au secteur du Bâtiment et des
Travaux Publics. Toutefois, la faible part ~u sable marin dans
l'utilisation des granulats s'explique par :

- un mauvais rapport gualité-prix,
- de mauvaises qualites techniques (hétérogénité et

teneur en sel).

Le sable marin est réservé aux travaux COImlLlIlaux (voirie
etc ... ) au bâtiment et à la fabrication de produits en béton
(agglanérés, buses etc••• ).

Il est fortement concurrencé par les granulats de
carrières et les sables d'alluvions de Loire, de vilaine etc, qui
présentent des qualités techniques plus satisfaisantes.

III.2.2. - Les sables de Normandie

III.2.2.l. Présentation et =üts

Le sable extrait dans les havres du Cotentin fait l'objet
d'un triage scmnaire par une mise en tas de granulométrie différente.

li n'est pas traité.

(1) 1er semestre 1985.
(2) Ecole Nationale des Ponts et Chaussées (cf. Bibliographie).

- ,
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Le prix de vente est très variable selon les quantités
achetées. A titre indicatif il se situait (1) autour de

- 19 F H.T. la tonne pour les entreprises,
- 25 F H.T. la tonne pour les particuliers.

III.2.2.2. Transport et zone d'utilisation

Le sable est transporté en camions, soit par
l'entreprise, soit par l'utilisateur lui-i1'lêrœ.

La zone d'utilisation de ce sable se définit à un niveau
régional mais avec une zone de vente préférentielle dans le
Nord-Cotentin où le développement de l'urbanisation et de grands
chantiers (Flamanville, La Hague) entraine une forte demande en
granulats

III. 2.2.3. utilisation

li est particulièraœnt utilisé dans le bâtiJœnt et dans
la fabricatiœ de produits en béton.

Le marché des sables littoraux est actuellaœnt en cours
de modifications : les conflits, les contrôles plus sévères ont
conduit les entreprises à produire moins et à extraire dans des
secteurs où les sables sont de I1Dins bonne qualité.

Pour ces raisons, les utilisateurs ont reporté leurs
commandes sur les sables alluvionnaires de la région de Valognes, de
la Haye du Puits, de St Sauveur.

Dans le Golfe Normano-Breton, la production d'agregats et
d'amendements marins s'élève à 15 millions de tonnes depuis la seconde
guerre mondiale. Les activités extractives sont caractérisées par un
certain nonbre de constantes :

- Tradition : Produits traditionnels extraits et utilisés encore
récemœnt suivant des néthodes inchangées depuis plusieurs siècles.

- Concentration et industrialisation : ces deux termes sont
indissociables, il qualifie l'evolution récente dans les modes
d'exploitation•

- Agriculture et Bâtiment : c~~ deux secteurs essentiels de
commercialisation du sable et du maerl sont importants dans la vie
éconcmique de la Bretagne et de la Manche.

- Marché localisé pour les produits bruts à 1 bande côtière
inférieure a 50 km par rapport au rivage.

Les granulats et les aIrerldaœnts marins représentent une faible
part des différents types de produits commercialisés sur leur marché
respectif, mais ils ont un effet inducteur et dynamisant pour la vie
éconcmique littorale et maritiIre du Golfe Normano-Breton.

(1) Premier semestre 1985.



ITABLEAU RECAPITULATIF DES AGREGATS ET AMENDEMENTS MARINS EXTRAITS DANS LE GOLFE NORMAND-BRETON EN 19841

BORNAGE (EXTRACTION EN MER) EXTRACTION SUR LE LITTORAL,
MATERIAUX PROVENANT MAERL DE MAERL DE MAERL DU SABLES DE SABLES MARNES ET SABLES SABLE DU TOTAL TOTAL

DU GNB PAIMPOL St MICHEL TRIEUX RANCE COTIERS TOTAL TANGUE COQU 1LU ERS COTENTIN

!Il DEBARQUES DANS 190 106 9 - - 205

~!f:l LE GNB
!llH 3 4 - 7 273

~~ DEBARQUES HORS

~
DU GNB 61 - - - - 61

DEBARQUES DANS - - - 84 36 120 413,5 413,5 604,5
~ LE GNB
1:5

~ DEBARQUES HORS
0< DU GNB - - - 71 - 71 - -

TOTAL 251 106 9 155 36 557 3 4 413,5 420,5 977,5

.Légende du tableau récapitulatif

-chiffres en milliers de tonnes.
-GNB : Golfe Normano-breton.
-Produits débarqués dans le GNB : produits débarqués à St Malo, St Brieuc, Paimpol, Pontrieux, Lezardrieux.
L'ensemble des produits, représente une production d'environ 1 million de tonnes en 1984. La répartition est inégale.
-Les Sables du Cotentin pour 42 %
-Le bornage Maërl pour 37 %
-Le bornage Sable pour 19 %
-Les Amendements marins côtiers pour 2 t.
En d'autres termes les amendements marins représentent 38 % des extractions, les agrégats 62 %. Chiffres établis compte
non tenu des extractions non règlementées, par définition non quantifiées.

b
U1
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!V.l - La prcductial du golfe au niveau ré;p.œal et natialal

IV.1.1. Le sable œ bornage

En Bretagne, la production de sable marin est évaluée à .
565.000 t en 1984 (1). Le tonnage débarqué dans les ports du Golfe
Normano-Breton ne réprésente plus que 120.000 t soit 21 % de la
production régionale (il était de 30 % entre 1960 et 1975).

En 1982, la production du golfe correspondait à 3,6 % de
la production de sables et graviers exploités dans les eaux
territoriales françaises.

Tableau corrparé œ la production de sable marin dans
le Golfe Normano-Breton et en Bretagne

Golfe r
Golfe Bretagne % Normano-Breton 1

Année Normaoo-Breton (en t) Bretagne 1
(en t)

1·
1950 47.000 275.000 17 % 1
1955 98.000 365.000 27 % 1
1960 160.000 480.000 33 % 1
1965 197.000 626.000 31 % 1
1970 215.000 706.000 30 % 1
1975 233.000 775.000 30 % 1
1980 181.000 907.000 20 % 1
1981 153.000 896.000 17 % 1
1982 149.000 784.000 19 % 1
1983 138.000 672.000 20 % 1
1984 120.000 565.000 21 % 1

1

Il est difficile de déterminer la place du sable marin
dans la production des graI)u1ats au niveau régional et national car
celui-ci n'est pas pris en compte de façon exhaustive dans les
statistiques concernant les granulats d'alluvions.

Malgré cette incertitude, nous pouvons citer quelques
chiffres qui donnent un ordre de grandeur mais interdisent toute
cœparaison .

En 1983, la production œ granulats en France s'élevait
à 327,3 Mt dont 127,6 Mt de produits de carrières et 199,7 Mt de
granulats d'alluvions (chiffres tlNICEM) (2).

En Bretagne à cette date, 19,6 Mt de granulats ont été
e~traits dont 3

1
5 Mt de granulats d'alluvions (1,6 Mt dans les

departements des Cotes du Nord et de l'Ille et Vilaine).

(1) 5aJrce : Statistiques portuaires.
(2) Dans cette production, la part des sables d'alluvions « 8 MM)

représentait 73,8 Mt (37 % des granulats d'alluvions).
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En 1983, la production de sable marin~ dans le
Golfe Nonnano-Breton (138.000 t) représentait donc :

- 8,4 % de la productic:n des de1Dc départements bretons du
golfe,

- 4 % de la productic:n régionale,
- 0,2 % de la productic:n nationale des granulats

d' al1INions •

rV.1.2. Le maërl

Pour l'année 1984, la production de maërl a été évaluée à
460.000 t peur la Bretagne.

Le tonnage débarqué dans les ports du Golfe Normano-Bretc:n à
cette date avoisine les 305.000 t ce qui représente 66 % de la
production régionale.

La Bretagne étant la seule région française productrice de
maërl, ~e Golfe Normano-Breton se place clonc à 1~ première place au
niveau regional et national depuis de nOlli:lreuses annees.

Tableau corrparé de la production de maërl dans le
Golfe Normano-Breton et en Bretagne

Golfe
Golfe Bretagne % Normano-Breton

Année Normano-Breton (en t) Bretagne
(en t)

1950 14.000 26.000 53 %
1955 50.000 68.000 73 %
1960 90.000 132.000 68 %
1965 226.000 307.000 73 %
1970 379.000 473.000 80 %
1975 291.000 491.000 59 %
1980 312.000 510.000 61 %
1981 287.000 482.000 60 %
1982 295.000 505.000 58 %
1983 301.000 515.000 58 %
1984 305.000 460.000 66 %



lOS

En France en 1983, la consommation d'amendements
calcomasniésiens s'élevait à 2.066.000 t de CaO (hors craie
phosphatee) (l). Les régions qui utilisent le plus ces arrendanents
sont: la Bretagne, la picardie, le Nord-Pas de Calais, l'Ile de
France, la Haute-Normandie.

Le maërl débarqué dans les ports du golfe représente
120.000 t d'équivalent Câ) soit 6 % de la conscmnatiœ française.

IV.2. - Les cœflits

~ En mer et sur le littoral des anta~onismes se créent entre
differents utilisateurs : exploitation d'un rrene lieu pour des besoins
différents et aussi influence d'une activité en dehors de sa zone
d'usage.

IV.2.l. - En ner

Bien souvent les extractions en mer engendrent une
opposition de la part des pêcheurs, des ostréiculteurs, des riverains
etlcu des associations de défense de l' environnenent.

Ces tensions ont été nombreuses dans les années 1970 où
le nœ/:):œ des sabliers était alors i.np)rtant.

En 1985, oous avalS relevé pour principaux conflits :

- la zone Erquy-F:œhel, •
- le plateau de la Rance a St Malo.

* La zone Erquy-F:œhel :

Dans cette zone, le gisement de maërl, appelé Ilot St
Michel, a été recemment découvert (début des années 1970) et son
exploitation par les sabliers a rapidement donné naissance à des
conflits à la fois avec les pêcheurs et avec les riverains .

• Avec les pêcheurs, s'est rranifesté un conflit d'usage,
les sabliers opérant clans une zone riche en poissons, en crustacés et
en praires.

• Le conflit avec les riverains se situe au niveau de la
zone d'influence, puisque, parallèlement aux extractions, se sont
élIlOrcés des phéncmènes d' érosiœ à la côte.

L'aàninistration a régulé ces conflits par des solutions
pragmatiques : le classement de ce gisement permettant ainsi un
contr.ôle de la zone d'usage tout en tenant conpt.e i.IIplicitenent de la
zone d'influence

• Elle a délimité la superficie exploitable par les
sabliers à 160 ha (chaque utilisateur a désonnais son "territoire").

(l) Chiffres colloque GERMINAL, Brest, mars 1984.
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. Elle a fixé un quota (qui répond généralarent à la
demande annuelle des extracteurs), une période (en dehors de la saison
tœristique) •

• Elle a demandé des l~ bathymétriques réguliers dans
les secteurs exploités etc •• ,

* Le plateau de la Rance à St Malo

Les sabliers E!Xploitent le t>lateau de la Rance dans
des secteurs souvent situés très "près de la cote (IlDins de 2 milles).
Ce(s) gisernent(s) ne sont pas reglementés mais uniquarent tolérés.
Leur exploitation crée un conflit entre les riverains et les
extracteurs •

Nous retrouvons là-encore l'opposition
extraction-érosion des plages. Mais cette fois-ci sans qu'une solution
conciliant les deux parties ait été trouvée.

Aujourd'hui, les relations conflictuelles entre les
différents utilisateurs du milieu marin se sont très nettement
atténuées mën-e si elles restent latentes.

Cela s'explique par : la disparition progressive du
nombre des sabliers (il n'en reste plus que 4), le nombre peu
important des extracteurs, une meilleure information sur les usages
des différents acteurs des conflits, un meilleur suivi des sites (ex :
nât St Michel).

IV.2.2. - SUr le littoral

SUr le littoral, les principaux conflits se situent :

- Entre St Miloir des Ondes et Hirel dans la baie du M::lnt
St Michel, (conflit d'usage lié à l'extraction de sable coquillier sur
l'estran et le haut estran).

- Dans les Havres de N:lrmandie (conflit extraction-érosion
des côtes à Barneville carteret et Porbail).

En fait, ce type de conflit se rencontre sur l'ensemble du
littoral sableux de l'ouest-eotentin.

Les extracteurs font prévaloir de l'utilité de leur
activité sans laquelle les chenaux d'accès aux ports ne seraient plus
praticables en raison de leur ensablement régulier.

Les riverains dénoncent l'accélération du recul des
dunes.
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IV.J - Les pg!!(!CÇtives d'avenir

IV.J.l. Les facteurs limitants actuels

IV.J.l.l. Le Sable

Extractions en rœr

paramètres :
La ·production de sable marin est fonction de différents

- Elle est tributaire du Bâtiment et des Travaux
Publics : un secteur en perte de vitesse.

- Elle est limitée par l'équiparent des sabliers: les
dragues ne peuvent atteindre les fends de plus de 20 In.

~ - Ce matériau extrait en mer répond mal aux normes
notamment pour la construction des ouvrages d'art (problème de
traitement) .

- Il présente un mauvais rapport qualit~rix.

L'avenir de ce produit dépend donc pour partie d'une
modification des normes et surtout d'une structure portuaire mieux
adaptée pour l'accueil de navires plus grands, pour le stockage et
pour l'iItplantation d'unités de traitement.

Compte tenu d~s ressources potentielles, la ~tion
de sable marin pourrait se developper surtout en Bretagne cu le sable
roulé fait défaut.

Extractions dans les havres de Normandie

La production de sable extrait dans les havres évolue en
fonction de la demande dans le Bât.imsnt et les Travaux Publics, mais,
faute de traitement, il ne peut actuellement convenir à tous types de
travaux.

Compte tenu des conflits qui se créent en raison des
problèmes d'érosion sur le littoral, cette production est soumise à
une réglementatien plus sévère.

A l'avenir, l'exploitation des granulats dans les havres
risque de se limiter au désensablement strict des chenaux, et certains
professionnels envisagent à rroyen terme de reporter les extractions
sur la façade orientale du Cotentin.

IV.J.l.2. Les amendements marins

Les extractions de sable coquillier, de marnes et de
tangue tendent à disparaître, sauf :

- dans l'anse d'yffiniac et à St Méloir des Ondes où elles
sont liées aux cultures légmnières (faible coût par rapport aux autres
amendements) •
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RESSOURCES TECHNIQUEMENT EXPLOITABLES (fond<20M) SUR LE PLATEAU CONTINENTAL
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- Et en baie du Mont St Michel, ou les extractions de
tangue restent toutefois très peu inportantes.

- Le Maërl

L'évolution du marché de ce produit est étroiteœnt liée à
la politique commerciale de la Société ROULLIER qui est le 1er
producteur de maerl en France.

Actuellement, elle privilégie les engrais "élaborés" à
base de maërl (à forte valeur ajoutée).

Dans l'avenir, de nouveaux produits et un conditionneœnt
différent des produits existants (maërl broyé en granulé par exerrple)
permettrait d'élargir le marché de cet amendeœnt.

IV.3.2. L'avenir

L'avenir du marché des agrégats et des amende!œnts marins
pose un certain nombre de questions :

- Quelles sont les réserves des gisements actuellement
exploités : Banc de Paimpol et ilôt St Michel pour le maërl, Plateau
de la Rance et la MJisie pour le sable ?

- Compte tenu de l'accroissement du tonnage des bateaux,
qu'adviendra-t-il des ports comme Paimpol et Pontrieux quand ils ne
pourront plus recevoir ces navires ?

- Dans l'avenir, faut-il envisager le retour des sabliers
anglais dans les ports de Bretagne Nord (il y a déjà eu dans le passé
des inportations de sable en provenance d'Angleterre).

- Le Groupe ROULLIER, qui assure 97 % du trafic sable et
maërl dans le golfe, atteint actuellement une dimension
internationale. Quelle sera l'évolution de ce groupe "petit" parmi les
"grands" ?

IV.3.4. - Les sites potentiels (figure 9)

Une étude sur les ressources et les réserves des granulats
marins en Bretagne a été réalisée par C. J\IXiRY et CRESSARD (IFREMER)
en 1982.

Dans le Golfe Normano-Breton, nous trois sites potentiels
inportants ont été identifiés :

- Chause~ = 150 millions de rn3 de sables et de graviers
siliceux situes a 25-30 m de profondeur (non représentés sur la
carte) •
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A court terme, ce gisement n'est pas exploitable pour des
raisons techniques (la profondeur nax.imum qu'un sablier peut atteindre
actuellement ne dépasse pas 20 m).

- Baie de St Brieuc : 2.635 millions de m3 de sables fins
coquilliers situes de 0 a 30 m de profoodeur.

Ce gisement pourrait être exploité en partie, cependant il
couvre les zones réservées à la pêche de la coquille St Jacques, ce
qui limite largement les ressources réellement exploitables •

• - Chausey = 300 millions de m3 de sables fins coquilliers
situés a 15-20 m de profoodeur.

Ce gisement pourrait être exploité immédiatement, mais il
correspcnd à la zone de pêche des praires.

Par ailleurs~ un inportant gisement de maërl est situé à l'est
du golfe entre les ües Chausey et Jersey (1). Son volUIœ n'est pas
connu. Ce site pourrait être exploité irlmédiatement COIlpte tenu de sa
faib!e profondeur (10 m nax.imum) mais la réglementation actuelle to=
la peche en interdit toute exploitation (existence d'un banc classe de
praires) ;

Ces gisements sont relativement éloignés des ports.

(1) Cf. CNEXO/COB (1982). Golfe Normano-Breton : Bilan des
connaissances •
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L'utilisation de la voie maritilre revêt une d:iIœnsion différente
dans la région Bretagne et la région Basse Normandie.

En Bretagne, le transport maritime a toujours été considéré
conune un moyen normal d'approvisionnement local et régional d'où le
maintien sur le littoral d'un grand norrbre de ports de lI'Cyenne et de
faible importance (21 ports recensés sur le littoral breton sur les 68
métropolitains), même si le trafic tend depuis plusieurs années à se
concentrer sur trois ports princij2aux : Lorient, Brest et St Malo (5
millions de tonnes, 77 % du trafic regional en 1984).

En Basse Normandie l'équipement portuaire est plus limité : 4
ports de conunerce dont 2 (Caen et Cherbourg, 4 millions de tonnes)
font 94 % du trafic total de la région.

Le golfe Normano-Breton, à la charnière de ces deux régions, a
une activité conunerciale et maritime ancienne qui s'est développée
principalemant à partir de ports situés sur la côte Nord-Bretagne.

La proximité des îles britanniques (îles anglo-normandes et
Grande Bretagne), les activités extractives en mer,
l'approvisionnerœnt en matières premières de l'arrière pays ont induit
des échanges commerciaux et des services de transports de voyageurs
par mer qui présentent des spécificités que nous tenterons d'analyser.

L'approche est centrée d'une part sur l'analyse de la situation
actuelle, en rappelant au passage le sens des évolutions
(caractéristiques des sites portuaires, types et structures des
trafics, nature et valeur des produits transportés, géographie des
échanges), d'autre part sur la place de ces activités au plan local,
régional ou national (hinterland des ports, perspectives de
développeœnt etc ••. ).

Les principales sources utilisées ont été pour une trés large
part les travaux de M. René M)ISAN (1) sur le systèIre portuaire breton
et les études de la Chambre Régionale de Comnerce et d'Industrie de
Bretagne (2), mais aussi les statistiques de la Direction des Ports
Maritimes et des Voies Navigables (Secrétariat d'Etat à la Mer), les
statistiques douanières ainsi que des données des Chambres de Comnerce
et d'Industrie locales.

(1) Professeur d'Econanie, Université de Nantes et IUT de Quinper.

(2) Perspectives d'activités portuaires et industrielles portuaires en
Bretagne (1977-1978).
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HIERARCHIE DES PORTS DU GOLFE
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l - LE 'IRAFIC DES MlIR:H1lIDISES

1.1. - Les sites par:tuaiJ:es du golfe

Les ports du Golfe qui pratiquent un trafic de marchandises
sont au nombre de 7 : Pontrieux (1), Lezardrieux, PaiIrpol, Le Legué
(St Brieuc), le Guildo, St Malo et Granville (cf. carte du trafic
maritilœ) .

LI.!. catégories de port

La loi de décentralisation du 22 juillet 1983 a entrainé une
nouvelle classification desyorts, tenant compte des nivea~

respectifs de responsabilite de l'Etat et des collectivites
territoriales. Sont ainsi placés sous la responsabilité de l'Etat:
les 6 ports autonomes et les ports classés d'interét national par
l'importance de leur trafic (23 en 1984). Sur le littoral du Golfe,
seul St Malo est un port d'intérêt national.

Les autres ports sont placés sous l'autorité des Conseils
Généraux des oépartem:n.ts concernés, sauf Lézardrieux qui est un port
municipal. De ce fait, il n'a pas d'existence légale et n'est pas pris
en coIlpte dans les statistiques officielles.

La gestion des ports est assurée par des Chambres de Cornnerce
et d'Industrie locales (St Malo et Granville), ou départementales
(côtes du Nord).

1.1.2. Hiérarchie des ports du Golfe (figure 1)

St Malo est de loin le plus important pour le trafic de
marchandises. Il assure à lui seul près des trois quarts (73 % en
1984) du trafic de cette région.

~ Le Legué se situe nettem~nt en retrait. En 1984,' il
representait 14 % du trafic total (entrees et sorties confondues).

Ces 2 ports concentrent 87 % du trafic commercial des
marchandises dans la zone du Golfe Nonnano-Breton.

Les 5 autres ports peINent être regroupés en 2 niveaux :

Pontrieux et Granville dont le trafic total s'échelonne de
100 à 130.000 tonnes et qui assurent 11 % du trafic total.

Lezardrieux, Paimpol et le Guildo qui figurent comme des
ports de tres faible iIlportance et qui ne représentent en 1984, qu'à
peine 2 % du trafic du Golfe Nonnano-Breton.

(1) Bien que situé hors de la zone d'êtude, Pontrieux a été considéré
comme port du Golfe, son trafic étant exclusivement dépendant des
extractions de granulats et d'amendements marins effectuées dans
le Golfe Normano-Breton.
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La tendance actuelle d'une concentration du trafic au profit
des ports les plus importants est mis en évidence par la corrparaison
entre les situations de 1972 et 1984. Si la hiérarchie des ports du
Golfe reste à peu près la même, on peut constater sa cristallisation
au profit du port de St Malo qui ne representait en 1972 que 50 % du
trafic gldJal du Golfe.

Par contre les autres ports ont enregistré une baisse de
leur trafic entre ces deux dates. La regression la plus importance
ayant atteint le port briochin (29 % du trafic total du Golfe en
1972) •

Il faut signaler enfin que le port de Dahouet qui
participait en 1972 au trafic de narchandises de la région étudiée a
cessé son activité en 1977 après un déclin rapide (13.000 tonnes en
1972, 1.000 tonnes en 1976).

I.l.3. Place des ports du Golfe au niveau national et régional

Les 6 ports "officiels" (1) du Golfe occupent une place
modeste sur le plan national : en 1984 leur trafic total (2.108.000
tonnes) n'équivalait qu'à 0,7 % de celui de l'ensemble des ports
métropolitains :

Trafic naritirre national et trafic des ports du Golfe

Milliers de tonnes

Année
1984

1 1 1
1 Ports d'Etat 1 Ports 1 Total 1
1 d' intérét 1Départerentaux 1 ports 1

1 National (*) 1 1 rrétropolitains 1

Ports du Golfe

Trafic National
par catégorie

1 !Pontrieux 1 1
1 St Malo : 1.5571 Painpol 1 1
1 ILe Legué 0,5511 (;NB 2.108 1
1 ILe Guildo 1 1

1 1 1Granville 1 1
*:1=."..-=:-:;-,..,...---L1:.....-_--:""__.L..1 I ....!..!
Source : DPMVN (2)
* Ports Autonaœs exclus

A cette date, St Malo représentait 3,5 % du trafic des ports
d'Etat d'intérêt National et les 5 autres ports départerentaux 15 % du
trafic des ports de cette catégorie.

Au plan régional, St Malo figure comme le 3e port de la
régicn Bretagne

En 1984, l'ensemble des 5 ports bretons (1) du Golfe ont
assuré 29 % du trafic ~ional, St Malo à lui seul, représentant 23 %
du trafic maritirre de la region Bretagne.

(1) Lezardrieux exclu.
(2) Direction des Ports Maritirres et des Voies Navigables (Secrétariat

d'Etat à la Mer).
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Le port de Granville qui dépend de la région Basse Nonnanclie
figure comme un port très secondaire face aux trafics des ports de
Cherbourg et de Caen. En 1984, il a assuré 3 % du trafic total
régional.

Trafic maritiJœ régional et trafic des ports du Golfe

Milliers de tonnes
1

1984 Région Bretagne Région 1
Basse Normandie 1

1
Trafic total 6.813 4.271 1

1r
Ports bretons du 1.972 1
Golfe 1

~
Port normand du 136 1
Golfe 1

Source DPMVN

1.1.4. Conditions d'accès et infrastructures portuaires

Il ne s'agit pas de décrire dans ce paragraphe les sites
portuaires du Golfe mais de présenter quelques particularités qui
permettent d'apprécier les atouts et les handicaps de ces ports
vis-à-vis des exigences actuelles du trafic maritine.

En effet, l'accroissement de la taille des navir~s et
l'accélération de leur rotations favorisent les ports qui offrent de
bonnes conditions d'accès (hauteurs d'eau, durée d'accès) et un
linéaire de quai suffisant.

D'autre part le développement de modes modernes de
manutention et d'installations spécialisées pour la réception et le
stockage des marchandises exigent des surfaces de terres-pleins plus
inportantes •
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I.1.4.1. Conditions d'accès

Pai.npol

PM

PMLe Guildo

Lézardrieux

1 1 1
1 600 "l'PL 1 6 m 1
IL:65m 1 1
1 1 1
1 I-----t-I-------t
1 400 "l'PL 1 6 m 1

1 1 1

Sources : CCI et Instructions nautiques

(1) "l'PL : Tonne de port en lourd à pleine charge
(2) VE : vive eau
(3) PM : Pleine lœr.

Les caractéristiques nautiques des ports dl golfe sont dans
l'ensent>le limitantes pour le développement dl trafic portuaire.

En effet, en raison du marnage important dans cette zone
littorale la plupart des ports sont équipés de bassins à flot
accessibles par des écluses dont les dimensions actuelles limitent
l'accès du port à une certaine taille de navires. C'est le cas de St
Malo qui peut accueillir les plus forts tonnages mais les dimensions
de l'Ecluse du Naye (160 m x 25 m) ne perrrettent pas l'admission de
navires de plus de 15.000 "l'PL.

U est prévu d'agrandir cette écluse pour perrrettre au port
de St Malo d'accueillir les unités de 25.000 TPL. C'est une opération
vitale pour le développerœnt de ce port de ccmnerce.
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Le Legué offre des caractéristiques nautiques très
médiocres : le chenal d'accès est peu profond (5,80 m J?ll" vive eau
moyenne) ce qui rend ce pert inaccessible en norte eau rrare pour les
sabliers. Les diIœnsions de l'écluse d'autre part limitent l'accès aux
bassins à flot aux navires de 1.500 tonnes aux marées les plus
favorables.

Lezardrieux et Le Guildo sont des ports d'échouage
accessibles uniquerrent aux plus petits caboteurs encore en service.

D' autre part l'accès des perts du Golfe est limité à une
période plus ou noins longue autour de la pleine mer.

1.1.4.2. Linéaire de quai et surfaces de terre=pleins

St Malo et Le Legué

L'insuffisance de linéaire de quai en eau profonde et de
surface de terre pleins s'est fait sentir de façon cruciale dans les
années 1970 pour les deux principaux perts du Golfe: St Malo et Le
Legué.

A St Malo, la saturation progressive des 315 m de quais
disponibles provoqua méme au cours de l'année 1979 des détournements
de navires vers d'autres perts. Une reflexion globale menée par les
responsables portuaires en 1976 a débouché sur une serie de travaux
d'infrastructures visant en particulier une augrrentation des capacités
d'accostage et de stockage du port et une amélioration des conditions
d'accès (dragages et deroctages). Une tranche de travaux a été
réalisée entre 1980 et 1982. Ainsi le linéaire de quai en eau profonde
du pert de St Malo a été doublé (685 m). Parallèllement, environ 4 ha
de te,rre "plein ont été récupérés par le coni:llement du bassin intérieur
et amenage.

Le port du Legué offre aujourd'hui près de 2.000 m de
quai en eau profonde et une superficie de 4,8 ha de terre-pleins. Le
port qui souffre actuellement de ses mauvaises conditions nautiques et
de san exiguité est l'objet d'un prograrnœ de renovation.

Les travaux, en cours de réalisation, comportent la
construction d'une digue de 720 m et d'un terre plein de 13 ha en aval
de l'avant-port. Ces aménagerœnts devraient rendre le port accessible
aux navires de 5 à 10.000 TPL. .

Autres ports

Le bassin à flot de Granville offre 830 m de quai et
8.700 m2 d'aires de stockage. celui de Pontrieux dispose d'un linéaire
de quai de 670 m mais d'aucun terre-plein.

Quant à celui de Pairrpol, il est équipé de 605 m de quai
et d'un petit terre plein de 1.000 m2.

Les perts du Guildo et de Lézardrieux ne disposent que
d'un faible linéaire de quai d'échouage en arrière duquel se trouve un
petit terre-plein.
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- La politique d'adaptation et la rénovation de l'outil
portuaire

La nécessaire adaptaticn des principaux ports bretons aux
conditions nouvelles du transport maritiIœ (réception de navires de
plus grande taille, installations d'équipements portuaires modernes
pour la réception des produits etc •.. ) est apparu clairerrent en 1975
(détournements de trafics au profit de ports extérieurs à la région).
La réflexion menée au niveau local et régional a débouché sur une
politique d'investissements importants concernant les ports les plus
importants de la région Bretagne (Brest, Lorient, St Malo et Roscoff).
Ceci s'est traduit pour St Malo par un programœ d'aménagarent sans
précédent qui a duré une dizaine d'années.

Au cours du VIe plan (1971-l97S), près de SO millions ont
été investis, pour la construction de nouveaux quais, l'amélioration
de l'outillage et l'aménagement de terre-pleins. Plus des 2/3 du
financement ont été pris en charge par la Chambre de Commerce et
d'Industrie, un cinquième par l'Etat et le reste par la région et la
COIIIlUJ11e de St Malo.

Les travaux entrepris dans le cadre du VIIe plan
(198l-l98S) sont encore plus inportants. Une première tranche est déjà
réalisée. Elle a permis

- d' augrrenter les capacités d'accostage et de stockage,

- d'améliorer les accès au port (deroctages et dragages) ,

- d'équiper le port d'un outillage performant (déchargeur en continu);

- de restructurer les installations pour voyageurs en regroupant les
équipements d'exploitation et en réalisant une nouvelle gare rraritiIne
dans l'anse de la Bourse.

Le coût total des travaux achevés s'est élevé à près de
220 millions de Francs. La part supportée par la Chambre de COmnerce
et d'Industrie se rronte à 148 millions de Francs (soit 67 % du total),
l'Etat intervenant à concurrence de 28 millions de Francs, la Région
Bretagne, le département d'Ille et Vilaine et la ville de St Malo
apportant respectivement une participation de 22 millions de francs,
19 millions de francs et 3 millions de francs (l).

Ceci montre l'importance de l'investisserrent engagé par
la Chambre de Commerce et d'Industrie de St Malo (2), concessionnaire
du port, pour se doter d'un outil mieux adapté au trafic maritillle
actuel.

Il reste encore une tranche de travaux à réaliser :
l'agrandissement de l'Ecluse du Naye pour penœttre l'accès du port
aux navires de 2S.000 TPL

(1) SOUrce : Journal de la Marine Marchande, nU 3263, 1 juillet 1982.

(2) Avec des concours extérieurs (établisserrents utilisateurs du port,
etc ... )
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Toutefois, à plus long terme, les perspectives de
développement du port restent largement conditionnées par les
contraintes du site actuel, enserré dans le tissu urbain de la ville
de St Malo.

D'ores et déjà, se pose le problème d'accès du port aux
nouveaux car-ferries qui seront appelés à effectuer les services
trans-manche (recherche d'un site adequat) (1).

I.2. - Les trafics portuai.:œs

I.2.1. Evolution du trafic

L' évolution de l'ensentlle des ports du Golfe au ccurs de la
dernière décennie montre une augmentation du trafic global entre 1972
et 1979 (de l'ordre de 43 %), suivi d'une baisse de 1980 à 1982 (perte
de près de 20 % du trafic entre ces 2 dates) et d'une légère reprise
en 1983 et 1984.

En fait, au niveau de chaque port on enregistre des
évolutions différentes (figures 2 à 4).

Le port de St Malo a connu une augmentation régulière et très
forte de son trafic jusqu'en 1974-1975 où il enregistre une baisse
très sensible. L' important rattrapage de 1976 efface cet incident de
parcours et la progression du trafic se poursuit jusqu'en 1979 au
rythme d'une augmentation de 14 % en llDyenI1e par an. En 1979, le port
atteint un trafic total de près de 2 millions de tonnes~ ce qui le
place pratiquement au niveau de Brest et de Lorient. le flechisseœnt
qui intervient entre 1980 et 1982 n'est pas suivi d'une reprise
spectaculaire comme après le recul de 1975. Il Y a en quelque sorte
stagnation du trafic.

Le trafic du port du Legué, en regression depuis 1972 a
continué de decliner malgre des regains éphémères (524.000 tonnes en
1972, 296.000 tonnes en 1984). La rénovation du port en ccurs est la
seule chance pour ce eort de sortir d'une situation qui risque de
cooduire à un déclin ineluctable. . .

Le port de Granville et de Pontrieux ont eu une évolution
relativement similaire entre 1972 et 1984 rrarquée par une baisse
régulière des trafics entre 1972 et 1981 pour Granville (- 54 %) et
entre 1972 et 1980 pour Pontrieux (- 35 %).

Les trois autres ports des CÔtes du N:Jrd (Le Guildo, Pairrpol
et Lézardrieux) qui ne representent que 2 % du trafic global du Golfe
sont des ports en regression ou en stagnation dont les installations
sont aujoord'hui vieillies et indadaptées.

(1) L'aménageœnt de l'avant-port serait une possibilité.
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Ag. 2 EVOLUTION DU TRAFIC DES PRINCIPAUX PORTS
DE LA REGION BRETAGNE DE 1955 A 1984
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EVOLUTION DU TRAFIC DES DIFFERENTS PORTS
DES COTES DU NORD DE 1950 A 1976
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Fig. 4 EVOLUTION DU TRAFIC DES DIFFERENTS
PORTS DU GOLFE 1979 -1984
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1.2.2. Structure générale des trafics

1.2.2.1. Répartition Entrées-sorties

Milliers de tonnes
1 Ports 1 1 1 1
1(classés selon 1 Trafic 1 Entrées 1 Sorties 1
1 le tonnage Total 1 1 1

+'_....:1:::.9=-84:.<.)_--\--,1:::.9.:..;72=-+'-=1:=.;98:.:4--\'--,1:::.9.:..;72=-+--=19:.:8;..:....4 Il 1972 1 1984 '1"
1 1 1
1 St Malo 899 1.557 1 807 1.337' 92 1 220 1
1 1 1 1 1
, Le Légué 524 296 1 492 226 1 32 1 70 1
1 1 1 1 1
1 Granville 207 136 1 177 131 1 30 1 5 1
1 l' 1 1
1 Pontrieux 151 101 1 150 101 1 1 1 - 1
1 1 l' 1
1 Lézardrieux 19 1 19' -, - 1
1 1 1 1 1
, Painp)l (1) 15 20 1 11,5 15,51 3,51 4,5 1
, 1 / / 1
, Le Guildo 9 5 1 8,5 5 1 0,2/ - 1
1 / l' 1
1 Dahouet 13 - 1 12,5 - 1 0,21 - 1

, +-_-+-__t-I_--+__-+'__+'--+1
1 i 1 1 1
1 Tbta1 GNB 1.818 2.134 1 1.658 1.834 1 159 1 300 1
, '1 , 1

5a.Irce : DPMVN et CCI côtes du Nord.

(1) Trafic des services côtiers de transport inclus.

Le traf~cyo~~ai,re du gol~e est à,l' image des ports
bretons, fortement deseqw.1ibre. Les entrees representent l' e.'lsentie1
de l'activité des ports de la région étudiée, soit 86 % du tonnage
global en 1984. ce sont essentiellenent des ports d' irrportation.

Le trafic des sorties reste très faible. seul St Malo et le
Légué ont un trafic d'exportation depuis plusieurs années (mais sans
évolution marquante).

Le port de Paimpol a un petit trafic de sorties représenté
par des marchandises destinées à l'Île de Bréhat. A Granville les
exportations ne sont pas régulières d' une année sur l' autre.

- Le tonnage des marchandises débarquées dépassait les 2
millions de tonnes à la fin des années 1970.

, . De'pui~ ,1981 ce cap n'a,~ été refranchi. Ceci est,lié à la
regressJ.on règuliere du port du Legue (perte de 42 % des entrees entre
1979 et 1984) et à un recul des illportations à St Malo (16 % entre ces
mêmes dates).
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Ce déséquilibre des échanges n r est pas propre aux ports du
Golfe, on l'observe aussi au niveau national (74 % du trafic des ports
français est constitué par les irrportations) et au niveau de la région
Bretagne où il est plus accentué (85 %, chiffre similaire à la part
des entrées dans le trafic maritiIre des ports du golfe) .

I.2.2.2. Types de trafic

Dans les recueils statistiques de la Direction des Ports
Maritimes, le trafic maritiIre est décœposé en 2 groupes :

- le trafic international (long cours et cabotage
internaticnal pratiqués dans les rrers bordières de l'Eurcpe) ,

- le cabotage national pratiqué sur le littoral national
est réservé, sauf clérogaticn, au pavillon français.

En se fondant sur le type de navigation pratiquée par les
navires reçus dans les ports du Golfe on peut définir quatre
catég=ies d'activités (1) :

- Le trafic international.

- Le cabotage national.

- Le bornage qui est l r appellation réservée au trafic des
sables et des amenderœnts marins sur le littoral breton (ce trafic est
conpté dans les statistiques de la DPMVN en cabotage national).

- Les transactions spéciales qui~t des produits
disparates qu'il est preferable de dissocier du trafic commercial
proprement dit : marchandises transportées dans le cadre des services
côtiers de transport, véhicules de tourisme et véhicules utilitaires
transbordés par car-ferries (St Malo), emballages vides (fûts,
conteneurs) etc ...

Le trafic international (long cours et cabotage) qui est la
composante la plus remuneratrice des activités portuaires constitue le
type de trafic principal de la région du Golfe Normano-Breton. Il
représentait 58 % du trafic total en 1984.

Toutefois, cette part est faible cOllparée à la place que
tient ce type de trafic au niveau national (91 % du trafic total des
ports français en 1984). De plus, le trafic international ne concerne
véritablement que le port de St Malo qui assure 78 % du trafic
international de la zone étudiée et secondairerrent le port du Legué
(12 %) et Granville (9 %). Il s'agit presqu'exclusiVE!lœllt d'un trafic
de cabotage international avec les pays eurcpéens.

(1) Dr après R. M:>isan.
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L' évolution 1972-1984 rrontre que le trafic international a
connu une =issance inp:>rtante en même tenps qu'une concentration sur
St Malo (dalblaœnt de cette catégorie de trafic).

Ce type de trafic est très déséquilibré : -les entrées
représentent 92 % du trafic total international du Golfe.

REPARTITION DES DIFFERENTS TYPES DE 'IRAFIC

Milliers de tonnes
1 Ports Trafic cabotage Eomage Transactions 1

1 (classés selon +-=In:;:.;;:t;;:em~a~ti;<;-on~al=--I-....,,;N;;a;::ti:r-on::;:;:al~-+~,"","""'-r--",""",,,,,-h~sp!<,éc::::ri:.::al,,,e<'isi-:;-I
1 tonnage 1984) 1972 1 1984 1972 1984 1972 1984 1972 1984 1"

SCUrce : DPMVN 1972, 1984 et CCI côtes du Nord, CCI St Malo.

* Données non disponibles pour 1972.

Le cabotage national

En 1984, il représentait 12 % du trafic total des ports du
Golfe. Il ne concerne aussi que les 3 ports de St Malo, du Legué et de
Granville et comme pour le trafic international c'est le port de St
Malo qui concentre la majeure partie du cabotage national (80 %), les
deux autres ports représentant respectivaœnt 15 %pour le Legué, 5 %
pour Granville.

Le cabotage national est essentiellement pétrolier (82 % du
trafic à St Malo, 94 % au Légué).

L'évolution depuis 1972 est marquée par une régression de
ce type de trafic qui s'explique en grande partie par le plafonnerrent
du cabotage pétrolier depuis 1973 (1).

(1) Lie a la crise petroliere.
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Le bomage

Le trafic de bornage concerne les apports de sable, de
maerl et de sables coquilliers dragués dans le Golfe (1).

En 1984, il représentait 20 % du trafic total du Golfe,
c'est le 2ème trafic par ordre d'importance après le trafic
intemational.

Le bornage est le type de trafic dominant des ports des
Côtes du Nord : il est le trafic exclusif de Lézardrieux et représente
respectiverrent 38 % du trafic total du port du Légué, 55 % de celui de
Paillpol et 98 % de celui de Pontrieux.

Toutefois, la majorité des tonnages débarqués concernent
l~s ports de St Malo et du Légué (43 % débarqués à St Malo, 27 % au
Legue en 1984) •

Le trafic des sables et des amendements rrarins est très
spécifique de la Bretagne. Les ports du Golfe reçoivent depuis 1975
autour de 40 % des tonnages débarqués dans les ports bretons (plus
d'un million de tonnes par an).

Les transactions spéciales

Le développement des liaisons trans-Manche à partir de St
Malo (1976) a entrainé un inportant lI"Ouverrent de camions et de voiture
de tourisme.

Ce trafic, s'il est rémunérateur pour le port (taxation des
véhicules à l'unité au titre des droits de ports) (2), n'est pas très
significatif sur le plan éconanique, puisqu'il n'est que l'accessoire
d'une opération de transport principale. Toutefois, les tonnages
atteignent des niveaux iIrportants : 200.000 tonnes en 1984, soit 13 %
du trafic total du port de St Malo.

A ce trafic s'ajoutent les échanges de rrarchandises avec
les îles, effectués dans le cadre des services côtiers de transport.
C'est le cas entre Paillpol et l'île de Bréhat (9.200 tonnes en 1984).

I.2.2.3. Structure physique du trafic rraritiJœ

La composition physique du trafic portuaire selon les
grands groupes de produits courannent retenus en éconanie maritiJœ

(1) Pour plus de précisions en se reportera au chapitre "Exploitation
des granulats et des amenderrents marins".

(2) Par exemple le lI"Ontant de la taxe à l'unité est de 11 F 30 par
tonne pour une voiture de tourisIre et de 16 F 07 pour les camions
d'un poids total à vide inférieur à 5 tonnes (tarif 1984).
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(liquides en vrac, solides en vrac, marchandises diverses (3) est à la
fois caractéristique du type d'activité portuaire et de la richesse du
trafic. Cette richesse est en général d'autant plus grande que la part
des marchandises diverses est plus forte.

Répartition des trafics par node de ocnditionnerrent des marchandises

Trafic total Milliers de tonnes
Ports , Liquides en vrac Solides en vrac Marchandises

classés 1 1 diverses, selon le 1 1972 1 1984 1972 1984 1972 1 1984
'tonnage 19841 1 1
1 1 1 1

, St Malo , 134 , 241 539 744 226 572
1

, ,
1 Le Légué , 129 1 38 357 232 38 26,

1 1, Granville 1 27 , 18 162 97 18 21,
1 1, Paltrieux 1

, 149 101 2
1 1 1
1 Lézardrieux' 19
1

,
, Pai.ttp::ll (1)' 1 12 11 2,

1, Le Guildo 1 4 5 5
1

,
, Dahouet , 13,

1

1 1

1 Total Golfe 1 295 297 1.232 1.209 291 619
1

,

Source : DPMVN 1972, 1984

(1) Non CClIIpris le trafic Pa.i.Ilpol-lle de Bréhat en 1984.

La part des solides en vrac est prédominante (57 % du
trafic total des ports· du Golfe). Elle a sensiblerent diminué depuis
1972 dans tous les ports excepté à St Malo.

Quant aux marchandises diverses elles ont progressé passant
de 16 % en 1972 à 29 % en 1984.

(1) Le groupe des marchandises diverses est très hétérogène. Il
comprend tous les produits conditionnés (caisses, paquets, fûts,
sacs etc .•. ) mais également les unités de charges (marchandises
préélinguées, plateaux, rerrorques etc ••• ) et les marchandises en
conteneurs. .



Fig. 5 STRUCTURE OU TRAFIC DE MARCHANDISES DES PORTS DU GOLFE

ANNEE 1983

~W:~;;~~\I Produits agro-alimentaires

ENTREE

1 927 000 Tonnes

SORTIES

303600 Tonnes

11II Aliments pour animaux

~ Produits énergétiques

_ Produits métallurgiques

l5L::~1 Sables et graviars

O Autres matériaux pour le
baUment et les T.P. t;;

VI

aBOiS

I~-;~~I Murl et sables coquillers

(tttM Autres engrais

mE! Produits divers

~~~1 Transactions speciales

Sources:R.MOISAN
C.C.I. Granville
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St Malo concentre la presque totalité de ce trafic qui
s'est développé en grande partie grâce à la création de la liaison
"transmanche" St Malo - Portsmouth (92 %). St Malo prédomine aussi
pour la réception des liquides en vrac (pétrole et vin
essentielleœnt) : 81 % de ce trafic concerne le port de St Malo.

Les solides en vracs interessent un plus grand llOllÙ:lre de
ports (1). Toutefois, la majorité des tonnages concerne St Malo et Le
Légué (respectiveIœl1t 61 % pour St Malo, 19 % pour Le Légué). En fait,
lesyorts de St Malo, du Légué, de Granville et de Pontrieux
representent 97 % du trafic des solides en vracs.

I.2.3. Nature des marchandises

Les statistiques portuaires, qu'elles soient de source locale
ou nationale, classent et regroupent les marchandises selon leur
nature (2).

Dans l'analyse qui, suit, on a retenu une cla;;sification qui
s'inspire de celle adoptee par M. R. MJlSAN pour l'etude du systeIœ
portuaire breton (3).

Cette classification diffère essentiellement par les
regroupements adoptés pour les différents produits. En effet au lieu
d'utiliser une simple classification par nature, il a été tenu conpte
de la destination ou de l'origine économique des marchandises pour
cpérer les regrc>l.lJ?elœllts.

Ce classement a l'avantage d'être plus significatif de la
réalité régionale.

Le document ci-<:ontre présente pour 1983 la structure du trafic
de marchandises des ports du golfe selon la nature des marchandises
débarquées et embarquées (4).

I.2.3.1. Nature des marchandises débarquées (figure 5)

La répartition des entrées selon la nature des marchandises
débarquées llDl1tre l'extrêne dépendance du trafic maritirre du golfe vis
à vis de l'éconanie locale et régionale :

- Réceptions croissantes de produits destinés directeœnt
ou indirectement à l'agriculture (engrais, produits pour
l'alimentation animale, etc •.• ).

- Réceptions importantes de matériaux divers destinés au
secteur du bâtiment et des Travaux Publics.

- Contribution de la voie maritirre à l' approvisionneœnt
énergétique régional (c:amurants).

(1) Les solides en vracs comprennent entre autre les sables et
graviers et les amenderrents marins.

(2) Narenclature statistique des transports (N.S.T.).
(3) Voir bibliographie R. M:lisan et CCI Région Bretagne.
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Ces 3 secteurs représentent 87 % du tonnage débarqué dans
les ports du golfe, c'est dire la faiblesse des autres secteurs :
produits de base pour l'industrie et produits manufacturés divers par
exemple.

Les engrais constituent le groupe prédominant des
importations. En 1983, il représentait 45 % des entrées: 15 %
d'amendements marins (maerl et sables coquilliers) extraits du golfe
et 30 % d'engrais importés (phosphate, potasse, acide phosphorique,
engrais nitrés et engrais manufacturés divers).

Les produits destinés au bâtilœnt constituent le deuxième
grand courant de trafic qui domine les entrees : 22 % en 1983 dont 8,5
% constitué par les importations de bois, 6 % par les sables et
graviers extraits du golfe, 7,5 % par des matériaux divers tels que
granit, ardoises, bituIœs etc ••.

Les produits énergétiques figurent en troisième position:
10,5 % en 1983. Il s'agit essentiellement de produits pétroliers
~rtés par St Malo et Granville.

Les produits agro-alimentaires constituent le quatrième
courant dominant aux entrees : 9,5 % en 1983. Le principal trafic de
ce secteur et celui des produits destinés à l'alimentation animale
(86 % du tonnage du groupe), le reste étant constitué de produits
a~ricoles divers destinés à l'alimentation humaine (vins, céréales,
legumes, viandes etc••• ).

Dans les 13 % de tonnage restant, on trouve de nCXlÙ:)reux
produits importés en faibles quantités mais qui ont un intérêt pour
l'économie locale et régionale: sel de Camargue destiné
essenti.ellement à l' agriculture (17 % du tonnage du 9I"0upe), papier
destine aux grandes entreprises de presse de la region Bretagne
(19 %), transactions spéciales (32 %), produits élaborés et
importations de mineraux bruts (11 % chacun), produits rrétallurgiques
(0,7 %) etc•••

La diversification des apports dans les ports du Golfe
n'apparait qu'à travers l'étude du trafic global qui est largenent
dani.né par celui du port de St Malo.

Si tous les ports du Golfe reçoivent des produits en grande
majorité destinés à l'agriculture et au secteur bâtiment-Travaux
Publics, la p~sionomie des entrées est différente. On peut les
classer en 3 categories.
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Le tableau ci-après rétablit en quelque sorte "l' image"que
reflète réellement le trafic aux entrées des ports dl golfe.

Pourcentage en volurre des entrées dans les différent:

Portsl 1 1 j 1 1 1 1
GrOOpe de ISt MalolLe Légué Granville 1Pontrieux Ipainpol ILe Guildo 1Lézardrieux1
prod1its 1 1 1 1 1 1 1

1 Engrais 1 45 % 1 31 % 48 % 1 75 % 33 % 1 33 % 1 33 % 1
1 dont J\iœndene1tsl 10 % 1 27 % 1 75 % 33 % 1 1 33 % 1
1 marins 1 1 1 1 1 1
1 Prod1its agro- 1 9 % 1 23 % 9 % 1 1 % 1 1 1
1 alilœntaires 1 1 1 1 1 1
[Bois et nateriaux 1 18 % [ 40 % 16 % 1 21 % 64 % [ 67 % 1 67 % 1
1 BTP 1 1 1 1 1 1
1 dont sables et 1 2 % 1 22 % 1 21 % 61 % 1 1 67 % 1
1 graviers 1 1 1 1 1 1
l Prod1its 1 12 % 1 27 % 1 1 1 r
1 énergétines 1 1 1 1 1 1
1 Divers ( 1 16 % 1 6 % 1 3 % 3 % 1 1 1
J 1 1 1 1 1 1 1
(1) y compns transactions speciales.

- Le port de St Malo réceptionne une gamme de produits
relativement large (pres d'une soixantaine répertoriés), mais où
prédomine depuis plusieurs années le groupe des engrais, daniné par
les importations de phosphates d'Afrique du Nord (48 % du tonnage
global du groupe). Le port malouin iIrporte selon les années entre 80
et 85 % du tonnage d'engrais de la régic:n Bretagne. La majeure partie
des produits importés par St Malo (autour de 45 %) est destinée à une
entreprise locale de transformaticn des engrais (la TIMIlC) (1)

Cette entreprise joue donc un rôle très important dans
l'activité du port de St Malo à l'essor duquel elle a d'ailleurs
particulièrement contribué. D'autre part, le port de St Malo est le
premier port français pour l'importation des bois du Nord pour le
compte essentiellement des Etablissements Pinault-France (SOCiété de
négoce de bois paJr le bâtiJœnt).

L'évolution du trafic des entrées dl port de St Malo IIDlltre
que vers les années 1971-1975 4 produits regroupaient les deux-tiers
du trafic total : le maerl (22 % des entrées), les phosphates (18 %),
les camurants (16 %), les bois exotiques et les bois du Nord (li %).

En 1983, ces 4 produits sont toujours en tête mais on
note :

- Une progression inportante dl trafic des phosphates (22 %
des entrées). Ce trafic qui a nêrre dépassé 30 % des entrées en 1976,
est devenu depuis cette date le premier produit importé par St Malo.

~ - Une diminution importante des apports en naerl qui ne
represente plus que 10 % dl trafic. Toutefois St Malo reste le premier
port de débarquement dl golfe pour ce produit.

(i) Traitement industriel du maerl et des amendements calcaires (604
aIployés) •
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- Une baisse des importations de bOis exotiques mais une
augmentation de celles des bois du Nord (10 % pour l'ensemble du
groupe bois) •

- Enfin, un maintien àl courant "car.burants" (12 %).

- Le port de Granville inp:lrte principalement des engrais
(essentiellement phosphates du Maroc) et des produits énergétiques
(fuel transitant par le port du Havre, dérivés àl charbon). Ces deux
groupes de produits constituent les 3/4 des entrées du port. Les
importations de phosphates sont destinées à une industrie de
transfoDŒlticn locale.

Le granit est le troisième produit importé par ardre
d' importance. Depuis 1978 il se maintient autour de 15.000 tonnes par
an.

- Les 5 ports des CÔtes du Nord constituent un enserri:>le
caractérisé par la predominance du trafic de bomage. De ce fait, la
gamœ des produits qui transitent par ces ports est peu diversifiée.

Dans le trafic d' entrées, le sable, le llBërl, les alirrents
pour animaux et les produits pétroliers (bitunes destinés au secteur
bâtiment-Travaux Publics) ont représenté en 1983 73 % du tonnage
global débarqué dans ces ports, (le maerl représentant 33 %, les
sables et graviers 22 %). Ces deux produits sont extraits dans le
Golfe Normano-Breton et sont l'activité d'inp:lrtation quasi exclusive
des ports de Pontrieux, Lézardrieux et Pa:ilTpol.

Le port àl Légué à une activité un peu plus diversifiée
(importation de produits destinés à l'alimentation animale, bois,
produits métallurgiques etc •.. ), mais les granulats et arrendements
marins occupent la première place dans le trafic des entrées (49 %) et
le port réceptionne 30 % des tonnages débarqués dans les ports du
Golfe.

La prédominance dans les iIlportations de produits issus de
la mer est une des originalités des ports des Côtes du Nord.
Toutefois, cela les rend très dépendant de l'état conjoncturel des
activités à qui ces produits sont destinés (bâtiment et travaux
publics par exemple). L' évoluticn lIDlltre en fait une baisse générale
de ces trafics (1). D'autres facteurs came la proximité et la <;t!lalité
des gisements, les contraintes de l'environnement liées a leur
exploitation, l'évolution des moyens d'exploitation (taille des
navires) et les conditions d'accès et d'équipements des ports
ccnditiennent aussi l'évoluticn de ce trafic.

L'origine des marchandises débarquées dans les ports àl
golfe fait apparal.tre l'importance des relations du port de St Malo et
de Granville avec l'Afrique du Nord ('l\misie, Maroc), la faiblesse des
relations avec les pays du marché comnun (le principal étant la Grande
Bretagne pour une gamme de produits très divers, 10 % des produits
importés par les ports du golfe en 1983), enfin le niveau élevé des
importations_avec les pays scandinaves (Norvège, Finlande et suède,
15 % des entrees) pa.1r le bois, le granit et le papier.

(1) Cf. Chapitre "Exploitaticn des granulats et arrendements marins".
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1.2.3.2. Nature des marchandises errbarcpées

Les marchandises embarquées dans les ports du Golfe
Normano-Breton représentent, cc:mne lXlUS l'avons dit, une très faible
proportion du tonnage total. En 1983, seuls St Malo et Le Légué ent
enregistré un trafic d'exportation (14 % du trafic total de St Malo,
20 % de celui à.l Légué).

Les produits exportés par le port du Légué se limitent
essentiellement au Kaolin et à la Kerphalite (arsiles extraites dans
la région). Ces produits dont le tonnage exporte toume aujourd'hui
autour de 50.000 tonnes par an est destiné aux Pays Bas, à l'Allemagne
de l'Ouest et à la Grande Bretagne pour la fabrication de céramique
industrielle.

Les produits exportés par le port de St Malo sont plus
diversifiés mais le groupe des transactions spéciales danine le trafic
avec 35 % des sorties (transbordement des voitures de tourisne pour
Jersey et Portsmouth et des camions de fret pour la ligne St
Ma1o-PortSIrouth) •

Les exportations de marchandises proprement dites
concernent essentiellement les produits agro-aliIœntaires (ponme de
terre, pOIllll1eS à couteau, produits laitiers etc : 25 % des sorties en
1983), le~ engrais (réeJ<portatien de phosphates, engrais manufacturés,
maerl broye : 19 %).

La grande majorité de ces marchandises est destinée aux
iles britanniques (70 %). Il faut signaler enfin, le trafic spécifique
de Paimpol pour la désserte en produits divers de l'Ile de Bréhat (5
000 tonnes en IlCyenne par an).

1.2.3.3. Valeurs des trafics portuaires

Par tradition en zœsure l'activité d'un port par le tonnage
de marchandises qu'il traite, mais ceci masque la richesse relative
des trafics.

~ Grâce aux statistiques douanières (1) on peut avoir une
idee de la valeur du trafic. Toutefois, œs statistiques ne donnent
des renseignements que pour le trafic internaticnal, c'est à dire p0u;
les marchandises qui sont soumises à des taxes douanières à
l'importation comme à l'exportation. De ce fait, le bornage et le
trafic des produits nationaux (sel de Camargue par exaIille) ne sont
pas pris en cx:upte (2).

~ Ainsi pour les trois principaux ports du golfe (St Malo, Le
Légue, Granville) qui représentent 93 % du trafic global en 1984, le
tonnage donné par les statistiques douanières pour cette année de
référence est équivalent à 60 % du tonnage total enregistré par les
statistiques portuaires. (3)

(i) Donnees de la Directicn Nationale des statistiques et à.l Conmerce
Extérieur (D.N. S.C.E.). Valeurs déclarées en douanes.

(2) Il en est de nêre pour le pétrole iltporté à.l port à.l Havre.
(3) mais il s'agit du trafic qui a la plus forte valeur unitaire.
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La valeur 1984 de ce trafic pour les trois ports concernés
a été de 2,3 milliards de francs (0,1 % du corrmerce extérieur de la
France). St Malo en represente 90 % (6 % de la valeur du commerce
extérieur de la Bretagne) (1).

1 vâIeur moyenne a la tonne des marchandises 1

1 embarquées et débarquées dans les principaux ports 1
Ports 1 du golfe (en francs) 1

1 1980 1 1982 1 1984 \
1Entrees Serties 1 Entrees 1 sorties 1 Entrees Serties 1

1 1 1 1 1

ST MAW 1 1.095 4.805 1 1.317 1 5.358 1 1.575 6.487 1

1 1 1 1 1
LE LEX;œ 1 1.202 396 1 1.291 1 846 1 1.446 672 1

1 1 1 1 1
GRANVILLE 1 660 4.130 1 804 1 1.626 1 935 1

1 1 1 1 1

Scurce : D.N.S.C.E., Douanes Françaises

CO!tme le montre le tableau ci-dessus la valeur moyenne à la
tonne du trafic de ces trois ports est différente aux entrées et aux
sorties :

A St Malo, le trafic des sorties est un trafic riche
comparé à celui des entrées. La valeur moyenne des marchandises
inportées est du rrêIœ ordre de grandeur que celle du port du Légué.

A l'opposé, les ports des Côtes du Nord qui pratiquent
exclusivement le bornage (Pontrieux, Lézardrieux, Paimpol) ont un
trafic d'entrées de faible valeur (40 F la tonne en moyenne pour le
sable et le maerl) .

I.2.3.4. Les hinterlands des ports

Seul le port de St Malo a une fonction régionale, voire
extra-régionale. Ses principaux atouts résident dans la proximité de
la région rennaise et aussi dans la vitalité de son arrière-pays
agricole.

Le port approvisionne en matières premières ou en produits
manufacturés un certain nanbre d'entreprises inplantées localement ou
dans l'arrière pays: industrie du secteur des engrais (TlMAC) ,
egtreprises d'aliments du bétail, marbreries, entreprises de la presse
regionale, entreprises du œtiment (Eternit, etc ..• ).

La majorité des produits restent en Ille et Vilaine,
toutefois des courants de trafic extérieurs au département ont été
créés à l'initiative des entreprises destinataires de la région: le
bois au niveau de la région Bretagne, les phosphates et les engrais
manufacturés vers le Centre de la France etc ..•

(1) Pour 14 % du tonnage global (tous modes de transport confondus) .
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Fig. 7 EVOLUTION DU TRAFIC MARITIME PASSAGER
INTERNATIONAL DE 1979 A 1984 (Milliers de passagers)

Nb Passagers

1000

800

600 trafic avec les Iles Anglo Normandes

400 .---_.---.....~--- --trafic Trans-Manche

200

,
Annees

83828180
0.1.-.__-.....- ......_-_-__.--__

79

Sources: O.P.M.V.N.,C.C.I.
St Malo,Office du tourisme Manche
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L' inaptitude de plus en plus narquée des ports des CÔtes cil
Nord pour l'accueil des navires transportant des proChlits nécessaires
à l'économie locale a entrainé une regression de leur activité et des
détournements de trafic au profit des principaux ports extérieurs de
la Régim (St Malo, Brest et nême Lorient).

Les produits débarqués dans ces ports sont acheminés par
voie terrestre dans les établissement destinataires. Le port cil Légué
Balffre particulièreœnt de cet état de fait.

R. MOISAN dans son étude sur la desserte marit:iIœ des CÔtes
cil Nord en 1975 a procédé à une estimation de ces détournements. Ainsi
pour les trafics hors bornage les CÔtes cil Nord dépendraient à 75 %
des ports extérieurs au département (la situation n'a pas évolué
depuis lors).

Pour les ports de bornage l'aire de distribution des
produits bruts reste localisée à un rayon de 50 km environ. Seul
Pontrieux dispose d'une usine de traitement du maerl (SECMA,
appartenant au mêre groupe que la TIMK: de St Malo) •

Un essai de définition des hinterlands théoriques des
principaux ports bretons a été tenté par R. KlISAN (figure 6) (1). Il
montre qu'il n'y a pas de chevauchements des hinterlands rapprochés
(rayon de 30 l<m autour cil port) mais qu'il y a "crncurrence" entre les
hinterlands fondamentaux (rayon de 90 l<m) : d'une part entre St Malo
et Le Légué selon une ligne de partage Matignon-Broons, au sud entre
le Légué et Lorient (zone marginale 2 : Josselin-Ploermel), enfin
entre St Malo et Nantes-St Nazaire (zone narginale 3). Par contre le
port de St Malo paJrrait étendre sm influence loin vers l'est sur les
départements de la Mayenne, de la Manche, de la Sarthe et mêne de
manière plus diffuse sur les 6 départements de la régim Centre.

Il: - LB 'mAFIC lE vtmlGEORS

La proximité des îles anglo-normandes ainsi que de la
Grande-Bretagne est à l'origine d'un développement inp:Jrtant et ancien
du trafic de voyageurs à partir des ports de St Malo, Granville,
Barneville-carteret et Porbail.

Un trafic non négligeable s'est développé aussi entre le
continent et les îles proches: Pointe de L'Arcouest-Bréhat,
Granville-chausey.

_ E~ 1984, l'ensemble du trafic des voyageurs embarqués et
debarques sur les lignes internationales et nationales a porté sur 1,4
millions de voyageurs. Les liaisons internationales (transmanche et
lies anglo-lX>:tlllaIldes) représentent 58 % de ce trafic (2).

(1) Cf. bibliographie CX::I régim Bretagne.
(2) La période de pointe pour tous ces trafics a lieu en période

estivale.
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1 Repartition des voyageurs par type de trafic - 1984 - 1

1 1 1 1

1 1 Nattlre de passagers 1 Part dans le trafic 1

1 1 (en milliers) 1 total 1

1 1 1 1

1 Transmanche 333 1 24 % 1

1 1 1

1 Iles Anglo-Nc:>rnandes 478 1 34 % 1

1 1 1

1 services côtiers de 600 1 42 % 1

1 transport 1 1

1 (Bréhat, Chausey) 1 1

1 1 1

1 'lbtal Golfe 1.411 1 100 % 1

1 1 1

Sources DI'MIIN, CCI ST MAID, Office tourisme Manche.

II.~. - Les ~iaisons internationales : Transmanche et
J.les anglo-normandes (figure 7)

II,l.l, Le trafic transmanche

Il est assuré exclusiverrent par le port de St Malo. Dans les
années 50-60 une liaison avec la Grande-Bretagne et les îles
anglo-normandes était assurée par une compagnie anglaise (British
Railways) •

En 1965 ces liaisons ont été abondonnées. ce n'est qu'en
1975 que la désserte avec la Grande Bretagne est rétablie par la mise
en place d'un service St Malo-Portsmouth. Cette ligne est exploitée
par l' arnetœnt Britanny-Ferries qui s'était déjà inl'lanté à Roscoff.

Le trafic passagers sur cette ligne a progressé rapiderrent.
Il a été multiplié pratiquement par quatre entre 1976 et 1983,
dépassant mëme le trafic de la ligne Roscoff-Plymouth. En 1984, il
enregistre une baisse sensible (12 %) liée sans doute à une
réglementation nouvelle concernant la durée du séjour pour les
touristes britanniques (1).

Le nombre de passagers transportés sur la ligne St
Malo-PortslOOUth en 1984 a été de 333.000. Mêrre si le trafic de St Malo
a aujourd'hui dépassé celui de Roscoff, il reste très en retrait des
six autres ports français qui effectuent des liaisons avec la
Grande-Bretagne. En effet, St Malo n'assure que 2 % de ce trafic, Le
principal port concurrent est Cherbourg •

.
(1) Cette baisse est commune a tous les ports français assurant un

trafic tranSll'aI1Che.
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II.1.2. - te trafic avec les îles anglo-norrnandes

Les liaisons maritimes avec Jersey et Guernesey sont
assurées exclusivement par 4 ports du Golfe Normano-Breton : St Malo,
Granville, Barneville-carteret et Porbail.

Ce trafic avec les îles a connu une progression très forte
au cours des années 70, passant de 202.000 voyageurs en 1972 à 745.000
en 1979 (trafic lIllltiplié par 3,5).

Depuis cette date, le trafic a regressé régulièrement pour
atteindre 460.000 passagers en 1983. Cette baisse a été enregistrée
dans tous les ports qui effectuent des liaisons avec les îles
anglo-norrnandes •

Evolution du trafic de passagers avec les Îles anglo-norrnandes

(en milliers)
1979 1 1983 1984 1 1

Ports 1 Nbre [Part dul Nbre 1 Part du Nbre 1Part du 1 Evolution 1

1passagers 1 trafic 1passagers 1 trafic passagers 1 trafic 1 1979-19831
1 1 1 1 1 1 1

St Malo 1 510 68 % 1 341· 1 74 % 348 73 % - 33 % 1
1 1 1 1
1 1 1 r

Granville 1 82 il% 1 48 1 10 % 50 10 % - 41 % 1
1

1

1 1
1 1 r

Carteret 1 il2 15% 1 48 1 10 % 67 14 % - 57 % 1

1 1 1 1

1 1 1 1

Porbail 1 41 6 % 1 23 1 6 % 13 3 % - 44 % 1

1 1 1 1

1 1 1 1
'lbtal Golfe 1 745 100 % 1 460 1 100 % 478 100 % - 38 % 1

1 1 1 1

Sau-ces : DPMIIN, CCI, Office Tourisrœ Manche.

En 1984, seul le port de Porbail a continué à régresser.
L'ensemble du trafic a enregistré une légère hausse par rapport à 1983
(4 % environ). En 1984, le trafic des ports du Golfe assurant des
liaisons avec les Îles anglo-norrnandes a porté sur 478.000 passagers.

Ce trafic international est spécifique au Golfe
Norn1aID-Bretcn.

L'importance de l' activité de St Malo est à souligner. Il
assure 73 % du trafic avec les îles. te développerrent spectaculaire de
cette liaison dans les années 70, a conduit a des travaux
d'aménagements portuaires destinés à anÉliorer les conditions vétustes
d' accostage et d' accueil aux 4 conpagnies qui se sont établies sur la
ligne de JERSEY.
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La réalisation d'1.me nouvelle gare maritirre (cqnçue pour un
million de passagers par an) et de pontons d'accostage a ainsi été
réalisée en 1982 pour un coût de 24,3 millions de francs (y corrpris
l~s travaux de dragage ~ de dérocta'ile du chenal). St Malo mise sur un
developpement de son trafl.C avec les l.1es.

En 1984, le trafic cumulé (transmanche et îles anglo
normandes) des ports du Golfe (811.000 voyageurs) a représenté 4 % du
trafic voyageurs deI' ensemble des ports français (l). 85 % de ce
trafic est assuré par le port de St Malo.

D.2. - Les liaiSCClS natiœales

La desserte des îles proches habitées (Ile de Bréhat et Îles
Chausey) est assuré par des services côtiers de transport qui
constituent le lien principal entre les Îles et le continent.

La liaison avec Bréhat est quotidienne toute l'année à partir
de la pointe de l'Arcouest (Plrobazlannec). Celle de Granvill~usey

n'est assurée tous les jours que du llDis de mai au llDis de septent>re.

Le trafic est loin d'être négligeable, d'autant plus que ces
liaisons sont utilisées majoritairement par le tourisme. En 1984,
600.000 passagers ont été enregistrés dont 496.000 pour la liaison
Pointe de l'Arcouest-Bréhat et 104.000 pour celle de
Granvill~usey•

Avec 2 millions de tonnes de trafic de marchandises en 1984 et
un trafic passager international de plus de 800.000 voyageurs, le
Golfe Normano-Breton occupe une place très llDdeste au niveau national
(0,7 % du trafic total des marchandises, 4 % du trafic de voyageurs
des ports métropolitains, 2 % du trafic transmanche).

7 ports participent au trafic des marchandises, 4 à celui du
transport internaticnal de passagers (figure 8). .

En fait, l'activité cornrerciale maritime du Golfe est largerrent
dominée par le port de St Malo qui assure près des 3/4 du trafic
marchandises de la zone étudiée et du trafic voyageurs avec les Îles
anglo-normandes et un trafic exclusif de passagers avec la
Grande-Bretagne •

C'est le 3ème port de commerce de la région Bretagne. Son
activité représente près de 25 % du trafic. régional maritime des
marchandises. C'est le 1er port breton de transport de passagers.
L'évolution récente des trafics montre que St Malo a consolidé sa
place de leader dans cette région (50 % du trafic global des ports du
Golfe en 1972, 73 % en 1984).

(l) Il était de 7 % en 1979.
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Il est vrai que le port bénéficie d'atouts non négligeables :
traditions mariti..tœs, oonditions d'accès et infrastructures portuaires
bien meilleures que les ports voisins, hinterland bénéficiant de la
présence de Rennes, dynamisme local, investissarents inportants pour
adapter au mieux le port aux évolutions récentes du transport
mariti..tœ.

L'analyse des trafics de marchandises IlDl1tre :

- un déséquilibre important entre les entrées et les sorties,
plus accentué qu'au niveau national: les ports du Golfe sont
essentiellenent des ports d'inportation (86 % du tonnage global),

- le cabotage international et le bornage sont les deux
principaux courants de trafic (respectiveœnt 58 % et 20 % du trafic
de l'enseniJle des ports).

Le bornage (trafic des sables et amendelœnts marins extraits
dans le Golfe Normano-Breton) est une spécificité des ports de cette
région (Granville excepté). C'est d'ailleurs l'activité essentielle
d~s J'orts des c.ôtes du Nor~. Ma!s ce sont. St ~lo e~ St Brieuc-Le
Legue qui receptionnent la ma]orl.te des produits debarques (70 %).

- Les ports du Golfe assurent essentiellement une fonction de
transit pour des produits qui sont principalement des solides en vracs
(57 % du trafic total).

- L'essentiel des produits débarqués (87 %) sont destinés à
l'agriculture, au secteur du bâtiment et des Travaux Publics et à
l'approvisionnement énérgétique de la région. Les produits destinés à
l'amendement des sols (maerl, phosphates, engrais divers) dcminent aux
entrées (45 % des importations). Ces courants de trafic ont été
favorisés par l'implantation d'usines de transfo:mation bien que la
fonction industrielle portuaire soit extrêmement limitée dans cette
région.

- Les ports du golfe ont un rôle exclusif de desserte locale et
départementale. Seul St Malo joue un rôle au niveau régional pour
l'aPJ'rovisionnenent de certains produits (engrais, bois, ali..tœnts pour
le betail, papier).

- Le golfe commerce essentiellenent avec les pays d'Afrique du
Nord (importations de phosphates) et les pays de l'Europe du Nord
(importation de bois) ainsi qu'avec les îles Britanniques pour les
produits exportés (70 % des exportations).

- La proximité des îles anglo-normandes a induit un trafic
spécifique au Golfe Normano-Breton : le trafic de passagers à partir
de St Malo, Granville et Carteret-Porbail ainsi qu'un trafic de
marchandises diverses à haute valeur unitaire et transportées par
conteneurs à partir de St Malo (3 % du trafic du port).

L'analyse globale des trafics masque en fait des évolutions fort
contrastées au niveau de chaque port.
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Si le trafic de St Malo a fléchi entre 1979 et 1982, ce recul ne
remet pas en cause l'expansion du port malouin (hausse de 3 % en
1985) •

L'avenir des petits ports de bornage des Côtes du Nord est
étroitement liée à l'évolution des activités extractives en trer et à
leur accessibilité à des navires de plus grande taille.

Le port du Légué est un exemele qui illustre la sélection
naturelle qui s'est opérée ces dernières années dans la structure
portuaire de la Ré'Jion Bretagne et marquée par une concentration de
plus en plus poussee du trafic maritime au profit des ports les plus
accessibles et les mieux équipés.

En effet, les conditions nautiques particulièrement rrédiocres de
ce port qui n'est pas en mesure de recevoir les caboteurs de la
nouvelle génération ont joué en sa défaveur (régression du trafic
depuis 1972), alors qu'il existe un marché important dans le
département des Côtes du Nord comme l'ont démontré plusieurs études
(aliments pour animaux, bois, produits pétroliers ete ••• ).

La rénovation du port récemment entreprise est sa seule chance
pour lui penœttre de redevélopper son activité.

Une des priorités définie pour le IXe plan (1984-1988) par la
région Bretagne dans le cadre du Plan Océan Bretagne est la poursuite
de l'aménagement des ports de Brest, Lorient, Roscoff, Le Légué et St
Malo.
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I - PREl\MBlLE

I.l. Définitial et caract:érist:i. générales du t:curisœ en France

Le tourisme est une activité difficile à cerner car elle se
définit en termes de consommation et non de production et qu'en plus
le touriste est un conscmnateur qui se déplace.

Pour pouvoir intégrer le tourisme dans la COllptabilité Nationale
(1), l'INSEE (2) et la Direction du tourisme ont du déterminer un
certain nombre de conventions, notamment celle qui définit le
touriste :

"Est considéré comne touriste toute personne en déplacement hors
de sa résidence principale pour plus de 24 heures et lICins de 4 lICis,
pour les motifs suivants : agrément (vacances, courts séjours,
week-end), affaires, santé (cures) et manifestations diverses
(congrès, rencontres sportives et culturelles)".

Cette définition est plus large et sans rapport avec les vacances
auxquelles on assimile en général le tourisme.

En effet, les vacances sont déterminées comne "séjours de 4 jours
consécutifs ou davantage passés hors du domicile peur des motifs
autres que professionnels, d'étude cu de santé".

La statistique comptabilise les vacances d'été entre le 1er mai
et le 30 septembre et les vacances d'hiver entre le 1er octobre et le
30 avril.

~ Aujourd'hui, bien ~'on reconnaisse au tourisme un peids
economique important (8 a 9 % du P.N.B. (3), environ 12 % de la
consommation intérieure) J les moyens_mis en oeuvre pour appréhender et
chiffrer cette activite sont extremement faibles. La plus grosse
carence en ce domaine est le manque de données concernant en
pa!ticulier la fréquentation, les flux touristiques ainsi que
l'econanie du tourisme.

C' est le tourisme des vacances qui fait l' objet d'un suivi
régulier par la statistique avec les deux enquêtes annuelles réalisées
par l'INSEE (4).

(1) cœpte satellite du tourisme etabli en 1978.
(2) Institut National de la Statistique et des Etudes Econaniques.
(3) Produit National Brut.
(4) Enquête par sondage sur les vacances des Français effectuées en

mai (vacances d'hiver) et en octobre (vacances d'été) dans le
cadre de l'Enquête de conjoncture auprès des ménages (environ
8.000 ménages interviewés).
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Cette source constitue un outil précieux pour connaître les
comportements de vacances des Français et leur évolution. Elle a
toutefois des limites qui tiennent surtout au fait qu'il s'agit
d'estimations qui ne peuvent pas être extrapolées à des contextes
locaux.

Depuis 10 ans, la géographie du tourisIœ en France n'a guère subi
de IICdifications spectaculaires :

- Les vacances d'été restent le premier motif de déplacement
touristique :

63 % des séjours de vacances passés sur le territoire Français
en 1984 se sont œrow.és de mai à septeri:lre. (1)

Narbre de séjours de vacances passés en France (en Millions)
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(1) Les séjours de vacances peuvent prendre 2 fomes :
- Séjours fixes : séjours de localisation unique au cours CÙlquel

on a passé 4 jours ou pl~ au mêrre endro~t.
- Circuits : sejours itinerants ayant eùIre 4 jours ou plus mais au

cours duquel on n'est jamais resté plus de 3 jours au merne
endroit.

Ainsi une personne partant au moins 1 fois en vacances peut
effectuer plusieurs séjours de vacances.
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Depuis 1973 le nanbre des séjours d'été a été rm.ùtiplié par 1,4.
Pendant la mêne période les séjours d'hiver cnt doublé. Les vacances
d'hiver correspondent en fait à des vacances complémentaires
(allongeœnt al fractioIlllelœIlt des congés annuels).

Toutefois, les vacances d'été demeurent les plus importantes
puisqu'elles concernent aujourd'hui plus d'un français sur 2 (un
français sur 4 seuleIrent partant en hiver).

Evolution du taux de départ en vacances des Français (en %)
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- La destination priviligée est toujours la mer et le territoire
national. En effet, plus de 80 % des sejours et des journees-vacances
d'ete sont passées en France. La mer est la destination la plus
pr~s~e : 46,4 % des séjours et 49,2 % des journées vacances pendant
l'ete 1984. (1)

(1) INSEE Enquête sur les vacances des français en 1983-1984.
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Evolution de la répartition des journées de vacances d'été passées
en France selon le genre du sejour (vacances des Français)

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
IGenre dei 1975 1 1976 1977 1 1978 1 1979 1 1980 1 1981 1 1982 1 1983 1 1984

+I-=se::::,-JI.:::.·our=-+-I_--+I__+-_-;.I__I_--II,...-_I_--II__I__I__
ICircuit 1 3,8 1 4,0 3,8 1 3,8 1 4,0 1 3,8 1 4,0 1 4,1 1 4,2 1 3,6
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
IMer 1 46,5 1 46,4 46,2 1 46,4 1 47,3 1 46,4 1 45,5 1 48,1 1 48,8 1 49,2
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
1Montagne 1 17,8 1 17,5 17,0 1 16,8 1 16,5 1 17,3 1 17,5 1 16,4 1 17,4 1 17,5
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
lcampagnel 28,0 1 28,4 28,8 1 29,0 1 28,3 1 28,3 1 27,6 1 25,7 1 25,2 1 24,6
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
IVille 1 3,9 1 3,7 4,2 1 4,0 1 3,9 1 4,2 1 5,4 1 5,7 1 4,4 1 5,1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
IEnsemb1e1100,0 1100,0 \100,0 1100,0 1100,0 1100,0 1100,0 1100,0 1100,0 1100,0
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Source : INSEE

Les 25 départements côtiers sont les bénéficiaires de cette
attirance des vacanciers pour la rrer. Il en résulte une fréquentation
massive des côtes: 60 % des journées de vacances d'été se
répartissent chaque année dans ces départerrents et la frange côtière
en accueille plus des trois quarts (1).

- La fréquentation est très concentrée dans le tenps

Les vacances des français sont aussi mal réparties dans le tenps
que dans l'espace.

Elles sont essentiellement fonction des congés scolaires et des
dates de fez:meture des entreprises.

En été, plus de la lICitié des départs en vacances cnt lieu entre
le 12 juillet et le 17 août (56 % en 1984)

La durée des séjours varie selon le mode d'hébergement et la
catégorie socio-professionnel1e (de 12,5 j pour les hôtels à 30 j pour
les résidences secondaires en ncyenne pour l'été 1984).

(1) Michaud J.L. (1983). Le tourisme face à l'Environnement (PUF).
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Les difficultés économiques actuelles ont une influence sur les
vacances des français. Ceci se traduit principalement par une
diminution de la durée des séjours et des dépenses. L'été 1984 a rrâœ
été marqué pour la première fois depuis 1977 par un recul des départs
en vacances.

La fréquentation étrangère est importante (30 millions de
personnes pour l'année 1981, représentant 263 millions de nuitées)
mais les données en ce domaine sont très imprécises (1). Une
estimation de la Direction du tourisrre en 1984 (2) évalue la part des
étrangers à plus du tiers de l'ensenù:lle des touristes fréquentant le
littoral en été. .

La double concentration spatiale et tenporelle des vacanciers sur
le littoral pose des problètres liés en grande partie à l'augmentation
brutale de la pcpulation sur un espace exigu et souvent déjà densernent
peuplé (3) : le littoral.

~ Cette irruption annuelle répétée chaque été a pour principales
consequences :

- une dégradation du milieu d'accueil par une urbanisation
galopante du linéaire côtier peur le développement des équipements
d' hébergements, de transports et de loisirs dans les secteurs les plus
sollicités.

- Une remise en cause des équilibres humains et physiques :
concurrence et conflits avec les autres utilisateurs du littoral
(agriculture, pêche, conchyliculture, accès au rivage etc ..• ),
dégradation de l'environnement (pollution des eaux, dommages
occasionnés aux milieux naturels fragiles).

Sur le plan économique, une telle situation conduit à des
investissements coûteux qui ne servent à plein gue durant de courtes
périodes et à une spéculation foncière et iImobiliere intense.

Ce phénomène n'est pas strictement limité à la France nais il y
atteint une ampleur inconnue chez beaucoup de nos voisins européens
parce que l' activi té touristique de1œure toujours concentrée sur deux
mis en été.

(1) Il n' y a pas de royens statistiques permanents pour suivre la
fréquentation des étrangers.

(2) Enquête auprès de 256 stations touristiques au cours de la saison
1984.

(3) Un français sur 10 vit de façon pernanente au bord de la mer.
(4) J.L. Michaud (1983) : Le tourisrre face à l'Environnement - PUF



Fig. 1 : CDLPE ~mE'lOO
LE 'lOlIU&E : DEFINITIOO DE LA l'lm D'E'l1Œ

<XH1UNES
1 Golfe Région, départem;nt secteur étudié Surface Linéaire Plages de 1
1 tf:>rmIDo-Breton roncemee concerne lbIbre (km2) côtier sables % 1

~
(km) (estimation)

I-
I 25 %du littoral Bretagne CÔtes du Nord De Lannodez à 1
1 Breton Pleudihen 32 568 296 km 25 % 1
1 1
1 Bretagne Ille et Vilaine De St Briac à 20 274 161 km 21 % .1
1 Roz sur Couesnon

1·l
1 50 % du littoral Basse Manche Du M:x1t St Michel 63 675 238 km 42 % 1
1 Bas Nonnand tf:>rmIDdie à Auderville 1
1 1
1 r
1 Golfe CÔte du Nord De Lannodez 115 1.517 695 km 30 % 1

1 12.5 %du tf:>rmIDo-Breton Ille et Vilaine à Auderville ..
'"1 littoral Manche 10

1 français 1
1 1

-' 1.
* Recensaœnt général de la Population 1982.

Swrces: - INSEE
- Reseau National de Contrôle (R.N.C.) : fichier COl1flllJlal
- cellules Départelœntales contre la pollution : Linéaire côtier.
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I.2. Aire de l'étude

En France les données statistiques concernant le tourisrre sont
toujours déterminées à partir d'unités administratives (Région,
DÉ!partement, Canton, camu.me).

La zone du Golfe Normano-breton étant à cheval sur plusieurs
départements, nous avons choisi d'utiliser l'échelon =al, en ne
prenant en compte que les ccmm.mes qui avaient une façade naritime ou
estuarienne•

La figure l présente les caractéristiques de la zone étudiée
(unités administratives concernées, nombre de communes, surface,
linéaire côtier) et replace le Golfe Normano-breton par rapport au
littoral français.

La zone d'étude comprend 115 communes réparties sur 3
départanents. Elle ccuvre une surface de 1.515 km2 (figure 2).

Le linéaire côtier est de 695 km, soit 12,5 % du littoral
français.

Les plages, lieu de prédilection du tourisme balnéaire,
représentent environ 30 % fu linéaire de côte.

Le littoral OUest-Cotentin est beaucoup moins urbanisé que le
secteur Nord-Bretagne. Il y subsiste de grands ensembles naturels, en
particulier des zones funaires.

Pour appréhender certaines données, nous avons été conduits a
distinguer 6 sous-secteurs géographiques :

- La baie de St Brieuc (183 km de côtes) comprenant une unité
Ouest, de l'île de Brehat à Lan9Ueux (134 km) et une unité Est (de
Hillicn à Plurien) de 49 km de lineaire côtier.

- Le secteur des 3 baies (Baies de la Fresnaye, de l'Arguenon et
de Lancieux) limité par la =e de Frehel à l'OUest et celle de St
Briac à l'est (96 km de littoral).

- Le secteur de la Rance (135 km) englobant les communes
littorales de St Lunaire à St Coulomb et les ccmm.mes riveraines de
l'estuaire de la Rance.

- La Baie du Mont St Michel (83 km) de Cancale au Bec D'Andaine
(COIlllR.IIle de Genêts)

- Le secteur de Granville de Dragey à Brehal (37 km).

- Le secteur des Havres (116 km) de la =e de Bricqueville à
celle de Banleville-carteret.

- Enfin, le secteur des 3 caps (caps de Carteret, de Flamanville
e~ de la Hague), depuis Barneville-Carteret à Auderville (47 km de
cote) .
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Fig. 2 Golfe Normano-Breton
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3 ,-1. . ChaDp de l etude

L'objectif de l'étude du tourisme dans le Golfe Normano-breton
n'est pas d'étudier le tourisne de manière exhaustive.

L'approche est centrée sur l'évaluation de la fréquentation et de
la pressien touristique sur les espaces littoraux CÜl Golfe.

Les données de fréquentation touristique étant quasi inexistantes
au plan local comme au plan régional (1), nous avons CÜl établir nos
prcpres estimations à partir d'indicateurs indirects.

C'est le tourisme des vacances d'été qui a retenu notre attention
parce que l'été =rrespond pour le golfe à la période de fréquentation
maximum et parce qu'aucun élément à l'échelon communal ne permet
d'évaluer les diverses fonnes de toorisme hors-saison.

1.4. Préquentation touristique du littoral français : place des
depa.rtaœnts cotiers du Golfe lLLmaix>-Br:eta1

A partir des estimations régulières établies chaque année par
l'INSEE sur les vacances des Français on peut avoir une idée de la
répartition et de l'évolution de la fréquentation touristique dans les
départenents côtiers.

Quelques chiffres suffisent pour se rendre COIlpte de l' irrportanœ
CÜl littoral en tant qu'espace de vacances.

Au cours de l'été 1984, les départements côtiers ont reçu plus de
350 millions de journées de vacances de français (2), soit 48 % des
journées de vacances passées en France pour l'enserrble de l'année 1984
et 60 % des joornées de vacances d'été (3).

L'évolution depuis dix ans montre que plus de la lI'Oitié (58 %)
des 117 millions de journées - vacances supplémentaires enregistrées
en été au cours de la période 1973-1983 se sont passées sur le
littoral.

(1) Au plan régional seule la fréquentation dans les hôtels et les
canpings fait l'objet d'un suivi statistique annuel régulier.

(2) Il faudrait y ajouter les journées vacances des étrangers et des
autres formes de tourisme. A titre indicatif, en peut citer J.L.
MICHAUD : "En 1981 le littoral français aurait reçu environ 60
millions de nuitées d'étrangers et près de 40 millions de mlitées
liées aux autres fonœs de tourisme".

(3) Le nombre de journées vacances doit être considéré avec
précaution. Il s'agit essentiellement d'un ordre de grandeur
penrettant des cœparaisons et la Iresure des évolutions.
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Part des journées de vacances d' été passées en France et
sur le littoral français (en milliers de journees)

SOO

500

400

300

200

iOO

France

o
73 71, 7ll 7& 77 7B 79 80 Bi B2 ll3 BI, Années

SoUJ:œ INSEE

La concentration touristique est variable selon les secteurs
littoraux.

Elle est intense sur les côtes méditerranéennes: près de 40 %
des journées vacances de l'été 1984 ont été passées dans les
départements littoraux bordant la ~terranée (1700 km, soit 30 % du
linéaire côtier français, Corse ccuprise).

La Bretagne (1800 km, 32 % du littoral français) et le centre
OUest Atlantique (730 km, 13 % des rotes) en accueille cha= près de
20 %, le Sud Ouest (450 km, 8 % du linéaire côtier) et les
départements normands et du nord de la h-ance (870 km, 16 % du
littoral) auteur de 10 % cha=.

Ainsi, le~ }itt;,oraux situés ~u su,d de la Loire rec;oivent en
llOyenne chaque ete pres de 70 % des Journees vacances des departerrents
côtiers sur 53 % du littoral français alors que ceux du Nord de la
Loire n'en totalisent qu'aux environs de 30 % sur 47 % du linéaire
cÔtier.

Le graphique ci-après rcontre non seulerrent les disparités, entre
les façades maritimes mais aussi leur évolutioo récente.
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Réoartition des ournées vacances d'été dans les artarents
cotiers (en milliers de journees) (

(en Milliers)
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Source INSEE

On remarque ainsi qu'entre 1977 et 1983 les' 51 millions de
journées de vacances supplémentaires se sont portées sur le littoral
méditerranéen (88 %) et a un rroindre degré sur le Sud Ouest (19 %), au
profit en particulier du Languedoc Roussillon qui a vu sa
fréquentation augmenter de 50 % entre ces deux dates. Durant cette
période, les littoraux au Nord de la Loire ont connu des fluctuations
importantes liées souvent aux conditions Irétéorologiques nais aussi,
peur la Bretagne, à la marée noire de 1978 (2).

(1) y compris les journées vacances passées a l'intérieur des
départeIœnts côtiers.

(2) A ce sujet se reporter à l'étude : "Içact socio-éconanique de la
marée noire provenant de l'1Iltoco cadiz" par BONNIEUX F., DAtX:E P.,
RAINEtLI P. (1980).
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Fig. 3 ORIGINE ET DESTINATION
DES VACANCIERS FRANCAIS FREQUENTANT

LES DEPARTEMENTS COTIERS DU GOLFE NORMANO BRETON
ETE 1983
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1984 apparait cOllUl\e une année particulière car il y a eu baisse
du taux de depart en vacances des Français et, diminution du rnrbre de
journées de vacances. Sur le littoral la saison a été meilleure au
Nord qu'au Sud de la Loire. La baisse de fréquentation s'est 'Pérée
essentiellement au détri1rent dl littoral néditerranéen.

Cette présentation du tourisme sur le littoral français reste
succincte. Elle permet cependant de mieux situer les départerœnts
côtiers dont dépend la zone du Golfe.

L'analyse des domées microfichées de l'INSEE parr la saison 1983
(1) fournit des éléments complémentaires qui caractérisent ces
départements, en particulier: ordre de grandeur de la fréquentation,
origine des vacanciers (figure 3).

Ainsi pendant l'été 1983 les départerents des CÔtes du Nord de
l'Ille et Vilaine et de la Manche (820 km, 15 % du linéaire côtier
français) ont totalisé 28 millions de journées de vacances d'été, soit
7,7 % des joumées de vacances passées sur le littoral français.

La clientèle française de ces départements provient
essentiellement de la région parisienne (43 % des journées de
vacances) et des régions au Nord de la Loire (42 % des joumées de
vacanc~s dont 15 % de Bretagne, 13 % de Haute et Basse Nol:Il1al1di.e, 10 %
de la Regicn Nord-Pas de Calais).

II.l. Répartiticn (figure 4)

o 'après les données du Recensement Général de la Pcpulation de
1982, les 115 cOllUl\unes littorales du Golfe comptent une population
permanente de 292.000 habitants soit 12 % de la population de la
régic.n Bretagne et 5 % de la pcpulation de la Région Basse Nol:Il1al1di.e.

Le secteur étudié héberge 4,3 % de la population des cx:mnunes du
littoral français.

(1) Tableaux microfichés consultables dans les observatoires
éconcmiques régionaux de l'INSEE.
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Fig. 4 Golfe normano - breton

POPULATION LITTORALE PERMANENTE
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1 Part dans le 1 Part dans Part GNB 1
1 Pcpulation clépartem;nt 1 la régi,?n au niveau 1
1 secteur étudié (nbr hbts) concerne 1 concernee Français 1
1 (%) 1 (%) (%) 1

1 Cotes du Nord 1 1

1 1 1
1 LandIrodez à 135.663 25 % 1 1
1 Pleudihen côtes du Nord 1 12 % 1 0,5 % 1
1 1 Région /Pep. totale 1

1 Ille et Vilaine 1 1 Bretagne 1 FRAN:E 1

1 1 1 1 1

/ St Briac: à 1 86.100 11,5 % 1 1 1
1Roz-Sllr-<:Ouesnon1 Ille et 1 1 1
1 1 vilaine 1 1 4,3 % 1

1 1 1 1 Pop. 1

/ 1 1 1 littoral 1
1 Manche 1 1 r Français 1
1 1 1 1 1

1 Mt St Michel à 1 70.208 15 % 1 5 % 1 1
1 Auderville 1 Manche 1 Région 1 1
1 1 1 Basse 1 1

1 1 1 Normandie 1 1

1 1 1 1 1

Source INSEE, ~ 1982 et fichier RNC

46 % de cette pcpulation est concentrée dans 5 eemnunes urbaines
de plus de 10.000 habitants sur 7 % du territoire étudié et 9 % du
linéaire côtier. Il s'agit de St Brieuc (51.400 hbts), St Malo (47.300
hbts) , Granville (15.COQ hbts), Plerin (10.700 hbts), Dinard (lO.COQ
hbts) •

Comme le llOl1tre le tableau ci-dessous, 72 % des cœmunes du Golfe
ont moins de 2.000 habitants. Elles occupent la rrajeure partie de la
zone littorale (56 % du territoire, 55 % du linéaire côtier) mais
elles ne cœptent que 21,5 % de la pcpulation totale.

1 1 1 1 1 Densite 1

1 Types de 1 1 Pcpulation 1 Superficiel Linéaire llOyenne 1

1 comnunes 1 Natbret (%) 1 (%) 1 côtier Hbts/km21
1 (hbts) 1 1 / 1 (%) 1

1 - 500 1 30 1 3 1 13 1 11,5 44 1

1 1 1 1 1

1 1 1 1 1

500-2000 1 53 1 18.,5 1 43 1 44 83 1

1 1 1 1 1

1 1 1 1 1"
2000-5000 1 24 1 26 1 31 1 32,5 161 1

1 1 1 1 1
1 1 1 1 1

5000-1OOCO 1 3 1 6,5 1 6 1 3 406 1

1 1 1 1 1

l 1 1 1 1 1

1 + 1OOCO 1 5 1 46 1 7 1 9 985 1

1 1 1 1 1 1



Secteur étudié

169

La carte des densités (p :219) IlOntre que la bande littorale est
une zone de concentration de la pcpulation.

Densité de la population

Densite DepartelœI}ts densite 1

llOyenne concernes llOyenne 1
(hbts/km2) (hbts!km2) 1

Larurodez a 238 Cotes du Nord 78 1

Pleudihen 1
+-'s;,;t::.::;;Br;:::;:ia:::c::::.,a---+---...31'"4:;---- -......,l''''l...l"'''e-et~..,v,,..il..,aJ.l1e:"''·c::-::---1---,lln"Tl---i1"

Roz sur Couesnon 1

Mt St Michel a 104 Manche 77 1
Auderville 1

1

* Source : INSEE et Fichier R.N.C.

Elle tradlit aussi cornre la carte de la population (figure 4) une
inégalité dans la répartition spatiale entre la côte bretonne et la
côte normande. 75 % de la population du golfe réside sur le secteur
Nord-Bretagne (46 % dependant du Département des CÔtes du Nord, 29 %
de celui de l'Ille et Vilaine) •

La côte du Cotentin est morcelée en conmmes de petite taille 
85 % d'entre-elles ont llOins de 2000 habitants, 44 % llOins de 500.

2 secteurs regroupent plus de la moitié de la population du
Golfe, l'ouest de la Baie de St Brieuc (35 % de la population) et la
Rance (26 % de la population).

n.2. Evoluti.cn

Sur la période de sept années séparant le recensarent de 1975 de
celui de 1982, la population des communes littorales du Golfe a
augmenté de 2 %. ce chiffre est proche de la =yenne nationale (+ 3
%).

Un tiers des COIlllUlles littorales du Golfe ont w leur population
se réduire entre 1975 et 1982.

Il SI' agit pour 40 % d' entre elles de communes de llOins de seo
habitants où le déficit est dû à un excédent des décès sur les
naissances et à une Émigration inportante des jeunes.

4 des 8 COIlll1Ul1es de plus de 5000 habitants enregistrent aussi des
pertes de population. Les causes sont ici plus COIlplexes : tendance
générale à un regrouparent de la population hors des villes au profit
de communes limitrophes (cas de St Brieuc) ou (et) contexte
éconcmique.
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La carte de la population (figure 4) donne la répartition
géographique des communes littorales ou la population a décru
entre 1975 et 1982.

L'évolution démographique par sous-secteur montre que le bilan
est négatif pour le secteur ouest de la Baie de St Brieuc.

Evolution de la population entre 1975 et 1982

1 ouest 1 Est 1secteur 1 \ Baie 1 1Secteur 1Secteur 1 1
1 St. 1 St. 1 des 3 Secteur1du Mt 1 Secteur 1 des 1 des 3 Ensemble 1
1 BrielX:l Brieuc 1 baies Rance 1 st 1Granville1 Havres 1 caps G.N.B. 1
1 1 1 1Michel 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1
1Pcpulation 1104 •690 1 13.5161 15.244 73.207122.6741 26.964 1 21.568 1 7.374 285.2371
1 1975 1 1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1

IPcpulationll02.6441 13.9901 15.489 76.986123.1291 27.585 1 22.020 110.128 291.9711
1 1982 1 1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
IEvoluticn 1 - 2 % 1+ 3,5 %1+ 1,5 %1 + 5 % 1 + 2 %1 + 2 % 1 + 2 % 1 + 3 % + 2 % 1
1 75-82 1 1 1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
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Pour mesurer le poids relatif du tourisIœ dans les différentes
conmunes du littoral du Golfe Nornano-Breton, oous avons utilisé les
données disponibles sur la capacité d'accueil des communes (1) et
calculé le taux de fonction touristique et la pression du tourisne
pœr chacune des 115 cœmunes littorales.

III.l. Capv;i:té d'aco-i ]

Les différentes catégories d'hébergeœnt sont recensées de
manières différentes : nombre de résidences secondaires, rari:lre de
chambres d'hôtels, nombre de places de camping, etc ••• Aussi
évalue-t-on couramment la capacité d'accueil en lits (c'est à dire en
nombre de personnes pouvant être accueillies) en convertissant les
données statistiques brutes par un coefficient établi en fonction des
connaissances que l'on a sur l'occupation ou la fréquentation des
différents modes d'hébergements. Nous avons retenu ici les ratios
adoptés par le SEML (2) ;

- 4 lits par résidence secondaire
- 2 lits par chaIrbre d'hôtel
- 3 lits par anplaceœnt de camping
- 1 J 2 lits par résidence principale (locaticn de neublés et

hebergeœnt gratuit chez des parents al des amis) (3).

Les autres formes d'hébergement (villages ou maisons
familiales de vacances, gîtes, auberges de jeunesse, etc ••• ) sont
données directement en rari:lre de lits par la statistique.

Sur cette base on peut estimer la capacité d'accueil de
l'ensemble des communes littorales du Golfe à 481.600 lits (4). On en
dénombre 36 % sur le secteur des CÔtes du Nord, 27 % sur celui d'Ille
et Vilaine, 37 % sur le littoral de la Manche (figure 6).

(1) Sources : Fichier ccmnunal du ROC, R.G.P. 1982, enquête INSEE 1979
sur le littoral breton, enquête de 1979-1980 sur la Manche.

(2) Service d'Etude et d'Anénagement 'lburistigue du Littoral (~).
Quelques donnees sur le littoral, Ministere de la qualite de la
vie, secrétariat au taIrisIœ. .

Service d'Etude et d'Anénagement 'lburistigue du Littoral (SEATL).
Camping-caravaning sur le littoral, quelques donnees - Ministere
de l'Environnerrent, Ministère de la Jeunesse et des Sports.

(3) Cette forme d'accueil, non négligeable, est difficile à apprécier.
Aussi est-elle rarement prise en compte dans les évaluations
quantitatives "officielles" concernant l'hébergeœnt touristique.
L'application de ce coefficient peut aboutir pour certaines
conmunes à une surestimation des lits. Il n'a pas été tenu conpte
de ce coefficient pœr la ville de St Brieuc et l'estimaticn a été
modulée pour St Malo et Granville.

(4) Dans tout ce qui suit, il y a identité entre un lit, une place al
une personne.
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13 communes se détachent nettement des autres avec une
capacité d'accueil de plus de 10.000 personnes (1). PaI:IlIi. elles St
Malo et Dinard qui offrent chacune plus de 30.000 lits et totalisent
16 % de la capacité d'accueil touristique du Golfe (figure 5).

IU.2. Taux de fcnc:t.i.œ t:curist:ique

Le rapport entre le nombre de lits touristiques et le
nombre d'habitants (x 100) ou "taux de fonction touristique constitue
un indicateur pour évaluer l'importance relative du tourisme dans
chacune des conmunes. Il exprirre en quelque sorte une relation entre
ceux qui recoivent (les résidents) et ceux qui sont reçus (les
touristes) et l'existence d'une dépendance plus ou llOins marquée de la
COIlII1I.lIIe vis à vis du tourisrre.

Le taux llOyen de la frange littorale du Golfe est de
l64,c'est à dire qu'elle dispose de plus de lits touristiques qu'elle
n'a d'habitants.

Toutefois des disparités existent entre différents secteurs
côtiers ou différentes ccmnunes came le révèle la figure 5.

43 % des communes du Golfe ont plus de 2 fois de lits
touristiques que d' habitants. près des trois quarts de ces corrmunes
sont situees sur le littoral ouest COtentin.

Les communes qui ont un taux inférieur à 100 sont celles
qui n'ont pas de côte touristiquement utilisable (fonds de baie,
d'estuaire ou de havres, falaises dangereuses) ou aussi celles qui ont
une diversification inportante de leurs activités (cas de St Malo par
exemple qui a pourtant la plus forte capacité d'accueil de toutes les
COIlII1I.lIIeS du Golfe) •

Sur certains secteurs côtiers, le déséquilibre très marqué
entre population penrenente et capacité d'accueil met en évidence leur
"vocation" touristique. C'est le cas pour le secteur des 3 baies dans
les côtes du Nord et celui des havres sUr le littoral du COtentin.

(1) St Quay Portrieux, Pleneuf val André, Erquy, Frehel, St Cast,
St Lunaire, Dinard, St Malo, Jullouville, St Pair, Granville, Agon
COutainville, Barneville Carteret.

(2) Inventé par P. Defert, Centre d'études du Tourisrre de l'Université
d'Aix Marseille.
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Fig. 5 Golfe normano- breton
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Taux de fonction touristique par secteurs côtiers

1 OUest 1 Est 1Secteur 1Secteur 1 Baie Secteur 1Secteur 1 Secteur
/ St. 1 St. 1 des 3 1 Rance 1 du Mt. 1Granville! des 1 des 3
1 Brieuc 1 Brieuc 1 baies 1 St Michel! Havresf caps

1 1 1 1 i 1 1 1
1Pcpulation1 102.6441 13.990 115.489 /76.986 23.129 1 27.585 1 22.0201 10.128
1 1 1

1
1 1 1 1

1 1 1 i 1 1 1

1 N:::rri:lre 1 78.080 1 38.952 160.154 1108.216 22.411 1 70.822 1 91.8321 11.226
1 Lits 1 1

1
1 1 1 1

1 1 1 1 1 - 1 1
1 T.f.t. 1 76 1 278 1 388 1 141 97 1 256 1 417 1 110
1 1 1 1 1 1 1

,

III.3. Indice de pres:>jcn (figure 6)

La pression du tourisrœ sur le littoral peut être évaluée
par un indice de densité des lits au kilarètre de côte cu au kilonètre
carré de frange littorale.

Afin de pondérer en partie les ananalies que l'on rencontre
en utilisant l'un ou l'autre indice, nous avons adopté une
classification mixte utilisée par le B.C.E.O.M. (1) en =isant les
deux séries de densité.

L'indice obtenu est un nombre de lits élevé au carré
rapporté au produit de la surface de chaque conmune et de la longueur
de côte correspondante (x 1000). Cet indice traduit la concentration
plus ou moins forte des lits touristiques selon les communes mais
aussi à proximité immédiate du rivage. Plus il est élevé, plus il
correspœd à la présence de fronts de Iter urbanisés denses.

Le classement des communes a été réalisé en reportant les
valeurs calculées pour cha'l'le corrmune sur un diagrarnre défini par le
B.C.E.O.M. Six classes ont éte retenues

(1) Bureau Central d'Etudes pour les Equipanents d'OUtre Mer (1973)
Le littoral français, ckmnages CÔtiers, ouvrages de défense.
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- Fig. 6
Golfe Normano-Breton' PRESSION TOURISTIQUE
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Indice de pression Répartition des COll1I1ll11eS par département
et par classes

"1 Indice de 1 Na'lDre de COll1I1ll11eS Lineaire 1

1 pression 1 Total golfe côtier (km) 1

1 (classes) 1 C.D.N. LV. Manche 1

1 1 1
1 Nulle 0 à 151 9 5 21 35 142 1

1 Tres faible 1 1

1 15 à 50 1 3 3 12 18 107 1

1 Faible 1 r
1 50 à 150 1 7 4 II 22 142 1

"1 lliyen 1 1

1 150 à 500 1 6 4 6 16 121 1

"1 Fort 1 1

1 500 à 1600 1 5 l 7 13 97 1
1 Tres fort 1 1

1 + 1600 1 2 3 6 II 86 1

1 1 1

Le tableau ci-dessus montre que 53 cœmunes (sur les ll5
que comptent le littoral du Golfe Normano-breton) ont une pression
très faible à nulle, c'est à dire que 46 % des comnumes ne peuvent
être considérées comme touristiques. Elles occupent 36 % du linéaire
côtier (249 km). Ces communes ont un littoral peu favorable au
développement d'activités touristiques : fonds de baies vaseux, arront
des estuaires bretons et des havres normands, côte dangereuse du
Nord-Ouest Cotentin. 84 % d'entre elles offrent !!Dins de 1.000 lits
d' hébergement et ont un taux de fonction touristique faible (60 % ont
un taux inférieur à 100).

Le classement du Mont St Michel dans cette catégorie peut
surprendre. Cela tient au fait que l'indice de densité utilisé prend
en compte la capacité d'accueil (très faible pour ce site) et non pas
la fréquentation (touri.sIœ de passage dans ce cas) •

Pour détenniner les secteurs où le tourisn-e reprêsente une
activité importante, nous avons regroupé les communes à indice de
pression moyen, fort et très fort. Ces COIllI1l.II1e5 sont au nari::>re de 40.
Elles occupent 43 % du linéaire côtier (304 km). Il s'agit de cœmunes
où la capacité d'accueil est toujours supérieure à la population
sédentaire, (exception faite de St Malo et Granville dont le cas a été
évoqué plus haut). 76 % d'entre elles ont un taux de fonction
tooristique supérieur à 200, 45 % dépassent le taux de 500.

Ces 40 conmmes disposent de 365.600 lits, soit 76 % de la
capacité d'accueil totale du Golfe. 58 % d' entre elles disposent de
plus de 5.000 places d'hébergement. On y retrouve en particulier les
13 COII1I1lllles de plus de 10.000 lits.
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Les 24 communes à indice de pression forte à très forte
concentrent 60 % de la capacité d'hébergement touristi~ du Golfe
(1). Elles constituent les pÔles attractifs du littoral étudié.

Répartition par sous-secteurs géograPhiques des conmmes classées
en pression forte et tres forte

1Baie St Brieuc 1 1 1 Baie 1 1 1 1 1
1--1--1 3 Isecteur \ Mt ! Secteur1 Secteur \3 CAPS 1 'lbtal 1
1 OUest 1 Est 1 Baies 1 RAN:E 1Michel!Granville Havres 1 1 Golfe 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1
Nb 1 3 1 1 1 4 1 3 \ 0 \ 7 6 1 0 24 1
COnmunes 1

1 1 1 1 1 1 11 capac~te i
1 d'accueill 27.3911 18.8071 41.533 1 89.738 1 0 1 66.798 47.346 1 0 291. 7931
1 (Nb. Lits) 1 1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1
1 Part dans 1 5,5 % 1 4 % 1 8,5 % 1 18,5 % 1 0 1 13,5 % 10 % 1 0 60 % 1
1 Golfe

1 1 1 1 1 1 1 11
1 Linéaire 1 15,2 1 10,5 1 51 1 47,S \ 0 1 29,5 24,2 1 0 178 !
1 côtier 1 1 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1

1 Part dans 1 2 % 1 1,5 % 1 8 % 1 7 % 1 0 1 4 % 3,5 % 1 0 26 % 1

1 Golfe 1 1 1 1 1 1 1 1

La canparaison entre taux de fonction touristique et indice
de densité permet d'identifier sur le littoral du Golfe 3 secteurs de
concentration touristique regroupant des oomnunes de pression llOyenne
à très forte et de taux de fonction touristique supérieur à 200.

Ces secteurs concentrent près de 70 % de la capacité
d'accueil du Golfe sur 35 % du linéaire cotier :

- L'ouest de la Baie de St Brieuc entre Trevenaic: et Binic
auta.lr du pÔle de St Quay Portrieux.

- La frange littorale c:œprise entre Pleneuf Val André et
Cancale. Ce secteur est constitué d'une suite quasi-eontinue de
cOImlunes touristiques à façade maritime) entrecoupées de baies et
d'estuaires llOins équipés pour l'accueil du touriste.

(1) Indice de pression très fort : St Quay Portrieux, Pleneuf Val
Andre, St Lunaire, Dinard, St Malo, St Pair sur Mer, Donville,
COudeville, Brehal, Hauteville, Agon Coutainville.
Indice de pression fort : Lancieux, St Briac, St Jean le 'nlcmas,
JullouvÜle, Granville, Gouville, Denneville, St Jean la Rivière,
Barneville Carteret.
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Les pôles touristiques principaux sont Pleneuf-Erquy en
Baie de St Brieuc, St Cast-St Jacut dans le secteur des 3 Baies, St
Briac-5t Lunaire et enfin Dinard et St Malo qui concentrent 16 % de la
capacité d'accueil du Golfe. Au total, on dénombre sur cette bande
littorale 40 % des hébergements de la zone étudiée.

- La presqu'Île dl Cotentin entre St Jean Le 'n1omas et ~on
Coutainville (22 % de la capacité d'accueil). Cette portion de cote
présente moins d'homogéneité que le littoral Nord-Bretagne. La
pression touristique est plus intense au sud de Granville. Au Nord
d'Agon COutainville cpelgues ccmnunes rot une vocation touristique (1)
mais ~ll~ restent isolees sur un littoral en général peu w±lanisé et
peu amenage.

IV-LA~œ

La principale difficulté pour appréhender la fréquentation
touristique dans un cadre géographique restreint est le manque de
données statisticpes fiables (2).

Aussi, en l'absence des moyens directs d'infonnation al utilise
depuis longtemps des indicateurs cpi tradlisent les effets indirects
du tourisme sur la consommation de certains produits ou sur les
trafics : par exanple les cœscmnations supplérœntaires de pain, d'eau
potable, de viande, de carburants, d'électricité basse tension, de
timbres, les comptages routiers et ferroviaires, le trafic
téléphonicpe etc •••

Ces indicateurs indirects permettent d'apprécier au mieux les
flux touristiques. Leur utilisation toutefois doit se faire avec
prudence et reflexion. En effet, selon une étude menée par la
Compagnie d' Etudes Economiques et de Gestion Ind1strielle (CffiI) (3)
en 1978, les différents indicateurs utilisés dans le secteur du
tourisme ~résentent une grande disparité entre eux, liée à leur
origine, a leur signification spatiale ou à la périOdicité des
infonnations collectées.

(1) Gouville, Pirou, St Germain sur Ay, Denneville, St Jean La Rivière
et Barneville Carteret.

(2) On ne dispose en France que d'estimations au niveau national et
régional: enquêtes annuelles de l'INSEE sur les vacances des
français effectuées par sondage et recensements du taux
d'occupation de quelques modes d'hébergement (hôtellerie,
canping) •

(3) CEGI (1978). Utilisation d'indicateurs dans le sec:.teur du
tourisme : "Etude exploratoire et méthodologie" (Etude réalisée
pour le Compte du Ministère de la Jeunesse, des Sports et des
Loisirs.
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Notre but étant d'évaluer le changanent quantitatif àl IlOIIi::lre de
personnes présentes sur le littoral du Golfe pendant les vacances
d'été, nous avons choisi d'utiliser les livraisons de farine
panifiable (1) qui font partie des indicateurs retenus dans le
classement àl CEGI.

En effet, les livraisons de farine panifiable aux boulangers sont
directement liées à la consommation de pain et reflètent assez
fidèlement les variations de la demande et donc du nombre de
ccnSOIlll1ateurs •

Le pain est un proàlit alimentaire considéré cx:mre indispensable
et d'un usage fréquent et relativeIœIlt constant (on mange à peu près
autant de pain pendant les congés que toute l'année) (2). De t'lus
l'indicateur "Farine Panifiable" a l'avantage d'être significatif a un
échelon géographique fin (la commune) et d'intégrer toutes les
consommations supplémentaires dues à un surcroit de personnes ~
séjournent localement ou sont de passage, toutes nationalités
confc:nàles •

n ne faut toutefois pas perdre les limites de cette approche :

- les touristes, selon leur origine géographique cu sociale ne
call.alüenL pas tous la mëne quantité de pain,

- toutes les communes n'ont pas de boulangers : certaines sont
alimentées à partir de communes voisines, qui ne sont pas forcérrent
littorales, sous fonne de dépÔts de pains dans d'autres =ces cu
de vente ambulante. C'est le cas sur le littoral àl départarent de la
Manche où 43 % des communes n'ont pas de boulanger mais où 30 %
doivent produire du pain pour des COIlIl1IlI1es avoisinantes, étant donné
les tonnages livrés hors saison par rapport à la populaticn
permanente.

Un raisonnement à l'échelon àl canton aurait permis de lisser en
partie les anomalies dues à la méconnaissance des tournées de
livraisons des boulangers mais il aurait aussi masqué le poids
tcuristique des cœmunes littorales.

(1) Les données de base sont fournies par les statistiques de l'ONIC
(Office National Interprofessionnel des Ceréales) : tonnages
mensuels livrés par carmune.

(2) La tendanc~ générale de la consommation de pain en France est
toutefois a la baisse (diminution de 15 % entre 1976 et 1983).
C'est une donnée dont il faut tenir cœpte lorsque 1'00 raisonne
sur de longues périodes.
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N .1. Mêthnr!?1ope

Il s'agit en fait d'évaluer le noni:Jre de joumées touristes (1)
correspondant à la consommation supplémentaire de pain pendant la
saison estivale (du mois de mai au mois de septembre) à partir des
tonnages de farine panifiable livrés aux boulangers des différentes
comnunes littorales du Golfe (2).

Ceci conduit à une série de calculs à partir des statistiques
mensuelles fe:umies par cc:mnune par l 'O.N.I.C. et dont O'l trouvera une
description détaillée en annexe de cette étude (annexe 1).

Le bilan global comprend aussi une estimation des
joumées-taJristes correspœdant au départ en vacances des résidents.

L'appréciation en est délicate car O'l raisonne <Nec des daInées
moins fiables au plan local.

Sur la base des données disponibles au plan national (3) on a
admis un taux de départ de 35,7 % pour les comnunes de Il'Oins de 2.COO
habitants et de 47 % peur les autres corrmunes.

Ceci conduit à estimer le taux de départ de la population
permanente du littoral du Golfe à 44 % ( 4).

Pour la durée de séjour on a retenu pour les résidents les
moyennes données par l'INSEE selon la taille de la ccmnune, à savoir
pour 1984 : 18,1 jour par vacancier originaire d'une comm.me de 2.COO
habitants, 21,5 jœr par vacancier originaire d'agglanératiO'l de moins
de 20.000 habitants.

Pour les touristes, c'est la moyenne nationale (24,7 jour par
personne partie) que nous avons utilisée.

Ce chiffrage de la fréquentation reste toutefois inprécis car il
n'a pas été possible de tenir COIi'te :

- des circuits de vente des boulangers. ceci conduit à ignoret'
l'importance touristique de certaines comnunes de l'OUest COtentin où
la ~réqu~tatiO'l est pcurtant iJrp:)rtante (St Pair sur Mer par exanple)
et a surevaluer celles qui produisent pour d'autres (Beaumont,
Ccurtils, Heugueville, etc ••• ).

(1) Le terme de joumée-taJriste est équivalent à joumée-vacances ou
nuitées.

(2) Les livraisons de farine font l'c:bjet d'un suivi statistique, ce
n'est pas le cas peur les ventes de pain.

(3) INSEE (1984). Erq.lête annuelle sur les vacances des Fran;:ais.

(4) A titre indicatif, l'INSEE a estimé en 1984 le taux de départ
selon la région d'origine des vacanciers français: pour la
Bretagne il est de 49,8 %, peur la Basse Ncmnandie 46,8 %.
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Fig. 7 LIVRAISONS de FARINE

dans les PRINCIPALES COMMUNES TOURISTIQUES du GOLFE
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L'évaluation de la fréquentation à l'échelle des sous secteurs
géogr~hiques lisse en partie ces anomalies.

- des habitudes alimentaires des vacanciers selon leur origine
géogr~hique et leur répartition socio-professionnelle.

- du pourcentage de résidents en vacances qui ont séjourné dans
la zone d'étude.

IV.2. La sa;sm 1984

La figure 7 permet de visualiser la pointe estivale des
livraisons de farine aux boulangers des principaux secteurs
ta.Jristiques dl Golfe.

Les quantités les plus inportantes sont livrées en juillet et en
août. 50 % de la farine achetée dans l'année est livrée entre le I1Dis
de mai et le mois de septembre, dont la moitié en juillet et août.
Même si l'on doit tenir compte d'un stockage possible de la farine
chez les boulangers (l)J les maxima de livraisons en juillet et en
août sont directement lies au rœxirrn.Im de fréquentation touristique sur
le littoral pendant ces 2 I1Dis d'été.

Livraisons de farine dans les COllll1l.lIles littorales
dl Golfe Nonnano-Breton

Année 1984 (en tonnes)"j-----------,-------"=rl=-=..::..:-:==-==r-I
1 côtes du Nord Ille et Vilaine 1 Manche 1

1 1 1
1Livraisons 1 1
1 Hors saison 3.474 2.248 1 2.264 1
1 OCt-Avril 1 1
+1-;;Li7"vr=aJ.'fS:'.:ons~--------t-------I-------+1

1 Saison 3.226 1 2.273 1 2.504 1

t-~vr~-------------------t-----------------1------------------1-
1 Saison 1.693 1 1.240 1 "- 1.103 1
1 Juillet-1'aÎt 1 1 1
1 1 1 1

Source : ONIC

(1) Il n' y a pas de stockage à long tenœ de la farine mais il peut Y
en avoir au I1Dins d'un I1Dis sur l'autre
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IV.2.1. Evaluation du l1Clri:lre de journées-touristes

Les calculs effectués selon la méthode décrite dans l'annexe 1
nous ont permis d'estiIœr la fréquentation touristique du Golfe durant
l'été 1984 à 19,2 millions de journées-touristes ~quelles il faut
ajouter 2! 7 millions de journees correspondant au depart en vacances
d'une partie dë ra population penranente (44 %).

Ceci porte la fréquentation du littoral du Golfe
Normano-Breton à 22 millions de journées vacances pour la saison
estivale 1984.

Ce chiffre est à comparer aux évaluations réalisées par
ailleurs.

Nous avons regroupé dans le tableau ci-dessous avec nos
valeurs les différentes estimations recueillies auprès de l'INSEE ou
dans la littérature, bien que ces données aient été établies dans des
cadres administratifs différents (ccmnune, canton ou départerrent) :

Estimations de la Fréquentation touristique (millions de J.V • )

1 1 1 1
1 Sources (1) 1 côtes du Nord Ille et Vilaine 1 Manche 1

1 1 1 1

1 1 1 r"
1 CLARY (1965) (a) 1 1 5,2 1
1 1 1 1
1 1 1 r
1 INSEE (1979) (b) 1 9,2 3,4 1 1

1 1 1 1

1 1 1 r
1 INSEE (1984) (c) 1 15,8 4,7 1 11,3 1
1 1 1 1
l 1 1 1

1 IFREMER (1984) 1 6,2 5,5 1 7,5 1

1 1 1 1

(a) Cantons littoraux de l'Ouest Cotentin (évaluation à partir de
l'indicateur "farine panifiable").

(b) Communes littorales du département pour les mois de juillet et

(c)
août (enquête,par sœdage, r~ion Bretagne).
EnsaTble du departeœnt (anquete par sondage 1984).

Le total obtenu pour les communes littorales du Golfe
Normano-Breton pour l'été 1984 est cohérent avec les évaluations
établies par ailleurs. Il est en particulier concordant avec les 31
millions de journées-vacances avancées par l'INSEE en 1984 pour
l'ensaTble des 3 départeœnts concernés (2).

(1) Voir bibliographie.
(2) Ce chiffre comprend les journées vacances passées sur les zones

littorales hors Golfe et celles passées à l'intérieur des
départanents •
D'une manière générale on considère que la fran~e côtière
accueille plus des 3/4 des journées vacances dans les departeIœnts
côtiers français.
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Le maxim..nn de fréquentation se situe en juillet et en août. Il
est toutefois difficile d'évaluer la fréquentation de chacun de ces
deux moi.s d' été dans la mesure où on ne connait pas les pratiques de
stockage des boulangers.

Le calcul de fréquentation effectué sur les excédents de
farine pour juillet et aout donne un nombre de journées-touristes
élevé qui correspond pour le secteur des Côte du Nord à 90 % de sa
fréquentation estivale, pour celui de l'Ille et Vilaine à 74 % et pour
celui de la Manche à 82 %. Même s'ils sont à considérer avec réserves,
ces pourcentages sont proches de la IlDyenne nationale peur l'été 1984
: 85 % des journées vacances ont été passées en juillet et en août
(1) •

IV.2.2. Estimation du nari:lre de touristes

En l'absence de données sur la répartition des touristes par
rrode d' hébergenent et par catégorie socio-professionnelle il est assez
difficile de chiffrer la fréquentation du Golfe en nombre d'individus.
Si l'on retient la moyenne nationale de 24,7 jours de vacances par
personne partie en 1984, les 22 millions de journées-vacances passées
sur le littoral du Golfe de mai à septembre correspcndrait à 891.000
touristes. Ce chiffre ne peut être considéré que comme un ordre de
grandeur, la base de l'évaluation étant insuffisamrent précise .

. IV.2.3. Répartition de la Fréquentation (2)

Toutes les communes littorales pour lesquelles l'QNIC a pu
nous fournir des données ont enregistré un excédent de conscmnation de
farine pendant la saison estivale sauf 3 d'entre-elles qui sont en
déficit pendant cette période : St Brieuc, agglaœration urbaine qui
est surtout un lieu d'exode au rroment des vacances, Morieux et
Pleboulle (ccmnunes rurales de fond de baie) (3).

49 communes ont une fréquentation supérieure à 100.000
journées-vacances. Elles concentrent 90 % de la fréquentation du
Golfe. Leur distribution par sous secteur se présente came suit :

(1) INSEE: Les vacances des français en été 1984.

(2) Il s'agit de la répartition des journées de vacances calculées à
partir de l'indicateur Farine Panifiable.

(3) Ces 2 conununes ont rroins de l.<xx> habitants, un taux de fonction
tcuristique inférieur à 100 et un indice de pression nulle.
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Répartition des carmmes de plus de 100 000 journées-vacances
(par classes et par secteur geographigue)

(Nb. comrunes)
NœPre de ,

1
,

1 1
journées ouest Est 'secteur 1secteur' Baie , Secteur 1secteur 1 secteur
vacances St. St. 1 des 3 1 Rance 1 du Mt. 1Granville 1 des 1 des 3

1 en Brieuc Brieuc 1 baies 1 ISt Michel' , Havres' Caps
, milliers 1 1 1 1 1

,
1 1

,
1 1

,
1

1 100-200 4 0 1 4 1 1 , 1 1 2 1 5 1 2
1

, ,
1 1 1 1

1 200 500 4 1 , 2 1 3 1 2 1 2 1 5 1 1
1

,
1 1 1 1 1

1 50o-ICOO 1 2 1 1 , 0 1 1 1 1 1 l 1 0
1 1 1 1

,
1 1, + 1000 0 0 1 0 1 2 1 0 1 l 1 0 1 0

Fréquentation des COlTIlIlJI1es de plus de 100 000 Journées-vacances
(par secteur geographigue)

(en milliers de J-V)

1 _ " '1 1 1 1 1
1 Frequent. 1 1 1 1 1 1 1 1
ltotale l ' 1 1 1 1 l ,
1 COIlll1Ul1es 1 1 1 1 1 1 1 1
1 + 100.cool 2.180 1 1.692 2.042 1 4.023 1 1.460 1 2.711 1 2.663 1 592 1

1 1 1 1 1 1 1 1 1
l'OUest 1 Est 1secteur1secteur1 Baie ,secteur 1secteur1 secteur 1
1 secteurs 1 St. , St. 1 des 3 1 Rance 1 du Mt. 1Granville 1 des 1 des 3 1
1 1 Brieuc 1 Brieuc 1 baies 1 1St Michel 1 1 Havres 1 Caps 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1

l '1 1 1 1 1 1 1
1 Part de 1 1 1 1 1 1 1 1
1 la fréqu. 1 1 1 1 l , 1 1
1 du 1 96' 1 93' 92 '1 95' 1 82' 1 100' , 87 % 1 76 % 1
1 secteur 1 1 1 1 1 1 1 1

......1__--'-1__!....I_---!__, 1 1 IlL

Les 10 conmunes (1) de plus de 500.000 journées accueillent
47 , de la fréquentation du Golfe.

En raison de l'hé~énéitédes données sur l'ouest Cotentin,
il n'est pas possible de presenter ces résultats sous le forme d'une
cartographie à l'échelon communal (surestimation pour certaines
COIlll1Ul1es, absence d' infonnation pour d'autres).

Nous avons regroupé les données par sous-secteur géographique,
ce qui permet de lisser en partie les incertitudes.

(i) Par ordre d'importance (en milliers de J.V.) St Malo (1,7),
Jullouville (1,5), Dinard (1,2), Erquy (0,9), St Cast (0,8),
Cancale (0,6), Barneville-Carteret (0,6), St Quay Portrieux
(0,5), Granville (0,5), Pleneuf-Val-André (0,5).
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Fréquentation touristique du Golfe Normano-Breton
par secteur geographique - Ete 1984

1 1 1 1 1 1 r
1 Baie St Brieuc secteur 1secteur 1 Baie 1 secteur 1Secteur 1 Secteur 1

Secteurs 1 des 3 Rance 1 du Mt. 1Granville 1 des 1 des 3 1
1 Ouest Est Baies ISt Michel 1 1 Havres 1 caps 1
1 1

1

1 1 1
1 1 1 1 r

tbri:lre 1 1 1 1 1 1
1 de J.V. 1 2.260 1.820 2.204 4.223 1 1.768 1 2.711 1 3.044 1 779 1
1(milliers) 1 1 1 1 1 1
1 1

1
1

1

1 1
°
1 1 1 1 r
1 Part GNB 1 12% 9,5 % 12% 23 % 1 9 % 1 14,5 % 1 16 % 1 4 % 1
1 (%) 1 1 1 1 1 1
1

1 1 1 1 1
1

1 r
1 Linéaire 1 134 49 95 135 1 83 1 37 1 115 1 47 1

1 03tier 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 1
1 Part GNB 1 19 % 7 % 14 % 19,5 %1 12% 1 5 % 1 16,5 %1 7 % 1
1 (%) 1 1 1 1 1 1

1 1 1 1 1 1 1

On dénœbre ainsi respectivement :

- 4 millions de journées vacances peur la Baie de St Brieuc
(21,5 % de la frequentation du Golfe). ce secteur presente deux unites
de part et d' autre du fond de Baie :

. La côte OUest qui concentre 2,2 millions de journées
vacances réparties peur l'essentiel sur la zone de Pailtpol à Plerin-St
Brieuc.

• La côte Est avec 1,8 millions de journées, les trois
quart concernant les CCIIIIll.lneS de Pleneuf Val André et Erquy.

2,2 millions de journées vacances sur le secteur des 3
Baies (12 % de la frequentation du Golfe) avec comme poles
principaux: St cast, St Jacut, Lancieux et St Briac.

- 4,2 millions de journées vacances sur le littoral du
secteur Rance (23 % de la frequentation du Golfe) - St Malo et Dinard
concentre 73 % de la fréquentation de cette zone.
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Fig. 8 PRESSION TOURISTIQUE
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- 1,7 millions de journées vacances pour la Baie cil M:nt St
Michel (9 % de la f:œquentation cil Golfe) 2 secteurs constituent les
poles touristiques de la Baie : Cancale à l'Ouest et le Mont St
Michel. L'importance du site du Mont St Michel (1,6 millions de
visiteurs par an) (1) est soulignée par la fréquentation élevée des
communes proches (0,7 millions de journées vacances réparties entre le
~bnt St Michel, Pcntorsœ, Ccurtils et POI1taubau1 t).

- 2, 7 miIl ions de journées vacances sur le secteur de
Granville (14,5 % de la frequentation du Golfe) 83 % de cette
frequentatiœ est concentrée de Granville à St Jean Le 'lh::mas.

- 3 millions de journées vacances sur le littoral des Havres
de Bricqueville a Barneville-Carteret (16 % de la frequa1tation du
Golfe). Ce secteur est morcelé en stations isolées, les plus
fréquentées étant Barneville-Carteret, Agon Coutainville et Porbail
qui accueillent 40 % de la fréquentatiœ de cette zone.

- 0,7 millions de journées vacances pour le secteur des 3
~ (de Carteret a la Hague) .

IV.J. Craparaiscn iDee la '?'P"'tité d'accneil et l'indice de pr""Ssim

Etant donné 1 'hétérogénéité des différents secteurs littoraux
considérés (linéaire côtier et surface de l'ensenble des cx:mmmes oon
identiques), l'utilisatiœ de l'indice de densité croisé (2) al indice
de pression est apparu plus significatif qu'un simple~ a1tre
les données brutes pour pouvoir opérer une comparaison et une
classificatiœ.

La droite de régression linéaire ci-contre (figure 8) donne
la corrélation existant entre les 2 indices de pression calculés pour
la capacité d'accueil (indice théorique) et la fréquentation (indice
réel). Elle a été calculée sans tenir coITJPte cil point 6 (trop éloigné
des autres points). Sœ coefficient de corrélatiœ est de 0,77, ce qui
montre, comme on pouvait s'y attendre, qu'il y a une relation
significative entre la capacité d'hébergenent et la fréquentatiœ.

La droite donne pour une pression théorique connue la
pres;>ion réelle à laquelle œ peut s' atta1dre pour un secteur littoral
dœne du Golfe Nortreno-Breton.

(1) 5a.1rce : Office IJépartenental du Tcurisma de la Manche.

(2) Cf. p. 174.
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cette corrélatiat net en évidence ;

- Les secteurs ai l'équipement et la fréquentation sont très
importants (Granville par exemple) à l'opposé des zones à faible
équipement et faible fréquentatiat (secteur des 3 caps).

- Les secteurs représentés par les points situés au dessus de
la droite où la pression réelle est élevée par rapport à la pression
théorique, ceci traduit une certaine saturation des équipements. Il
s'agit de l'est de la Baie de St Brieuc, du secteur de la Rance, de la
Baie du M::nt St Michel et du secteur de Granville.

Le taIri.sne de passage, dont bénéficient l~ commmes proches
du Mont St Michel, se traduit en partie par le decalage important
entre le faible équipement de ce secteur en hébergement et sa
fréquentation assez i.np:lrtante. La positiat du point 4 (secteur de la
Rance) qui est le plus fréquenté, s'explique par l'opposition qui
existe entre un littoral très équipé ou la pression est extrÊllcllcnt
forte (St Lunaire, Dinard, St Malo) et les rives de l'estuaire de la
Rance ai la pression taIristique est faible.

- Al' opposé, des secteurs représentés par les points en
dessous de la droite 00 l'indice de fréquentation est plus faible que
la valeur calculée à partir de l'indice de capacité d'accueil: ouest
de la Baie de St Brieuc, secteur des Havres, secteur des 3 Baies. Dans
ces zones il y aurait en quelque sorte lOOindre-utilisation des
équipements •

Bien que la mesure de la fréquentation touristique à partir
d'indicateurs indirects, reste partielle et approxinative, al a pu
estimer la fréquentation estivale (mai à septembre) du littoral du
Golfe Norrnano-Breton à partir des livraisons de farine aux boulangers.

En 1984, les communes de ce littoral ont accueilli 22
millions de journées vacances. ce chiffre représente 6 % de la
fréquentatiat du littoral français.

Cette fréquentation tOuristique est inégalerent répartie. Sur les
695 km de côtes du Golfe, 34 % du linéaire est utilisé de façon
intensive par le taIrisme. Ces 235 km de côtes taIristiques regroupent
63 % de l'hébergement et accueillent 72 % de la fréquentation totale.
10 cOlllllunes en constituent les pôles principaux, d'OUest en Est : St
Quay Portrieux, Pleneuf Val André, Erquy, St cast Le Guildo, Dinard,
St Malo, Cancale, Jullouville, Granville, Barneville-carteret. Ces
stations disposent de 40 % de la capacité d'accueil et reçoivent près
de 50 % de la fréquentation du littoral NorIrano-Breton. La région de
Dinard, St Malo et le littoral SUd de Granville sont les secteurs ai
la pressiat taIristique est la plus forte.

Certaines zones sont peu favorables à une utilisation
touristique : les fonds de baies (St Brieuc, Fresnaye, Argueru:x1, Iobnt
St Michel), les falds des havres, l'anont des estuaires (Rance), les
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côtes ~auvages difficiles d'accès (secteur des 3 Caps au Nord Ouest du
Cotentin etc ... ). Ces secteurs sont peu équipés et peu fréquentés,
exception faite pour la Baie du Mont St Michel qui a une faible
capacité d'accueil mais une fréquentation conséquente, liée aux
visites du MJnt St Michel (tourisne de passage).

D'autres secteurs enfin, présentent des atouts naturels qui n'ont
pas été surexploité par le tourisne (1) : c'est le cas de la zone des
Havres au nord de Granville où il est possible de trouver des
kilcmètres de plages pratiquement vierges.

L'état sanitaire des zones de baignade du Golfe est dans
l'ensemble satisfaisant (cf. annexe 2). Pour la saison estivale 1984
178 points ont fait l'objet d'un programme de surveillance tœné au
niveau de chaque département par les Directions oépartetœntales des
Affaires Sanitaires et SOCiales et par les cellules de Lutte contre la
Pollution Marine.

Le bilan de la saison 1984 montre que 142 points satisfont aux
normes de qualité des eaux de baignade édictées par la CEE (2) (eaux
classées A, B et AB dans la nomenclature française). 36 points ne
respectent pas la directive Eurcpéenne soit de façon pe:rnanente (zones
classées D), soit temporairement (zones classées C et CD). Les zones
classées D sont au nombre de 4 : les plages du Rosais, des Bas
Sablons, du MÔle et de Bon Secours à St Malo, celle de Haqueville à
Granville. Les causes en sont connues. Pour St Malo il s'agit de
rejets directs des eaux usées de la ville (St Malo est dépourvue de
staticn d'épuraticn).

On peut estimer globalement pour le Golfe gue 91 % des points de
baignade sont satisfaisant sur le secteur des Cotes du Nord, 53 % sur
le littoral d'Ille et Vilaine et 87 % sur celui de l'Ouest Cotentin.
La situation est particulièrement préoccupante sur le secteur St
Malo-Dinard.

(1) C'est toutefois une zone convoitée (projets de ports de plaisance
dans les Havres) •

(2) Directive CEE du 8 déeenDre 1975.



191

ANNt1AIRE STATISTIQUE DU '!OURISME. Editioo annuelle. La documentation
Française.

Bl\RBIER B. (1984). Capacité d'hébergaœnt et régions touristiques en
France. Revue de géographie de Lyon 1984/1-2, P : 41-49.

OONNIEUX F., DAUCE P" RAINELLI P. (1980). Inpact sccio«oncmique de
la marée noire provenant de l'Amoco Cadiz. Union des villes du
littoral Ouest-Européen. Institut National de la Recherche
Agronanique (Rennes). 2 vo1UIœS : 150 p + 100 p.

ERICQUEL v. (1983). La fréquentation touristique du Languedoc
Roussi1on - Bull. Soc. Languedoc Geogr. T 17, Fasc 3-4 p :
361-391.

CLARY D. (1977). La façade littorale de Paris : le tourisme sur la
côte nonnande. étude géographique - Ophrys Edit. : 383 p.

CLARY D. (1967). La fréquentation touristique sur la côte nomande
(1963-1964-1965) par la méthode de la variation de consœmation
de farine. Norois n° 55, l4ème année, p : 473-499.

BULLETIN D' INFORMATION DE L'OFFICE DEPARTEMENTAL DU '!OURISME DE LA
~ n° 77 (déc. 1982), n° 78 (juin 1983), n° 80 (juin 1984).

BUREJ\lJ CEN'IRAL D'E'lUDES POUR LES EQUIPEMENTS D'OtJmE MER (1973). Le
littoral fran9ais : dommages côtiers, ouvrages de défense - 1
présentation genérale. 48 p. + annexes.

COMITE DEPARTEMENTAL DU '!OURISME DES COTES DU roRD (1983). Le tourisme
dans les côtes du Nord : 10 p.

COMITE DEPARTEMENTAL DU '!OURISME D'ILLE ET VILAINE : Brochure Ille et
vilaine - 14 p.

CCM-lISSARIAT GENERAL DU PLAN (1980). Rapport du Groupe de Travail Mer
et Littoral (1981-1985). La documentation Française : 364 p.

COfoM[SSARIAT GENERAL DU PLAN (1983). Rapport du Groupe de Travail
Tourisme et Loisirs. Préparation du IXe Plan (1984-1988). La
documentation Française : 281 p.

CONSEIL GENERAL DES COTES DU roRD, COMITE D'EXPANSION EX:ONJMIQUE,
COMITE DEPARTEMENTAL DU '!OURISME, DIRECTION DEPARTEMENTALE DE
L'AGRICULTURE, DIREx:TION DEPAR'ŒMENTALE DE L'EQUIPEMENT, JEUNESSE
ET SPORTS (1983). Préparation du ge Plan: Eléments statistiques.

CORMIER H. (1981). Les capacités d'accueil touristique de la Bretagne.
Octant, Cahiers Statistiques de l'INSEE Bretagne n° 6/1981 :
49-53.



192

CœMIER H., 'Œ5SIER M. (1980). Dossier statistique: Les vacanciers
sur le littoral breton en juillet-août 1979. Deuxième éditicn.
INSEE: Directicn Régicnale de Rennes.

DOCHENE B. (1983). Le troriSlœ sur le littoral d'Ille et Vilaine.
Direction Regionale du Travail et de l'Emploi de la Région
Bretagne - 173 p.

FU.MENT E. (1984). Les vacances des Français. Rewe de Géographie de
Lycn. 1984/1-2. p. : 7-14.

GRI~ J.M. (1985). La saiscn tœristique 1984 en Bretagne. Les
dossiers d'Octant n° 7, Janv. 1985. 24 p.

HENNEQUIN B., CHJ\SSE Cl., CRESSARD Ph., OOURNAIlD J.J., GUIICHER A.,
GUILLAUME J., GURY Cl. (1983). Guide touristique du littoral
français. Bordas Edit. 510 p.

LERNm E. (1984). Bilan de l'été 1984 en France. L'écooomie cil
troriSlœ n° 12, Déc. 1984 p. : 1-6.

MESPLIER A. (1984). Le touriSlœ en France, étude régicnale - Breal
Edit.

MICHAUO J.L. (1983). Le touris1re face à l'Environnement. PUF, le
Géographe. 234 p.

MINIS'IElE DE L'E:NVI:RJNNEMENT, SECRETl\RIAT D'ETAT A LA S1\N'Œ. Etat
sanitaire des zones de baignade en mer - Saison balnéaire 1984.
41 p.

OFFICE DEPARTEMENTAL 00 TOURISME DE LA MAOCEE : M1etins
d'informaticn 1982, 1983, 1984.

KlUZIER J. (1980). Indicateurs indirects de la fréquentation
touristique. Rewe d'Econanie Régicnale et Urbaine N° 1/1980 p.
91 - 111.

SERVICE D'E'lUDE ET D'JllIlENJlJ3EMEN TOURISTIQUE DU LITIORAL (1977).
Quelques domées sur le littoral. Secrétariat d'Etat au tœriSlœ.
40 p + 110 p. annexes.

'IlUGAID G. (1984). L'activité touristique en France : un poids
économique insuffisamment reconnu et exploité. Problèmes
éconaniques n° 1888, sept. 1984. p. 10-16.

WEBER Ph. (1983). Les vacances des Franyais en été 1982. Ecooornie du
troriSlœ - 1983.

WEBER Ph. (1984). Les vacances des Franyais en été 1983. Economie cil
troriSlœ - 1984.

WEBER Ph. (1985). Les vacances des Français en été 1984. Economie cil
TOuriSlœ, Déc. 1985.



193

Sources statistiques

INSEE Recensenent de la pcpulation 1975 et 1982.

INSEE Les vacances des Français : série annuelle paraissant dans les
collections de l'INSEE série M. (ménage).

INSEE Les vacances des Français: microfiches annuelles consultables
dans les observatoires Economiques des Directions Régionales
de l'INSEE.

O.N.I.C. : Livraisons rœnsuelles de farine panifiable par c:omt11JI1e.
Sections départementales de l'Office National
Interprofessionnel des céréales.

R.N.C. Fichier COIltlUJIJ.al du Reseau National de Contrôle. (Secrétariat
D'Etat à l'Environnement). Gestion: IFREMER, Brest.
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ANNEXE 1

Pour déterminer la correspondance entre l kg de pain et le nombre de
touristes présents, 00 s'est livré à une série de calculs à partir des
statistiques xœnsuelles fournies par l'O.N.I.C. (1) :

1. Calcul des livraisons de farine effectuées hors saison (LHS = 7
mois) et pendant la saison estivale (LS = 5 mois: mai à
septenDre) •

2. Calcul de la conscmnation journalière hors saison et des livraisons
théoriques (Lth) en saison estivale.

Lth = IRS
Nbr. jours
hors saison

x Nbr. jours saison

3. Bilan livraisons réelles - livraisons théoriques. On ootient un
excédent ou un déficit. L'excédent correspond aux conscmnateurs
suppléœntaires (LSUP) dues au touriSIœ.

Lsup = LS - Lth

4. Conversion de la farine en pain : on a admit que pour 100 kg de
farine livrée, on obtenait 105,7 kg de pain (2).

5. Evaluation du nombre de journées-touristes correspondant a la
conSOIllllatiOO supplérrentaire de pain

_ Conscmnation de pain suppléœntaire
Conscmnation journaliere ll'Oyenne d'un touriste

(1) Office National Interprofessionnel des Ceréales : sections
departementales des Cotes du Nord, de l'Ille et Vilaine, de la
Manche.

(2) De Meezmaker (F). Le pain des aoûtiens " Statistiques et
developperrent" - INSEE Nantes n° 7. Déc. 1973 p. 26.
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La consommation journalière moyenne du touriste a été estimée à
partir des informations dont nous disposions : à savoir
l'évolution de la ccnsamation llCyenne de pain des Français depuis
1976, l'évaluation de la consamation llCyenne des habitants de la
zone étudiée, les évaluations réalisées en 1978 pour la Bretagne
par F. Eonnieux et P. Rainelli (1).

En l'absence d'informations sur l'=igine géographique et sociale
des touristes fréquentant le littoral du Golfe nous nous sommes
référés aux données de l'INSEE ccncernant la ccnsorrmation du pain
en France.
Les derniers résultats exploités étant ceux de l'année 1982, nous
avons du estimer dans un premier tenp.; la ccnscmnation journalière
llCyenne de 1984 :

La consommation journalière llCyenne des français a baissé de 15 %
entre 1976 et 1982. Elle était de 152,18 g par jour en 1976 et de
129,42 g en 1982.

La consommation de pain est en diminution constante mais non
régulière d'une année sur l'autre. Toutefois, l'INSEE a pu
constater une plus grande stabilité des achats depuis la
libération du prix du pain.

L'examen de la tendance de la consommation de pain au niveau
national nous a conduit à retenir l'hypothèse d'une ccnsorrmation
journalière llCyenne carprise entre 125 et 127 g pour 1984.

Afin de tester cette estination nous avons calculé la ccnsorrmation
journalière moyenne des résidents de la zone considérée (2). On
obtient ainsi 127 g pour le secteur des CÔtes du Nord, 129 g pour
le litbral d'Ille et Vilaine et 159 g peur l'ouest Cotentin.

A partir des évaluations réalisées pour la Bretagne par F.
Bonnieux et P. Rainelli, on peut constater d'une part que les
valeurs obtenues pour les résidents du littoral des CÔtes du Nord
et de l'Ille et vilaine sont très proches de la llCyenne nationale
pour leur année de référence (1975), d'autre part que le chiffre
retenu en 1978 comme consommation moyenne de pain du touriste
(138,10 g) se situe en dessous de la moyenne nationale peur
l'année considérée (142,54 g).

Ces diverses constatations nous ont conduit à retenir la valeur de
125 g came conscmnation llCyenne d'un touriste pour l'année 1984.

(1) Bonnieux F., Rainelli P. (1980) : Importance et évolution du
tourisme dans "Impact soc~oncmiquede la marée noire provenant
de l'Am:x:o Cadiz".

(2) Données utilisées : INSEE (R.G.P. 1982) et ONIC (livraisons de
farine hors saison (1984).
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Annexe 2

QUALITE BACTERIOLOGIQUE des EAUX de BAIGNADE' 1984

-----e-----
d'après SECRETARIAT d'ETAT a l'ENVIRONNEMENT

RNC 1984
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nmuxc:r:rœ

Il existe en France un très grand lll::Ilbre de llDyeI1S juridiques et
de procédures peur assurer la protection des milieux naturels.

Le système se révèle d'ailleurs d'une grande OOIIplexité. J\ussi il
ne sera pas de notre prcpœ de traiter de l'ensenble de ces cutils de
protectic:n de l'espace.

Le but de ce travail est de présenter un bilan des points forts
écologiques du Golfe Normano-Breton et des zones littorales et
maritimes soumises à des mesures entrainant une protection absolue cu
forte.

Ont été ainsi retenues les mesures de ~rotection de l'espace
visant à préserver spécifiquenent les éccSysteIœS renarquables (parcs
et réserves naturelles, acquisitions du COnservatoire de l'Espace
Littoral et des Rivages Lacustres), celles qui peuvent s'appliquer
indifféremment à des zones d'intérêt écologique, culturel ou
esthétique (sites classés, acquisitions foncières des ~enents),
enfin celles qui contribuent à une protection plus genérale des
espaces naturels (zones ND des Plans d'Occupation des Sols).

l - LES RD -aes<;BS NM't1REL1:m

l.l. - Les zœes bnnridps

Les richesses naturelles cil Golfe NonraIlO-Breton tiennent pour
une très grande part à l'importance des zones humides littorales ql.Ii.
occupent une surface de 374 km2 (1) dont les 3/4 sont représentés par
la baie cil l-bnt Saint Michel. Ces zones se répartissent entre :

- Les étangs Ùttoraux constitués par l'accumulation d'eau
douce ou saumatre en arriere de cordons de sable ou de galets
(exemples : la mare de Vauville ou la mare de Bouillon dans le
département de la Manche, le marais de la Barre en Ille et Vilaine) •

- Les marais maritimes, espaces intertidaux exposés à une
invasion periodique par les eaux marines. Ces milieux presentent une
partie inférieure de vase nue (slikke) et une partie supérieure
colonisée par une végétation halophile (schorre "présalé", ou
"herbu") : exemples: les fonds des baies, havres et estuaires. Les
plus grandes étendues se situent en baie du Mont St Michel (27 km2
d'herbus) et en baie de St Brieuc (marais d'Yffiniac: 1 km2 de
schorre), dans le Havre de Regneville (Manche).

(1) Scurces : PONCET-HALLE:GOtlET (1980) - MI\EN (1975)
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- Les estuaires et les havres, exutoires de bassins versants
plus ou moins importants ou s'interpénètrent eaux douces et eaux
sal~es. Les facteurs éc~logiques de ces milieux sont~ par,la
duree de la submersion a maree haute et les migrations d'eau salee.
Exemples ; les havres du littoral normand, la Sée, la sélune, la
Rance, le Frénur, l'Arguenen, ete ••.

Ces zones humides représentent des milieux originaux qui jouent
un rôle capital dans l'environnerrent côtier car elles constituent des
écosystàœs très productifs ;

· elles participent à la production primaire du milieu marin et
ont une influence fendarrentale sur la production halieutique locale et
le développerrent des cultures marines,

· elles sont le siège d'une productien végétale très inportante
et diversifiée qui présente un intérêt biogéographique de premier
ordre et comporte des espèces rares en voie de disparition (secteur
Est de la Baie du !'bnt Saint Michel, IlOtamœnt) ,

. elles représentent aussi un intérêt primordial pour
l'avifaune migratrice en tant que zones d'accueil et de nourriture en
période d'hivernage. A ce titre, la baie du !'bnt St Michel est un site
exceptionnel, fréquenté surtout par les limicoles (échassiers se
nourrissant dans la vase ; 100 à 200.000 par an) et les anatidés
(canards, cygnes, oies ; 5 à 10.000 par an). Elle a été classée zone
humide d'intérêt international, dans le projet MAR relatif a la
protection des zones humides (1978) et confirmée en 1980 par la
Directive Eurcpéenne sur la conservatien des oiseaux sauvages.

· Elles ent également un pouvoir protecteur ;

- ces zones jouent un rôle épurateur vis-à-vis des rejets de
l'activité humaine; les sols est=iens en particulier présentent une
forte aptitude à la biodégradation des natiêres organiques,

- certains rivages et berges bénéficient de la présence de
marais qui amortissent les effets érosifs des houles et courants
exceptionnels .

1.2. - Les estrans

Les richesses naturelles du golfe tiennent aussi à la diversité
et à la densité de la flore et de la faune des vastes estrans corme
ceux de l'archipel des Iles Chausey, de Charrpeaux au havre de Lessay,
de la baie du Mont St Michel/des 3 baies (Lancieux, la Fresnaye,
l'Arguenon) et de la baie de St Brieuc. Ce sont des zones subiœrsibles
soumises au rythme de la marée qui~ supyortent des peuplements
benthiques specifiques assez riches a l'etat naturel et qui sont
favorables au développerrent des cultures marines (huîtres et mules en
particulier) .

- L'archipel des îles Chausey est un site tout à fait
remarquable pour la diversité de sa flore algale (339 espèces
dénombrées en 1938 par G. HAMEL) et son intérêt ornithologique ;
colonies d'oiseaux marins (9 espèces nicheuses).
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- En baie du !obnt St Michel, la présence de récifs d'Henrelles
(formation récifale constituée par des vers) est d'un grand interet du
point de vue écologigue et scientifique. Le principal nassif d'~qle
occidentale, localise dans le centre de la Baie entre les cotes +
3,5 m au NW et 5,5 m au SE couvre une superficie de 40 ha. Il est
actuellement en phase de régression. Les causes en sont l11.Ùtiples :
envasement et ensablement, envahissement par les IlOUles venues des
bouchots proches, activité de pêche à pied intensive. Les récifs
situés à l'est de la Baie (ChantJeaux) foment un nassif beaucoup mina
vaste mais mieux conservé.

- Les estrans de Granville et Geffosses et ceux des îles
Chausey comportent des étendues importantes d'herbiers à zostères
abritant une faune particulièrement riche et diversifiee : ils
occupent une surface de 850 hectares dans la zone Granville-<;effosses
et environ 175 hectares aux îles Chausey (1). Ces milieux fragiles
sont soumis à une pression humaine importante (pêche à pied,
conchyliculture entre Granville et Geffosses) qui à ccurt tenre risque
de les altérer profondément.

- La variété et l'étendue des bancs naturels de coquillages
(huîtres, praires, palourdes, coquilles St Jacques, etc .•. ) ont
constitué autrefois une des principales richesses de ces estrans. Leur
exploitation intensive (dragage, pêche à pied) et la propagation
d'epidénies (huîtres) sont à l'origine de leur appauvrissarent.

:I.3. - Les _ss; fa œnaiJ:es

Les massifs &maires constituent la najeure partie du littoral
ouest-Cotentin (plus de 4.000 hectares) (2). De grands enserrt>les sont
encore bien conservés (Vauville, Beaubigny, Annoville etc .•• ) nais
leurs franges sont envahies par les résidences secondaires. Partout
ailleurs on assiste à une dégradation rapide de ces cordons littoraux
par la circulation des voitures et des motos et par les extractions de
sable. Cette dégradation se traduit par :

- La disparition de la végétation fixatrice, laissant libre
cœrs à l'érosion par le vent.

- A terme, la destruction du cordon, ce qui peut constituer un
danger pair la protecticn de l'a,rrière pays contre la rrer.

- De toute manière, des frais considérables à la charge de la
collectivité.

Sur le secteur Nord de la Bretagne, les fonnations sableuses
sont plus fragmentées et mins développées. Elles subissent le rrême
type d' agressicn. Elles occupent environ 200 ha sur le littoral d'Ille
et Vilaine et 540 hectares sur celui des CÔtes du Nord (3). Les
massifs les plus importants sont situés entre le Cap Fréhel et le Cap
d'Erquy.

(1) Evaluation IFREMERïbERO/ÊL.
(2) d'après MABN (1975).
(3) d'après OJbrueil (1976).
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I.4. - Les côtes à falaises

On soulignera enfin l'importance des falaises rocheuses COIlJre

sites géologi<Nes, zones de nidification privilégiée pour les oiseaux
marins et de développement d'une flore et d'une faune marine très
riche, caractéristique des zones battues (Cap d'Erquy, Cap Fréhel,
Point du Grouin, Caps du Nord OUest Cotentin etc •.. ).

II - LES PROllCflORi EXISTAN1ES

II.I. - La pIleS LVaLial des bi.otcpes (figure 1)

n.l.l. Les réserves naturelles

-Les reserves natU.tlelies officielles

Instituées par la loi du 1er juillet 1957, les réserves
naturelles ont vu leur statut précisé par la loi du 10 juillet 1976
sur la protection de la nature. Leur creation fait l'objet d'un décret
(1). Ce sont des territoires où des rresures spéciales sont appliquées
pour assurer la protection, la conservation et la gestion d'espaces
naturels devenus rares ou particulièrement rrenacés et présentant un
caractère spécifi'1lle sur le plan scientifique (patrim:>ine faunistique
et floristique, especes protégées).

Une réserve natU.tlelie officielle a été crée sur le littoral
du Golfe. Il s'agit de la mare de Vauville (45 ha de marais d'eau
douce et de dunes) dans le Nord Cotentin.

Crée en 1976, la réserve de la nare de Vauville est placée
sous la responsabilité du sous-préfet de Cherbourg. Une convention a
été passée avec le groupe ornithologique Normand qui en assure
l'animatioo et le gardiennage (l'accès du public est réglementé).

II .1.2. Les réserves d'associations

Certaines associations de protection de la nature ont crée
un réseau de réserves biologiques en dehors du cadre juridique général
de la protection de la nature. La Société pour l'étude et la
protection de la Nature en Bretagne (SEPNB) et le Groupe
Ornithologique Normand (G.O.N.) ont crée ainsi 8 ~éserves
ornithologiques situées pour 5 d'entre-elles entre le Cap-Frehel et la
baie du Mont St Michel et pour les 3 autres entre Carteret et le Cap
de la Hague.

Le rôle essentiel des ces réserves est de préserve~ les
lieux de nidification d'oiseaux marins. Les s~tes sont des ~lots

roch~ux ou des falaises. maritimes appartenant à des ~ropriétaires
prives (Nez de Jobourg, lie des Landes, Grand Chevret) , a des COllllU.lIleS

(Cap de Carteret, Tbmbelaine), au département (la Colombière), à
l'Etat (Domaine public maritirre : Îlots de Frehel et de la Hague).

-(1) Au 1er janvier 1985. 73 reserves sont officiellement crees en
France.
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Ces réserves totalisent 21 hectares. La gestion par les
associations fait l'objet d'une convention avec les différents
propriétaires. Elle consiste en une surveillance, des recensanents,
des études ainsi qu'en un maintien des équilibres entre les
différentes espèces. L'accès du public est soit inpossible en raison
de la configuration des lieux, soit réglementée (interdicticn pendant
la période de nidification). Une animation est réalisée par les
associations en été pour le public sur 4 sites (Jobourg, Carteret, île
des Landes et Fréhel).

II.l.3. Les réserves de chasse maritime

Il s' agit de réserves sur le domaine public maritime où la
seule réglementation appliquée est l'interdiction de la chasse (Loi du
24/10/1968). Dans le Golfe Normano-Breton, les 3 principaux sites où
ont été institués une réserve de chasse maritime sont: la Baie du
b-bnt St Michel, l'archipel des îles Chausey et l'anse d'Yffiniac.

II.2. - Les acquisitions foncières publiques sur le littoral (figures
l et 2)

I1.2.1. Les acquisitions des Déparœœnts (liste en annexe 1)

La législation "périmètres Sensibles" institué en 1959 a
permis aux départements côtiers de promouvoir des politiques de
protection et d' acquisition d'espaces naturels de qualité et ouverts
au public.

Ils disposent pour cela de moyens financiers (taxe
départementale d'espaces verts sur la construction) (1) et
réglementaires (droit de préenption sur les ventes de terrain dans des
zones délimitées à l'intérieur des périnètres sensibles).

Les sites sont acquis peur leur intérët écologique, culturel
ou esthétique. L' ensE!llt>le des cormunes littorales du Golfe est classé
en périnètre sensible.

Les départements des CÔtes du Nord, de l'Ille et Vilaine et
de la Manche ont acquis respectiverrent à ce jour, 163 ha, 80 ha et 26
ha sur le littoral du Golfe. Les sites les plus inportants par leur
étendue étant le Cap d'Erqu~ et les falaises de Plouha. L'acquisition
de zones naturelles est en genéral précédé de bilans écologi9,!.1es et de
~ropositions d'aménagements visant la préservation de l'equilibre
ecologique du site (organisation du stationnement, chemins
pietonniers, réhabilitaticn du site si nécessaire ete ... ). La gestion
de ces sites est assurée par les départements eux mêmes ou par des
communes ou des associations de protection de la nature avec
lesquelles sont passées des conventions.

(1) Cette taxe rapporte entre 3 et 4 millions par an aux départements
des CÔtes du Nord, de l'Ille et vilaine et de la Manche.
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II.2.2. Les acquisitions du Conservatoire du littoral

Le Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages
Lacustres (C.E.L.R.L.) crée par la loi du 10 juillet 1975 sous la
forme d' un établissement public à caractère administratif, doté d'une
autonomie financière (1) est un outil National d'aménagement du
littoral.

Il est chargé de mener une politique d'acquisitions
foncières, d'assurer la protection des espaces naturels fragiles dans
les cantons du littoral et les conunune bordant les grands lacs. Les
terrains acquis par le Conservatoire sont maintenus dans leur état
naturel et sont ouverts au public.

Dans les départements côtiers, le Conservatoire intervient
en liaison étroite avec les collectivités locales représentées dans
les 7 Conseils de Rivage (Manche-Mer du Nord pour le département de la
Manche, Atlantique Bretagne pour les Côtes du Nord et l'Ille et
Vilaine) .

Son action est concentrée sur des sites menacés de
dégradation physique (dunes par exenple) ou d'urbanisation intensive,
sur des sites de qualité privatisés et clôturés et sur les grands
sites nationaux. A plus long terme, il s'attache à constituer des
ensembles naturels illpOrtants (souvent en liaison avec des cpérations
d'arrénagement canme celles de l'1'.qUitaine ou du Languedoc-Roussillon).

Au 31 décembre 1984, le Conservatoire avait acquis 24.000
hectares sur le littoral métropolitain (ces terrains sont
inalienables). L'acquisition peut se faire à l'amiable (procédure de
préerrption ou en cas de nécessité par voie d'expropriation). (2) •.

Dans les f aits, sur le littoral du Golfe, le Conservatoire
mène une action du rrêrre type que les départements en intervenant dans
les zones de préemption rrais avec un budget qui lui perrret d' acquerir
des sites de plus grande ampleur. Un accord ad' ailleurs été passé
entre les départements et le conservatoire pour délimiter les zones
d'intervention prioritaires de l'un et de l'autre.

A ce jour, 12 sites representant 894 hectares ont été acquis
par le Conservatoire sur le littoral du Golfe, 95 % de la surface
acquise concernant des zones dunaires de l'OUest Cotentin.

Le progranune d' acquisition à court terme du Conservatoire
devrait concerner 193 ha sur les départements des CÔtes du Nord et de
l'Ille et Vilaine et 423 ha sur celui de la Manche (plus de 2.000 ha à
plus long terme).

(1) Son budget en 1985 s'est élevé à 218 MF ce qui représente 27 % du
budget du Ministère de l'Environnement (Source Ministère
Environnement) •

(2) Le Conservatoire peut également recevoir des à::ms ou des legs et
étre affectataire des biens du Domaine Privé de l'Etat.
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La gestion des terrains acquis par le Conservatoire n'est
pas de son ressort. Elle est confiée par voie de convention à des
collUllunes (gestionnaires privilégiés) ou aux départerrents (c'est le cas
pour l'Ille et Vilaine et la Manche) qui doivent supporter les
dépenses d'entretien des sites (nettoyage, maintenance) (1).

G.N.B. : Aequisitions du Conservatoire du littoral

Dunes

Dunes
Dunes

Dunes

l'lbtal 855 1
1 1
1 1
l'lbtal 894,3 1
1 1

1

1
1

1

1

1

1

1

Landes 0,5 1

Landes 16 1

Landes 0,8 1
Dunes 1 6,5 1

Dunes et marais 1-=--:-"......1~2-;;-__1
l 'lbtal 35,8 1
1 1
1 62 1

1 364 1

1 1
1 85 1
1 122 1
1 1
1 222 1

Superficie
Type de milieu acquises

(ha)

Marais, landes- 3
Pois

Dunes 0,5
'lbtal 3,5

1 1 1
1 oéparterrent CÔtes du Nord 1 1
1 Beauport 1 Pa.i.Itt:Jol 1

1 1 1r La Briantais 1 Lancieux 1
1 1 1
1 Département nle et 1 1
1 Vilaine 1 1
1 Peinte du Nick 1 St Lunaire 1
1 ne Besnard 1 St Coulorrb 1
1 Peinte du Meinga 1 St Coulorrb 1
1 Plage du Port 1 St Coulonb 1
1 Anse du Verger 1 cancale 1
1 1 1
1 Département de la Manche 1 1
1 Vertes Fosses 1 SUrtainville 1
1 Dunes d'Hatainvi11e 1 Les ~itiers 1
1 1 d'Allonne 1
1 Dunes de Lindbergh 1 St Lê d'OUrVille 1
1 Havre de Surville 1 St Remy des Landes 1

1 1Glatigny - surville 1
1 Pointe d'Agon 1 Agon-Coutainville 1

1 1 1
1 1 1

1 1 1
1 Nan du site 1 Ccmnunes 1

1 1 1

Les dépenses de réhabilitation des sites (pro~ection des
dunes, aires de stationnement, etc .. ) qui peuvent representer des
investisserrents lltportants sont pris en charge par le Conservatoire.

II.J. - Les plans d'ocx:upati.œ des sols (P.O.S.l (figure 2)

Il s'agit de documents d'urbanisme qui définissent au niveau
de la commune les différentes affectations de l'espace: zones
urbaines, zones agricoles, zones destinées aux activités, zones
naturelles etc•••

(1) La taxe departeIrentale d'espace verts peut etre utilisee en partie
à cet usage.
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Les zones naturelles, déncmnées zones ND dans le P.O.S. sont
déterminées dans le code de l'urbanisme comme des zones à
proteger, soit en raison de la qualité et de l'intérêt des sites et des
milieux naturels du point de vue esthétique ou écologique, soit en
raison de l'existence de risques ou de nuisances (zones inondables,
proximité des aérodromes etc ... ), mais le P.O.S. est avant tout un
document d'aménagement de l'espace qui réglemente essentiellement le
droit ou l'interdiction de construire. De ce fait, il ne peut résoudre
le problème de la pérennité et de la gestion des zones naturelles.

La Loi de décentralisation a donné aux COnseils Mmicipaux un
pouvoir très important en la matière : prescrire et approuver les
plans d'occupation des sols. Les P.O.S. approuvés sont cpposables aux
tiers.

Au 1er janvier 1986 sur les 115 eat1IItlI1es du Golfe 80 avaient
un P.O.S. approuvé et 11 un P.O.S. publié. 24 eat1IItlI1es ne disposent
pas encore de ce OOcument d'anÉnagement (cf. carte).

Nous avons pu estimer les surfaces des zones ND des P.O.S~

publiés et des P.O.S. approuvés à partir des cbnnées du S.LO.U. (1).
A cette métre date les zones naturelles des P.O.S. publiés et approuvés
du littoral du Golfe représentaient 35.576 hectares. Ceci représente
selon les dépar,tements un quart à un tiers de la surface totale des
COIlIl1llI1es concernees.

ï 1 Ccmtumes Surface 1 Surface zone ND
DÉ!parteIœnts 1 concernees Totale (ha) ha %

1 (Nbre)
1

côtes du Nord 1 30 53.589 12.245 23
1
1

Ille et Vilaine 1 17 23.702 6.546 27
1
1

Manche 1 44 50.811 16.785 33
1

II.4. - La~ des sites (figure 2)

II.4.l. Les sites classés (Liste en annexe 2)

Certains sites dont la conservation ou la préservation
présente, d'un point de vue culturel, esthétique ou naturel, un
intérèt général peuvent faire l'clJjet d'une protection particulière au
titre de la loi du 2 mai 1930.

(1) Systène InfoIlllatique pour les Docunents d'Urbanisne. Ministère de
l'Urbanisne et· du Logement.
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cette loi distingue 2 niveaux de protection :

- le classement est un mode de protection stricte qui
interdit au proprietaire du terrain concerné toute modification des
lieux, donc toute construction, sauf autorisation spéciale du ministre
de l'Environnement. Le classement peut être envisagé à titre
scientifique ou pittoresgue et peut être étendu sur le Domaine Public
Maritine quand la frange cotière est classée.

- L'inscription à l'Inventaire des Sites est une procédure
plus souple qui permet a l'administrat~on de n'autoriser un
aména']ement du site seulement dans la rœ~ure ,où les travaux proje~
s'inserent bien dans le paysage et ne detru~sent pas le caractere
essentiel du site (avis du Préfet après consultation obligatoire de la
Comnission Départerœntale des Sites).

Ainsi les sites classés entrent dans la catégorie des
protections fortes en raison des règles contraignantes qui les
concernent.

Dans le Golfe Normano-Breton plusieurs sites littoraux
bénéficient de ce lICde de protection :

- une diZaine de sites sur le littoral r-brd Bretagne, les
plus importants en surface étant Bréhat (Îles secondaires), les sites
littoraux de Plouezec à Treveneuc, le cap d'Erquy, les Îles et 40ts
de l'Ille et Vilaine (de St Malo a cancale), la pointe du Puits a St
Suliac, une partie du littoral de la Baie du M)nt St Michel etc •••

- une dizaine de sites sur le littoral ouest Cotentin: cap
de la Hague, dunes de Vauville, dunes d'Annoville et de l?eaubigny,
archipel des îles Chausey, sites des Havres de Regneville et de la
Vanlée, Falaises de Granville et de Champeaux, etc ...

Pour certains sites, le classement est étendu au Domaine
Public Maritime (1). C'est le cas pour les îlots de Bréhat, le cap
d'Erquy, les îles Chausey, le havre de la Vanlée, les falaises de
Champeaux etc •. ,

II.4.2. Les grands sites d'intérêt national

Pour pallier aux I1CIlDreuses lacunes ~rtantes concernant la
protection de sites de qualité, d'interêt national, voire
international, le Ministère de l'Environnement a lancé un programre
d'actions eriorita~res de protection des sites sur un certains nombre
de zones selectionnees CClII1Œ! "grands sites nationaux" (une dizaine sur
le littoral français).

La Baie du Mont St Michel qui est classée comme grand site
d' intérêt National fait l'objet actuellerœnt d'un vaste programre de
classerœnt.

(1) En général une bande de 500 m de large.
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Le bilan des procédures utilisées sur le littoral dg golfe pour
assurer la protection de milieux naturels de grande qualite IrOIltre que
la protection des richesses biologiques marines n'est pas suffisamrent
assuree.

Les seules mesures appliquées au 00mai.ne maritine (classeret}t al:!
titre des sites ou réserve de chasse maritinel ne sont pas adaptees a
cet cbjectif.

Certains milieux dans le Golfe Norrnano-Breton nécessiteraient
pa.u:tant une attention particulière :

- les bancs d'Her!œlles de la Baie du MJnt St Michel,

- les herbiers à zostères de la o5te cuest du Cotentin,

- l' ensenDle des estrans de l'Archipel des îles Chausey•

. En~1~80, la~création d'un Parc National marin aux îles Chaussey
ava~t ete decidee par le Ministère de l'Environnement. Depuis le
projet a été abandonné.

Il est vrai que la rigueur des contraintes et des régle!l'entations
inhérentes à la structure éhJ. Parc National n'est pas très adaptée aux
spécificités éhJ. milieu marin.

Une réflexion menée en 1977 et 1978 dans le cadre d'un groupe de
travail du Ministère de l'Environnement sur les parcs et rése.rves en
milieu marin et à laquelle a participé le CNEXO avait IOClntré la
nécessité de mettre en place une réglementation spécifique à la
erotection et à la gestion des rich~sses nat~rell~s marine~. Le~
etudes de site-tests qui ont alimente cette reflex~on ont demontre
entre-autre que la création de réserves naturelles pouvait être
utilisée pour la yrotection de "monuments" spatialement limités et
présentant un interêt scientifique (récifs d'Hexnelles par exat1plel et
que la structure de "parc régional" correspondrait mieux à la gestion
d'une zone marine de plus grande étendue (baie, archipel d'îles
etc .•• l dans la mesure où les activités économiques existantes et oon
contradictoires avec la fonction de préservation étaient prises en
canpte et favorisées.

On observe d'autre part, une superposition de mesures de
protection sectorielles sur la partie terrestre (clasSe!l'ent, mise en
réserve, acquisitions publiques etc •.. l qui se recouvrent souvent les
unes et les autres et qui se révèlent insuffisantes J'Our protéger
efficacement un espace étendu qui forme une entité ecologique de
pranière i.nqJortance. .

Le cas de la Baie du M:lnt St Michel est à ce titre significative
: zone d'intérêt écologique, culturel et historique la Baie du }'ont St
Michel concentre un nombre très important de mesures de protection
mais qui jusqu'à présent ont visé sa préservation culturelle,
historique et esthétique.

Aujourd'hui la question est de parvenir aussi à une gestion
écologique de cette zone humide considérée comme d'intérêt
international.
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ANNEXE l

Dépa.rtaœnt des côtes du Nord

Nom du Site

Kerr='h
Kerity
Cruckin
Berjul
Bilfort
Pointe de Plcclla
Vau Chaperon
Pors-es-Leu
Pointe de Pordic
L'Henrot:
Eon Abri
La Ville Berneuf
Vallée Denis
Les Hopitaux
ST Michel
Le Cap d'Erquy
Sables d'or
Le Guildo
Pointe du Chevet
Le Eois /obrlet

Départeœnt d'Ille et Vilaine

Port Hue
Pointe de la Garde Guerin
Le Port Breton
Pointe de cancale
Anse de MJntmartin
La Briantais
Anse du Verger
Pointe du Grouin

163 ha

80 ha

CoIl1lllIles concernées

PLOUBAZLANEC
PAIMPOL
PAIMPOL
PLOUEZEx::
PLOUEZEx::
PLOUHA
ETABLES SUR MER
ETABLES SUR MER
roRDIC
HILLION
HILLION
PLENEUF
ERQUY
ERQUY
ERQUY
ERQUY
FREHEL
CREHEN
St JilCUT DE LA MER
PLOUER LMŒOLAY

ST BRI1'C
ST BRIAC
DINARD
PLEURTUIT
PLEURTUIT
ST MALO
c.m:ALE
c.m:ALE

Département de la Manche : 26 ha

AUDERVILLE
DENNEVILLE
BARNEVILLE CARTERET
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ANNEXE 2

PRIN:IPAUX SITES CLl\SSES

IJéparteœnt des côtes du N=d

Nan du site

Ilots de Bréhat
Pointe de l'Arcœest
Pointe de la Trinité
Ile St Riom
Sites littoraux de plcuezec
Plouha-Treveneu::
Cap d'Erquy
Landes dl Cap Frehel
Pointe du Chevet
Ile de la Colarbière
Iles des Ebihens

Départenalt de l'lile et vilaine

Presqu'île de Nessay
Ilot du Perral
Ile Hp
Ile du Grand Chevret
Pointe du Puits
Littoral de la côte d'Etœraude
lies et Ilots de l'Ille et Vilaine

Comnunes concemées

PIDlJEZEX:
PLOUHA
ERQUY
flŒHEL
St Jl>CJJr
St Jl>CJJr
ST Jl>CTJr

St ŒIJ\C
St BRIJ\C
St ŒIJ\C
St Ml\I.O
St SULIJ\C

St COurDMB - CANCALE
St ŒIJ\C

Pointe de la ~ère
Pointe du Grouin
Ile des Landes
Parcelles en bordure de Iœr en Baie dl Mont

I?épartaœnt de la Manche

Cap de la Hague
Dunes de Vauville
~s de Beaubigny

Havre de Regneville

Dunes d'Anooville
Havre de la Vanlée

St COl1WMB
CANCALE
CANCALE
CJ\NCALE
CANCALE
St MEWm IJE'S ONDES
St MEWm DES ONDES
HIREL
LE VIVIER SUR MER
CHERRUEIX
ST I?ROLADRE
ROZ SUR COUESroN

AUDERVILLE
VAUVILLE
BEAUBIGNY
M)ITIERS D'ALLONNE
AGON COUTAINVILLE
REGNEVILLE SUR MER
Jl,NN()'JILLE
LIN;REVILLE
BRIQUEVILLE
BREHAL



Archipel des Iles Chausey
Falaises du Nord de Granville
Falaises de la Vallée du Lude

Bas Courtils
~t St Michel
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GRANVILLE
GRANVILLE
JULLOlNILLE
CHAMPEAUX
ST JEAN LE 'IHOMAS
COURTILS
~bnt St Michel
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PRESENTATION DE L'EroDE

Les activités terrestres agissent sur la zone côtière par le
biais des rejets émis vers les cours d'eau qui se jettent dans le
golfe. Sur chaque bassin hydrographique, des cartes d'objectifs de
qualité des eaux à atteindre dans la prochaine décennie ont été
dressées (l). Elles s'efforcent de rendre coopatibles entre eux les
différents usages de l'eau douce : en particulier le niveau de qualité
prévu dans la partie aval des cours d'eau côtiers doit tenir conpte
des utilisations des eaux littorales (baignade, pêche, conchyli-
culture ••• ).

L'application de cette politique a permis d'améliorer la
connaissance des sources de pollution des eaux continentales. Elle est
souvent complétée par des opérations pilotes COIllllle le "contrat de
rivière" sur le Trieux. Ce contrat tente par une concertation de
toutes les parties intéressées, d' anéliorer la qualité de l'ensemble
de la rivière.

Pour l'ensemble des bassins versants concernés, la présente
étude décrit la population, les activités agricoles et industrielles
en précisant autant que possible leur inportance éconanique.

Les limites naturelles des bassins ont été déterminées à partir
des cartes IGN au lIIOO.OOoe. Cette étude nécessitant un inventaire
des activités agricoles à l'échelon connunal, ces limites naturelles
ont été légèrement modifiées pour correspondre aux frontières
cOIlllllunales. Dans le cas de conmmes situées en limite de bassin, nous
avons choisi d'intégrer à l'intèrieur du périmètre celles dont plus de
la lIDitié de la superficie se trouve incluse dans le bassin concerné.

Les charges annuelles en fertilisants apportées en zone côtière
par les principaux cours d'eau ont été calculées avec l'aide du
Service Régional d'Aménagement des Eaux de Bretagne (S.R.A.E.), à
partir des résultats de prélèveIrents effectués par les ac1ministrations
chargées de la gestion des eaux. L'esquisse d'un bilan azoté tentant
de relier les éléments apportés à l' embouc!Ulre et ceux émis par les
diverses activités a été dressé.

1. - BmOOLCXiIE Dm> Bl\SSINS VERSANl'S

1.1. - Préeipitati.aJs

:Sa ré~artition de3' pluies exprimées en hauteur de lame d'eau
lIDyenne ecoulee dans l' annee lIDntre

- L'abondance des approvisionnements à l'Ouest de la région
(hauteurs du Méné) et à l'est (collines de Normandie), faisant prévoir
de bons débits spécifiques (2) pour le Trieux, le Gouet, la sélune, la
see et la Sienne.

(1) Agences Financieres de Bassin Siine Normandie et Loire-Bretagne.
(2) Ecoulement rroyen rapporté au kni de bassin versant.
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- La sécheresse relative de la région centrale
et particulièrement des côtes de Bretagne, le Cotentin se trouvant
mieux pourvu; les calculs des debits avals des cours d'eau devant
tenir compte de cette disparité aront-aval des écoulements spécifiques
(1) sur les bassins versants.

1.2. - F«llJ1enents (2)

Le régime pluvial océanique se caractérise par des hautes eaux
d'hiver et des basses eaux d'ete. Les rivières à bassin schisteux sont
très irrégulières avec des débits d'étiage très faibles - celles cb
domaine granitique sont un peu plus régulières.

Les débits moyens annuels. L'intensité des débits moyens
annuels varie a travers la regicn considérée dans le rrêrre sens que les
précieitations annuelles, avec des contrastes peut--€tre encore plus
accuses : en année moyenne, les débits llOyens annuels spécifiques (1)
atteignent 16 l/s/km2 sur les cours d'eau des CÔtes cb Nard issus des
Landes de Méné et te;mbent en Ille et Vilaine à moins de 6 l/s/krn2.

Les crues. smvenant habituellement à la fin de l' autormle al en
hiver, les crues sont d'intensité modérée. Cependant, en 1966 et en
1974, on a enregistré des crues de caractère exceptionnel et des
incndations graves, aussi bien à l'OUest qu'à l'Est de la Bretagne.

~ Les étiages. ~'é~ulement ~s trois mo~s les plus secs ne
represente, selon les n vieres, que 1 a 15 % de l'ecoulement annuel.

Le niveau des étiages varie fortement d'une année à l'autre et
il est systématiquement plus faible en domaine schisteux qu'en domaine
granitique.

En 1974, l'étiage (VCN 10) (3) a varié de 0 à 0,9 l/s/km2 en
domaine schisteux sur le bassin de la Vilaine et de 1 à plus de 4
1/s/km2 en domaine granitique (rivières du Léon et cb massif
granitique de Fougères). En 1976, certaines rivières a substrat
schisteux cb bass,in de la Vilaine ont été à sec pendant plus de trois
mois.

La sévérité de l'étiage conditionne l'écosystème aquatique et
représente un facteur limitant pour les ~rélèvements et pour les
rejets en rivière. Les crues quant a elles, favorisent la
sédimentation dans les parties des cours proches cb niveau de base et
accentuent le colmatage des baies avec toutes les conséquences liées
au dépôt de matériaux particulaires organiques arrachés aux sols cb
bassin versant.

1.3. - Jlquifeœs des b jns versants

l .3 .1. Réserves en eau

Les bassins versants cb Golfe Normano-Breton appartiennent
peur leur ensent>le au massif Ar!tDricain. Le socle anroricain est
caractérisé par de faibles ressources en eau, résultant de réserves de
fissures.

(1) Ecoulement llOyen rapporte au kïïï2 dë bassin versant
(2) SR1IE 1980
(3) Débit moyen minimal de 10 jours consécutifs pour l'année

considérée.
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Densité de la population~.. ----.~
par commune

2
D>500 hab1tants/Km

300' D <500 ---

100' D <300 ---

D<100

Source:R.P.1982,INSEE

Figure 1
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Des ressources en eau souterraine locales nais intéressantes
ont été recernment découvertes dans les formations briovériennes
d'origine volcanique de la région de Paimpol (DDA CÔtes éhJ Nord,in
SRAE 1980).

Dans l'ouest du Cotentin~ les écoulements de surface des
rivières du littoral sont renforces par d' :inportantes résurgences de
la nappe phréatique : ce phénorrène est particulièrement ootable dans
le bassin de la Sienne (Pont de La Roque) •

1.3.2. L'hydrogéolC:Sie (SRAE Bretagne 1980)

Le socle armoricain ne possède pas de vastes bassins
sédimentaires perméables, pourvus de gisements aquifères étenéhJs et
puissants.

Aussi, la ressource en eau globalement surabondante se
raréfie en saison sèche, particulièrement en Bretagne Orientale, du
f ait de l' irrégularité du régime des eaux liée à l'iIrpeméabilité du
socle breta1.

II .~. l't:pulat:i.œ

II .1.1. Répartition

Les bassins versants du golfe comptent 770.000 habitants
répartis sur 8.900 km2 de territoire. Les COlIllll.1I1eS littorales q.ll ne
représentent que 17 % du territoire concentrent 37 % de la population
totale. La densité est nettement plus élevée en Bretagne cpe dans le
Cotentin (figure 1).

On dénombre une douzaine d'agglomérations :inp:>rtantes dans '
la régicn. Elles =espcndent aux principaux pÔles industriels :

- Envircn 50.000 habitants: St Brieuc et St Malo
- Environ 25.000 habitants : Fougères
- 10.000 à 15.000 habitants: Lamballe, Dinard, Dinan,

Avranches, Granville, Coutances.
- Un peu moins de 10.000 habitants: Guingamp, Paimpol,

Villedieu les Poeles.

II.1.2. Etat de l'équipement des communes en matière
d'assainissement des eaux usees. Cf. carte des communes
raccardees (Figure 2).

La cartographie met en évidence un effort d'assainissarent
collectif dans les communes littorales. Ceci est le résultat de
l:application d'un Programme d'Actions Prioritaires d'Initiative
Regionale (P.A.P.I.R.) pour l'alimentation en eau potable et
l'assainissement du littoral élaboré en 1977 dans le cadre d'une
coopération entre les quatre régions de l'Ouest de la France.
L'objectif fixé était d'achever l'équipement en stations d'épuraticn à
l' horizon 1985 et des réseaux en 1990 afin d'assurer la salubrité des
zones ccnchylicoles et la qualité des eaux de baignade.



Communes dont une partie de

la population est raccordée à

une station d'épuration

Sémrces :SATESE Côtes du Nord
Ille et Vilaine
Basse NormaIldi.e

Figure 2
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Les communes du littoral des Côtes du Nord sont presque
toutes raccordées ainsi que la plupart Ge celles de l'estuaire de la
Rance. Le dégré d'équipement est nettement plus faible dans la baie du
~nt St Michel et le long de la côte du COtentin.

En moyenne, 48 % de la population vivant sur les bassins
entourant le Golfe Nomano-Breton est raccordée (chiffre du mêrœ ordre
que la moyenne nationale).

Toutes les communes où la densité dépasse 300 habitants/km2
sont reliées à des stations d'épuration qui reçoivent les eaux usées
domestiques ainsi qu'une partie des eaux résiduaires industrielles,
excepticn faite de la camu.me de St Malo qui en est dépourvue.

Parmi les communes de 100 à 300 habitants/krn2, seuls les
secteurs suivants n'ont pas de station :

- 2 ccmnunes de l'estuaire de la Rance.
- 5 cœmunes à l'ouest des marais de Dol.
- 1 ccmnune sur le Couesnon arront.
- 4 ccmnunes de l'embouchure de la sée et de la sélune.
- 2 communes littorales au Sud de Granville où plusieurs

plages sont inprcpres à la baignade.

Certaines ccmnunes où la densité n'atteint pas 100 habitants
/krn2 sont raccordées au réseau d'une ccmnune voisine, mais la plupart
sont dépourvues d'assainissement collectif.

_ Cet effort d' équi'pernent ne se traduit pas toujours par une
arnelioration de la qualite des eaux douces ou littorales car les
causes de mauvais fonctionnement sont nombreuses et la capacité de
certaines stations est devenue insuffisante face à l'extension de la
comnune ou suite au raccordeIœnt d'industriels, non prévu à l'origine.

!I.2. - Activités é=, nanigues des bassins versants

IL2.!. - Pq?ulation active

La population active représente 42 % de la population
totale des bassins versants du golfe:

- 22 % des actifs travaillent dans l'agriculture
5 % d'entre eux sont employés dans les industries

redevables auprès des agences de bassin.

Notons tout d'abord. une répartition très hétérogène des
divers secteurs.
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- La côte ouest du Cotentin

La côte normande est la roins peuplée du golfe (27 % des
habitants sur 37 % du territoire). Le l'lClIri:lre d'agriculteurs est plus
élevé qu'ailleurs, ils constituent 38 % des actifs. 35 % des emplois
fournis par les industries recensées à l'agence de bassin sont
concentrés sur cette zone.

- La baie de St Brieuc

Les agriculteurs ne représentent que 14 % de la
population active des bassins versants de la baie. De nombreux emplois
sont donc fournis par d'autres branches économiques: industrie
agro-al.ilœntaire, bâtiment (influence de St Brieuc).

- Du Couesnon à la Rance

Cette zone centrale est comparable à la baie de St
Brieuc en raison de l'existence de l'important pôle de St Malo (La
Rance aval ne compte que 6 % d'agriculteurs) et aussi de celui de
Fougères. En dehors de ces deux centres urbains, la vocation agricole
est très affinnée (31 % de la population active).

II.2.2. - Caractéristiques de l'agriculture

Les indications de base utilisées pour cette étude sont
extraites du Recencement Général de l'Agriculture de 1979-1980
(données ccmmmales).

Dans le Golfe Normano-Breton, les activités agricoles
occupent la majeure partie de l'espace. L'élevage y est activité
dominante. Il peut même être qualifié d'industriel quand il est
pratiqué hors-sol, concentrant alors des effectifs élevés sur des
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espaces restreints. Trois zones à vocations bien distinctes se
dessinent à l'intérieur du golfe : la région Basse-Norm3Ildie à l'Est
et la baie de St Brieuc à l'Ouest corresPOndent à deux pÔles orientés
vers des productions différentes. Entre les deux, les marais de Dol et
les bassins du Couesnon et de la Rance présentent un caractère mixte
où plusieurs types d'agriculture coexistent (figures 3 à 10).

Les bassins côtiers de l'Ouest Cotentin (3.184 km2)

Les cultures céréalières et fourragères sont peu étendues ;
chacune d'elles ne représente jamais plus de 20 % de la S.A.U. (1) du
bassin. Par contre, la S.T.H. (c'est à dire les surfaces résultant
d'un enherbement naturel ou d'un ensemencement datant de plus de 5
ans), occupe plus de 60 % de la S.A.U., voire plus de 80 % dans les
collines bocagères des bassins de la Sélune et de la Sienne. La
proportion laissée aux herbages dépend étroiterrent de la densité en
cheptel herbivore. Les concentrations en bovins sont très iIq;ortantes
et peuvent dépasser 200 têtes pour 100 hectares de S.A.O. dans
certaines eatIlILlI1eS.

Cet important élevage bovin fournit la matière première
d'une industrie agro-alimentaire très développée dans la production
laitière. on ne trouve pas moins d'une quinzaine de laiteries dans
cette partie du golfe. Les régions Bretagne et Basse-Norm3Ildie sont
les seules où la production laitière est croissante depuis ~lusieurs
années. (La mise en place récente des quotas laitiers visant a réduire
cette production touche donc de très près les exploitants de cette
région) .

Notons également une forte production légumière polarisée
sur quelques communes du littoral: la région de Créances est tournée
vers la production de carottes essentiellement, les alentours de
Surtainville et Lin~reville offrent une production plus diversifiée.
Les cultures légumieres sont d'un apport économique inportant, mais
entrainent des conséquences néfastes pour l'environnement (usage
massif d'engrais minéraux et pesticides, existence d'installations de
lavage des carottes rejetant des nitrates dans leurs eaux
résiduaires) •

Les bassins versants encadrant la Baie de St Brieuc (2.896
km2)

La charge bovine est encore ~rtante dans l'arrière pays
et s'affaiblit jusqu'à atteindre l bovin a l'hectare de S.A.U. sur la
frange côtière Ouest.

Cette région est dominée par une production intensive de
porcs en élevage hors-sol. Sur le bassin du Gouessant et en arront des
baies de la Fresnaye et de l'Arguenon, les densités en porcins vont de
600 à 1.100 animaux pour 100 hectares de S.A.U.

Cette vocation va de pair avec une industrie de la viande
très dével.owée (abattoirs spécialisés. tlOlIDreuses salaisons, etc ... ).

(1) S.A.U. Superficie Agricole Utilisée.
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L'utilisation des terres est en contraste total avec la
région du Cotentin. Ici, la part laissée aux herbages est mi.nilœ. La
priorité est donnée aux fou=ages destinés à l'alirrentation du bétail.
Les cultures fourragères proprement dites occupent 40 à 50 % de la
S.A. U. Elles ont subi une forte croissance entre 1971 et 1979, liée à
l'extension du maïs fourrager. La baie de St Brieuc est l' exemple t~
des régions bretonnes ayant pris un essor rapide ces dernières annees
du fait de la m:xlernisation de l'agriculture.

La pratique de l'élevage hors-sol a permis de reculer la
limitation des effectifs dûe à la contrainte d'espace que l'on
rencontrait en élevage traditionnel. Simultanément, les éleveurs ont
augmenté la proportion de cultures fo=agères mais, en particulier,
au détriment des pâtures devenues inutiles et Il'Oins rentables. Ces
transformations sont souvent néfastes pour l'environnement, notantnent
pour la qualité des eaux (épandages nassifs d'engrais, d'insecticides
et d'herbicides, drainage incontrôlé et accidents de stockage des
lisiers) •

L'élevage de volailles hors-sol est pratiqué de manière
intensive dans cette partie du golfe. Les densités rencontrées peuvent
dé]?asser 1.600 animaux pour 100 hectares de S.A.U. (cas du bassin du
Frenur, de la baie de la Fresnaye et de l'Urne).

Enfin, le fond de la baie de St Brieuc (environs
d'Yffiniac) et les alentours de l'estuaire du Trieux fournissent une
quantité non négligeable de légumes tels que haricots, artichauts,
carottes et oignons.

- Du Couesnon à la Rance (2.691 km2)

Située entre les deux zones précédentes, ce troisiène
secteur du golfe offre des productions agricoles plus variées.

La production laitière est encore inportante. La charge
bovine atteint la moyenne bretonne de 151 têtes pour 100 hectares de
S.A.U. (excepté dans les marais de Dol).

L'élevage porcin faible sur le littoral, s'intensifie
dans l'arrière pays (sans atteindre toutefois les densités
exceptionnelles de la région de Lamballe).

En outre, les cantons de St MALO et CANCALE ont une
forte producticn de dindes.

Ces types d'élevage conduisent à une occupation de
l'espace agricole plus équilibrée entre les trois cultures
principales. Les fou=ages tiennent encore une place inportante : (19
% de la S.A.U.). Les prairies perm3I1entes, noins nombreuses que dans
le Cotentin, occupent cependant près d'un tiers de la S.A.U. en
noyenne.

Les légumes produits sur le pourtour de la baie du M:)nt
St Michel sont également réputés dans la région : artichauts,
choux-fleurs, carottes, poireaux, tomates et ?'JIlIlIeS de terre. Le Golfe
Normano-Breton produit près du quart des artichauts bretons et les
trois quart des pommes de terre, soit 20 % de la production française
environ (AREEAR, 1981).
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Conclusion

Les bassins versants du Golfe Nonnano-Breton sont le siège
d'une agriculture de pointe o:-ientée vers tme structure de polyélevage
intensif: production laitiere d'importance nationale, elevage de
porcs et volailles hors-sol a un échelon industriel. Une production
legumiere egalement intensive est localisée en divers points du
littoral. Les exploitants, de plus en plus spécialisés, sont à la
merci des fluctuations du marché. Les crises peuvent induire de
brusques reconversions ou un retour progressif à des diversifications
d'activités.

II.2.3. - Industrie

Le nombre d'installations industrielles soumises à
autorisation ou déclaration (1) est de l'ordre de 500 en Manche, 1.200
en Ille et Vilaine et 3.000 à 4.000 dans les Côtes du Nord (2). Il
serait donc long et fastidieux de réaliser un inventaire des
installations implantées sur le Golfe Normano-Breton à partir de ces
données. Sachant qu'environ 10 % des établissements produisent de
l'ordre de 90 % de la pollution emise (DRIR Bretagne, 1984) nous nous
sommes contentes de prendre en compte les entreprises ~-Oriées
dans les agences de bassin. Elles correspondent aux industriels payant
une redevance annuelle à l'agence car ils rejettent dans les cours
d'eau ou dans les stations d'épuration communales une quantité de
pollution supérieure à un certain seuil. Ce seuil est fixé
actuellenent à 50 kg DEOS par jour.

Ces données ne constituent pas un inventaire exhaustif des
industries polluantes mais rassemblent, à quelques exceptions près,
les principales activités dont les rejets contiennent une charge en
fertilisants risquant d'altérer la qualité des rivières puis des eaux
littorales .

(1) Loi du 19 juillet 1976 sur les installations classées.
(2) Source : Préfectures clépartaœntales.
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•

Les activités recensées cnt été regroupées dans le tableau
suivant

Abattage du bétail
5èrre quartier (1 l
Charcuteries salaisons
Abattage de volaiUes
Industrie laitière
Equarissages
AJ.iIœnts pour aninaux
Cidreries distilleries
Comœrce de gras
des boissons

roMBRE
d'ETABLISSEMENTS

15
9

U
5

23
3
2
3
4

EFFECtIFS

1.718
167

1.lU
497

2.776
125
US

64
169

Total non Aqro-aliIœntaire

75 6.742

5 1.U3
16 6.445

4 775
2 353

2 758
l 297
5 224

35 9.965

ua 16.707
,

II.2.3.1. Place des industries recensées dans le tissu industriel et
cOlllllercaal du Golfe et des trois departements concernes

source : Répertoire des entreprises de plus de 10 salariés
des Chambres de Commerce et d'Industrie de
Cherbourg, St Le, St Malo, Rennes et St Brieuc.

La proportion d'entreprises préoccupantes pour la qualité
des eaux est faible face à l'ensemble des industries implantées dans
cette région. Les activités répertoriées dans les agences de bassin ne
représentent que 3 % de toutes ceUes enployant plus de la salariés sur
les trois départements. EUes occupent 9 % de la main-d'oeuvre enployée
dans les entreprises déclarées dans les Chambres de COmmerce et
d'Industrie des 3 départeIœnts.

(Il Traitement des sous-produits de l'abattage.
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L'industrie agro-alirrentaire représente une~ notable
dans l'économie des trois départerœnts et plus particuliererœnt dans
les Côtes du Nord où elle compte 17 % des effectifs enployés dans le
secteur industriel et a::mœrcial (10 % dans l'industrie de la viande) •
Cette valeur élevée nontre à quel point cette région est dépaldante du
marché de la viande bovine et surtout porcine. Agriculture à l'anont
et agro-alirrentaire à l'aval de la rrêIœ branche économique foumissent
ensemble 50 % des enplois en Manche, 32 % dans les CÔtes du Nord et 26
% seulement en Ille et Vilaine. L'industrie du bâtirrent est la seule
filière employant autant d'actifs que l'agro-alirrentaire (9 % et 12 %
des actifs selon les àépa.rterœnts).

TI.2.3.l.l. Branche agro-alirrentaire

Industrie de la viande

Tous les abattoirs de bétail existant sur le golfe sont
recensés dans les agences de bassin. Ils émettent une pollution brute
élevée mais tous traitent leurs eaux usées ou sont rac=rdés au réseau
comnunal (sauf Guinganp).

Porcs et bovins constituent l'essentiel de la viande
abattue. La part traitée dans le golfe (Cotentin exclu) s'élevait en
1980 au quart de la production porcine et à la rroitié de la production
bovine bretonne.

Les charcuteries salaisons sont toutes localisées sur
les bassins versants bretons. En 1980, 20 établisserœnts avaient une
production dépassant 100 tonnes. Les Il plus importants ont été
répertoriés. Tous sont raccordés au réseau COIlllUlIlal.

Avec ses 3.000 salariés, l'industrie de la viande occupe
18 % de la main d'oeuvre utilisée dans l'ensemble des industries
recensees.

Industrie de la volaille

10 abattoirs et 5 stations de conditionnerœnt d'oeufs
effectuent les opérations préalables à la commercialisation de ces
produits. 5 abattoirs seulerœnt sont =nnus par les agences de
bassin ; les 5 autres n'émettent pas de rejets présentant actuellement
de risques pour l'envircnnement. La ~lus grosse unité est iItplantée à
Fougères. ces 5 abattoirs enploient pres de 500 personnes.

Industrie laitière

L'industrie laitière représente une grosse part du
secteur agro-alimentaire du golfe : 23 établissements appartenant à
des groupes régionaux, 2.800 enplois.

Autres activités agro-alirrentaires

La préparations d'aliments pour animame =nstitue une
branche très développée de l'agro-alirrentaire en Bretagne. Elle n'est
<;eneralement Pa;> prise en compte par les agences de bassin car elle
~t ,des eame residuaires peu c~<;e~ en f~ilisants. cependant deme
etablissements sur le Triemc ont ete repertor~es.
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Les usines d'équarissage, certains grossistes en boissons
et deux conserveries de poissons sont également sur les listes des
agences de bassin.

n.2.3.l.2. Autres branches industrielles

Le secteur du travail et de la finition des métaux
emploie autant d'individus que l'agro-alimentaire dans le golfe
Normano-Breton. Cela est dÛ en grande partie à l'existence du centre
de retraitement des cc:rrbustibles nucléaires de la Hague, gui anploie à
lui seul 4 % de l'ensemble de la population active du departerrent de
la Manche, mais aussi à l'i.Itplantation d' inportantes sociétés ccmre :

- La Fonderie SAMBRE MEUSE à St Brieuc,
- CHAFFO'IEAUX et MAURY à Ploufragan,
- RlDNE roULEN: SYS'IEM à Avranches etc •••

qui :représentent 3.700 ~ois.

D'autres secteurs d'importance seccndaire sont à citer :
1 blanchisserie industrielle, 3 fabriques d'engrais, 2 fabriques de
papiers et cartons etc •• ,

Il faut encore mentionner l'existence d'une dernière
activité à caractère industriel: la piscicultures. 25 établissements
sont disséminés sur l'ensemble de la zone d'étude. Elles ont une
importance notable vis à vis des activités littorales sur le Trieux à
cause de leur forte concentration (10 établissements) et à Etables sur
~ du fait d'une localisation en bordure du littoral.

n.2.3.2. - Localisaticn des industries repertoriées (figure 11)

* Versant bretcn.

La ville de Fougères, située en amont du bassin du
Couesnon, compte le plus grand IlOII'i:lre d'activités É!rettant des rejets
bruts chargés en fertilisants (10 industries répertcriées). th effort
de raccorderrent important est réalisé par les industriels.

St Brieuc et St Malo sont à la fois les deux plus
grosses agglomérations et d'importants pÔles industriels pour la
ré'Jion (respectivement 9 et 8 industries répertoriées). Les rejets
lies à ces activités humaines cnt une influence prépondérante sur la
qualité des eaux du littoral avoisinant.

En amont du Gouet, Quintin est le siège d'une activité
agro-alimentaire notable, de même que la zone industrielle de
Graces-<>uingélllp (7 industries répertoriées dans chacune d'elles).

* Versant Cotentin.

La concentration d'activités classées est netterrent
moins accentuée sur le versant Cotentin. Au Nord, le Centre de
retraitement des déchets nucléaires de la Hague, plus au Sud, St
Hilaire du Harccuet (6 établissements répertoriés).
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Villedieu et Coutances sont de petits centres industriels
respectivement à l'amont et à l'aval du bassin de la Sienne. Les
rejets issus de Coutances cnt un iJIpact sur la qualité de la rivière à
l' euilouchure.

Les industries implantées à Dinan, Lamballe, Antrain,
Granville et Avranches ne présentent pas les rrêrres risques pour les
eaux littorales ~e ceux de St Brieuc ou St Malo, mais peuvent
amplifier les problemes sur des zones sensibles conme l'estuaire de la
Rance, le fond de la baie de St Brieuc ou de la baie du Mont St
Michel.

Le tiers restant des établissaœnts recensés est plus ou
moins disséminé en milieu rural (industrie laitière, gros abattoirs
spécialisés dans la viande de porc à Collinée et St Brice en Cogles
etc ... ).

IL2.3.3. - Conclusion

La majorité des établissements industriels sont
regroq>és auteur des principaux centres UIbains.

Le nombre d'entreprises potentiellaœnt polluantes est
faible dans cette région (environ 200). Elles représentent 6 % des
établissements de plus de 10 salariés recensés par les chambres de
commerces et d'industries. 110 entreprises seulerrent sont répertoriées
par les Agences de Bassin. Elles occupent 9 % de la main d'oeuvre
totale de l'E!ll5elltlle des entreprises de la région (16.700 arplois).

68 % des établissements industriels recensés par les
Agences de Bassin appartiennent au secteur agro-alimentaire
(transformaticn et conservaticn de la viande, des légumes etc ••• ).

ID: - R&JETS EMIS PAR LES JCtIVr:œs BCMlUNES

ID:.~. - NabIre des rejets liés aux activités agricoles

nI.l.l. Rejets liés à l'élevage

En zone d'agriculture intensive, les élevages traditionnels
ont cédé la ~lace à des élevages industriels. Les déjections aninales
sont collectees sous forme de lisier utilisé ensuite oamme engrais
organique. Lorsque la production en lisier dépasse les besoins
immédiats en fertilisaticn des cultures, il y a stockage puis épandage
sur des sols disponibles à cet effet (prairie ou sol nu entre deux
cultures) •

Ces pratiques peuvent entraîner diverses nuisances pour
l'environnaœnt. De llClll'breuses pollutions accidentelles sont liées aux
capacités de stockage insuffisantes des fosses à lisier.

En fait, dans de nonbreux cas, ce n'est pas la densité du
cheptel en elle-même qui est source de problèmes mais plutôt
l'inadéquation des équipements et des pratiques agricoles et en
particulier la mauvaise gesticn des lisiers (HENIN, 1980).
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III.l.2. Rejets liés aux cultures

IU.l.2.1. Apports en engrais minéraux

Les apports en engrais minéraux concement essentiellerrent
l'azote (N), le poosphore (P) et le potassium (K).

Ces en~ais deviennent tme nuisance lorsqu'ils sont épandus
en quantités excedentaires par rapport à la capacité de stockage du
sol, entrainant alors un enrichissement excessif des cours d'eaux
voisins des zones cultivées.

Les zones légumières de plein chanp sont particulièrerrent
soumises à des épandages massifs d'engrais minéraux qui, dans la
pratique, peuvent atteindre 100 kg d'azote par hectare sur les
choux-fleurs par exBlple.

Pour des raisons de prix de revient, les engrais chimiques
ne sont pas purifiés. Aussi renferment-ils a l'état de traces de
IlOIIbreux micrc:polluants tels que les métaux lourds.

UI.1.2.2. Apports en produits phytosanitaires

Les principaux pesticides utilisés en agriculture sont
les insecticides, les fongicides et les herbicides. Ce sont des
organochlorés ou des organophosphorés généralement peu solubles dans
l'eau sauf le lindane (BJSSAVY, 1972).

Une étude menée sur quelques rivières bretonnes mntre
des teneurs Iroyennes en lindane aux environs de 10 mg/l avec des pics
atteignant 60 mg/l (1) ; les conséquences de ce type de pollution ne
sont sans doute pas à négliger.

III.2. - Nature des rejets liés aux activités industrielles

A l'opposé des rejets d'origine agricole, les rejets liés à
l'industrie sont tous de type ponctuel. Les caractéristiques des
effluents rejetés peoœttent de les diviser en deux groupes :

- Les industries agro-alimentaires, de transformation du bois
et du papier rejettent des matières organiques, des matières en
suspension et des sels minéraux.

- Les industries liées au travail et à la finition des métaux
et les industries chimiques rejettent des métaux et des micrc:polluants
organiques qui peuvent être toxiques à très faible dose.

Certains établissements industriels rejettent directerrent
leurs effluents dans le milieu récepteur; d'autres possèdent tme
station privée opérant un traitement plus ou moins complet des
effluents. Dans certains cas, ces dispositifs propres à l'usine
traitent uniquement les substances qui perturberaient la qualité du

(1) Laplanche et al. (1979).
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milieu récepteur. Après cette opération, les industriels sont
raccordés ou non au réseau d'assainissement oonmunal. La variabilité
des situations oblige donc à bien distinguer la pollution brute anise
de la pollution nette, c'est-a-dire celle arrivant dans le cours
d'eau.

III.3. - Nature des :rejets d:aœstiques

~ Les rejets daœstiques proviennent des habitations ainsi que
des etablissements collectifs hébergeant des individus (caserne,
lycée, hêpital ••• ).

on aàlet q.x'un individu rejette en lIDyenDe cp..IOti.diennement ;

- 90 gramnes de mtières en suspensicn
- 57 gr<mnes de mtières organiques
- 15 gramnes d'azote
- 4 granres de ph:lsphore

Lorsque l'habitation n'est pas raccordée au réseau
d'assainissement, les eaux usées sont évacuées vers le milieu naturel
en transitant ou non par un dispositif individuel plus ou moins
efficace. Dans le cas contraire les effluents arrivent à une station
d'épuration dont l'objectif est l'élimination des watières en
suspension, de la matière organique et des microorganismes, notall1rent
lorsque un procédé de désinfecticn est mis en place.

IV. - EIIŒDl'Iœ DllR;L'~DES l!UM!'BlS REJETES

IV.l. - Matièœs en SI'AlF«,s;m..
Al' aval de leur point d'émission, les mtières en susperu;ion

décantent plus 00 lIDins rapidement en foncticn du débit de la rivière.
En période de début de crue, une fraction est remise en suspension et
les teneurs ct>servées en zone littorale sont plus élevées.

Les matières en suspension limitent la pénétration de la
lumière (d'où limitation de la production primaire), détruisent la
flore benthique et sont le véhicule de nombreux polluants. Elles
doivent donc être l'objet d'une attention particulaire en milieu
littoral.

IV.2. - Matières or:gaoi.ques

La fraction de matières organiques arrivant en milieu
aquatique est dégradée plus ou moins rapidement par des rœcanismes
variés qui permettent une autoépuration. Il en résulte une forte
conso,!l1lMtion en oxygène et ces mtières organiques peuvent poser des
prablemes locaux dans les zones fermées et les marais littoraux.

IV.3. - Proàri.ts azotés

IV.3.l. Azote élIlRlDlliacal

Lorsqu'il est d'origine animale, l'azote ammoniacal est
volatilisé peur une bonne part lors des épandages.
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La fraction résiduelle est retenue efficacement dans le sol.
Néanmoins, il peut se retrouver dans les rivières à l'aval proche de
fuites accidentelles des aires de stockage du lisier.

L'azote ammoniacal est transformé en azote nitrique par
nitrification naturelle et c'est essentiellement sous cette forme
qu' 01 le décèlera à l' embouc:hure.

Les stations d'épuration rejettent également des doses
inportantes de NH4+ résiduel.

IV.3.2. Azote nitrique

De façon plus générale, le cycle de l'azote peut être
schématisé de la façon suivante :

E:xJ'ORTS
NATORELS

DECHETS nmUSTRIELS
:ST UREAINS

EAUX
----+l~.,. SUPERFICmr·ES

EAUX
SCUTERRAnIES

SOL

AFFORTS AGRICOLES
EIlgrais
Déjections

~~ ~~...--~~~-.,APPORTS
NATURELS

:sx:roRT
HR LES
PLA.'lTES
CULTIVn'3

Stockage dans le milieu naturel
TRA.'lSPORT
VERS L.'
EM13OUCR1JRE

Les ,ions nitrates solubles contenus dans les rejets émis au
sol risquent d'être rapidement entrainés vers les nappes souteI:raines
par lessivage s'ils ne sont pas absorbés par les végétaux. Dans les
arênes granitiques, les nappes souterraines peuvent =onstituer un
stock assez imcortant. Elles alimentent les rivières par résurgences
de sources en période d'étiage, réintroduisant ainsi dans les eaux.
courantes une partie des nitrates atpOrtés par lessivage. Ce phénorrène
notable en domaine granitique devient négligeable en région
schisteuse.

Si l'on suppose que les apports naturels d'azote (par
l'atmosphère

t
la matière organique du sol, la ,fixation biologique)

sont compenses par les exportations naturelles (dénitrification et
exportation dans les plantes non cultivées), les excédents transportés
par les eaux superficielles vers l'embouchure dépendent :

- des apports liés aux activités humaines
- des quantités exportées par les cultures
- de la fluctuation du stock dans l'ensemble sol/eaux

souteI:raines •
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Ce dernier point constitue le paramètre le plus difficile à
apprécier, compte tenu des nombreux facteurs à considérer : nature du
sous-sol avant tout, mais aussi nature des sols, climat de l'année et
pratiques culturales.

Une fois ~rivées en milieu aquatique, les formes réduites de
l'azote sont oxydees en nitrates. Signalons ici les conclusions de
TREGUER (1984) sur le comportement de l'azote inorganique dans
l'estuaire de l'Aulne, soumis à des pollutions de diverses origines
(agricoles, industrielles, domestiques). L'auteur montre que la
distribution spatiale de l'azote inorganique varierait de la façon
suivante :

- Lorsque les processus biologiques sont réduits (période
hivernale), les phénomènes physiques de mélange et diffusion des
éléments azotés dominent : la distribution de l'azote est
conservativa.

- Au printemps, s'intensifie l'assimilation végétale
consommatrice d'azote inorganique. Elle est maximale durant la période
estivale alors que sirmùtanérrent, le recyclage de la matière organique
prédomine dans la partie amont de l'estuaire. Face à l'importance de
ces phénomènes, les processus physiques ont une influence réduite et
la distribution de l'azote n'est plus conservative. Elle le
redeviendra progressivement durant la saison autamale.

IV.4. - Produits phosph" és

Le phosphore présent dans les effluents industriels et
domestiques d'une part, dans les engrais et déjections animales
d'autre part, est fixé efficacement dans le sol et sur les particules
en suspension dans l'eau. Son influence prépondérante dans
l'eutrophisation des retenues d'eau douce est dérrontrée. Par contre,
son impact éventuel en zone littorale est loin d'être prouvé, de rrêrre
que celui de l'azote. En effet, il semble que les capacités de
croissance des populations naturelles varient non seulement en
fonction des teneurs en sels nutritifs, mais encore en fonction des
caractéristiques physiologiques des espèces constitutives de ces
populations •

IV.s. - Bactéries

L'origine des bactéries véhi.eul~ par les rivières peut être
liée à l'élevage ou aux rejets urbains et industriels.

Origine url:>aine

Les rejets de la population non raccordée, les défauts dans
les réseaux, l'inversion des brancherrents eaux usées/eaux pluviales,
le rendement insuffisant des stations, sont autant de sources
possibles de bactéries dans le milieu.
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• Origine agricole

AUDET (1982) a nontré que la présence de bétail élève les
teneurs en coliformes fécaux et streptocoques fécaux dans le sol, et
ceci de façon d'autant plus prononcée que les élevages sent
intensifs ; il Y a donc risque de contamination des eaux douces par
ruissellement.

Origine industrielle

Les industries agro-alimentaires productrices de matières
organiques peuvent également rejeter des bactéries d'origine non
fécale. ECKENFELDER (1982) signale que les laiteries, les industries
des boissons, des métaux et des pâtes à papier sont susceptibles
d'émettre des bactéries dans le milieu naturel.

Les bactéries sont des éléments non conservatifs et elles
peuvent subir une certaine nortalité dans le milieu. Si elles sont
entrainées par ruissellement, elles peuvent se fixer sur les matières
en suspension et décanter au fond du cours d'eau. En période de
reprise des débits, ces vases sont remises en su~ension libérant
ainsi une quantité totalement inprévisible de baeteries. Ceci nontre
qu'il est très difficile de dresser une évaluation théorique des
quantités de germes Émis par les activités terrestres.

IV.6 - Métaux 1aJràs et pesi"ici des

Les métaux lourds ainsi que les micropolluants organiques
entrainés vers le milieu aquatique auront tendance à se fixer sur les
sédiments fins en suspension. Une partie d'entre eux décante au fond
des cours d'eau tandis qu'une autre migre vers l'embouchure. A ce
niveau, ils peuvent être présents sous deux formes (M. EL SAYED,
1984) :

- une forme particulaire fixée sur les MES. Au contact du
milieu marin, cette fraction sera stockée de façon plus ou noins
temporaire au niveau des estuaires.

- Une forme dissoute qui se répand dans le milieu marin et qui
peut être ccncentrée par les coquillages.

IV.7. - Cax:lusial

Les éléments émis vers le milieu aquatique par les activités
humaines terrestres sont nombreuses. Tous subissent des processus
complexes au sein du milieu naturel et seule une fraction résiduelle
se retrouvera à l' anbouchure.

L'impact de ces différents apports peut être appréhendé en
premi.ère approche par l'examen de la salubrité des plages et des zones
balneaires et par la concentration en pclluants dans la matière
vivante.

C'est ainsi que les CIPOLMAR dans le cadre de la lutte contre
les pollutions marines, IFREMER dans le cadre du contrôle de la
salubrité des coquillages et les DDASS dans le cadre du suivi de la
qualité sanitaire des eaux de baignade ont réalisé certains travaux
dont les principales observations sont les suivantes :
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. Etat de la salubrité des plages

La qualité bactériologique des plages du Golfe
Normano-Breton est généralement bonne. Toutefois, quelques unes ont
des eaux de mauvaise qualité classées en catégories D : rroins de 2
prélèvements sur 3 respectent les normes impératives en coliformes
totaux et fécaux selon la Directive Européenne du 08.12.75. Elles sont
au nombre de 11, ce qui est faible vu la longueur de la frange
cotière. Il s'agit de cas de pollution ponctuelle dont les causes
essentielles sont connues.

Etat de la salubrité des zones conchylicoles

Les zones déclarées insalubres sont généralement localisées
dans des secteurs fermés (fonds de baies, havres, estuaires ou rias)
où a=ivent des eaux douces chargées en germes bactériens. Elles sont
citées dans le tableau de la page suivante.

Concentration en polluants dans la matiére vivante

Le Réseau National d'Observation de la Qualité du Milieu
Marin (R.N.O.) effectue entre autres une surveillance de la pollution
chimique dans la matière vivante en plusieurs points répartis le long
du littoral français. Les résultats portant sur la période 1979-1982
pour les 12 points situés dans le Golfe Normano-Breton concernent les
moules et les huitres. Les teneurs en mercure, cuivre, cadmium et
plomb observées sont loin d'être alarmantes comparativement à la
région de Marennes ou à la baie de Seine par exemple. Bien au
contraire, le golfe apparaît ccmre une des zones les rroins atteintes.
Une exception est à noter en ce qui concerne le zinc, dosé en fortes
quantités dans des moules prélevees en baie de St Brieuc. Or, les
entreprises effectuant les traitements de surface à base de zinc sont
dotées de systèmes de récupération limitant les rejets. Par contre,
des extractions de minerai cmposé de plomb, étain et zinc ont eu lieu
jadis sur la conmme de Trémuson. Il subsiste des galeries où l'eau de
pluie pourrait entrainer par ruissellement du zinc, expliquant ainsi
les teneurs concentrées dans la chair des coquillages.

Les teneurs observées en lindane dans les prélèvements du RN)

1982 sont peu élevées par rapport à ce qui est lœsuré dans l'estuaire
de la Loire, la Baie de Seine ou le Bassin d'Arcachon.

Cependant, il ne faut pas oublier que ces polluants rémanents
sont fixés sur les sédiments et peuvent subir un processus de
relargage très mal connu et diff!cilement prévisible. Si leur tef1eur
dans les coquillages n'est pas preoccupante actuellement, ils restent
des polluants potentiels à long tertœ.

v - EVALUATION QmIN'l'ITATlVE DFS C1D\RGES EN SEIa'3 NtJ'llUTIFS APFOR1EES EN
ZONE LITIDR.l\LE

~ : Données SRAE Bretagne, SRAE Basse-Normandie, ISTPM
(1984), Agences de Bassin Loire-Bretagne et Seine
Normandie.
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- Estuaire du 'mIEUX

- PAIMPOL

- ST QUAY PCR'lRIEUX

- BINIC

- Anse d 'YFFINIJlC

- Port de DAB){JET

- ST BRIllC

- ST LtlNAIRE

- ST EN:X;AT

- Estuaire de la IWO

- Régien à.l port et de l'exutoire de l' égout de ST Ml\W

- PJ\RJ\ME

- Port de CAK:ALE

- Fend de la baie à.l M:)NT ST MICHEL

NClRMi'INDIE

- Régien à.l port de GRANVILLE

- Hav:œ de REGNEVILLE

- Hav:œ de GEIi:eœSES

- Hav:œ de ST GERMAIN sur ~

- Havre de SURVILLE

- Hav:œ de PœTBAIL

- Hav:œ de CARTEm:T
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En ce qui concerne les teneurs en nutri.Iœnts, les cours d'eau des
franges côtières du Golfe Normano-Breton ne font pas l'objet d'un
suivi suffisamment répété et nous disposons donc de résultats qui ne
permettent qu'une évaluation grossière de la charge globale en
fertilisants apportée par les eaux douces en milieu marin.

Le suivi de la gualité physi~himiquedes eaux des rivières de
la Manche est assure par le SRAE Basse-Nonrandie, aidé de l'agence de
bassin Seine Normandie pour ce qui est des rejets industriels et
domestigues. A ce titre, l'agence de bassin n'effectue d'analyses
qu'en periode d' étiac;e afin d'apprécier le poids des rejets ponctuels
uniquement. Ces donnees, non représentatives des apports annuels, ne
peuvent donc être utilisées dans le cadre de cette étude. Les
résultats des 4 prélèvenents de l'inventaire du degré de pollution des
eaux superficielles de 1981 constituent une des seules sources
d'information. Le débit rroyen spécifique correSJlOndant à ces analyses
est presque partout nettement supérieur au debit moyen spécifique
interannuel révélant par là une surévaluation des charges en N et P
calculées à partir de ces résultats. Par contre la non prise en cœpte
spécifique des périodes de crues dans l'évaluation de ces apports est
une source de sous-estimation.

Pour la région Breta~, des rresures existent en nombre suffisant
sur les principales rivieres des CÔtes du Nord: Le Trieux, le Leff,
le Gouet, le Gouessant, le Frémur et l'Arguenon. Toutefois, les
prélèvements ont été réalisés souvent trop loin des anbouchures pour
que l'on obtienne des calculs très précis. En Ille et Vilaine, des
résultats existent en Rance en arront du barrage de Rcphérrel uniquerrent
(source : SEUX et al, 1985). Seuls les résultats des 4 prélèvenents de
l'inventaire de 1981 sont disponibles sur le Couesnon.

L' hydrographie canplexe des marais de Dol ajoutée à une évacuation
discontinue des eaux douces au rythrre des rrarées par l'intermédiaire
de vannes, rendent difficile un calcul d'apports annuels en
nutriments. Les résultats préexistants sont insuffisants ; une étude
spécifique avec de nouvelles séries de mesures est indispensable si
l'on désire des chiffres significatifs.

V.1. - Pbospbxe

Les données disponibles fournissent des résultats très
hétérogènes et très imprécis lorsqu'ils s'appuient sur l'inventaire
1981. De ce fait, la quantification de la charge phosphorée arrivant
dans le golfe n'a pas été réalisée.

Par contre, ces estimations rrettent en évidence l'influence des
agglomérations industrielles et urbaines sur les teneurs des eaux en
phosphore. Les valeurs spécifiques les plus élevées se rencontrent sur
la Soulle où les prélèvements ont eu lieu à l'aval de Coutances, sur
le Bosq juste en amont de Granville, et sur le Trieux en aval de
Grâce-Guingarrp •

Les calculs effectués sur les rivières des CÔtes du Nord sont
plus fiables. Ils montrent que la contribution des rivières aux
apports phosphorés ne dépasse jamais 3 kg de P totaux par an et par
hectare.
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APPeRT'roTAL : 10 971 tonnes/an

- BAIE DE ST BRIEUC (1 990 kmQ) ••••••••••••••••••••••••••••
soit 1,38 t/an/km2

2 691 tonnes/an

'm.IEtDC~•••••••~............ 1 171 t/an ... , ............. , 44 %
0UES'l' BAIE......................... 168 t/an .............. 6 %
IC ................. , •• " ............ 157 tian ·................ 6 %
OOlJET.... " ........................ 460 t/an ·................ 17 %
ORNE ••••••••••••••••••••••••• 94 t/an ·.................. 3 %
OOlJESSANT.......................... 481 t/an ·................ 18 %
EST mIE......................... 160 t/an .............. 6 %

- GOLFE DE ST MADO (2 049 km2) .••••••••••••••••••••••.•••••
soit 0,85 t/an/lml2

1 751 termes/an

~ .
AR:;tJEtoDN.. • • • • .. .. • .. • • .. • .. • • • • • • •
FREMUR (ruisseau) ••••••••••••
~ ..

204 t/an
630 t/an
139 t/an
778 t/an

· ..................
.. .
.. .

12%
36 %

8 %
44%

BAIE DU MONT ST MICHEL (3 300 km2) •••••••••••••••••••••••
soit l,59 t/an/km2

5 248 tonnes/an

~s Cie rx:::o:. .
COlJESIDN .
SEI..t.m•••••••••••••••••••••••
SEE.••••••••.••••••••••••••••
'!lm•••••••••••••••••••••••••

270 t/an
1 750 t/an
2 102 t/an

974 t/an
152 t/an

· .
· .· .· .

5 %
33 %
40 %
19 %

3 %

..............•..FRAR:;E C01'IERE OUEST CO'IENTIN (1 468 Km2)
soit 0,87 t/an/km2

1 281 tonnes/an

B:SCQ ••••••••••••••••••••••••
SIENNE-sDULLE•.•••.•.••.•.•••
~SES .
M ..•••••••....•.•••••••..•••
~~~ .
IA H1I(;tJE. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
POINTE CO'IENTIN••••••••••••••

65 t/an
744 t/an

20 t/an
166 t/an

92 t/an
136 t/an

58 t/an

.•.............· .· .· .· .· .· .

5 %
58%
1 %

13%
7 %

il%
5 %

(1) Sources SRAE Bretagne, SRAE Basse Normandie, ISTPM (1984), Agences de
Bassin Loire-Bretagne et 5eine-Norm:mdie.
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V.2. - Azote

Les informations recueillies sont plus l'lClIbreuses pour l'azote
que pour le phosphore et ceci peut s'expliquer par le fait que les
nitrates sont l'objet de nesures fréquentes car les concentrations ont
fortement augmentées dans les eaux continentales au cours des 20
dernières années et parce qu'ils posent déso:tmais problène vis-à-vis
de la potabilité des eaux en divers endroits. Les nesures existantes
rendent possible une évaluation quantitative des charges fluviales
apportées dans le Golfe No:rmano-Breton.

Afin de vérifier l'ordre de grandeur des apports, une
estimation supplénentaire a été tentée à partir des valeurs des débits
moyens spécifiques interannuels et des concentrations moyennes en
nitrates habituellement rencontrées dans ces eaux douces. Une étude
réalisée par la DDA 22 (1985) met en évidence une concentration
moyenne de 22 l!9/l de nitrates dans les rivières des CÔtes du Nord. ce
chiffre peut etre extrapolé à la Rance qui subit des pressions
humaines comparables. Selon les données de l'inventaire 1981 de
l'agence de bassin seine Normandie, la concentration llOyenne est de 22
mg/l sur le Couesnon, 19 mg/l sur la Sée et la Sélune, puis elle
s'abaisse à 13 ng/l dans le Nord OUest Cotentin.

Les charges annuelles totales et BPécifi~s évaluées à partir
de ces diverses sources ne correspondent pas a des valeurs précises
mais à des ordres de grandeur estimant la contribution relative des
divers bassins versants. Il s'agit de valeurs llOyennes pouvant
fluctuer en fonction du contexte climatique annuel notamment. En
outre, les charges calculées ne prennent en compte que l'azote
nitrique (N-N03) plus fréquemment dosé. Lorsque le calcul de l'azote
total a été possible, il démontre que N-003 représente 80 à 90 % de
l'azote total.

La charge globale d'azote terrigène arrivant annuellement dans
le golfe Normano-Breton serait de l'ordre de 10.000 tonnes.
D'importantes variations doivent être distinguées selon les régions du
golfe et les superficies drainées.

La baie du ~nt St Michel

Elle possède à la fois le versant terrestre le plus vaste
(3.300 km2) et la charge spécifique moyenne la plus élevée. Elle
reçoit la moitié de l'azote apporté à l'ensemble du golfe, soit
environ 5. 000 tonnes. Les principaux "vecteurs" sont le Couesnon et la
Sélune dont les charges spécifiques sont entre 15 et 20 kg/an/ha et
qui drainent les deux tiers de l'espace dont la baie du ~nt St Michel
est l'éxutoire. Ces deux rivières représentent ensemble 73 % de la
charge azotée ar:siv:ant dans c~tte baie. Conune~ i~ .n' existe p~s de
donnees sur les deb~ts de la See, la chaL"<le spec~f~que de la 5elune
lui a été attribuée. Elle ne contribue qu'a l/Se des apports du fait
des dinensions llOindres de son bassin versant.

La baie de St Brieuc

La charge spécifique llOyenne apportée en Baie de St Brieuc est
presque aussi forte que celle de la baie du ~nt St Michel. Bien que
les activités éconaniques terrestres énettrices d'azote soient
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FLUX ANNUELS D'AZOTE NITRIQUE APPORTES AU G,N.B.
EN FONCTION DES SURFACES DE BASSINS VERSANTS

F (Flux annuel estime en t/anl
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nombreuses en baie de St Brieuc, la charge totale apportée par les
rivières y est deux fois moins importante qu'en baie du Mont St
Michel. En effet, elle co=espond à l'exutoire d'un bassin versant qui
ne mesure que 1.990 km2. Le bassin du Trieux-Leff à lui seul apporte
44 % de la charge totale arrivant en baie de St Brieuc ; la
contribution du Trieux est double de celle du Leff. Les apports du
Gouet et du Gœessant sont analogues (17 et 18 % du total de la baie),
mais ramenés à l 'hectare de bassin versant, c'est le Gouet qui a le
poids le plus élevé. Les petits bassins côtiers ont des charges
spécifiques du même ordre que leur voisins mais leurs faibles
di.rrensions rendent leurs contributions tout à fait accessoires

Le 90lfe de St Malo et la frange côtière OUest Cotentin ont des
charges specifiques I1Cyennes nettement I1Cins élevées.

Le Golfe de St Malo

Il réunit 4 exutoires relativement fermés : les baies de la
Fresnaye, de l'Arguenon, de Lancieux et l'estuaire de la Rance.
Environ 200 tonnes arrivent annuellement dans la baie de la Fresnaye
alors que le triple se déverse dans les baies de l'Arguenon et de
Lancieux. L'estuaire de la Rance rejette 778 tonnes/an soit 44 % de la
charge apportée dans le golfe de St Malo.

La frange côtière OUest Cotentin

Elle offre une contribution secondaire aux apports en azote
dans le golfe Normano-Breton : à peine 1.300 tonnes. Le bassin de la
Sienne-Soulle est responsable de 58 % des apports; les autres petits
bassins se partagent la charge résiduelle. Les havres reçoivent des
charges totales f aibles relativement à d'autres exutoires. Cependant,
des problèmes locaux peuvent se poser lorsque des apports spécifiques
éleves en azote séjoument dans ces milieux semi-fennés.

V.3. - cœcl.usi.cn

Bien que de nombreux cours d'eau se jettent dans le Gclfe
Normano-Breton, la charge azotée d'origine terrestre arrivant sur
l'ensemble de la zone provient de la contribution nettement
majoritaire de 4 rivières :

• LE TRIEUX et le LEFF ayant une E!IIi:louchure COll1lll11e en baie de
St Brieœ. --

• LE COUESIDN et la SELONE dont les embouchures sont proches en
fond de baie du !'bnt St Michel.

Apparaissent secondairement :

· Les apports liés à une forte charge spécifique : GOUET,
FREMl.lR de la FRESNAYE, SEE.

· Les ap]lorts liés à des bassins versants de grande di.rrension
peur la zone d'etude : ARGUEN)N, RAN:E.
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De façon plus générale, il apparait que les flux d'azote
nitrique arrivant en milieu marin (via les exutoires des bassins
versants qui bordent le Golfe Normano-Breton) sont essentiellement lié
à la surface des bassins versants (fig. n° 12). En rroyenne, à l km2 de
bassin versant correspond une exportation annuelle de 1,3 t d'azote
nitrique.

La nature des activités humaines pratiquées sur les bassins
versants a une influence sur la quantite d'azote véhiculée vers le
milieu marin par les rivières concernées.

Le calcul des charges spécifiques sous formes diffuses et
ponctuelles a été tentée et rrontre que vis à vis des charges azotées
se déversant en zone littorale, la contribution des appcrts pontuels
est la plupart du temps négligeable face à la masse d'appcrts diffus
d'origine agricole essentiellement.

Les rejets daœstiques, pcnctuels ou diffus représentent peu de
choses.

Néanmoins, une diminution appréciable de la charge appcrtée
pourrait être obtenue en améliorant la qualité physico-chimique des
rejets ponctuels en Rance aval, le long de la bande côtière Ouest de
la baie de St Brieuc, sur le Gouet et l'Urne. Dans tous les cas,
l'absence de station d'épuration où leurs mauvaises performances sont
à l'origine des problèmes.

Le non raccordanent des rejets dcrrestiques rrérite une attention
particulière sur le Couesnon am:>nt, la Rance aval, le bassin du Boscq
et surtout le havre de Gefosses.

Enfin, la nature du substrat rocheux, le contexte climatique et
hydrologique ainsi que le taux d'émissions diffuses, sont également
des paramètres déterminants pour la charge d'azote apportée à
l'éxutoire des différents bassins versants. En effet, il semble q'.le
sur la figure 12 les flux d'azote, à surface de bassin versant égale,
soient d'autant plus importantes que le bassin est de nature
granj.tique, que le débit spécifique rroyen interannuel est élevé et que
les emissions diffuses totales sont iltp:lrtantes •
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L'étude des charges en azote apportées dans le Golfe
Normano-Breton par les eaux douces drainant ses franges côtières
conduit à distinguer quatre zones. A l'in~ieur de chacune d'elles,
le contexte socio-économiq!le et certaines caractéristiques du milieu
naturel s'intègrent pour creer une situation particulière. cell~i se
traduit par des apPOrts plus ou rroins volumineux vers le milieu marin.

VI.l. - hm9=' côtière ouest Cotentin

La pcpulation rurale est léUgement dcminante. Elle pratique un
élevage laitier qui conduit à une occupation de l'espace par les
herbages presque exclusivement. Les industries préoccupantes pour la
qualité des eaux sont peu nombreuses mais plusieurs d'entre elles
atploient une main d'oeuvre iltpxtante.

L'espace susceptible d'influencer la qualité des eaux
littorales est peu étendu ; les activités pratiquées ne sent>lent pas
préoccupantes du point de vue de l'azote. cependant, cette côte est
constituée de nombreux havres qui sont des milieux semi-fermés
particulièrement sensibles aux pollutions terrigènes. L'azote ne
semble pas un facteur inquiétant a priori mais cette conclusion se
base sur un faible nombre d'analyses. La présence d'un élevage bovin
sur pâtures ajoutée à celle de plusieurs points de risques de
pollution par des rejets dÛs à la ee'Pulation non raccor~ constituen~
des sources de contamination bacterienne beaucoup plus genantes vis a
vis des activités éconaniques littorales de cette côte.

VI.2 - Baie àl M:nt st Mi.cbel

Ici encore, le milieu rural est dcmi.nant. L'élevage des bovins
est pratiqué de façon prépondérante, mais on COllpte quelques élevages
hors-sol de volailles et porcs modifiant localement l'cccupation de
l'espace agricole. Malgré la présence du centre industriel de
Fougeres, additionné de quelques agro-industries en milieu rural, la
~art d'azote émise ponctuellement reste faible par rapport aux
anissions diffuses.

Ces dernières prennent une inportance d'autant plus marquée que
la nature granitique du bassin versant et son hydrologie cccasionnent
une importante restitution de l'azote émis. Les charges apportées en
milieu marin sélèvent à plus de 5.000 tonnes/an, soit près de l6
kg/an/ha.

VI.3 - Golfe de St Malo

L'agriculture des bassins versants encadrant le golfe de St
Malo est tournée à la fois vers la production laitière et l'élevage
hors-sol porcin. Les émissions azotées liées à cette orientation sont
plus i~ortantes que dans les zones précédentes, tout en restant peu
prononcees comparativement à celles trouvées en baie de St Brieuc,
(sauf en ce qui concerne le Frémur et la Fresnaye). Les industries
sont peu nombreuses mais plusieurs d'entre elles se concentrent près
des embouchures.
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La faible quantité d'azote apportée a peu de chances d'influer
sur cette zone brassée par les courants. Par contre, l'agriculture
d'une part, et les rejets industriels et domestiques proches des
embouchures d'autres part, peuvent contribuer à la contamination
bactérienne des estuaires encaissés de ce secteur.

VI.4. - Baie de St Brieuc

La baie de St Brieuc est la zone la plus peuplée du Golfe
Normano-Breton supportant l'agriculture la plus intensive et où est
implanté le plus grand nombre d'établissements !ndustriels
preoccupants. L'agriculture est responsable de la majorite des apports
azotés.

En outre, certains secteurs présentent des risques d'apports
ponctuels sous l'effet de rejets industriels et dotœstiques.

La masse d'azote émise par l'important cheptel présent sur
cette zone entraine l'émission d'abondants rejets diffus. Une bonne
partie d'entre eux n'est pas restituée dans les cours d'eau du bassin
versant et la charge totale se déversant annuellement est faible ;
(44 % de cette charge arrive au niveau de l'embouchure du
Trieux-Leff) .

Le lien entre l'existence de marées vertes en baie de St Brieuc
et la qualité des eaux du Trieux n'est pas encore établi. Des
expérimentations sont en cours, visant à definir les causes de ces
proliférations algales.

VI.S. - Cax:1nsiœ

o 'après les indications fournies par la synthèse effectuée
dans le cadre de cette étude, il apparaît que seules les activités
pratiquées autour des baies de St Brieuc et du ~~nt St Michel
occasionnent des apports en azote notables à la trer.

La contribution de l'agriculture est toujours majoritaire. Le
non raccordement d'une partie de la population, certains rejets
industriels et les mauvaises performances de quelques stations
d'épuration peuvent également augmenter la charge totale se déversant
en zone littorale.

Les industries agro-alimentaires et les stations d'épuration
dépourvues de traitement tertiaire peuvent occasionner des apports
ponctuels en bactéries, tandis que l'agriculture y participera de
façon diffuse. En saison sèche, seules les activités implantées sur la
bande littorale peuvent être mises en cause, mais en saison pluvieuse,
l'ensemble du bassin versant peut exercer une influence sur la qualité
des eaux réceptrices.

Cette étude met en parallèle les évaluations fournies d'une
part par une estimation theori~e, et d'autre part par des mesures
ehysico-chimiques. Il appara~t que l'évaluation théorique des
emissions en azote~ne suffit pas à elle seule à donner un bon aperçu
d~s charges apportees en zone littorale; les contextes climatique et
geologique nuancent fortement l' hydrologie de ces rivières.
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La partie du Golfe Normano-Breton incluse dans les CÔtes du
Nord est soumise à des activités humaines importantes ; elle est
également la zone où les paramètres susceptibles de créer des
pollutions sont les mieux suivis.

Par contre, il serait souhaitable d'améliorer la mesure des
flux sur les rivières les plus importantes du versant nonnand :

• Sur la Sée en priorité, dont on sait peu de choses bien
qu'elle ait pour exutoire la baie du !'bnt St Michel, zone où plusieurs
problèmes d'aménagement se posent. Le volume d'eau apporté et la
quantité de substances véhiculees mériteraient d'être mieux étudiés •

• Sur la Sienne/Soulle et l'Ay, il serait également
intéressant de mettre en place un suivi des débits et des paramètres
physico-chimiques afin de pouvoir cœparer ces deux bassins versants
où le contexte hydrogéologique diffère.
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Le Golfe Normano-Breton est au regard du droit intéressant à
plus d'un titre. La zone située entre les provinces ncrrnande et
bretonne a un long passé historique que vient compliquer la présence
des iles anglo-ncmandes sous souveraineté britannique.

Ce passé historique se double de très ncmbreuses activités
économiques liées à la Iœr du fait d'une richesse oon négligeable des
fonds du golfe, tant au plan des ressources vivantes qu'à celui des
ressources non vivantes. Zone d'application des règles du droit
international, zone d'exploitation des ressources, zone de transports
maritimes, le cadre territorial peut être qualifié de golfe à
polyrécp.mes juridiques.

L'étude de ces régimes va perrrettre de déteJ:mi.ner les corps de
règles applicables aux différentes zones et ceux applicables aux
diverses categories d'activités.

L'application de la règle de droit IID!1tre à l'évidence que la
valeur de la no:rne juridique n'est pas toujcurs aussi effective sur le
terrain que ne le voudrait l'Administration Centrale qui en est
l'auteur.

Ainsi on constate une déperdition de cette valeur, parfois une
distorsion entre le décideur et l'usager du droit.

L'analyse du cadre juridiCl:le de l'exploitation des ressources
vivantes en est la preuve : la regle décidée par la Direction des
Pêches n'est pas, peu ou mal appliquée sur le terrain j ceci pour
trois raisons :

1) règle incanpatible éWeC un problàre local spécifique
2) règle non admise par les professionnels
3) règle détoumée de son cbjet réel.

Dans tous les cas, soit parce que l'Adrni.ni.straticn Centrale n'a
pas, ou n'a pas ~ tenir ccmpte de particularisrres locaux, la règle ne
sera pas awliquee, volontairerrent occultée par la professicn, al bien.
ap!?li~ée ~artiellernent, ou bien encore fera l'cbjet de dérogations
quernandees a l'Adrni.ni.stration des Affaires Mariti.Iœs.

C'est cette perte de valeur, cette distorsion de la norrre qu'il
faudra ~ttre en relief pour dégager les particularisrres juridiques
prcpres a la zone du golfe.

Dans ce but, les enquêtes auprès des services extérieurs des
ministères revêtent une grande i.nportance ainsi que les contacts <Nec
les autorités locales dans le cadre de la mise en oeuvre des lois sur
la décentralisaticn. Au regard des services extérieurs du Secrétariat



259

d'Etat à la Mer, le Golfe Norrcano-Breton est couvert par la Direction
des Affaires Maritimes du Havre -Normandie - Mer Du Nord avec le
Quartier de Cherbourg et par la Direction des Affaires Maritirres de
Rennes avec: les Quartiers de Saint-Malo, Saint Brieuc et PailIpol.

Au regard des autorités décentralisées, la zone est J::orœe par
les départements de la Manche, de l'Ille et Vilaine et des CÔtes du
Nord.

La loi du 7 janvier 1983 fixe la répartition des ccrrpétenœs
entre les autorités décentralisées. En ce qui concerne l'exploitation
des ressources vivantes dans la zone sous juridiction française, les
autorités déconcentrées de l'Etat au niveau régional ent c:on;>étence
pour app].i5lUer la réglementation nationale ~ ~er le =~enu
des arretes locaux en accord avec l' AdminJ.stratJ.on des AffaJ.res
Maritirres •

Pour ce qui est des ressources non vivantes explorées ou
extraites du domaine public maritilre, les autorités déccncentrées de
l'Etat au niveau départemental seront habilitées à délivrer les
autorisations de prospections préalables ainsi que les titres
d' exploitatien.

On constate une modification im~ortante des procédures
admi~istratives par rapport aux règles anterieures. La ncuvelle fOIIœ
de decentralisation administrative est trop récente pour que des
particularismes locaux aient pu naître à propos de la mise en oeuvre
des procédures. Cependant tout porte à penser que les conflits de
compétence administrative, que l'en constate déjà entre le Comnissaire
de la République pour l'exploitation du danaine public IlBritilre et le
Préfet Maritime en tant gue représentant du Gouvernement sur la zone
maritilre de son ressort (décret du 9 mars 1978), se multiplieront.

Depuis 10 ans un effort d'harm:lnisation de l'administration de
la mer a été tenté : répartition des co~étences entre Services
ministériels concemés, unification des prccedures, rapprochement avec
les usagers de la mer, neilleure gestion des ressrorces.

Cependant les progrès enregistrés sont lents et peu
spectaculaires. Ainsi dans le domaine bien spécifique des pêches
maritimes, l 'harmonisation des périodes de péche entre les services
extérieurs d'une même administration est très récente. on comprend
mieux pourquoi, face à un pouvoir exécutif très centralisé et à la
multiplication des Administrations compétentes, la gestion des
ressources de la mer et du littoral a donné lieu à de nombreux
particularismes que nous tenterons de mettre en évidence : en
particulier ceux des activités écooomiques liées à la mer (ressources
non vivantes et ressources vivantes) ainsi que les mesures de
COllSen'atien de l' envimnnement pour le maintien de la zone en l'état.
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1- LE DROIT DE L'EXPLOITATION DES RESSOURCES NON VIVANTES :
exploitation des grël{lulats et amendements narins sur le daraine
IXJblic maritime.

Le cadre juridique de l'exploitation des granulats et anende!rents
marins sur le domaine public maritime apparaît essentiellement
.inadapté à la réalité de cette activité.

En fait, ce qui caractérise surtout cette réglerre'ltation, ce ~t
des insuffisances au niveau de la règle de droit et des difficultes
d'applicatiœ sur le terrain.

Ces insuffisances de la réglementation résident principalement
dans une dualité de régime juridique s'appliquant à ces ressources
minérales et dans une lIUl1tiplicité d' aàministrations cœpétentes.

Rappelons tout d'abord la définition juridique des ~ats et
amendements marins. Selon l'article 1er de l'arréte ministériel cil 12
avril 1963 (1),

"sont considérés ce:mre anendsnents narins les sables ooquilliers,
le maërl, la tangue ou cendre de ner, et les vases de ner".

Quant aux granulats, ils sont définis par l'article A 40 du COde
du Domaine de l'Etat comme s'agissant des "sables, terres, pierres,
galets ou de tous matériaux et produits autres que les anende!rents
marins" •

Cette distinction granulats-amendements se base essentiellement
sur la nature des matériaux en '{le5tion et non sur leur finalité, ce
qui est loin de correspondre a la réalité. Ainsi, selon que la
ressource appartient à l'une ou à l'autre des catégories, son
exploitaticn n'est pas soumise au nêœ régiIœ juridique.

Avant la loi du 16 juillet 1976 et le décret cil 18 juin 1980 (2),
l'exploitation des granulats sur le domaine public maritime était
régie par des dispositions applicables au domaine terrestre et
directement transpœées au dcanai.ne maritime. En effet, ces extractions
étaient soumises au régiIœ des carrières (3). Par contre, au délà des
12 ~lles marins, elles étaient soumises au régiIœ des mines. Depuis
la reforme de 1976, la prospecticn, la recherche et l'exploitation des
granulats sur le domaine public maritime sont soumis au régiIœ des
mines, came au délà des 12 milles marins.

En fait, cette nouvelle réglementation n'est pas cil tout adaptée à
la structure actuelle de l' aLnEnent sablier français, qui conserve sa
dOl).linante artisanale. En effet, en ce qui concerne l'obligation de
l'etude d'impact, le pétitionnaire doit pouvoir supporter des dépenses
iIlll:X'rtantes, puisqu'au coût d'une recherche de matériaux s'ajoute
celui de cette étude, qui ne varie pas selon l'iIlll:X'rtance des
extractions prévues. De plus, il engage ces frais sans l'assurance
d'obtenir satisfaction. Enfin, la procédure d'a~~en des demandes de
titre m.i;nier est très compliquée et très longue, ce qui ne fëK::ilite
pas la tache de l'artisan sablier.

(1) Les chiffres entre parentheses sont des renvois aux references
concernant la réglementation (p: ) •
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Comme nous l'avons w précédellllent, le régine juridique applicable
à l'exploitation des amendana1ts marins est totalanent différent. Les
textes qui règlementent ces extractions distinguent celles qui sont
réalisées sur le rivage (4) et celles qui le sont au-<lessous de la
laisse de basse mer (5).

Ainsi, sur le rivage, les amendements marins sont considérés corme
des produits dananiaux dent l'extracticn est soumise à autorisation et
au paienent d'une redevance domaniale.

Cependant, l'exploitation des amendements en mer ne nécessite
aucune autorisation. Ces ressources sont donc considérées cornre des
produits de péche, dont l'extraction est libre sous <pe1ques réserves.

Cette réglementation, qui apparaît surtc:ut cx:mne un héritage du
passé que les IIOdalités actuelles d'utilisaticn et d'extracticn de ces
ressources ne justifient plus, est irrationnelle.

D'une part, depuis la loi du 28 novembre 1963 (6), le sol et le
sous-sol de la mer territoriale sont incorporés au domaine public
maritime. Donc les amendements extraits en dessous de la laisse de
basse mer sont des produits domaniaux et ncn des produits de péche que
l'on peut exploiter sans autorisation. En conséquence, le régime
juridique de l'exploitation des amendanents en trer territ=iale n'est
plus du tout adapté à la nouvelle consistance du domaine public
maritime.

D'autre part, les amendements marins relèvent du régime des
carrières (7), mais dans une circulaire du 19 juin 1980
l'agministration des Mines a décidé de ne pas exiger pour ce type de
materiaux d'autorisation d'exploitation de carrière au titre de la
législaticn minière.

Une silllt'lification du régime juridique applicable aux amendanents
marins s' avere nécessaire, de rrêrre <p 'une uniformisation des régimes
d'extracticn de tous les matériaux marins. ~

Ce manque de cohérence apparaît également au niveau des
administrations compétentes, qui sont multiples. On retrouve
d'ailleurs la distinction traditionnelle entre granulats et
amendements •

En matière de granulats, c'est le préfet du département qui
possède la compétence réglementaire au dessus et au dessous de la
laisse de basse trer. Il dirige aussi la procédure d'examen dl dossier.
L'instruction dcmaniale est conduite par le chef dl service maritime
de l'Equiperent.

En ce qui concerne les extractions d'amendanents avant 1980, la
compétence réglementaire appartenait au Directeur des Affaires
Maritimes, qu'il s'agisse d'extractions opérées en mer ou sur le
rivage. Les demandes d'autorisation dananiale pour l'exploitation de
ces ressources sur le rivage étaient adressées au Chef de Quartier des
Affaires Maritimes et leur instruction était entièranent conduite par
les services de cette administraticn.
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Ainsi, sur le même domaine public maritime, l'exploitation des
ressources minérales fait intervenir des administrations différentes
selœ qu'il s'agit de granulats ou d'amendements.

Pour remédier à cette situation peu satisfaisante, une réforme a
été amorcée en 1980 à l'initiative du Ministre des Transports. rl
s'agit de la circulaire du 29 février 1980 (8) qui, afin de répondre
aux impératifs de cohérence dans la gestion du domaine public
maritime, instaure une unité de c::e::rrpétence en matière d'extraction de
matériaux marins au profit de la Direction des Ports et de la
Navigatiœ Maritime.

A l'échelon local, ce sont donc les services Maritimes de
l'Esuipement qui sont chargés de l'instruction dc:roani.ale des dossiers
afferents à toute exploitatiœ. ce qui inplicp! un dessaisissaœnt des
Affaires Maritimes en ce qui concerne les enlèvaœnts d'amen~ts
marins. Cependant, cette administration conserve sa competence
d'autorisatiœ et est associée à l'instructial dl dossier.

La circulaire indique également qu'une refonte du dispositif
réglementaire est engagee et va dans le sens d'une unité de régime
domanial applicable aux extractions sur le domaine public naritime. ce
qui n'a pas encore été fait.

~ D'autres changements ont été qJérés en 1982. En eff~, depuis le
decret du 21 juillet 1982 (9) t les Co1l1lllissaires de la Republique de
région sont compétents en matiere d'extractions d'amendanents en ner,
et les C01l1lllissaires de la Républlcp! des départerents côtiers peuvent
réglementer les extractions d'amendements sur le rivage.

Cette évolution présente l'avanta'1e de permettre au Préfet de
département de réglementer la totalite des extractions de matériaux
sur le littoral de son département. Par contre, le fait nouveau que
l'exploitation des amendements est réglementée par deux
administrations différentes (Préfet de département et Préfet de
région) crée de nouvelles difficultés d'interprétation et ne fa:::ilite
pas le développement de cette activité.

Malgré ces quelques améliorations apportées à la réglarentation
existante, beaucoup d'efforts restent à faire au niveau de la
cohérence des régimes d'extraction de tous les types de matériaux
narins et de la siJIplification des prc:cédures administratives.

En effet, les insuffisances dl cadre juridicp! de l'exploitation
de ces ressources sur le domaine public naritime se traduisent par des
difficultés d'application sur le terrain.

Tout d'abord, il convient de souligner l'application difficile de
la réglanentatioo minière.

Ainsi, les extractions de granulats sur le rivage ne sont pas
assujetties à une demande de titre minier, mais sont uniquement
soumises à autorisation domaniale. De plus, il arrive que des
armateurs sabliers exploitent sans autorisation domaniale et sans
titre minier ou sur la base d'anciens permis. cela est dÛ surtout à la
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difficulté d'ootenir des autorisations, les demandes de titres miniers
faisant l'objet d'une procédure très lourde. Pour des raisons d'ardre
économique, la Préfecture se contente d'exercer des pressions sur les
contrevenants peur les arener à régulariser leur situaticn.

Qu'en est-il de la règlementation locale de l'extraction des
amendements marins? Sur le rivage, il s'agit surtout de nettre fin
aux extractions sauvages d'amendements préjudiciable à l'équilibre
naturel des rivages. Des arrêtés sont pris dans ce sens par le Préfet.
Quelquefois ce sont des arrêtés collectifs d'autorisation, adressés à
une organisation d'agriculteurs qui est alors chargée d'organiser et
de contrôler les extractions.

En mer, l'exploitation de maërl dans le Golfe NorIrano-Breton a
lieu sur le gisement classé dit "îlot St-Michel", qui fait partie du
quartier de St-Brieuc. Les extractions y ont toujours été
réglementées •

Un dernier aspect reste à envisager. Il s'agit du contrôle des
extractions. De nombreuses possibilités sont offertes par la
législation. Cependant, les textes sont très rarement appliqués faute
de llCyens.

D'une part, le personnel disponible et le natériel nécessaire pour
contrôler les navires sabliers en mer et surveiller les agriculteurs
sur les plages s'avèrent nettement insuffisants.

D' autre part, il natqle une certaine =dination entre les divers
llCyens de surveillance.

En fait, une réforme du cadre juridique de l' exploitation des
agrégats et amendements narins sur le clcmaine public naritine, allant
dans le sens d'une adaptation du droit à la réalité, s'avère
indispensable.
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(1) Arrêté portant réglementation de l'extracticn et de l'en1èvaœnt
des amendements marins ; J.O.R.F., 3 mai 1963, p. 3979.

(2) Loi n° 76-646 du 16 juillet 1976 ; J.O.R.F., 17 juillet 1976, p.
4276.
Décret n° 80-470 du 18 juin 1980 : J.O.R.F., 27 juin 1980, p.
1592.

(3) Articles 105 et suivants du Code Minier, rrodifiés par la loi n°
70-1 du 2 janvier 1970 et le décret n° 71-792 du 20 septembre
1971.

(4) Les extractions sur le rivage sont soumises aux articles A 49 à A
58 <il Code <il Danaine de l'Etat.

(5) Les extractions en œr sont soumises à l'arrêté ministériel <il 3
mai 1963 modifié par les arrêtés du 4 août 1976 et <il 24 août
1978.

(6) Loi n° 63-1178 du 28 novembre 1963 , J.O.R.F., 29 noveni:lre 1963,
p. 10643.

(7) Décret n° 79-1108 du décembre 1979 : J.O.R.F., 22 dé<:enDre 1979,
p. 3245.

Circulaire n° 1138 D-80 du 29 février 1980, relative à la
compétence en matière d'extraction de matériaux en mer
(aneldeIrents marins et autres matériaux).

(9) Décret n° 82-635 du 21 juillet 1982, relatif aux pouvoirs des
Commissaires de la République sur les services des Affaires
MaritiIres ; J.O.R.F., 23 juillet 1982, p. 2372.
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:n: - LE DR:lIT DB L'EXl'LOITATICIl DES B"S911JtCES VIV1lN'I!S

En droit français, l'exploitaticn des ressources halieutiques est
réglementée d'une maniere générale par le décret-loi dl 9 janvier 1852
(modifié à plusieurs reprises depuis cette date) qui constitue
l'ossature de la réglementation. Sur la base de ce décret, de
multiples textes ont été élaborés, dont certains s'appliquent aux
pêcheries du Golfe. Aussi, le premier intérêt de ce travail réside
dans le recensetrent qu'il effectue des textes appliqués dans la zone •

S'arrêter à un simple recensement n'aurait toutefois qu'un
intérêt limité. Aussi avons-nous établi - c'est le second intéret de
ce travail - une typologie de la réglementation. On a, d'une part,
distingué les textes specifiques aux pecheries dl Golfe Nonnano-Bretcn
des textes qui leurs sont sillplement applicables. on a, d'autre part,
classé les réglementations appliquées dans le Golfe en fonction de
leur adaptation, variable, aux nécessités de l'exploitation
ratiamelle des resscurces.

L'étude de la distincticn règles applicables - règles spécifiques
révèle qu'il existe des règles spécifiques à la plupart des pêcheries
du Golfe. Cette spéCificité est toutefois inégale selon les types de
pêche. Relativement réduite en ce qui concerne le chalutage
(réglementaticn dl chalutage des seiches et des crevettes) cu la pêche
à pied, elle apparaît en revanche très marquée en ce qui concerne la
réglementaticn des pêches pratiquées à l'aide de filets fixes cu celle
des pêcheries privées sur le domaine public maritime (pêcheries
antérieures à 1544) ou encore de la pêche à la coquille St Jacques,
aux praires ou aux bulots. Cette distinction règles applicables 
règles spécifiques imprégne l'ensemble de ce travail. rI a paru
toutefois plus judicieux de structurer l'analyse sur la base de la
deuxièrre classification <:pérée.

La caractéristique majeure des réglementations appliquées dans le
Golfe. est, en.effet~ la coexistence de règles très inégalement
adaptees aux necessites de l'exploitation rationnelle. D'un cote, il
existe des reglementations qui, bien qu'integrant un certain souci de
protection des espèces, demeurent pour l'essentiel anciennes,
soImlaires, et peu adaptées aux conditions contellpJraines de pêche. on
peut classer dans cette catégorie les réglementations des pêches
pratiquées à l'aide de filets fixes, la réglerrentaticn de la pêche aux
crustacés, aux arrreaux et aux cursins. L' cpportunité de l'évolution de
ces réglementatio~s, peu ou pas évoquées pour les ré9"lementations
portant sur des peches (ex : filets fixes) est discutee pour celles
portant sur des pêches plus importantes (ex : pêches aux crustacés).
D' un autre côté on trouve des ré;Jlementations beaucoup plus élaborées
et beaucoup plus complexes basees - du moins en partie - sur les
paramètres de gestion des stocks frais par les scientifiques. La
structure et les dispositions de ces réglementations, qui indiquent un
aménagement progressif du système juridique classique d'eJ:!Ploitation
des ressources halieutiques, ont eté motivées par la regression,
parfs>is catastr9Phisue, de certains stocks. CoD<Ue à l'origine pour
inflechir le phenomene de surexploitation des coquilles St Jacques
et,à moyen terme, rétablir les stocks à un niveau d'équilibre, il
n~est pas surprenant que le trait le plus saillant de cette
reglementatian soit san malthusiani.sIœ.
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Toutefois, au-delà, d'autres aspects retiennent davantage
l'attentioo du juriste.

Le pragmatisme de son élaboration rappelle tout d'abord que le
handicap majeur supporté 9ar le droit français des pêches,
c'est-à-dire celui d'une reglementation de base inadaptée aux
nécessités contemporaines de la gestion des stocks est difficile à
surmonter. Les promoteurs de l'élaboration d'un systàœ crédible de
conservation se heurtent en effet toujours, au plan juridiqueJ aux
facteurs limitant que constituent, faute de textes appropri~s et
compte tenu des insuffisances w décret-loi de 1852, certaines regles
foodarnentales w droit français.

Cette constatation, pour inportante qu'elle soit, n'interdit pas
pour autant de caractériser de oouveau le systÈsne qui est en train de
naître.

Nouveau, il l'est en premier lieu par l'originalité des normes de
conservation utilisées en fait (sinon toujcurs en droit), telles les
licences de pêche et les quotas. Nouveau,il l'est ensuite par la
conception d'ensemble de la réglementation qui se singularise, ~
comparaison de l'approche traditionnelle, par l'utilisation OOIIbinee
de l'essentiel des normes de conservation existantes. Nouveau, il
l'est également par la recherche de cohérence qu'exprime
l'articulation normative de l'ensemble des facteurs de gestion
(période de pêche, horaires, quotas etc ••• ). Nouveau, il l'est enfin
par la participatioo intensive des professioonels à la constructioo de
la réglementation.

Ces éléments annoncent peut-être une ère de rupture dans le
domai!le w droit des pêches. Ils caractérisent, en toute ~th~e,
une ere de transition. En effet, par une sorte de phenomene
d' imitation, ils sont repris progressivement dans la réglementation
d'autres types de pêche, telle, en ce qui concerne le Golfe
No:rnano-Bretal, la pêche aux praires et celle aux bulots.

Cette évolution est toutefois, pour l'heure, inachevée.
L'introduction des normes de gestion rationnelle des stocks dans la
réglementation, de mêrre que l'applic~tion et le respect de ces normes
est en effet difficile et aléatoire.

Le droit a sa part de responsabilité dans ces difficultés. Ainsi,
par exemple, les "licences de pêche" qui constituent un élément
imEQrtant des systèmes de gestion actuellement appliqués al en cours
d'élaboration, ne peuvent être utilisées que dans des hypothèses
relativement limitées. La juridiction administrative a, en
effet, censuré à plusieurs reprises des décisions de règles
d'attribution de licences, alors que des conditions draconiennes
avaient été prises dans un esprit de gestion rationnelle, pour cette
attribution, par le Comité Interprofessionnel compétant pour-la
délivrance. Ainsi encore, l'étude démontre que la division w Golfe
Normano-Breton en plusieurs aires de compétence comporte des
inconvénients, notamment du fait que, malgré un effort de
coordinatioo, des types de pêches identiques sont parfois sœmis à des
réglementations substanciellement différentes.
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En outre, malgré la concertation qui préside de plus en plus à
l'élaboration de la règle de droit, le respect des normes deIœure
assez relatif (ex : orrœaux, oursins, coquilles St. Jacques ••• pêchés
en fraude), bien que des méthodes originales de sw:veillance cnt été
mises sur pied dans le Golfe (ex : surveillance de la pêche à la
coquille St. Jacques par avion financée par les professionnels
eux-mêmes) •

Enfin, les difficultés chroniques de commercialisation de
certaines espèces (ex : coquilles St. Jacques, praires) révèlent une
utilisation encore limitée des opportunités offertes par le droit,
not:aItIœnt le droit cannunautaire (ex : organisaticn des marchés).

. En définitive deux conclusions fondamentales ressortent de
l'analyse :

- d'une part, il existe un contraste marqué entre les
réglementations conçues dans une optique traditionnelle et celles
conçues dans une optique plus moderne, c'est-à-dire de gestion des
stocks,

- d'autre part, si le maintien de principe du système juridique
cla~sigue d' e~loitation des ressources halieutiques du Golfe n'a pas
empeche son amenagement progressif, celui-<=i reste en=re largerent
inachevé.

III - LE œorr lE LA PlCIJiCfiCli DEL'~

Le thèIœ précédent "Droit de l'exploitation des ressources
vivantes" souligne déjà l'importance du dispositif juridique de
protection de la zone. Analysé sous l'angle conservation de la
ressource, il participe directement à l'étude de l'action de
protection de la nature. Afin d'appréhender l'enseIrble du système mis
en place, il doit toutefois être complété par la description des
principales techniques de prévention et de lutte =ntre les pollutions
et nuisances.

Si la zone du Golfe Norm.ano-Breton est particulièrement riche,
présente un potentiel écologique d'une rare qualité et une grande
diversité de pa~sages, elle est, en mêrre tanps, un espace spécialerent
exposé et rrenace. li est d'ailleurs difficile de parler à cet égard de
véritable spécificité du Golfe, nais plutôt de malheureuse "rançon de
la gloire" pair un espace littoral très sollicité et objet de bien des
convoitises •

L'étude du Golfe f ai t apparaitre deux grandes techniques
juridiques de protecticn :

1 - La première technique consiste à protéger le milieu contre
des sour~es de pollution déterminées -soit en provenance des terres
(~ollution tellurique), soit en provenance de la mer (pollution
pelagique) - aux caractéristiques très différentes : la première,
insidieuse et quasi-permanente ; la seconde, plus spectaculaire, et
œureusement, plus excepticnnelle.
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La régl~ntation vise tantôt l'activité polluante, tantôt la
resscnrce mena::ee.

Les porcheries, nombreuses sur la zone, sont soumises à la
réglementation des installations classées et, en tant que telles, font
l' obj et d'une procédure de déclaration cu d'autorisation préalable à
leur création. Parmi les documents requis figure l'étude d'impact
prévue à l'article 2 de la loi du 10 juillet 1976. Une inst=tion du
12 août 1976 organise un contrôle du fonctionnement de ces
établissements. Ce mêrre texte cpère parallèlarent un renvoi au régine
général d'autorisation de rejet prévu par le décret du 29 février 1973
ainsi qu'à la réglementation des objectifs de qualité du milieu
récepteur.

Pour les pesticides, deuxième source ~rtante de pollution
tellurique sur la zone, le contrôle s'exerce a un double niveau:
contrôle de la fabrication d'une part, contrôle de l'utilisation
d'autre part. Si le stade de la fabrication ~t, SOlltœ toute, un
encadrement juridique satisfaisant, le controle de l'utilisation de
ces produits par les agriculteurs, en revanche, se révèle
malheureusement et faute de IlOyens peu effectif.

CÔté ·pélagique", c'est la lutte contre la pollution par les
hydrocarbures qui, les circonstances aidant, a retenu le plus
l'attention du législateur. L' a::tion développée à ce sujet a ~runté
deux directions : le perfectionnement des techniques de construction
et des équipements des navires d'une part, l'amélioration des règles
de circulation maritime, d'autre part. En la matière, le niveau
international a bien évidemenL été privilégié.

2 - La seconde technique permet de protéger des espaces
présentant un intérêt général du point de vue artistique, historique,
scientifique, légendaire ou pittoresque. Le cas n'est pas rare sur la
zone en question. La loi du 2 mai 1930 se révèle donc un i.nstrulœnt
particulièrement adapté '" Elle pemet l' inscripticn aI le classaœnt
d'un site qui, dès lors, est protégé contre d'éventuels projets de
IlOdifications susceptibles de reœttre en cause sa qualité.

Le dispositif ainsi décrit est donc intéressé par la qualité
particulière dl milieu et les agressions spécifiques qui l'atteignent.
Cela étant, par rapport à d'autres régions littorales, le
particularisme du systeme de protection mis en place dans le Golfe
Normano-Bretcn n'esL pas manifeste.
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IV - LE CllœE 'lERRI'ltlUJIL : un 9'lfe à polyrégimes

IV.l.. - Le cadre international. : délimitation entre la France et la
Grande Bretagne

IV.1.1. Affaires des Minquiers et des Ecrehous
Al:ret de la C.I.J. du 17 noveIri:>re 1953

Par un compromis signé le 29/12/1950 entre le cpuvernernent
du Royaume-Uni et le gouvernement français, les deux Etats cnt décidé
de soumettre à la Cour Internationale de Justice leur différend
relatif à la souveraineté sur les îles des groupes des Minquiers et
des Ecréhous. Ces groupes d'îles sont situés dans la Manche entre
l'île britannique de Jersey et la côte de France.

Bien que les parties aient été depuis longtat;lS en désaccord
à propos du droit exclusif à la pêche des huîtres auteur de ces îlots,
ce n'est qu'en 1886 et 1888 que la France a, pour la première
fois ,revendiqué la souveraineté respectivement sur les Ecréhous puis
les Minquiers.

~rès plusieurs années d'incertidude, les deux gouvernements
ont demande à la Cour Internationale de Justice de décider si ces
groupes appartiennent soit à la France soit au RoyauIl1lHJni.

D'après leurs conclusions finales, les deux parties
soutiennent qu'elles ont chacune un titre ancien cu originel sur ces
îlots et rochers, confirmé par une possession effective qui s'est
traduite par l'accomplissement d'actes de souveraineté à travers les
siècles. Il ne s'agit droc pas d'un différend relatif à l'acquisition
de la souveraineté sur un territoire sans maître.

Dans un premier temps, la COur a examiné les preuves des
parties relatives à leur titre ancien sur les Minquiers et les
Ecréhous.

Historiquement, il est incontesté que GuillauIœ, duc de
Normandie, fit la conquête de l'Angleterre en 1066. Cela entraîna
l'un!on de l'Angleterre avec le duché de Normandie t lequel englobait
les ~les de la Manche. Donc la Normandie tout entiere, y cx:npris ces
îles, fut tenue par le roi d'Angleterre en sa qualité de duc de
Nonnandie jusqu'en 1204.

~ En effet, à cette date, le roi de France Ii:~ippe Auguste a
occupe la Normandie continentale, éliminant par la rrema, les forces
anglo-normandes de ces terres. Qu'advint-il des îles après le
démembrement du duché de Normandie ? C'est à ce propos que les
cpinions divergent.

Selon le gouvernement du RoyaUllE!-l.hi., le roi de France ne
Pgt jamais occuper les îles de la Manche, sauf pendant de courtes
periodes. Donc ces dernières, y cx:npris les Minquiers et les Ecréhous,
sont r~stées unies à l'Anglete=e. Le gouvernement français soutient
qu'apres.1204, l~ roi ~e France tenait ces deux groupes ainsi que
d'autres ùes situees pres du continent, tout en reconnaissant que les
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îles de Jersey, Guernesey, Aurigny, 5erk, Herm et Jet:hou ~ent
toujcurs au roi d'Angleterre.

Afin d'étayer leur thèse, les deux parties se réfèrent aux mêrres
traités du moyen âge. Cependant, ces traités, conclus ~tre_le roi
d'Angleterre et celui de France, ne précisant pas quelles lies etaient
tenues par le premier ou 'par le second, la Cour n'a donc pas pu en
tirer une cooclusiœ quant al'appartenance des îlots litigieux.

D'autres documents du moyen âge, dont la signification réelle a
fait l 'oojet de controverses, ont été invoqués par les parties.

Ainsi, la cour, estimant inutile de résoudre des controverses
historiques. n'a pas pu se baser sur des interprétations divergentes
d'évènerne~ts de cette époque pour résoudre la question de la
souverainete sur les Minquiers et les Ecréhous.

Dans un deuxième temps, elle a accordé une inportance décisive
aux preuves se rapportant directement à la possession des groupes
d'îles.

Le gouvernement du Royauue-Uni. s'est surtcut attaché à démontrer
le rattachement, au XIIIème et XIVème siècles, des Ecréhous au fief
des îles de la Manche, tenu par le roi d'Angleterre,et l'existence, à
trayers les siècles, de relations étroites entre J~sey et les
Ecrehous. Notamment, le gouvernerrent britannique a montre, que durant
tout le XIxèIre siècle, les autorités de Jersey œt pris de llOllDreuses
mesures au sujet de ces îlots. Celles-ci, ant exercé la juridiction
pénale ainsi qu'une administration locale ordinaire aux Ecréhous
pendant une eériode prolongée. De même, le droit jersiais a trouvé
app~ication a ~ropos d'enquêtes aux Ecréhous. De plus. à la fin du
XIXerne et au debut du xxème siècles, les autorités jersiaises ant
effectu~ sur ces îles, des visites périodiques officielles et de
llOllDreux travaux.

Le gouvernerrent français, après avoir invoqué son titre féodal
originaire, a cité deux textes du XVIIème siècle, tendant à prouver
que les Ecréhous n'étaient pas considérés comme territoire
britannique. La cour ne les a pas pris en oompte COIlIŒ! ayant valeur
prd:lante.

Elle a ensuite consulté les échanges diplomatiques intervenus
entre les deux parties au Xlxèrne siècle. Il en ressort très
clairernent, qu'avant 1886, date à laquelle le gouvernerrent français a
pour la première fois revendiqué la souveraineté sur les Ecrehous,
celui-ci considérait ces îlots comme res nullius. et a rrêrre suggéré
d'interdire aux pêcheurs français de s'y rendre. En fait, les
autorités françaises se sont désintéressées de ces îles.
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A la lumière des preuves apportées et discutées par les partieS,
la Cour a jugé que la souveraineté sur les Ecréhous appartient au
Royaume uni, aux IIDtifs suivants :

d'une part, au début du XIIlàœ siècle, les Ecréhcus faisaient
partie intégrante du fief des îles de la Manche tenu par le roi
d'Angleterre, et ont continué à faire partie du c:lorMine de ce roi, qui
Y exerçait sa juridieticn au début du XIVèœ siècle;

d'autre part, au Xlxème et au xxème siècles, les autorités
britanniques ont exercé des fonctions étatiques à l'égard des
Ecréhous •,

enfin, le gouvernement français n'a pas appoJ:té la preuve d'un
titre valable sur ce groupe.

En ce qui concerne les Minquiers, le gouverneœnt britannique a
soutenu ~'au XVIIème siècle ceux-ci faisa~ent parti~ du fief.de
Noinnont a Jersey et 9Ue, durant tout le XIXe!œ et le debut du XXeœ
siècles, les autorites de Jersey y ont exercé une administration
loc~e ordinair~ et y cnt appliqué 3;.e droit~ jers~ais, cornœ aux
Ecrehous. Ces memes autorites ont egalement effectue de nombreuses
visites officielles et divers travaux de construeticn aux Minquiers.

Le gouvernement français a tout d'abord prétendu que les
Minquiers ont été une dépendance des îles Chausey, lesquelles cnt
toujours apparterm à la France. cependant, la Cour n'a rien pl déduire
2u document cité à l'appui de cette thèse quant au statut de ces
~lots.

Ensuite, ce '10uvernement a mentionné des faits intervenus au
XIxèœ et xxèœ siecles et tendant à prouver que la France a un titre
valable sur les Minquiers. Il s'agit, notamment, du balisage et de
1:éclairage des Minquiers assumés j?ar la France pendant une longue
periode. La cour n'a pas consideré ces actes comme une preuve
suffisante de l'intention de la France de se comp:>rter en souverain,
ni mëme comme des manifestations de l'autorité étatique sur les îlots
litigieux.

D' ailleurs, un examen des échanges diplomatiques entre les deux
parties à compter du début du XIXème siècle ne fait que confinter
cette opinion. En effet, avant de revendiquer la souveraineté sur les
Minquiers en 1888, la France avait indiqué qu'ils étaient pcssédés par
l'Angleterre dans une note envoyée au Foreign Office. Par la suite,
elle a tou~ours voulu éviter des incidents avec le gouvernement
britannique a prc:pos de ces îlots.

En conclusion, la cour a jugé que la souveraineté sur les
Minquiers appartient an Royaume-Uni, ccnsidérant qu'il a dérontré :

- d'une part, qu'au début du XVIlème siècle, les Minquiers
faisaient partie du fief de NoiDront à Jersey;
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- et que, d'aut:xe part, les autorités britanniques ont exercé au
XIxème et au xxème siècles des fonctions étatiques à l'égarg des
Minquiers •

Ainsi, la souveraineté sur les îlots et rochers des groupes des
Minquiers et des Ecréhous, dans la mesure où ils sont susceptibles
d' cq::prq:>riaticn, appartient au Royaume-Uni.

IV.l.2. Décision du 30 juin 1977 du Tribtmal arbitral en l'affaire
de la deHmitation dU plateau continental cpposant la France
et le Royaurre-Uri

L'étude des facteurs juridiques dU golfe serait i.nccatlllète
si elle ne tenait pas cœpte des nomes dU droit international p.lblic.
C'est le cas de la décision rendue le 30 juin 1977 par le tribunal
arbitra; chargé par la France et le Royauue Uri de régler la question
de la delimi.tation de leurs plateaux continentalJX respectifs dans la
Manche.

Les deux Etats avaient engagé des négociations offici~
en 1964, puis officielles en 1970, dans ce but. Ayant constate1:impossibilité de parvenir à un accord négocié, leurs gouvemerœnts
resolurent de soumettre leur différend à un tribunal arbitral. Le 10
juillet 1975, un cOlllf2romis d'arbitrage était signé à Paris. Les deux
E~ats s'engageaient a accepter comme définitive et obligatoire la
decision que le tribunal rendrait "confo:cnétrent aux normes dU droit
international applicables en la matière" sur le tracé de la ligne (ou
des lignes) délimitant les parties du plateau continental qui relèvent
respE,;ctivernent dU Royaurre-uni ainsi que des îles Anglo-Normandes et de
la Republique Française, à l'cuest de la longitude 30 minutes cuest du
méridien de Greenwich et jusqu'à l'isobathe 1.000 mètres" ; étant
entendu que le choix de cet isobathe ne préjugeait pas "la positicn de
l'un, ou l'autre des deux gouvernements en ce qui concerna la limite
exterieure du plateau continental" (article 2 du compromis
d'arbitrage) •

La possibilité que le tribtmal ait à tracer non pas une mais
plusieurs lignes de délimitation traduisait le désaccord de la France
et du Royaume-Uni sur l'essentiel. Les deux Etats convenaient sans
doute que leurs plateaux continentaux devaient être séparés
ju::idiquement par une ligne médiane déterminée selon la méthode de
l'equi-distance. Mais les points que les deux Etats proposaient conrre
bases de tracé différaient le plus souvent. Surtcut, ils soutenaient
des points de vue opposés sur les conséquences que la situation
géogrëlJ~hique et géologique des îles Anglo-Normandes entraînait sur le
caractere continu ou non de la ligne de délimitation des plateaux
continentaux.

• Pour le Royauue-Uri, les îles Anglo-Normandes constituaient
sa cote dans cette partie de la Manche. Elles avaient certes leurs
propre plateau continental, distinct à la fois de celui de la France
et de celui de la côte méridicnale de l'Angleterre. Mais il rejoignait
c~ dernier au milieu de la Manche. Selon le Royaume-Uni, la ligne
mediane devait ainsi faire une large boucle dans le Golfe
No:t1llaIlO-Bretcn •
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La France affi.nnai.t au contraire que les côtes qu'il fallait
~rendre en considération pour le tracé intégral de la ligne rréd!ane
etaient celles des "territoires terrestres" des deux Etats ; les ües
Anglo-Normandes devant être considérées a::mœ un territoire séparé,
situé sur le plateau continental français. Elles constituaient une
"circonstance spéciale" justifiant que la délimitation soit faite sur
la base de l'équité et impliquant qu'il y ait deux délimitations
distinctes dans la régicn du Golfe Nornano-Bret:al.

Dans sa décision, le tribunal a considéré qu'il a:mvenait en
effet de tracer deux lignes de délimitation distinctes. D'une part,
une ligne principale, qui est une médiane tracée d'un bout à l'autre
de la zone de la Manche faisant l'objet de l'arbitrage. Elle sépare
dorénavant les deux plateaux continentaux des territoires terrestres
de la France et du Royaume-Uni, sans tenir compte des îles
Anglo-Normandes. Le tribunal a jugé en effet que le plateau
continental de celles-ci devait faire l'ob~et d'une délimitation
distincte. D' autre part, il a tracé une deuxierre ligne à une distance
de 12 milles marins à partir des lignes de base existantes de la rrer
territoriale des îles Anglo-Nonnandes, dont la largeur revendiquée par
le RoyaUll'e-llii est de 3 millesJ qu'il se réserve d'étendre à 12 milles
marins. L'avantage du tracé etabli par le tribunal est double : il
laisse aux îles Anglo-Normandes une zone de lit de la Iœr et de
sous-sol en évitant que la France empiète sur leur zone de pêches
également fixée à 12 milles marins par le Royaume-Uni. Peur la France,
cette ligne a pour effet de lui accorder une bande de plateau
continental qui constitue la limite méridionale de son plateau
continental au milieu de la Manche. Ainsi cette ligne dessine-t-elle
l'enclave des îles Anglo-Normandes au nord et à l'ouest du Golfe
Nornano-Bretal.

Au nord et à l'cuest seuleœnt du Golfe Nonrano-l3reton, car
la décision du tribunal ne précise pas quelle est la limite des
plateaux continentaux là où les îles Anglo-Nonnandes font face à la
Normandie et à la Bretagne. Le tribunal s'est en effet déclaré
incompétent pour trancher le litige opposant la France et le
Royaume-Uni à l'est, au sud et au sud-<:uest des îles Anglo-Nonnandes,
à raison de l'absence de consentement de la France pour qu'il Y
procède. Il a considéré que la France pouvait "raisoimablement
soutenir" que tout tracé d'une ligne dans ces espaces emporterait
inévitablement la délimitation des IœrS territoriales, alors que son
mandat ne portait que sur la délimitation des )2lateaux continentaux ;
lesquels, en droit, ne peINent =tJœnCer que la ai finissent les lits
et les sous-sols des IœrS territoriales. Or, en rai5a1 de l'étroitesse
des passages des eaux, la ligne de délimitation des plateaux
continentaux à l'est, au sud et au sud-alest des îles Anglo-Nonnandes
ne peut que traverser la mer territoriale de la France, large de 12
milles marins, ou celle du RoyaUll'e-Uni, large de 3 milles marins
autour des îles Anglo-Normandes - mais que le Royal.1lœ-llii se réserve
de porter à 12 milles marins - ou encore la zone de pêche de
celles-ci, large de 12 milles marins.

Il faut donc Iœsurer les limites de l'apport de la décision
du 30 juin 1977 s'agissant de l'étude des facteurs juridiques du Golfe
Normano-Breton. Conformément à la compétence attribuée au tribunal
arbitral par l'article 2 du cœpranis d'arbitrage, la décisicn ne
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porte que sur la seule délimi.tation des plateaux oontinentaux des deux
parties. Ezx:are faut-il oonstater que le tribunal n'a pas reçu mission
de définir une délimitaticn ccmplète et que c'est préciserment dans le
Golfe Normano-Breton que cette délimitation fait en grande partie
défaut. En outre, et à raisal mêIre de sen mandat, le tribunal ne s'est
prononcé sur aucune des questions en suspens entre les deux Etats,
portant sur les limites de leurs mers territoriales dans le Golfe
Normano-Bretcn, sur celles de leurs zones de pèches respectives et sur
la limite de la zone économique exclusive fixée par la loi française
dg 16 juillet 1976. Il n'en demeure paJ moins, cependant~ ~e la
decision du 30 juin 1977 constitue un elerœnt indispensable a l'etude
exhaustive des facteurs juridiques dl Golfe Norn-aoo-Bretcn.

IV.2. - Le cadre natiCllIIsl

IV.2.1. Etude dl danaine public naritine et des eaux surjac:entes

~ Ayartir de, et sur ses 695 kms de linéaire côtier entre les
Beaux de Brehat et le Cap de La Hague, le Golfe Normano-Breton fonne
un espace largement soumis à l'exercice de la souveraineté et de la
juridiction françaises. C'est de ce point de vue national qu'il
conviendra d'essayer de détenniner, avec la précision nécessaire, les
limites spatiales des compétences étatiques françaises sur ce
territoire maritine.

A ce sujet, des incertitudes subsistent en raison de la
présence des îles Anglo-Normandes qui viennent heurter et limiter
l'exercice d'une souveraineté nationale pleine et entière sur
l'ensemble du Golfe. Aussi, comme nous le ve=ons, si une certaine
équivoque apparaît en ce qui concerne la définition, vers le large,
des limites concurrentes de juridiction de la France et du
Royaume-Uni, de par l'existence de cette enclave britannique des Iles
de Jersey et Guernesey, et s'il est nécessaire de faire appel aux
règles de droit international pour établir les limites en rrer de la
juridiction française, la règle de droit interne suffit, quand à elle,
pour définir les limites "terrestres" du territoire naritine dl Golfe.
Celles-ci s'identifient, en réalité, avec les limites "hautes" dl
domaine public maritime, empruntant l'essentiel au droit de la
doIranialité ?Jblique.

L'étude dl cadre territorial dl Golfe Nornano-Breton suppose
dorx:: à la fois :

1) Une connaissance théorique des contraintes juridiques
affectant le domaine public maritime dans la zone, se qui inplique,
d'une part, la mise en evidence de ses caracteres generaux (notion de
d,?maine public, règle de l'inaliénalibité ••• ) et, d'autre part, la
determination de sa consistance, de son assiette juridique (rivages,
lais et relais, sol et sous-sol de la mer territoriale, danaine public
naritine artificiel).

_ 2) Une approche pratique des problèmes juridiques et de
delimitation du domaine public maritime dans la zone. La nature des
problemes rencontres a ce niveau resulte, tant de la mise en oeuvre
par l'Mninistration des procédures de délimitaticn dl domaine ?Jblic
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maritime sur le littoral du Golfe Normano-Breton (délim:i.tation des
rivages, des lais et relais de la mer), que de la difficulté à
déteJ:Illiner, vers le large, l'étendue du domaine public illlllergé en
raison de la présence des Iles Anglo-Normandes. Le fait que les
limites extérieures du sol et du sous-sol de la mer territoriale
coïncident avec celles de la mer territoriale nous Oblige à traiter
également de l'étendue des zones de juridiction nationale dans le
Golfe.

Ces deux points sont analysés en détail dans le deuxième
rapport de contrat avec l'IFREMER (1986).

Parmi les problèmes posés à l'Mninistration chargée de la
matérialisation des délimitations àu d::mai.ne public naritirre dans le
Golfe NOrmaIX)-Bretcn, l'insuffisance de la noticn juridique de rivage,
résultant d'une trop stricte interprétation de l'or~ de ~

Marine de 1681, selon laquelle la limite haute àu rivage oorrespond a
la laisse de haute mer, constitue, par là même, une source non
négligeable d'incertitudes, not.an1rent en ce qui concerne les plages et
les dunes qu'aucun texte ne rattache au domaine public naritirre et
dont le statut juridique reste encore nal défini. L'existence de lais
et relais de mer a également conduit l'Administration à engager des
procédures d'incorporation du domaine public maritime et donc de
délimitation par rapport aux terres riveraines. Certains cas de
délimitation seront également traités, puisque présentant des
solutions originales, COIlIl'e la délimitation dans les ports naritirres,
à l'embouchure des fleuves et rivières 00 au regard des polders de la
baie àu M)nt Saint-Michel.

En mai 1963, l'incorporation au d::mai.ne plblic naritirre du
sol et du sous-sol de la mer territoriale a reni.s en évidence, poor sa
part, la question de la délimitation des espaces naritimes surjacents
dans le Golfe Normano-Breton (eau~ maritimes intérieures, mer
territoriale). Aujourd'hui encore, l'absence àu tracé de la ligne de
base droite entre Granville et Flamanville illustre bien les
difficultés renccntrées à ce sujet.

La détermination de la sphère d'applicabilité des règles
relatives à l'occupation du domaine public naritime revèt une grande
importance dans l'optique de la réservation des sites pour de futures
exploitaUons sur les bords du Golfe Normano-Breton 00 en pleine mer.
Il nous faut pourtant oonstater le peu de délimitations effectivement
réalisées sur le littoral et le caractère juridiquenent précaire des
opérations effectuées que des phénomènes d'érosion 00, au contraire
d'engraissement du littoral en certains endroits, pourraient rendre
caduques. Il nous faut aussi insister sur l'opportunité d'une
délimitation régulière des rivages et des lais et relais de mer au
droit des propriétés privées et par rapport aux dépendances àu domaine
erivé des collectivités territoriales, afin de gomœr au naxim.mt les
eventuels conflits devant les tribunaux 00 entre les aàninistrations.
Partout où l'exploitaticn de sites potentiels poor l'aquaculture 00 la
conchyliculture, par ~e, est possible et envisageable, il s'agira
de déteJ:Illiner exactement où CUti,et1Cent et où s'arrêtent les limites du
domaine public maritime. De la nature du lieu de l'activité proposée
dépend en fait le corps des règles applicables aux installations
surjacentes •
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ri .2.2. Le zonage administratif et les problÈ!res fonciers

Le littoral du Golfe Normano-Breton se divise en une
multitude de circonscription territoriales (une cartographie juridique
précise en ferait apparaître plus d'une vingtaine) ; en effet, s'il
est établi que la zone présente une unité maritime, force est de
constater que le droit de l'aménagement dl littoral ne prend pas en
canpte cette unité.

Les découpages territoriaux sont très complexes et très
diversifiés dans la mesure où des structures de nature aussi
différentes que l'armée, le tourisme, les pêches rraritiIres, la DATAR,
l'industrie, l'éguipernent, l'environnement, IFREMER, l'agriculture •••
s'intéressent a cette bande littorale (1), source de nombreuses
convoitises et de conflits.

Alors que les problèmes d'utilisation de la mer se posent de
manière aigÜe, ceux de l'occupation du foncier littoral sont loin
d'ètre résolus. Il apparait désormais que tous ces problèmes ne
peuvent ètre appréhendés séparément, puisque, aux schémas
d'aménagement du littoral et aux plans d'occupation des sols qui
avaient jusqu'alors une assise bien terrestre, sont venus s'ajouter
les schémas d'utilisation de la mer qui les prolongent et "dent il
faut attendre de nouvelles vérités".

Con;lte tenu de l'étendue dl littoral dl G:llfe Nornano-Breton
(2 ) qui concerne deux régions, trois départerœnts, 115 conmunes, toute
la gamme des instruments législatifs et réglanentaires d'arnénagem=nt
et d'urbanisme s'y déploie.

ces instrurrents juridiques s'inscrivent dans le processus de
mutation engagé dans le cadre de la loi du 7 janvier 1983 relative à
la répartition des compétences entre les ccmnunes, les départerrents,
les régions et l'Etat (3) ; pour ce qui est du littoral, la
répartition est désormais glcbalernent la suivante :

(1) Pour établir la largeur de la bande littorale, nous nous
référerons à la définition retenue par l'Inventaire Permanent du
Littoral, à savoir approximativerrent 10 kms : 5 kms côté terre, 5
Jans côté mer, la totalité dl territoire des ccmnunes visées par la
directive d'aménagement national relative à la protection et à
l'aménagement du littoral du 25 août 1979 étant prise en COllpte.
Les parties des cœmunes non visées par la directive, mais situées
~ moins de 5 Jans du littoral ou dans un grand estuair'7 doivent
etre prises en compte. De plus, du fait de la consecration
jurisprudentielle et législative de l'extension des~s
des cornnunes en mer, la séparation du littoral en côté mer et côté
t~rre semble largement artificielle, une approche intégrée devant
desormais prévaloir.

(2) Voir Golfe Normano-Breton - Bilan des connaissances 
CNEXO-COB-ErGM juin 1982.

(3) JORF dl 9 janvier 1983 p. 216.
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- l'Etat définit des prescriptions nationales et les schémas de
valorisatiœ de la mer,

- la Région se voit confier la protrotion cil développement éa?nomique
et la fixatiœ des prescriptions à cet effet,

- le oépartE!llEnt présezve et gère les espaces naturels,

- la comnune est responsable de l'occupatiœ des sols.

Cette mutation pourrait être l'occasion d'une réflexion sur
une rationalisation du zonage, qui apparaît quelquefois découler plus
des circonstances que d'une réflexion préalable (cf. les aires des
SDAU et des plans d' aœna.genent rural) •

De plus, tous ces instruIœnts devront s'articuler et devront
être situés dans la perspective de la future loi sur le littoral qui
concernera "toutes les communes littorales dont l'évolution est
directelœnt influen::ée par la proximité cil littoral".

Prenant en o:xnpte ce contexte, 00IlS avons présenté le zonage
administratif du Golfe Normano-Breton en rœttant en avant les quatre
directions fondamentales de la politique d'aménagement cil littoral
correspondant à des aires géographiques différentes, à des instruIœnts
de planification plus cu IlOins contraignants.

L'étude de ces instruments juridiques rœt en évidence des
problèmes fonciers souvent liés à leur difficile articulation, qui ne
met 'pas fin à la compétition qui s'exerce sur les espaces littoraux,
denree rare par excellence (cf. l'exarple de la Baie de Saint-Brieuc).

Les quatre directions de la politique d'aménagement du
littoral du Golfe Normano-Breton correspondent à quatre catégories
d'instruments de planificatiœ pouvant se présenter selœ la typologie
suivante (1)

- Les instruments d'une politique d'ensemble par grande
façade littorale. Cette politique émerge des grands schémas
littoraux ; l'Etat en est un acteur iltportant, nais les deux régions
côtières n'avaient-elles pas là l'occasion de s'imposer en tant
qu' in.stitutions dotées, du pouvoir d' arbitrage entre les OOllll1UlleS et
les departements ?

- Les instruments d'une politique d,aœna.genent w:bain et
rural. La politique d'aménagenent w:bain d'une part, et d'aménagerœnt
rural d'autre part, s'exprime par des instruIrents spécifiques (SDAU,
POS .,. d'une part, et PAR et chartes interccmnunales d'autre part) •
N'est-il pas utile, sur une zone aussi sensible que la fran~e
li~torale,de s'orienter vers une politique d'aménagement intégree
creant des zones d'interdépendance ville-campagne : les contrats de
pays n'en cœstituent-ils pas l'aIlOrce ?

(1) Cette t~ologie materiel1e et oon juridique ne vaut que pour la
commodite de la présentation, car il apparaîtra nettement que
tous les instruments interferent et servent souvent plusieurs
finalités : les POS en constituent l'exeIlq?le type, qui sont à la
fois des instruments d'aœna.gement urbain, rural et de protectiœ
de l'environnement.
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- Les instruments d'une politique économique et
industrielle. Elle s'exprime essentiellement dans les grands
investissements nécessaires à l'exploitation et la valorisation du
littoral; investisserrents qui s'inserent clans des progrëllllœS (souvent
régionaux) créant un "zonage d'intervention économique".

- Les instrwnents d'une politique de protection de site et
de l'environnement. Elle est étroitement liée aux précédentes dont
elle doit être à la fois la conscience et le modérateur ; elle doit
également acquérir une légitimité pro];lre : "les espaces naturels du
littoral doivent avoir le droit d'etre, malgre les hommes qui
scuha.i.tent en quelque sorte les défricher".

IV. 2.3. La Protection de l'environneIœnt, l'exenple des Îles Chausey

L'archipel de CHAUSEY est un site d'exception. Il offre un
spectacle de marée à nul autre pareil. Sa réputation pour la pêche à
pied n'est plus à faire. D'OÙ la pression touristi5!Ue qui s'y exerce
avec son cortège de détritus et les risques de degradation que cet
envahisseIœnt COIIq?Orte.

On y observe certes une superposition de mesures de
protection (classement, réserves de chasse, interdictions diverses,
cantonnement ••. ) qui, en d'autres lieux pourraient paraître adaptées,
mais qui, pour un espace d'une telle qualité, demeurent encore
insuffisantes.

Des projets se sont déclarés. Le statut de Parc National a
ete envisagé en mars 1976 afin de permettre un renforcement de la
protection de la faune et de la flore. Si l'idée d'une protection
renforcée de la zone doit, à notre avis, être retenue, la technique
projettée ne nous sen'ble pas forcément la solution ad hoc.

La loi du 22 juillet 1960 permet certes une extension des
limites d'un Parc National au clonaine pUblic maritirœ. Cette faculté
apparaît toutefois dans le texte accessoire, exceptionnelle, COIlIœ si
l'on voulait "rattraper un oubli". Et, c'est là l'essentiel: on ne
s'est manifestement pas préoccupé de la spécificité du milieu
maritime. La Parc National de la 19i de 1960 est, avant tout,
terrestl:e •

La procédure de création très centralisée d'un Parc
National, n'est pas, en outre, forcément adaptée. La protection d'un
espace conuœ l'Archipel de CHAUSEY devrait être un véritable choix de
politique locale. Serait plus réaliste une initiative des
collectivités locales en relation avec la région.

Enfin, il n'est pas sûr que la philosophie de la protection
dans un Parc National soit transposable à l'Archipel. Une combinaison
fine de l'objectif essentiel de protection du milieu avec le zraintien
d'u~ certain strIe de développement garantirait le réalisme de
l'cperation projetee.

Une nouvelle structure juridique "Parc marin" reste, sans
aucun doute, à créer.




